


































































































































7100

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 octobre 1986

communes, les départements, les régions et l'Etat, le prix de
journée « hébergement » dans les maisons de retraite relève du
président du conseil général. Il en est de même dans les centres
de long séjour depuis la loi no 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant
la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en
matière d'aide sociale et de santé. Ainsi il appartient à l'autorité
tarifaire de permettre aux établissements d ' hébergement de per-
sonnes âgées de recruter du personnel qualifié . Enfin, les ques-
tions relatives à l'animation dans les établissements pour per-
sonnes âgées ne sont pas obligatoirement liées au recrutement
d'un personnel qui y serait spécialement affecté . Ainsi, par
exemple, la mise en place du conseil d' établissement permet
d 'instaurer l'indispensable échange entre les résidents et le per-
sonnel dans la perspective d'une écoute réciproque des désirs des
uns, des contraintes des autres et pour la recherche concertée de
solutions qui prennent, autant que possible, en compte les
aspects de la vie collective.

Familles (associations familiales)

1241 . - I t août 1986. - M . Georges Botlengier-Btrsgier attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'am-
plol sur l'application de la loi n° 86.76 du 17 janvier 1986 qui
permet à un salarié d'assurer une représentation d'association
familiale, les dépenses supportées par l'employeur en ce qui
concerne le maintien du salaire étant assurées par I'U .N .A .F. ou
I'U.D.A.F. Les instances officielles départementales ou régionales
mises en place sous l'autorité du préfet ou du président du
conseil général ne devraient-elles pas faire partie de la liste des
représentations permettant l'indemnisation prévue par la loi pré-
citée.

Réponse. - La première liste des organismes dont tes réunions
ouvrent droit à remboursement des charges sociales pour les
employeurs des salariés appelés à assurer la représentation d'as-
sociations familiales, par application de dispositions législatives
ou réglementaires, publiée par arrêté du Id mars 1986, comportait
dé'à un certain nombre d'instances régionales et départementales.
Elle doit cependant être complétée . En effet, l'établissement
d 'une telle liste nécessite des recherches précises auprès de
chacun des ministères concernés . C'est pourquoi, l'arrêté visé ci-
dessus ne mentionnait (lue les organismes dont les références
avaient été dûment vérifiées . Une liste complémentaire fera
l'objet d'une publication à l'automne prochain, et tiendra compte
des différentes représentations prévues au plan régional et dépar-
temental .

Logements (aides et prêts)

7434. - 11 août 1986. - Le décret relatif à l'allocation de loge-
ment et à l'aide personnalisée au logement prévoit un seuil de
non-versement de cette allocation ou aide. Ce seuil a subi une
rapide augmentation . De 30 francs au 1 e, juillet 1983, il est passé
à 40 francs au 1 .e juillet 1984 et à 50 francs depuis le
I «r juillet 1985 . Aussi M . Pierre-Rémy Mouasin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi si ce seuil
de non-versement peut être abandonné et, dans l ' affirmative, que
les montants d'allocations inférieurs au seuil soient versés en une
soute fois, tous tes ans, en fin d'année.

Réponse. - L'allocation de logement, comme l'aide personna-
lisée au logement, est déterminée annuellement selon une formule
de calcul prenant en compte les ressources de l'allocataire et des
personnes vivant au foyer, le nombre de personnes à charge et le
montant du loyer ou des mensualités de remboursement. Le jeu
combiné de ces différents paramètres a pour conséquence que les
demandeurs sortent du champ de la prestation lorsque leurs res-
sources atteignent un seuil non négligeable par rapport à leurs
charges de famille . En application des articles D 542-7
et D 831-2 du code de la sécurité sociale et de l'article R. 351-22
du code de la construction et de l'habitation, il n'est pas procédé
au versement de l'allocation de logement ou de l'aide personna-
lisée au logement lorsque le montant mensuel de la prestation est
inférieur à 50 francs. Cette disposition correspond au souci de ne
pas alourdir les charges de gestion des organismes payeurs . Il
n'est pas envisagé pour l'instant de supprimer le seuil de non-
versement et de le remplacer par un versement annuel . Toutefois,
lors de l'actualisation au l er juillet 1986 du barème des aides au
logement, il a été décidé de maintenir le seuil de non-versement à
50 francs, mesure qui répond aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire .

Assurance vieillesse : généralités
(allocation de veuvage)

74114. - 11 août 1986 . - M . Jaan Uebsrschlag attire l'attention
de M. le ministre dao affairas sociales et de l'emploi sur la
situation des veuves d'assurés sociaux âgées de moins de
cinquante-cinq ans . Ces personnes peuvent bénéficier de l'assu-
rance veuvage dégressive durant les trois années suivant le décès
de leur conjoint. A l'issue de cette période, les veuves qui ne
remplissent pas les conditions requises pour percevoir une pen-
sion ou qui n'ont pas trouvé d'emploi ne peuvent recourir qu'à
l'aide sociale des communes . Il désirerait savcir si, pour ces cas,
l'assurance veuvage ne pourrait pas être maintenee au-delà des
limites fixées par la législation actuelle.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survi-
vants et de la nécessité, six ans après son adoption, d'établir le
bilan de la loi du 17 juillet 1980. Il a engagé une étude des
mesures qui permettraient, le cas échéant, d'en améliorer le dis-
positif et de l'étendre il diverses catégories qui n'en bénéficient
pas actuellement . L'honorable parlementaire ne manquera pas
d'être informé des cuites qui pourraient y être données.

Assurance maladie maternité (cotisations)

7504. - I l août 1986. - M . François d'Aubert attire l'attention
de M . 10 ministre dos affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnes qui, malgré leur handicap, •exercent une
activité artisanale . Sur leurs revenus souvent modiques, ils sont
redevables d'une cotisation d'assurance maladie au moins égale à
un montant forfaitaire fixé pour la période allant du

1 0, avril 1986 au 31 mars 1987 à 5 255 francs . Les cotisations
peuvent, le cas échéant, être prises en charge au titre de l'action
sanitaire et sociale des caisses . Mais, afin d'éviter à ces travail-
leurs handicapés la lourdeur de telles démarches, il lui demande
s'il ne lui semble pas souhaitable de prévoir, en leur faveur, une
exonération de cotisations, ou, à tout le moins, un abattement,
quand le niveau de leurs revenus le justifie.

Réponse. - Il rst rappelé à l'honorable parlementaire qu'en
contrepartie du versement d'une cotisation annuelle dont, aux
termes de l'article D. 612-5 du code de la sécurité sociale, le
montant ne peut être inférieur à celui de la cotisation qui serait
due au titre d'un revenu égal à 40 p . 100 du plafond de la sécu-
rité sociale en vigueur au Z ef juillet de l'année en cours, le régime
des non-salariés non agricoles assure une couverture sociale d'un
niveau voisin des prestations servies par le régime général . Il est
bien entendu que cette couverture sociale peut entraîner des
charges très importantes pour le régime et que son financement
impose une participation minimale dont le montant ne peut être
inférieur à celui de la cotisation annuelle sus-mentionnée . Tou-
tefois, les assurés ayant des difficultés financières peuvent se voir
accorder la prise en charge de tout ou partie de cette cotisation
par le fonds d'action sanitaire et sociale.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

7417 . - 11 août 1986. - M . Jean-Marie Demange appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur l'organisation de l'aide ménagère depuis ces deux dernières
années . En effet, de nombreux responsables des services d'aide
ménagère estiment que l'on assiste depuis deux ans à une poli-
tique de « gel » pour ne pas dire de restriction en matière de
prestations d'aide ménagère . Ils soulignent le fait que la Caisse
nationale vieillesse du régime général et d'autres caisses de
retraite imposent des « quotas » à ne pas dépasser. Or, le nombre
de personnes âgées augmentant d'année en année, les besoins en
aide ménagère seront en progression et, dans un proche avenir,
certaines demandes d'aide ménagère risquent de n'être plus satis-
faites. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour éviter une telle situation.

Réponse. - En matière d'aide ménagère, l'efr-rt prioritaire doit
porter sur une meilleure adaptation aux ber :ris des personnes
àgées dans le cadre des masures de maitrise de la dépense, les
pouvoirs publics se devant de veiller à l'équilibre financier de la
sécurité sociale . Ainsi, la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés, après avoir été amenée à doubler en
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quatre ans les crédits consacrés l'aide ménagère, a-t-elle été
conduite à préconiser simultanément une stabilisation du nombre
global d'heures prises en charge annuellement pour ses ressortis-
sants et un redéploiement des heures . A l'issue du bilan des
mesures prises à titre expérimental en 1985, la Caisse nationale
d ' assurance vieillesse a procédé à une refonte de la convention
type. Les dispositions conventionnelles intègrent la notion de
contrat annuel d'activité et permettent plus particulièrement de
définir pour chaque service la dotation maximale en heures ou
en francs dans les limites de laquelle pourront s ' effectuer les
prises en charge annuellement . II s'agit d'apporter les garanties
nécessaires à chacun des partenaires dans le cadre du développe-
ment des relations contractuelles entre les caisses régionales et les
services d'aide ménagère . En complément, l'utilisation de la grille
d'évaluation des besoins en aide ménagère tend à permettre une
hiérarchisation des besoins et un recentrage de la prestation à
fournir. En ce qui concerne les régimes autres que le régime
général, la plupart s'alignent, dans un souci d'harmonisation, sur
les conditions de prise en charge du régime général . II leur
appartient de prendre des mesures d'amélioration de la gestion
pour éviter des à-coups dans les prises en charge et accroître l'ef-
ficacité des sommes qu'ils consacrent à l'aide ménagère dans la
limite des disponibilités budgétaires.

Professions et activités sociales
(aides ménagères : Seine-et-Marne)

7728. - 25 août 1986. - M . Ouy Drut attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la réduction
brutale des heures d'aides ménagères remboursées par la
C.N .A .V.T.S . en Seine-et-Marne . En effet, cette mesure prise en
avril dernier a frappé toute l'Ile-de-France et particulièrement le
département de Seine-et-Marne . Or, un service d'aide ménagère
ne peut vivre que par les versements des caisses de retraite . Il
serait tout à fan dommage que le maintien à domicile des per-
sonnes âgées soit compromis du fait de cette mesure . Un main-
tien à domicile bien organisé permet à la fois de céans« des
économies pour la collectivité (réduction des frais d ' hospitalisa-
tion) et de créer des emplois pour une catégorie de personnel
féminin gravement touchée par le chômage . II lui demande s'il
compte prendre des mesures afin de rétablir le remboursement
des heures d'aides ménagères, par la C.N .A.V.T.S ., pour
l'année 1986.

Réponse. - Consciente des besoins croissants d'aide ménagère
résultant du vieillissement de la population, la Caisse nationale
d'assurance vieillesse a été amenée à doubler en quatre ans les
crédits qu'elle a consacrés à cette forme d'aide . Cette augmenta-
tion a toutefois des limites, les pouvoirs publics se devant de
veiller à l'équilibre financier de la sécunté sociale . Aussi la
Caisse nationale d'assurance vieillesse a-t-elle été conduite à pré-
coniser une stabilité du nombre global d'heures prises en charge
annuellement pour ses ressortisse ts, dans le cadre des mesures
de maîtrise de la dépense. A l'issue du bilan des mesures prises à
titre expérimental en 1985, effectué en liaison avec les caisses
régionales, la Caisse nationale d'assurance vieillesse a défini les
règles d' intervention du régime général dans la prise en charge de
l'aide ménagère pour ses ressortissants et a simultanément mené
à bien une refonte de la convention-type. Les dispositions
conventionnelles intègrent la notion de contrat annuel d'activité
et permettent plus particulièrement de définir pour chaque ser-
vice la dotation maximale en heures ou en francs dans les limites
de laquelle pourront s'effectuer les prises en charge annuelle-
ment . La Caisse nationale consacre une somme de 1 451 millions
de ' Ince à l'aide ménagère à domicile pour 1986 . Les dotations
d'aine individuelle attribuées aux différentes caisses régionales en
1986 doivent permettre le maintien du volume global d'activité
d'aide ménagère . S'agissant de la région Ile-de-France, la dota-
tion globale pour les actions individuelles 1985 de la caisse a été
de 242 922 100 francs. En 1986, la caisse a bénéficié d'une dota-
tion de 261 789 200 francs . La convention-type prévoit, en com-
plément, l'utilisation de la grille d'évaluation des besoins en aide
ménagère dont l'expérimentation a commencé en 1985, elle tend
à permettre une hiérarchisation des besoins et une redistribution
des heures. Il s'agit de mieux reconnaître les priorités û satisfaire
dans l'enveloppe d'heures annuelles et de privilégier les attribu-
tions d'heures aux personnes âgées les moins autonomes, en
modulant les services à fournir en fonction du soutien éventuel
dont bénéficie la personne âgée et de l'évolution de ses besoins.
L'ensemble des mesures prises .par la C .N .A.V.T.S. en 1986 fera
l'objet d'un nouveau bilan par l'organisme national, en liaison
avec les caisses régionales . Par ailleurs, une réflexion est engagée
sur le développement qualitatif de l'aide à domicile, notamment
avec les partenaires sociaux dans le cadre du conseil supérieur

du travail social . Les formules expérimentales d'aide à domicile
sont également à l'étude ainsi que les mesures tendant à favoriser
l'emploi dans ce secteur.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

7848 . - 25 août 1986. - M. Edmond Alphandàry attire l'atten-
tion de M . le miniature des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions dans lesquelles sont remboursés les frais médicaux
liés à la fécondation in vitro . Si les dépenses relatives au prélève-
ment et à la réimplantation de l'ovule peuvent être remboursées
par l'assurance maladie par assimilation à des actes de même
Importance technique, en revanche les frais de biologie nécessités
par l'opération de fécondation elle-même ne peuvent pas faire
l ' objet de remboursement quand ils sont réalisés dans des établis-
sements privés. Compte tenu du coût de ces actes, cette disposi-
tion pénalise les personnes les moins favorisées . II lui demande
s'il n'est pas envisageable de modifier la réglementation en
vigueur.

Réponse. - Les frais de biologie nécessités par l'opération de
fécondation in vitro elle-même ne sont effectivement pas pris en
charge lorsque les examens sont effectués en cabinet de ville, car
cet acte n'est pas inscrit à la nomenclature .biologie, condition
nécessaire à son remboursement . Cette absence d'inscription s'ex-
plique par le caractère encore expérimental de la technique de
fécondation in vitro qbi ne peut être pratiquée que par des labo-
ratoires hautement qualifiés. Les examens peuvent néanmoins
être effectués à l'hôpital public. Dans ce cas, ils ne donnent pas
lieu à facturation au consultant.

Handicapés (allocations et ressources)

7820. - 25 août 1986. - M. Jacques Msllick attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des accidentés du travail et des handicapés . La décision
d'annulation de la revalorisation des retraites, rentes, pensions et
allocations prévue le 1 ef juillet constitue une régression dans la
démarche consistant à maintenir la parité entre le pouvoir
d'achat des salariés et celui des pensionnés, retraités et alloca-
taires . Cette mesure représente une nouvelle étape vers un sys-
tème de sécurité sociale à multiples degrés . En conséquence, il lui
demande s'il est possible d ' envisager des mesures pour remédier
à ces disparités de régimes.

Réponse . - L'arrêté du 8 janvier 1986 avait prévu, à titre provi-
sionnel, deux revalorisations des pensions et rentes de vieillesse,
d'invalidité et d'accident du travail, applicables au l ee janvier et
au Z ef juillet 1986 de 1,1 p . 100 chacune qui portaient la progres-
sion en moyenne annuelle de ces avantages à 3,4 p . 100 confor-
mément aux hypothèses d'évolution des salaires retenues dans le
rapport économique et financier annexé au projet de loi de
finances pour 1986 . Les premières mesures de redressement éco-
nomique arrêtées par le Gouvernement permettent d'escompter
pour l'année 1986 une progression des prix limitée à 2,4 p . 100.
La revalorisation des pensions et rentes au l ei janvier 1986, déjà
acquise, et l'effet de report sur l'année 1986 de celles survenues
en 1985, garantissent déjà une évolution en moyenne annuelle de
2,9 p . 100 supérieure à la nouvelle prévision retenue et une amé-
lioration du pouvoir d'achat des pensions et rentes . En consé-
quence, le Gouvernement a décidé, de manière exceptionnelle, de
ne pas revaloriser les avantages en question au Z e f juillet 1986:
tel a été l'objet du décret n o 86-783 et de l'arrêté du 27 juin 1986.
Par ailleurs, le Gouvernement a décidé, afin d'améliorer encore
la situation des pensionnés et rentiers, d'anticiper dès maintenant
sur une partie de la hausse à intervenir au l ei janvier 1987 . Les
pensions et rentes de vieillesse d'invalidité et d'accident du tra-
vail (ainsi que le minimum vieillesse) augmenteront de 0,5 p . 100
au l er octobre 1986.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et artisans : calcul des pensions)

8182. - l er septembre 1986. - M. Jean-Piana Bochter
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de bien vouloir lui indiquer sa position quant au souhait,
exprimé par les retraités commerçants et industriels, de majora-
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tion de IO p . 100 sur la fraction de retraite correspondant aux
droits acquis avant 1973, date de l 'alignement partiel du régime
de retraite des intéressés sur celui des salariés, pour avoir eu ou
élevé trois enfants.

Réponse. - En application de l'article L. 351-2 du code de la
sécurité sociale, la pension de vieillesse dans le régime général
est augmentée d'une bonification égale à 10 p . 100 de la pension
pour tout assuré ayant eu au moins trois enfants ou les ayant
élevés à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu'ils atteignent leur seizième anniversaire . Cette
mesure s'applique aux régimes d'assurance vieillesse des artisans.
industriels et commerçants depuis le l er janvier 1973, conformé-
ment à l'article L. 634.2 du code de la sécurité sociale, qui étend
à ces régimes les dispositions du régime général à compter de
cette date . Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent qu'aux
périodes d'assurance postérieures à la loi du 3 juillet 1972 qui
alignent les régimes en cause sur le régime général . Leur exten-
sion aux périodes d'assurance vieillesse antérieure, au I o, jan-
vier 1973 n'a pu être envisagée compte tenu du coût de ces
mesures et des possibilités de financement de ces régimes . Cepen-
dant, il a été procédé à une revalorisation forfaitaire des presta-
tions afférentes aux périodes antérieures au I « janvier 1973 pour
compenser l'absence d'extension de certaines dispositions du
régime général à ces périodes.

Assurance maladie maternité (cotisations)

$1M. - l er septembre 1986 . - M. Dents Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les préoccupations des artisans qui aimeraient que le taux de
cotisations d'assurance maladie maternité tienne davantage
compte de leur revenu notamment au cours de la première année
de cessation d'activité. Il lui demande les mesures qu'il envisage
de prendre dans ce sens.

Réponse. - En 1985, une réforme d ' ensemble des cotisations
d'assurance maladie concertée avec le conseil d'administration de
la Caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles a notamment
porté sur les modalités de recouvrement des cotisations dues sur
les retraites. Désormais, ces cotisations sont précomptées directe-
ment par les caisses d'assurance vieillesse des travailleurs indé-
pendants, ce qui constitue une simplification pour les intéressés.
Cette réforme s'est accompagnée d'une réduction des taux de
cotisations dues sur les retraites de 5 à 3 p. 100 . De plus, contrai-
rement aux retraités du régime général, les travailleurs indépen-
dants retraités sont dispensés de cotisations sur leur retraite com-
plémentaire . Ce précompte est différé d'un an pour les nouveaux
retraités, afin de tenir compte du décalage de même durée qui
subsiste pour l'assiette des cotisations sur les revenus d'activité.
En conséquence, l'année où ils prennent leur retraite, les inté-
ressés ne sont redevables que des cotisations assises sur leurs der-
niers revenus d'actifs. Cependant, les retraités non imposables ou
bénéficiaires de l'un des avantages sociaux liés aux conditions de
ressources énumérées au 20 de l'article D. 612-10 du code de la
sécurité sociale sont exonérés du versement des cotisations d'as-
surance maladie. En outre, les commissions d'action sanitaire et
sociale des caisses mutuelles régionales accordent fréquemment
une prise en charge totale ou partielle des cotisations des nou-
veaux retraités connaissant de grandes difficultés à s'acquitter des
sommes dues au titre de l'assurance maladie. Il appartient aux
anciens travailleurs indépendants concernés d'adresser, par l'in-
termédiaire de leur organisme conventionné, une demande à leur
caisse d'affiliation.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : pensions de réversion)

11173 . - l et septembre 1986. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la discrimination existant entre les pensions de retraité du
régime général et celles de la S.N .C.F. En effet, si le taux des
pensions de réversion de la S.N .C .F. est toujours fixé à 50 p . !00,
celui du régime général a été porté à 52 p . 100 . Cette mesure
discriminatoire sur le principe même des conditions d., vie, qui
prive les veuves d'agents de la S.N .C .F . d'un droit reconnu et
accordé aux veuves de mêmes catégories sociales disposant de
ressources équivalentes, représente une injustice sociale . De plus,
les retraites de la S .N.C.F. sont exclues des retraites complémen-
taires dont bénéficient les retraites du régime général . C ' est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui faire part de sa position
face à cette situation et de lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour l'améliorer.

Réponse. - Depuis le I a ' décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants) . La mise en oeuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux (notamment le régime de la S .N .C.F.) sup-
poserait que des moyens financiers soient dégagés à cet effet.
Compte tenu des contraintes budgétaires, il est apparu indispen-
sable de consacrer en priorité des efforts financiers aux régimes
où les pensions de réversion sont, en valeur absolue, les plus
faibles. En outre, l'harmonisation du taux des pensions de réver-
sion ne saurait être envisagée sans un rapprochement des autres
conditions d'attributions . Or, 'ces conditions sont moins rigou-
reuses dans les régimes spéciaux . C ' est ainsi que les pensions de
réversion sont accordées dans les régimes spéciaux et à la diffé-
rence du régime général, sans condition d'âge ni de ressources.

Institutions sociales et médico-sociales
(fonctionnement)

11343 . - 8 septembre 1986. - M . Alain Mayoud interroge M . le
ministre des affairas sociales et de l'emploi sur les raisons qui
ont conduit le Gouvernement à supprimer les conseils départe-
mentaux du développement social ; il lui demande s'il est envi-
sagé de mettre en place une instance de nature à permettre la
nécessaire concertation entre les usagers, les associations et l'au-
torité départementale.

Réponse. - Le Gouvernement est convaincu de la nécessité
d'une concertation fructueuse entre les différents organismes
publics ou privés, collectivités ou associations intervenant au plan
local dans le secteur social. Aussi, en proposant au Parlement de
supprimer l'obligation de créer un conseil départemental de déve-
loppement social, le Gouvernement n'a-t-il certes pas eu pour
objectif de nier le dialogue nécessaire entre l'ensemble des parte-
naires du domaine social . Il lui est apparu que la création d'un
conseil consultatif supplémentaire, aux règles de fonctionnement
d ' une grande lourdeur, n'était sans doute pas le meilleur garant
d ' une concertation efficace . Soucieux en particulier de voir
recueilli l'avis des représentants des institutions sanitaires et
sociales, de leurs usagers et de leurs personnels sur les grandes
orientations de l'action sociale envisagées par les conseils géné-
raux, le Gouvernement a d'ailleurs proposé au Parlement un
amendement à son projet initial. Ce texte, définitivement voté,
réaffirme la nécessité d'une concertation obligatoire, préalable à
l'élaboration du schéma départemental des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux. Cette consultation portera sur
les orientations générales de ce schéma . Il appartiendra au prési-
dent du conseil général de réaliser cette consultation au sein de
la commission que la nouvelle loi a instituée et dont elle a pré-
cisé, dans ses grandes lignes, la composition . En effet, cette com-
mission doit comprendre notamment des représentants des insti-
tutions sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des
professions de santé et des travailleurs sociaux . Le président du
conseil général pourra ainsi adapter au contexte local la compo-
sition de la commission. En outre, en vue d'aesurer une concerta-
tion étroite et une bonne coordination entre les orientations du
département et celles de l'Etat, le président du conseil général,
sur proposition du représentant de l'Etat, consultera également
cette commission sur les orientations générales de la partie du
schéma arrêtée conjointement par le président du conseil général
et le représentant de l'Etat . Compte tenu de la diversité des pro-
blèmes qui se posent d'un département à l'autre en matière de
développement social, le Gouvernement est convaincu que la
concertation la meilleure est Belle librement organisée au plan
local, sans contraintes inutiles, ni cadre rigide et uniforme imposé
par l'Etat .

AGRICULTURE

Baux (baux ruraux : Poitou-Charentes)

1021. - 5 mai 1986. - M . Philippe Marchand appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés rencontrées
dans le cadre de l'exécution de nombreux baux à fermage en
Charente et Charente-Maritime, dans la zone délimitée cognac.
Le prix du fermage est, dans de très nombreux cas, basé sur le
coût de l ' hectolitre d'alcool pur de cognac à la cote officielle.
Cette cote ayant été supprimée par arrêt de la Cour de justice
européenne du 30 janvier 1985, il lui demande sur quelle base il
convient désormais de se fixer et notamment si le fermage peut
être calculé en prenant pour référence les mercuriales des cour-
tiers de cognac. - Qaestroa transmise à M. le ministre de lagriml-
sure.
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Réponse. - Les prix retenus pour la fixation des fermages viti-
cales des départements de la Charente et de la Charente-
Maritime sont déterminés respectivement par les arrêtés préfecto-
raux des 26 juin 1985 et 26 avril 1977 . Bien que ces arrêtés
fassent état, malgré sa suppression, de la cote arrêtée par le
bureau national interprofessionnel du cognac, les commissions
consultatives paritaires départementales de ces départements pro-
posent dans la pratique un prix moyen des vins variable selon les
crus, en s'inspirant des conditions de commercialisation des
eaux-de-vie telles qu'elles apparaissent dans les mercuriales issues
des grandes maisons de négoce de cognac . C'est en application
de ces éléments que l ' arrêté préfectoral de ces départements fixe
le prix des vins pour le calcul des fermages aux échéances
convenues. Afin de respecter la législation en vigueur, les dépar-
tements de la Charente et de la Charente-Maritime envisagent de
procéder à la rectification partielle de leur arrêté déterminant la
valeur locative des biens loués afin de ne plus faire référence à la
cote interprofessionnelle du cognac.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Antilles : élevage)

1711. - 26 mai 1986. - M. Jean Marin appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés rencon-
trées par les éleveurs de caprins et d'ovins des Antilles du fait de
la concurrence abusive de viandes importées en provenance de la
Nouvelle-Zélande . Ces importations, qui s'élèvent à une moyenne
annuelle de l'ordre de 1 900 tonies, coûtent environ 60 p . 100
moins cher que les viandes de mouton et de chèvre produites
localement, ce qui s'apparente à un véritable dumping . Cette
situation entraîne une paralysie progressive de la production
antillaise et condamne à terme l'élevage des petits ruminants
dans cette région . Il lui demande en conséquence de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre dans cette affaire
pour faire appliquer la réglementation nationale et européenne
en vigueur à l'égard des pays tiers de la C .E.E., qui prévoit un
contingentement des importations et le versement d ' un complé-
ment de prix pour l'ajuster au prix de base du marché local.

Réponse. - Les fournitures de viande de mouton et de chèvre
originaires de Nouvelle-Zélande et destinées à la C .E .E . entrent
dans le cadre des accords d'autolimitation conclus en 1980 entre
la Nouvelle-Zélande et la C .E.E. U a été par ailleurs convenu des
dispositions complémentaires en particulier pour la France qui a
été ainsi reconnue « zone sensible» : les exportations de viande
ovine destinées à la France sont ainsi limitées à 3 500 tonnes/an.
Ce dispositif a été conçu pour tenir compte des caractères spéci-
fiques de l'élevage français et pour permettre le développement
de la production ovine et capnne aussi bien en métropole que
dans les départements d ' outre-mer . Il a été néanmoins prévu
pour le cas où des difficultés viendraient entraver l'obtention de
ces objectifs d'évaluer ces difficultés de façon précise . Des ins-
tructions en ce sens ont été données à nos services dans les
départements d'outre-mer. Au vu des indications qui nous seront
ainsi apportées, mon département ministériel étudiera, le cas
échéant, la nécessité d'entreprendre des consultations avec la
Nouvelle-Zélande en liaison avec nos partenaires de la C.E.E.
pour adapter ces accords de façon à en rendre le fonctionnement
plus conforme aux objectifs qui ont prévalu pour la reconnais-
sance de la « sensibilité » de notre marché.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : produits agricoles et alimentaires)

2130. - 2 juin 1986. - M. Paulin Bruni expose à M . le
ministre de l'agriculture que la Société d'intérêt collectif agri-
cole des viandes de Guyane (Sicavig) gère notamment un atelier
de fabrication d'aliments du bétail d'une capacité de 7 500
à 8 000 tonnes par an sur la base d'une équipe par jour. L'appro-
visionnement de cet atelier, qui fabrique actuellement environ
640 tonnes d'aliments par mois, est assuré par des importations
de céréales et de tourteaux et par l'utilisation de brisures et de
sons de riz originaires du Surinam et de la Guyane française . Or
cette usine, dont le potentiel peut permettre de satisfaire le
marché local, est confrontée au coût de revient prohibitif des
céréales importées. Le prix de revient de ces céréales se traduit,
en effet, par un prix de vente des aliments fabriqués très élevé,
dissuasif pour les éleveurs qui se trouvent, par ailleurs, concur-
rencés pour leurs productions par des produits de l'élevage
importés d'Europe . Dans le cadre des principes fondamentaux du
marché commun agricole, le producteur, comme l 'industriel,

bénéficie d'un système de prix commun fluctuant entre le prix
d'intervention et le prix de seuil . Il est prévu que des mesures
particulières pouvaient être prises en faveur des D .O .M . chaque
fois que des avantages étaient accordés aux A.C.P. et aux P.V.D.
Les industriels européens peuvent s'approvisionner en céréales
d'origine communautaire à un prix variant entre le prix d'inter-
vention plus 1,5 p. 100 et le prix de seuil ou en céréales en pro-
venance de pays tiers à des prix ne dépassant pas le prix de
seuil . Les pays A .C .P., comme les P.V .D. et les pays tiers, peu-
vent acquérir, sur le marché européen, des céréales destinées à
l'alimentation humaine ou animale au cours d'intervention euro-
péen moins les restitutions à l'exportation . La Guyane, elle, ne
peut acquérir les céréales qui lui sont nécessaires : soit sur le
marché mondial, pondéré de frais de transports élevés et du pré-
lèvement C .E .E., le prix de revient se situe alors au-dessus du
prix de seuil C.E .E . ; soit, pour le mals, auprès de pays produc-
teurs sans prélèvement : il n'y a aucun pays A .C .P. producteur en
Amérique ; soit sur le marché européen au prix du marché pon-
déré de frais de transport élevés : les céréales sont environ
60 p. 100 plus élevées en prix que celles utilisées au plan euro-
péen. Des solutions paraissent envisageables pour remédier à une
telle situation : 10 supprimer tout prélèvement à l'entrée des
D .O.M . Cette mesure favoriserait l'approvisionnement en prove-
nance des pays tiers, et notamment des U .S .A ., et occasionnerait
un manque à gagner pour le budget européen ; 2. octroyer une
aide compensatrice aux frais de transport Europe-D.O .M., ce qui
permettrait aux D.O .M . d'acquérir les réales communautaires
au prix d'intervention et de bénéficier d'une restitution équiva-
lente au prix du fret ; 3 . créer en Guyane un stock d'intervention
de céréales communautaires qui seraient revendues régulièrement
tous les deux mois aux utilisateurs locaux . L'ensemble des frais
liés au transport serait pris en charge, dans cette hypothèse, par
le budget communautaire . Une telle formule coûterait pour la
Guyane environ 3,7 millions de francs par an . Elle aurait un effet
multiplicateur important sur le développement de l'élevage . En
lui précisant que cette dernière proposition reçoit la totale adhé-
sion de la Sicavig, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son opinion sur le problème exposé ci-dessus et sur la
détermination de la solution à lui apporter.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : produits agricoles et alimentaires)

4104. - 23 juin 1986 . - M. Paulin Brui rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que l'arrêt Hansen pris en
octobre 1978 par la Cour de justice européenne et les négocia-
tions de Lomé se traduisaient notamment par le fait que tout
producteur des départements d'outre-mer ne devait pas être plus
mal traité qu'un producteur de pays tiers ou de pays A .C.P. Or
ces derniers pays bénéficient notamment de céréales au prix d ' in-
tervention communautaire moins des restitutions à l'exportation
de l'ordre de 100 ECU par tonne. Le producteur de Guyane
achète ses céréales au prix d'intervention plus les frais de trans-
port, de chargement et de déchargement . La distorsion entre les
producteurs guyanais et les producteurs A .C.P. est de plus de
L00 ECU . La France a pris des mesures spéciales pour les
Antilles et la Réunion sans y associer la Guyane qui ne serait
donc pas un département d'outre-mer comme les autres . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, avec son collègue
M . le ministre des D .O.M .-T.O.M., pour qu'un producteur de
Guyane obtienne des céréales européennes au même prix qu ' un
producteur A.C .P.

Réponse. - Le Gouvernement n'ignore pas les difficultés que
rencontrent les éleveurs des départements d'outre-mer pour s'ap-
provisonner en aliments du bétail à des prix qui leur permettent
d'être compétitifs par rapport à leurs concurrents européens.
Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, divers types de
mesures sont susceptibles d'y porter remède. Les pouvoirs
publics,qui préparent activement un mémorandum sur les D .O .M.
à l'intention de la Communauté économique européenne, ont
l'intention d'y poser clairement ce problème et de faire des pro-
positions permettant aux éleveurs guyanais de se trouver à parité
de conditions avec les éleveurs métropolitains.

Élevage (chevaux)

3t+!!, - 16 juin 1986. - M . Guy Harlory attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation catastrophique
des éleveurs de chevaux lourds . Au moment où responsables et
éléveurs de la race Ardennaise ont réalisé d'importants investisse-
ments dans les domaines techniques et commerciaux, au moment
où ils se préparaient à engranger les bénéfices de leurs actions, la
trichinose mine leurs efforts. Le bureau de la fédération des syn-
dicats d'élevage hippique de l'Est de la France est extrêmement
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réservé quant à l'avenir des chevaux lourds dans la situation
actuelle. En conséquence, il lui demande : s'il envisage qu'une
politique globale soit élaborée et mise en place à l ' instigation de
l'administration des Haras, entre éleveurs, commerçants, gros-
sistes, importateurs et bouchers chevalins ; que l ' importation qui
est indispensable, car elle assure 80 p. 100 de la fourniture de la
viande de cheval, fasse l'objet d'un accord entre les différentes
partie prenantes . Si rien n'était fait dans les mois qui viennent, la
fédération se verrait dans l'obligation de dresser devant les éle-
veurs ardennais un tableau réaliste de ta situation qui ne pourrait
que les inciter à cesser la pratique de cet élevage-

Elevage (chevaux)

8838. - 7 juillet 1986 . - E! . Claude Lorernini tenait à se faire
l'écho auprès de M . le ministre de l'agriculture de la situation
dans laquelle les éleveurs de chevaux lourds estiment être placés.
La chute des cours (22 francs le kilogramme en !982, 17 francs
en moyenne en 1986), la mévente liée à des maladies des chevaux
importés, ont gravement atteint le commerce des boucheries che-
valines avec les conséquences supplémentaires en résultant pour
l ' emploi . Au moment où responsables et éleveurs de la race
ardennaise qui ont réalisé d ' importants investissements, allaient
enregistrer le bénéfice de leurs actious, il est clair que la trichi-
nose ruine leurs efforts. Une politique globale s ' impose donc,
appelant une concertation préalable entre toutes les parties inté-
ressées . Face au risque actuel de disparition de cet élevage, il
aimerait connaître les orientations gouvernementales qui pour-
raient l'éviter.

Réponse. - La situation de l'élevage des chevaux lourds est en
effet actuellement très préoccupante compte tenu de la chute
importante de la consommation de viande chevaline . Le ministre
de l'agriculture a donc demandé à ses services d ' étudier le plus
rapidement possible tes moyens à mettre en oeuvre pour redresser
la situation car il importe avant tout de redonner confiance à la
fois aux producteurs et aux consommateurs . En outre, il apparait
que seul le strict respect d'accords interprofessionnels passés au
sein de l'ANIVIC (Association nationale interprofessionnelle de
la viande chevaline) pourrait apporter une réponse aux difficultés
soulevées. Une récente étude a démontré qu'un effort important
devait étre fait sur la définition des types de produits susceptibles
de faire l'objet d'une bonne commercialisation . Lors de sa der-
nière réunion le 17 juin dernier le conseil spécialisé chevalin de
l'O.F.I.V.A,L. a mis l ' accent sur la nécessité d'ajuster l'offre à la
demande et les partenaires de l'interprofession viande chevaline
sont convenus de mettre au point ensemble une politique de pro-
duits . Cette politique devrait s'orienter en particulier sur le déve-
loppement de la mise en marché des laitons . Par ailleurs le
ministre de l'agriculture a donné des instructions à ses services
pour encourager autant que faire se peut toutes les actions
concourant à une intensification et à une diversification de l ' utili-
sation des chevaux lourds. Les critères de répartition des crédits
de la campagne 1986-1987 seront revus prochainement pour tenir
compte de la situation présente. Des recommandations précises
ont été données pour inviter les maîtres d'oeuvre régionaux à pré-
parer leurs programmes en étroite concertation avec toutes les
familles professionnelles de la filière. Sur le plan des importa-
tions les services vétérinaires ont pris toutes dispositions pour
garantir la qualité des produits offerts aux consommateurs.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : agriculture)

4178. - 23 juin 1986. - M. Pardin 8runé rappelle à M. I.
ministre de l'agriculture que depuis le deuxième semestre 1984
le plan de développement agricole de la Guyane a été freiné puis
brutalement stoppé le iK janvier 1986. Cette décision serait due
aux difficultés rencontrées par les agriculteurs pour rembourser
leurs échéances de prêt et pour commercialiser leur production
alors que 70 p . 100 environ des besoins alimentaires sont encore
importés. Cette décision nie l ' évolution pourtant incontestable de
la production agricole depuis dix ans, multiplication par six du
Produit brut et la jeunesse de ce secteur d 'activité qui a juste
dix ans . Si des mesures sont à prendre d'urgence pour consolider
l'existant, améliorer les conditions d'installation et de finance-
ment, il n'en demeure pas moins vrai qu'un a :rét ne peut que
ramener l'activité agricole à la situation de 1975 . Il lui demande
ce qu'il comMe décider, en accord avec M. le ministre des
D.O.M . ,- T.O .M., et dans quels délais pour que : des prêts d'in-
vestissement et d 'accompagnement soient à nouveau accordés aux
agnculteun en place et à leurs groupements professionnels ; les
subventions,. pourtant décidées dans le contrat du Pian, soient

débloquées : Fidom général 1985 et 1986, agriculture 1986 ; les
installations, notamment de jeunes agriculteurs, puissent
reprendre.

Réponse. - Sans nier l'évolution incontestable de la production
agricole de la Guyane au cours des dix dernières années, les pou-
voirs publics estiment toutefois nécessaire do faire le bilan d'exé-
cution de ce plan de développement . Ils souhaitent redéfinir les
modalités de l'intervention de l'Etat afin de lui conférer le
maximum d'efficacité. Sans attendre, des dispositions ont été
prises pour permettre à la S.O.F.I.D.E .G. d'accorder de nouveaux
prêts d'investissement à hauteur de 10 millions de francs et de
premier établissement aux agriculteurs dont les dossiers ont été
examinés par le C.O .D.E .F.I.

Mutualité sociale agricole (caisses)

8284. - 7 juillet 1986. - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gusset demande à M. le ministre de l'agriculture s'il est exact
que les caisses de M .S.A . ne sont pas représentées, en tant que
telles, dans les commissions communales d'admission à l'aide
sociale. Dans l'affirmative, il lui demande s'il ne juge pas
opportun que la M.S .A. soit représentée au sein des commissions
communales d'admission à l'aide sociale dans les communes
rurales.

Mutualité sociale agricole (caisses)

8880. - 22 septembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujo gan
du Gasset rappelle à M . le ministre de l'agriculture sa ques-
tion écrite n° 5284 publiée au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 7 juillet 1986, à
laquelle il ne lui a pas encore été donné de réponse . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les instances qui interviennent dans la procédure
d 'admission à l ' aide sociale dans le cadre du département sont
au nombre de trois : le centre d'action sociale, la commission
d'admission, la commission départementale. Le participation des
caisses de mutualité sociale agricole à ces commissions doit être
analysée par rapport aux attributions spécifiques des unes et des
autres . Au niveau de la commune, le centre d'action sociale
anime une action générale de prévention et de développement
social dans la commune en liaison avec les institutions publiques
ou privées, il constitue et transmet les dossiers de demandes de
prestations de l'aide sociale, qui révèlent de la compétence des
commissions d'admission à l'aide sociale, dont le ressort est fixé
par le conseil général après avis du représentant de l'Etat dans le
département . Les décisions des commissions d'admission peuvent
faire l'objet d'un recours devant la commission départementale.
Le centre d'action sociale exerce son action dans les limites de la
commune ; cette action est définie par le conseil d'administration
composé d'élus et de pe---nnalités locales . Parallèlement, la
caisse de mutualité sociale agricole a un service d'action sociale
qui lui est propre, au service d'une population bien délimitée :
les ressortissants du régime de protection sociale agricole de l'en-
semble du département. La politique et les actions mises en
oeuvre par !a caisse sont fixées par son propre conseil d'adminis-
tration . La caisse de mutualité sociale agricole n'a donc pas à
intervenir dans la politique d'action sociale menée par les com-
munes. Cette autonomie n'exclut pas la possibilité pour ces orga-
nismes d'établir des liaisons pour coordonner ou compléter leurs
actions en fonction des situations locales . Une telle coordination
est parfaitement concrétisée dans les centres sociaux ruraux par
exemple. La caisse de mutualité sociale agricole assiste par
contre, avec voix consultative, aux commissions d'admission puis-
qu'il s'agit d'attribuer des prestations sociales qui se substituent à
des prestations de sécurité sociale ou les complètent . Quant à la
commission départementale, elle a un caractère juridictionnel.
Elle ne peut comprendre, parmi ses membres, des représentants
des organismes sociaux qui ont"été amenés à donner leur avis
aux membres des instances dont les décisions sont précisément
cgptestées devant cette commission départementale.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Dordogne)

8728. - 28 juillet 1986 . - M. Elle Marty appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des agriculteurs
de Dordogne . En effet, à quelques rares exceptions près, il n'a
pas plu depuis le 15 mai et les éleveurs se trouvent dans l'obliga-
tion d'entamer leurs réserves de fourrage. Il lui demande s'il
envisage de déclarer « sinistré » le département de la Dordogne
comme cela l'a été fait l'an demier.



Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté au cours du comité interministériel restreint du
25 août différentes décisions en faveur des agriculteurs concernés.
Ces décisions se traduisent par une dépense de 1,3 milliard de
francs, les ressources correspondantes provenant de crédits bud-
gétaires, du Crédit agricole et de fonds professionnels, notam-
ment pour les transports. De plus, une avance exceptionnelle de
l'ordre de 600 millions de francs sur les versements . du Fonds
national de garantie des calamités agricoles sera accordée aux
agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà intervenues
sont Ica suivantes . I o Cession de 400 000 tonnes de céréales four-
ragères aux éleveurs sinistrés à des conditions particulières . La
Commission des communautés européennes a autorisé le Gouver-
nement français à céder 400 000 tonnes de céréales fourragères,
actuellement en stock public d'intervention (O.N.I .C .), aux éle-
veurs sinistrés par la sécheresse. Les céréales en cause feront
l'objet d'adjudications par les services de l'O .N .I .C ., dans les
conditions réglementaires habituelles, au profit . des organismes
distributeurs des départements sinistrés . Les céréales ainsi
acquises auprès de l ' O .N .I .C. seront, grâce à l'aide financière de
l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes, au prix
maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo central du
distributeur. 2 . Aide aux transports. Les frais de transport des
denrées fourragères autres que les céréales qui font l'objet de la
mesure précédente seront entièrement pris en charge dans la
limite des plafonds qui seront fixés pour chaque type de denrée.
Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes bovins des zones
frappées par la sécheresse vers les zones ayant des disponibilités
en fourrages seront pris en charge dans les mêmes conditions.
3. Aides financières . Cette aide comprend : a) l'octroi de prêts
calamités dont les taux seront diminués de trois points tant pour
les pertes de récolte que pour les pertes de fonds ; b) une prise
en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés échus entre le
l et septembre 1986 et le 31 août 1987 ; c) une diminution du taux
d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au taux uni-
forme de 3 p. 100 du l er septembre 1986 au l er septembre 1989.
Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui subissent un
sinistre sécheresse pour la deuxième année consécutive . 4. Aide
en trésorerie exceptionnelle . Avant la fin de l'année 1986, les
agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficieront, sur leur
demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils doivent rece-
voir en 1987 sur le Fonds national de garantie des calamités agri-
coles. Cette avance sera accordée en priorité aux producteurs les
plus touchés. Les autorités départementales, sur avis des commis-
sions créées à cet effet, établiront la liste de ces bénéficiaires.
5 . Aide immédiate aux producteurs les plus en difficulté. Afin de
répondre aux cas les plus urgents, les autorités départementales
pourront rapidement accorder des secours . A cet effet, des crédits
leur seront délégués dans les meilleurs délais . S'agissant plus spé-
cialement du département de la Dordogne, une enveloppe de
22,9 millions de francs lui a été allouée au titre des avances sur
indemnisation à verser au :t éleveurs les plus sinistrés et un
contingent de 17 000 tonnes de céréales fourragères lui a d'ores
et déjà été attribué . Enfin, l'arrêté interministériel reconnaissant
le caractère de cala ge icole à cette sécheresse pour les pertes
de productions fourra . , _s sera publié dans les tout prochains
jours à la suite de l'avis favorable :;mis à ce sujet par la Commis-
sion nationale des calamités agricoles lors de sa séance du
24 septembre dernier.

Agriculture (aides et prêts)

1101. - 28 juillet 1986 . - M. Edmond Horeb appelle 1 "attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'installation des jeunes
agriculteurs . Des réductions de taux d'intérêt ont été consenties
aux jeunes L„riculteurs s'installant en zone de montagne . Il lui
demande si cette aide peut être étendue aux jeunes agriculteurs
souhaitant s'installer dans des zones défavorisées.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative . La réduction des taux d'intérêt
consentie, à compter du l « juillet 1986, aux jeunes agriculteurs,
qui concerne notamment les prêts à moyen terme spéciaux du
Crédit agricole mutuel, ne vise pas exclusivement le régime des
prêts applicable en zone de montagne, mais a bien été étendue
dans les mêmes conditions à l'ensemble des zones défavorables.

Agriculture
(zones de montagne et de piémont)

1133 - 4 août 1986. - M. Rend Bouchon rappelle à M. le
ministre de l'agriculture les , ermes de la loi n° 85-30 du 9 jan-
vier 1985 relative au développement et à la protection de la mon-
tagne, qui dispose dans son article 22-III, alinéa 3, dans le cadre

de la procédure de remembrement-aménagement, que tout pro-
priétaire est en droit de demander à la commission communale
d'aménagement foncier la totalité de ses attributions en terrains
agricoles, dans des conditions à définir par décret en Conseil
d'Etat. Il lui demande de lui préciser dans quel délai il prévoit
d ' effectuer la mise au point de ce texte et d'en obtenir la publi-
cation.

Réponse. - La loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne a complété la procé-
dure de remembrement-aménagement instituée par la loi
n° 80-502 du 4 juillet 1980 d'onentation agricole. Cette procé-
dure, qui consiste en la réalisation simultanée d'un remembre-
ment et d'un plan d'occupation des sols ou la révision de ce
dernier permet notamment la création ou l'agrandissement d'une
zone urbanisable dans laquelle l'ensemble des ayants droit pro-
priétaires de la commune reçoivent une part proportionnelle à
leurs apports . En application du troisième alinéa de l'article 19-2
du code rural, institué par la loi no 85-30, tout propriétaire peut
demander la totalité de ses attributions en terrains agricoles. Les
conditions de présentation et d'instruction des demandes doivent
être fixées par un décret en Conseil d'Etat qui, ainsi que le sou-
ligne l'honorable parlementaire, n'a pas encore été pris à ce jour.
En effet, au moment où ces dispositions nouvelles étaient votées
par le Parlement, le projet de refonte du titre Ise du code rural
était en cours . Celui-ci a fait l'objet de la loi n o 85-1496 du
31 décembre 1985 relative à l'aménagement foncier rural qui a
notamment organisé en « tronc commun » l'ensemble des procé-
dures de remembrement dont le remembrement-aménagement . En
conséquence, il a été décidé de retarder le décret en Conseil
d'Etat susvisé pour tenir compte de la nouvelle organisation di ,
code rural. Ce décret fait partie de l'ensemble réglementaire de
huit projets de décrets proposé à l'avis du Conseil d'Etat pour
être publié au Journal officiel dans le délai prescrit par le premier
alinéa de l'article 28 de la loi n° 85-1496. Ce retard ne devrait
porter préjudice à aucun propriétaire car l'état d'avancement des
opérations de remembrement-aménagement décidées depuis le
9 janvier 1985 permettra encore la prise en compte de toutes les
dispositions issues de la loi n° 85-30 au moment de la parution
dudit décret . A titre conservatoire, le propriétaire qui souhaite
bénéficier de cette disposition peut en adresser la demande, sur
papier libre, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, au président de la commission communale d'aménage-
ment foncier, ce qui permettra d'en tenir compte dès l'avant-
projet du remembrement-aménagement.

Eau et assainissement (pollution et nuisances)

7017 . - 4 août 1986. M . Henri Bayard rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que les captages d'eaux souterraines,
destinées à la distribution, sont généralement dotés de périmètres
de protection (immédiat - rapproché - éloigné) . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser la réglementation exacte concernant ces
périmètres, en particulier celle concernant les types de cultures
ou d'activités agricoles, et également celle qui en découle, à
savoir les épandages d'engrais. Pour ce qui concerne ce point
particulier pouvant avoir des conséquences sur la qualité de l'eau
distribuée, quels sont les moyens pratiques de faire respecter
cette réglementation.

Réponse . - La qualité des eaux destinées à la consommation
humaine et leur préservation contre les contaminations de toutes
origines demeurent une préoccupation importante des collecti-
vités locales. La protection des eaux souterraines est réalisée dans
le cadre réglementaire : 10 par la mise en place de périmètres de
protection, dont la délimitation doit permettre en particulier en
cas de pollutions accidentelles graves de déclencher l'alerte avant
que le flux polluant n'atteigne le captage. 2 . par la restriction de
certaines activités situées à l'intérieur de ces périmètres, non
réglementées par la législation en vigueur (police des eaux, instal-
lations classées . . .) qui peut donner droit à Indemnisation des pro-
priétaires s'ils subissent un préjudice économique . La réglementa-
tion comporte la mise en place de deux périmètres : 1 0 un
périmètre de protection immédiate, que la collectivité doit
acquérir et clôturer pour y interdire toutes activités autres que le
service des eaux ; 2. un périmètre de protection rapprochée, où
certaines activités potentiellement polluantes peuvent être inter-
dites ou réglementées. Un périmètre de protection éloignée pro-
longe éventuellement les précédents mais son établissement n' est
pas obligatoire. Les périmètres de protection rapprochée couvrent
le plus souvent des surfaces agricoles, mais dans la majorité des
cas il n'est pas nécessaire de prévoir des dispositions particulières
concernant les activités agricoles . Les produits phytosanitaires à
usage agricole répondent en effet à des réglementations strictes
qui permettent leur utilisation, dans des conditions de bonne pra-



tique agricole, uns risque de contamination des eaux souter-
raines, sauf peut-être dans le cas de nappes phréatiques sans
aucune protection naturelle. De plus, une réglementation stricte
concernant les épandages d'engrais n'apparaît pas adaptée à l'ob-
jectif recherché : l'augmentation du taux de nitrates dans les eaux
souterraines est un phénomène complexe lié au cycle de l'azote
dune le sol ; elle dépend de nombreux facteurs (types de cultures,
pratiques culturales, modalité des épandages d'engrais . ..) et il
apparaît que le périmètre de protection est rarement un cadre
approprié pour intervenir sur les pollutions agricoles diffuses.

s problèmes sont à traiter sur un territoire plus vaste, corres-
pondant au bassin versant, où des programmes de développement
agricole adaptés doivent promouvoir des pratiques culturales
compatibles avec k souci de protection des nappes souterraines.
Le problème de la pollution des nappes souterraines par les
nitrates peut être mieux traité par une politique d'animation et de
conseil auprès des agriculteurs que par une réglementation sur les
épandages d'engrais, peu efficace et difficile à faire respecter.

Santé publique
(politique de la santé)

7112 . - 4 août 1986 . - M. Jean Rigal attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation réservée à l'aide à
domicile en milieu rural . Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour redresser la situation finan-
cière de l'aide à domicile en milieu rural, et de lui préciser s'il
envisage de créer un fonds national. Il lui rappelle enfin que
l'aide à domicile représente une véritable alternative à l'hospitali-
sation et préserve les cadres traditionnels de la famille et de la
vie de la communauté de village ou de hameau et qu'il faut donc
encourager tolite action de ce type.

Réponse. - Le développement de l 'intervention des aides à
domicile tant auprès des familles qu'auprès des personnes âgées
relevant du régime agricole de sécurité sociale est effectivement
limité par le mode de financement de ces prestations dites
« extra-légales ». Elles sont en effet prises en charge sur le
budget d 'action sanitaire et sociale des caisses de mutualité
sociale agricole, qui est alimenté par des cotisations complémen-
taires à la charge exclusivement des exploitants agricoles ; ce
budget est donc limité par les capacités contributives des assu-
jettis . Le budget annexe des prestations sociales agricoles, qui
reçoit une contribution extra-professionnelle importante, ne peut
financer que les prestations légales . Il convient de souligner que
les problèmes se posent d'une manière différente pour les deux
formes d'aide à domicile . En effet, les besoins en matière d'inter-
vention des travailleuses familiales dans les familles sont les
mimes dans les deux régimes sociaux par rapport au nombre de
cotisants respectifs et il n'est pas envisagé de demander à ce titre
une compensation inter-régime . Par contre, les demandes d'aides
ménagères présentées par les personnes âgées représentent une
charge plus lourde dans le régime agricole en raison du déséqui-
libre démographique de la population agricole . C'est la raison
pour laquelle le ministre de l'agriculture a, dans un premier
temps, demandé au ministre des affaires sociales et de l'emploi la
mise en place d'une compensation entre te régime général et le
régime agricole dans le domaine de l ' aide ménagère aux per-
sonnes âgées afin de permettre de remédier aux inégalités prove-
nant de ce déséquilibre démographique . Une telle compensation
pose cependant certains problèmes difficiles à résoudre. Dans la
mesure, en effet, où les disparités constatées dans l'attribution de
ces prestations par le régime, général de la sécurité sociale et le
régime agricole peuvent être en partie corrigées par les presta-
tions que reçoivent de l'aide sociale départementale les ressortis-
sants du régime agricole, il conviendrait d'évaluer l'importance
de ces prestations . Or, cette évaluation, qui permettrait d'élargir
la compensation à l'ensemble des prestations d'aide ménagère
versées aux ressortissants de l'un ou l'autre de ces régimes
sociaux, s'avère particulièrement délicate . Le ministre de l'agri-
culture et le ministre des affaires sociales et de l'emploi ont donc
demandé à l'inspection générale des affaires sociales, à l'inspec-
tion générale de l'agriculture et au conseil général d ' agronomie
de faire procéder conjointement par leurs représentants à une
mission d'information dont les travaux ont commencé. Il
convient, par ailleurs, d'observer que le principe de la compensa-
tion impliquerait, s'il était admis, un transfert de crédits en
faveur des ressortissants du régime agricole, crédits qui devraient
être prélevés sur les fonds dont dispose, actuellement, la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés du régime
général, pour des prestations de même nature à ses ressortissants.
Une telle disposition législative ne pourra, en tout état de cause,
être envisagée tant qu'un accord ne sera pas intervenu sur les

modalités selon lesquelles elle pourrait être organisée, et pour
lequel les résultats de l ' étude en cours apportercnt les éléments
précieux d'information qui font actuellement défaut.

Agriculture (politique agricole)

7700 . - 11 août 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de l'agricul-
ture biologique . Différents mouvements de l'agriculture biolo-
gique souhaitent que soit levée l'ambiguïté de la loi du
4 juillet 1980 (art . 14-III) concernant l'agriculture n'utilisant pas
de produits chimiques de synthèse, dite « agriculture biolo-
gique » en effet, la loi du 4 juillet 1980 rend l'homologation des
cahiers des charges facultative et ne permet pas une bonne pro-
tection des producteurs et des consommateurs . Une modification
de la législation tendant à rendre l'homologation du cahier des
charges obligatoire et à réserver le terme « agriculture biolo-
gique » aux produits respectant un cahier des charges homologué
s'avère donc nécessaire. En conséquence, il lui demande s'il
entend proposer une telle modification.

Réponse. - Les différents mouvements de l ' « agriculture biolo-
gique » souhaitent que le ministère de l'agriculture procède à un
renforcement de la réglementation concernant ce type d'agricul-
ture, afin de rendre l'homologation des cahiers des charges obli-
gatoire et de réserver les termes u agriculture biologique » ou
« biologique » à des produits alimentaires respectant un cahier
des charges homologué . Une réflexion est en cours sur les voies
et moyens d'un t modification de l'article 14-III de la loi du
4 juillet 1980 d orientation agricole, dans le sens espéré par les
divers mouvements . Cette solution devrait permettre, grâce à une
meilleure fiabilité et une crédibilité accrue, un développement de
I'« agriculture biologique », pour laquelle les consommateurs
manifestent un très vif intérêt, et qui constitue un outil de valori-
sation des produits qui en sont issus, un moyen d'amélioration
du revenu des agriculteurs qui s'y consacrent et un élément d'ex-
pansion du secteur agro-alimentaire, notamment sur les marchés
étrangers .

Lait et produits laitiers (lait : Pas-de-Calais)

7228. - 11 août 1986. - M. Roland Huguet appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des produc-
teurs de lait dans le département du Pas-de-Calais . Ces produc-
teurs regrettent que la nature juridique des quotas laitiers ne soit
pas encore précisée et réclament au niveau des producteurs indi-
viduels une simplification des modalités de transfert des quotas
ventes directes vers les quotas laitiers et vice versa . Ils déplorent
que la commission de Bruxelles ait laissé nos concurrents néozé-
landais et d 'outre-Atlantique profiter de la baisse de la collecte
dans la Communauté économique européenne pour augmenter
leur part des marchés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour répondre à ces interroga-
tions.

Réponse. - Les organisations professionnelles agricoles seront
prochainement saisies des aspects juridiques des quotas laitiers.
D'ores et déjà, il ne peut y avoir de transfert de quantité de
référence d'un producteur à un autre en dehors des règles en
vigueur, y compris au sein de la même laiterie . La commission
mixte départementale doit, dans tous les cas, ètrs saisie préalable-
ment de toute demande de transfert . La possibilité pour un pro-
ducteur de transférer des quantités de référence pour les
livraisons aux laiteries et pour les ventes directes à la consomma-
tion relève également de règles très précises . Grâce à la bonne
organisation des vendeurs directs dans la région Nord - Pas-de-
Calais, ces opérations de transfert s'effectuent dans des condi-
tions satisfaisantes dès lors que les exigences réglementaires sont
remplies . S'agissant de la production mondiale de lait, la déléga-
tion française saisit chaque occasion de rappeler à la commission
européenne et à nos partenaires de l'Europe des Dnuze que la
maîtrise de la production laitière communautaire ne doit pas
entraîner une réduction de notre part des échanges mondiaux de
lait au profit des autres pays exportant des produits laitiers . Cette
préoccupation est prise en compte par la Communauté euro-
péenne .



Lait et produits laitiers (lait : Aisne)

M. - Il août 1986 . - M. Jean-Claude Lamant attire particu-
lièrement l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le
problème des quotas laitiers . L'application de pénalités finan-
cières pour les producteurs livrant du lait au-delà des quantités
de référence induit des situations dramatiques, les pénalités pou-
vant par exemple dépasser 60 000 F pour la campagne 1985-1986.
Cette question est donc Intolérable financièrement pour de nom-
breux éleveurs, et notamment ceux qu'on appelle les « priori-
taires» car les producteurs qui ont été aidés par l'Etat dans des
conditions officielles depuis moins de dix ans pour établir des
plans de développement ne peuvent, en 1986, faire face aux
échéances de remboursements induits par leurs investissements,
du fait que la référence de lait à livrer qui leur est imposte par
la laiterie est bien inférieure à la quantité de lait qu'il leur est
nécessaire de produire pour faire face à leurs échéances . Ces
mesures apparaissent pour les éleveurs comme une violation des
engagements pris antérieurement à leur égard . Ce qui exaspère
aussi les producteurs les plus touchés, c'est l'inégale condition de
traitement selon les laiteries . Ainsi, certains établissements appli-
quent très peu de pénalités et les producteurs qui y sont affiliés
n ' hésitent pas à dépasser la quantité de référence sachant qu'ils
ne seront pas pénalisés . Il lui demande donc ce qu'il compte
prendre comme mesures immédiates pour faire cesser ces
énormes problèmes rencontrés par les éleveurs du département de
l'Aisne, et plus précisément ceux de la Thiérache.

Lait et produits laitiers (lait)

7710. - 25 août 1986. - M. Joseph-Henri Maujolan du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, que le milieu agri-
cole est très troublé par les problèmes des quotas laitiers. Devant
une telle situation, l'U .D .S.E .A . et le C.D.J .A. de Loire-
Atlantique demandent aux pouvoirs publics, dans l'immédiat, de
corriger les compensations d'Onilait pour permettre aux priori-
taires de réaliser 97 p. 100 des objectifs de leur plan, sans aucune
pénalité, de prendre en charge ou de compenser les pénalités des .
petits producteurs de moins de 100 000 litres en monoproduction
(soit financièrement, soit par des corrections de titrages) . En
outre, ils jugent indispensable pour la nouvelle campagne laitière
de : rétablir l'équité entre les régions en corrigeant les références
attribuées à la Loire-Atlantique, notamment en utilisant les
quotas ventes directes actuellement gelés (au moins
400 000 tonnes) et en récupérant les « quotas structurellement
morts» dans certaines régions ; définir la nature juridique des

rotas qui ne devraient pas être liés au foncier mais au capital
d'exploitation et considérés comme une autorisation temporaire
de livraison de lait au producteur ; préciser les modalités de ges-
tion des « quotas morts individuels » ; corriger les distorsions
insupportables engendrées par le système de quotas par laiterie,
notamment en pénalisant fortement les producteurs qui dépassent
de plus de 20 000 litres leur référence, quelle que soit la situation
de leur laiterie, ce qui revient à limiter le bénéfice de la péréqua-
tion interne à chaque laiterie et de la globalisation nationale . Il
lui demande ce qu'il compte faire pour qu'une solution soit
trouvée à ce problème crucial. - Question transmise à M. le
ministre de l'agriculture.

Lait et produits laitiers (:ait)

71M. - 25 août 1986 . - M. Edmond Hervé demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles mesures il entend prendre,
compte tenu des résultats de la campagne laitière de 1985-1986,
qui dépasse le quota national de 250 000 tonnes par rapport au
chiffre fixé par Bruxelles. Ces mesures sont très attendues des
producteurs laitiers afin de s'organiser au mieux, alors que la
campagne 1986-1987 est déjà largement entamée.

Réponse. - En plus des dispositions déjà prises pour que les
contraintes de maîtrise de la production laitière ne mettent pas
en cause la survie des exploitations agricoles, les pouvoirs
publics ont choisi de prendre en compte les situations person-
nelles les plus douloureuses . Le Gouvernement attribue une enve-
loppe financière de soixante-quinze millions de francs aux pro-
ducteurs de lait en difficulté, spécialement pour . les petits
producteurs en monoproduction. Les commissions mixtes dépar-
tementales devront examiner les dossiers des producteurs et
donner leur avis. Par ailleurs, la caisse nationale du Crédit agri-
cole a décidé d'intervenir financièrement, dans le cadre de ses
responsabilités bancaires, en faveur des producteurs t lait en
situation délicate. Il s'agit en particulier des producteurs dont les

emprunts sont trop lourds du fait de la réduction du volume de
production par rapport aux objectifs initiaux . Notre pey- a effec-
tivement demande aux institutions communautaires de permettre
le traitement uniforme, dans toute la France, des producteurs qui
dépasseront de plus de 20 000 litres leur quantité de référence
durant la campagne en cours . Une telle disposition est légitime
car la réglementation communautaire prévoit deux systèmes - le
quota par laiterie et le quota par producteur - et la souplesse
attachée au quota par laiterie ne doit pas conduire à ce que des
acheteurs ou des producteurs s'affranchissent de l'effort de maî-
trise de la production imposé à tous . Il s'agit donc d'une mesure
d'équité que la Commission européenne envisage favorablement.

Calamités et catastrophes (sécheresse)

7024. - 11 août 1986. - M. Arnaud Lepercq attire l 'attention
toute particulière de M. le ministre de l'agriculture sur la situa-
tion désastreuse des agriculteurs et des éleveurs du département
de la Vienne, du fait de la sécheresse qui sévit depuis plusieurs
mois, venant après des difficultés qui ont rendu très fragiles et
vulnérables les exploitations de ce département . Il lui demande
de faire examiner, dans les meilleurs délais, les mesures qui
pourraient être prises, afin de permettre aux agriculteurs et aux
éleveurs de passer ce cap particulièrement grave qui risque
d'avoir des conséquences Incalculables sur l'ensemble des sec-
teurs économiques de ce département liés directement et indirec-
tement à l'élevage et à l'agriculture . Dans ce sens, il lui demande
de déclarer sinistré le département de la Vienne et de préciser les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour permettre
aux familles d'agriculteurs et d'éleveurs de ce département de
faire face au drame qu'elles vivent aujourd'hui.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté au cours du comité interministériel restreint du
25 août différentes décisions en faveur des agriculteurs concernés.
Ces décisions se traduisent par une dépense de 1,3 milliard de
francs, les ressources correspondantes provenant de crédits bud-
gétaires, du Crédit agricole et de fonds professionnels, notam-
ment pour les transports. De plus, une avance exceptionnelle de
l'ordre de 600 millions de francs sur les versements du Fonds
national de garantie des calamités agricoles sera accordée aux
agriculteurs les plus en difficulté. Les mesures déjà intervenues
sont les suivantes . 10 Cession de 400 000 tonnes de céréales four-
ragères aux éleveurs sinistrés à des conditions particulières . La
Commission des communautés européennes a autorisé le Gouver-
nement français à céder 400 000 tonnes de céréales fourragères,
actuellement en stock public d'intervention (O .N.I .C .), aux éle-
veurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales en cause feront
l'objet d'adjudications par les services de l'O .N .I .C ., dans les
conditions réglementaires habituelles, au profit der organismes
distributeurs des départements sinistrés. Les céréales ainsi
acquises auprès de l'O.N .I .C . seront, grâce à l'aide financière de
l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes, au prix
maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo central du
distributeur. 2. Aide aux transports . Les frais de transport des
denrées fourragères autres qae les céréales qui font l'objet de la
mesure précédente seront entièrement pris en charge dans la
limite des plafonds qui seront fixés pour chaque type de denrée.
Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes bovins des zones
frappées par la sécheresse vers les zones ayant des disponibilités
en fourrages seront pris en charge dans les mêmes conditions.
3. Aides financières. Cette aide comprend : l'octroi de préts cala-
mités dont les taux seront diminués de trois points tant pour les
pertes de récolte que pour les pertes de fonds ; une prise en
charge partielle des intérêts des prêts bonifiés échus entre le
i« septembre 1986 et le 31 août 1987 ; une diminution du taux
d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au taux uni-
forme de 3 p . 100 du 1 .r septembre 1986 au ler septembre 1989.
Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui subissent un
sinistre sécheresse pour la deuxième année consécutive . 4. Aide
en trésorerie exceptionnelle . Avant la fin de l'année 1986, les
agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficieront, sur leur
demande, d'ut avance sur l'indemnisation qu'ils doivent rece-
voir en 1987 sur le Fonds national de garantie des calamités agri-
coles. Cette avance sera accordée en priorité aux producteurs les
plus touchés. Les autorités départementales, sur avis des commis-
sions créées à cet effet, établiront la liste des bénéficiaires.
5° Aide immédiate aux producteurs les plus en difficulté . Afin de
répondre aux cas les plus urgents, les autorités départementales
pourront rapidement accorder des secours . A cet effet, des crédits
leur seront délégués dans les meilleurs délais . S'agissant plus spé-
cialement du département de la Vienne, une enveloppe de
16,8 millions de francs lui a été allouée au titre des avances sur
indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés et un
contingent de 10 000 tonnes de céréales fourragères lui a d'ores



et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel reconnaissant
le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour les pertes
de productions fourragères sera publié dans les tout prochains
jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par la Commis-
sion nationale des calamités agricoles lors de la séance du
24 septembre dernier.

Viandes (bovins)

7«A. - 25 août 1986 . - M . Jean-Marc Ayrault demande à
M . le ministre de l'agriculture quelles sont les mesures que le
Gouvernement compte prendre pour pallier les distorsions de
concurrence internationale dont souffre la production de viande
bovine . Ces distorsions existent depuis un certain temps . Elles
tiennent tant aux politiques d'aides directes menées par certains
pays, telles la Grande-Bretagne et l'Irlande, qu'à la fixation de
taux réduits de T.V .A. par certains pays . Mais elles se sont grave-
ment accentuées avec la dévaluation monétaire du franc à
laquelle a procédé le Gouvernement dès son installation . Une
réponse doit être rapidement apportée à la profession qui a
manifesté, à juste raison, sa grande inquiétude concernant les
effets de cette dévaluation.

Réponse. - Le taux des montants compensatoires monétaires
négatifs (M .C.M .) mis en place en France à la suite du réaména-
gement monétaire européen apparaît d'autant plus fort qu'à la
suite de l'accord de Fontainebleau de juin 1984, il a été décidé
de ne plus instaurer de M.C .M . poritifs pour les pays dont la
monnaie a été réévaluée, mais au contraire de ne créer que des
M .C .M . négatifs pour les pays dont la monnaie s'est dévaluée par
rapport à l'ECU. Cet accord a été mis en oeuvre le 8 avril der-
nier, les M.C .M. négatifs français tenant compte de la réévalua-
tion de 3 p. 100 du deutschemark et du florin hollandais . Cette
disposition avait été arrêtée en vue de faciliter le démantèlement
ultérieur des M.C.M ., qui ne peut toutefois résulter que d'une
décision prise en commun au niveau européen. Les M .C .M.
représentent, à terme, une distorsion de concurrence en faveur
des pays à monnaie forte . C'est la raison pour laquelle la France
a demandé leur démantèlement rapide . Lors du conseil des
ministres de l ' agriculture, qui avait fixé les prix agricoles pour la
campagne de commercialisation 1986-1987, la délégation fran-
çaise e obtenu un démantèlement des M .C.M. de trois points,
soit sensiblement la moitié des M .C .M . créés lors de l 'aménage-
ment monétaire du mois d'avril. Par ailleurs, le Gouvernement
français est particulièrement attentif pour que, lors de la renégo-
ciation de l ' organisation commune du marché de la viande
bovine, il soit mis fin définitivement aux aides spécifiques au sec-
teur bovin versées dans certains pays de la Communauté.

Calamités et catastrophes (sécheresse)

7711 . - 25 août 1986. - M . Jean-Pierre Abelin attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des régions
qui, gravement touchées par la sécheresse, sont devenues effecti-
vement des zones défavorisées . Eu égard aux dispositions qui
viennent d'être adoptées dans la loi de finances pour 1986 et qui
prévoient notamment une ouverture de 30 millions de crédits des-
tinés à l 'augmentation des taux des indemnités en zones défavo-
risées, il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions les zones agricoles éprouvées par la sécheresse pour-
ront en bénéficier et quelles seront les modalités de répartition.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l ' été 1986, le Gouver-
nement a arrêté au cours du comité interministériel restreint du
25 août différentes décisions en faveur des agriculteurs concernés.
Ces décisions se traduisent par une dépense de 1,3 milliard de
francs, les ressources correspondantes provenant de crédits bud-
gétaires, du Crédit agricole et de fonds professionnels, notam-
ment pour les transports. De plus, une avance exceptionnelle de
l' ordre de 600 millions de francs sur les versements du Fonds
national de garantie des calamités agricoles sera accordée aux
agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà intervenues
sont les suivantes : l a Cession de 400 000 tonnes de céréales
fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions particulières.
La Commission des commu.autés européennes a autorisé le
Gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales fourra-
gères, actuellement en stock public d'intervention (O.N.I .C .), aux
éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales en cause feront
l ' objet d'adjudications par les services de l'O.N .I .C ., dans les
conditions réglementaires habituelles, au profit des organismes
distributeurs des départements sinistrés . Les céréales ainsi

acquises auprès de l'O .N .I .C . seront, grâce à l'aide financière de
l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes, au prix
maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo central du
distributeur. 2. Aide aux transports . Les frais de transports des
denrées fourragères autres que les céréales qui font l'objet de la
mesure précédente seront entièrement pris en charge dans la
limite des plafonds qui seront fixés pour chaque type de denrées.
Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes bovins des zones
frappées par la sécheresse vers les zones ayant des disponibilités
en fourrages seront pris en charge dans les mêmes conditions.
3. Aides financières. Cette aide comprend l'octroi de prêts cala-
mités dont les taux seront diminués de trois points tant pour les
pertes de récolte que pour les pertes de fonds ; une prise en
charge partielle des intérêts des prêts bonifiés échus entre le
l ei septembre 1986 et le 31 août 1987 ; une diminution du taux
d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au taux uni-
forme de 3 p . 100 du l ot septembre 1986 au l er septembre 1989.
Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui subissent un
sinistre sécheresse pour la deuxième année consécutive. 4° Aide
en trésorerie exceptionnelle. Avant la fin de l'année 1986, les
agriculteurs victimes de le sécheresse bénéficieront, sur leur
demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils doivent rece-
voir en 1987 sur le Fonds national de garantie des calamités agri-
coles . Cette avance sera accordée en priorité aux producteurs les
plus touchés . Les autorités départementales, sur avis des commis-
sions créées à cet effet, établiront la liste de ces bénéficiaires.
5e Aide immédiate aux producteurs les plus en difficulté. Afin de
répondre aux cas les plus urgents, les autorités départementales
pourront rapidement accorder des secours. A cet effet, des crédits
leur seront délégués dans les meilleurs délais . S'agissant plus spé-
cialement du département de la Vienne, une enveloppe de
16,8 millions de francs lui a été allouée au titre des avances sur
indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés et un
contingent de 10 000 tonnes de céréales fourragères lui a d'ores
et déjà été attribué . Enfin, l'arrêté interministériel reconnaissant
le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour les pertes
de productions fourragères sera publié dans les tout prochains
jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par la Commis-
sion nationale des calamités agricoles lors de sa séance du
24 septembre dernier.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Ariège)

7724. - 25 août 1986 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation très préoccu-
pante des agriculteurs ariégeois par suite de la sécheresse qui
affecte le département depuis mai dernier. En effet, aucune pluie
significative n'a été enregistrée depuis cette date et les précipita-
tions relevées en mai-juin-juillet font apparaitre un manque de
149 millimètres . Ce phénomène entraine des conséquences désas-
treuses pour les exploitations agricoles. Les producteurs de
céréales (blé et orge) subissent une perte de production de 30 à
50 p. 100 . Par ailleurs, des dégâts considérables sont causés aux
cultures de printemps (mals, tournesol) dans les zones non irri-
guées ainsi qu'aux cultures fourragères. Les éleveurs sont
contraints d'entamer les réserves hivernales de fourrage ; le
simple maintien en survie du bétail soulève des difficultés même
si des solutions de pis-aller ont pu être dégagées notamment par
l'utilisation de paille azotée. Les producteurs laitiers sont égale-
ment très touchés et peuvent constater une diminution très
importante de leur production . Les méfaits de la sécheresse 1986
sont d'autant plus ressentis qu ' ils font suite à une longue période
de sécheresse déclarée en 1985 . C'est ainsi que, à juste titre, les
syndicats agricoles (Fédération ariégeoise des syndicats d'exploi-
tants agricoles, centre départemental des jeunes agriculteurs) s'in-
quiètent de l'avenir de la population agricole déjà gravement
affectée par l'adhésion mal négociée de l'Espagne et du Portugal
à la Communauté économique européenne . Compte tenu de cette
situation exceptionnelle, il lui demande de bien vouloir engager
rapidement les procédures habituelles en matière de calamités
agricoles et de bien vouloir prévoir une procédure exceptionnelle
d'indemnisation destinée à pallier les dommages considérables
subis par les agriculteurs.

Réponse . - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés. Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1° Cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
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rieé le gouvernement français à céder 400 000 . tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O.N.I .C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O.N .1.C ., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O .N .I .C. seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2. Aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées. Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages . seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3 . Aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le 1 a, septembre 1986 et le 31 août 1987, une dimine;-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p . 100 du l' septembre 1986 au 1• , sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs Gui
subissent un si .listre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. Ai s' en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l ' année 198o, tes agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des

'calamités agricoles . Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5. Aide immédiate aux producteurs les plus en
difficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours . A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de l 'Ariège, une
enveloppe de 8,8 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 6 100 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.

Santé publique (produits dangereux)

77if. - 25 août 1986. - M. Jean Charbonnai attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le caractère restrictif des
dispositions de l'arrêté du 24 février 1982 modifié par l'arrêté du
9 octobre 1984, relatif à l'emploi de la strychnine en matière agri-
cole ; en effet, celui-ci établit un dispositif excessivement contrai-
gnant pour l'utilisation de taupicides. Si un contrôle sévère de la
manipulation d'un tel produit s'avère nécessaire, l'excès de régle-
mentation ne doit cependant pas contribuer à accroître les diffi-
cultés d 'approvisionnement des professionnels . Il lui demande,
dans ces conditions, si un texte tendant à l'abrogation des arrêtés
concernés est à l'étude et si un retour pur et simple aux disposi-
tions antérieures n'est pas désormais souhaitable.

Réponse. - Les dispositions de l' arrêté du 24 février 1982
modifié par l'arrêté du 9 octobre 1984, relatif à l'emploi de la
strychnine en matière agricole, résultent d'une longue série - de
discussions au sein des instances compétentes, notamment la
commission d ' étude de la toxicité des produits antiparasitaires à
usage agricole, pour tenter de concilier les objectifs d'une meil-
leure protection contre les risques toxicologiques et les impératifs
d'une lutte efficace contre les taupes . La situation antérieure,
plus contraignante, avait provoqué une très large réprobation
dans les milieux professionnels dont de nombreux parlementaires
s'étaient faits les porte-parole. L'arrêté du 9 octobre 1984 a
apporté des modifications de nature à faciliter les applications
sans entraîner des risques toxicologiques inacceptables . Un retour
à la situation antérieure n ' apparaît donc pas' souhaitable.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles)

17M. - 25 août 1986. - M . André Lajoinle attire l'attention de
M . le ministre de l'egrioultura sur la situation des agriculteurs
du sud de la France. Es sont, cette année, victimes d'une double
calamité. La première c'est la sécheresse . Depuis le 15 mai, il n'a

pratiquement pas plu sur les champs du Centre, du Limousin, de
Poitou-Charentes, d'Aquitaine et de Midi-Pyrénées. Cette séche-
resse ne serait pas exceptionnelle en soi sr elle ne s'ajoutait à
celle de l'été 1985 et de l'automne qui a suivi et surtout si elle ne
survenait pas en même temps que la seconde : l'entrée de l'Es-
pagne dans le Marché commun . Comme nous l'avions toujours
dit, et seul en tant que parti politique, l 'élargissement de la
C .E.E . aux pays de la péninsule Ibérique se traduit par l'entrée
en France des fruits et légumes de cette région et l' Espagne sert
de véritable tête de pont aux U .S.A., on l'a vu avec la capitula-
tion de la C .E .E . sur la question du mals face aux Américains,
En raison des importations d ' Espagne les cours des tomates,
melons, pèches, abricots, fraises sur les marchés de production
du Sud.Ouest et du Midi sont cette année inférieurs aux coûts de
production . Il en va de même pour le mals où le soi-disant fabu-
leux marché espagnol se révèle en fait une plaque d'entrée du
mals américain en Europe . Le processus est le mémo pour la
viande bovine. C'est pourquoi il est extrêmement urgent que des
mesures soient prises pour permettre aux agriculteurs d'affronter
ces calamités. Il convient donc de déclarer sinistrés ces départe-
ments et de faire bénéficier sans délais les agriculteurs des aides
prévues par la loi sur les calamités naturelles. De plus, la reven-
dication de 500 francs par unité de gros bétail doit être satisfaite
et un moratoire général de un an sur les emprunts, les cotisations
à la mutualité sociale agricole et les impôts doit être accordé aux
exploitants familiaux de ces régions, ce moratoire étant pris en
charge par l'Etat. Aussi il lui demande quelles décisions il
compte prendre pour mettre en oeuvre ces mesures.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés. Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 . Cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O.N.I.C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O .N .I .C., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistres . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O.N .I .C . seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d' orge au stade silo
central du distributeur ; 2. Aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres 'que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées . Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3 . Aides financières : cette aide comprend
l 'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le ler septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés'au
taux uniforme de 3 p . 100 du l er septembre 1986 au l et sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4 . Aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5. Aide immédiate aux producteurs les plus .en
difficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours . A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S' agissant plus spécialement du département de l'Allier, une
enveloppe de 39,7 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 16 000 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué . Enfin, l 'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.
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27 octobre 1986

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

7131 . - 25 août 1986. - M . Lote Bouvard attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des conjoints
survivants d'exploitants agricoles. En effet, l ' article 1122 du code
rural leur interdit de cumuler la pension de réversion servie par
le régime agricole avec tout avantage de vieillesse ou d'invalidité
versé par. un régime obligatoire de sécurité sociale. Toutefois, la
pension e réversion peut continuer à'ét•e versée pour un mon-
tant inférieur . Cet assouplissement résultant de la loi n° 86-19 du
6 janvier 1986 semble insuffisant, compte tenu de la relative fai-
blesse des avantages de vieillesse agricole . Aussi lui demande-t-il
s'il n'envisage pas de modifier cette situation de façon à rééva-
luer les limites de cumul en les rapprochant, par exemple, de
celles en vigueur dans le régime général.

Réponse. - Une modification de la législation actuelle de
manière à instituer en faveur des conjoints survivants d'exploi-
tants agricoles une possibilité de cumul partiel entre avantages
personnels de retraite et pension de réversion, analogue à celle
dont bénéficient les salariés du régime général de la sécurité
sociale est tout à fait souhaitable . Il s'agit cependant là d'une
mesure coûteuse ; aussi, compte tenu du surcroît de dépenses qui
résulte pour le B.A.P.S .A . du financement de l'abaissement de
l'âge de la retraite ainsi que des mesures d'alignement des pen-
sions de retraite agricole sur celles des salariés, il n'est pas pos-
sible d'en envisager la réalisation dans l'immédiat. Il y a lieu
cependant de rappeler qu'en application de l'article 1122 du code
rural, lorsqu ' un exploitant agricole décède avant d'avoir obtenu
le bénéfice de sa retraite, son conjoint survivant qui poursuit l ' ex-
ploitation peut, pour le calcul ultérieur de sa pension person-
nelle, ajouter à ses annuités propres d'assurance celles accom-
plies précédemment par l'assuré décédé . Une telle disposition est
évidemment de nature à améliorer grandement la situation en
matière de retraite des conjoints survivants d'agriculteurs.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles)

78M . - 25 août 1986. - M . Bernard Bardis' appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité d'adaptation
de l'actuelle législation en matière de calamités agricoles. Il lui
demande par ailleurs . de lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre afin que dès maintenant des dispositions soient envi-
sagées pour que les agriculteurs, en difficulté cette année du fait
des conditions climatiques, puissent bénéficier d'aides et d'appuis
matériels ou techniques de la part de l'Etat.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés . Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 , cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le Gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O .N .I.C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O.N.I.C., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O .N.I.C . seront, grâce à l'aide
financière de PEtyt, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2. aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères; autres que les céréales qui
font l ' objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées . Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3e aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une . prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le l er septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p . 100 du 1 « septembre 1986 au ler sep-
tembre 1989. Cette diminution sera accordée .aux éleveurs qui

subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4 . aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5 . aide immédiate aux producteurs les plus en dif-
ficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours. A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de la Nièvre, une
enveloppe de 17,7 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 5 000 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la su'.te de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Ariège)

7889. - 25 août 1986. - M . Augustin Bonrepeux appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que
connaît le département de l'Ariège du fait de la sécheresse . La
catastrophe de cette année s'avère beaucoup plus importante que
celle de l'année 1985 qui avait déjà gravement affecté les exploi-
tations agricoles du département . En effet, cette année, et sont
toutes les activités agricoles, exploitations de montagne 't exploi-
tations céréalières comprises, qui sont frappées par le sécheresse.
Il lui demande de bien vouloir prendre très rapidement des
mesures de sauvegarde pour l'ensemble des activités agricoles
afin que les ex loitants de l'Ariège puissent faire face à cette
conjoncture difficile.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés . Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 . Cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O .N .I .C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse. Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O .N .I .C., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés. Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O.N .I .C . seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2 . Aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées. Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3 . Aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le l er septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p. 100 du ler septembre 1986 au ler sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. Aide en trésorerie exceptionnelle : avant la En de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5 . Aide immédiate aux producteurs les plus en
difficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
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départementales pourront rapidement accorder des secours . A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de l'Ariège, une
enveloppe de 8,8 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 6 100 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel recor-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
Prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.

Produits agricoles et alimentaires (céréales : Charente-Maritime)

7911. - 25 août 1986 . - M . Philippe Marchand appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de
la sécheresse dans le département de la Charente-Maritime, qui
entraîne une diminution considéiable de rendement de toutes les
catégories de céréales dans ce département . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour pallier les graves diffi-
cultés auxquelles les agriculteurs sont confrontés, et notamment
s'il prévoit de suspendre l'application de la coresponsabilité pour
la campagne et de diminuer les autres taxes parafiscales en vue
de compenser la baisse de revenu des producteurs de céréales.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, ,différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés.' Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté. Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 . Cession de 400000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d ' intervention
(O .N .I .C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse. Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O.N.I .C., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O .N .I .C . seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2 . Aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées . Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3 . Aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le 1« septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des -ncours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p . 100 du 1 « septembre 1986 au l e, sep-
tembre 1989. Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. Aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l ' indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles. Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5 . Aide immédiate aux producteurs les plus en
difficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours . A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de la Charente-
Maritime, une enveloppe de 3,2 millions de francs lui a été
allouée au titre des avances sur indemnisation à verser aux éle-
veurs les plus sinistrés et un contingent de 6000 tonnes de
céréales fourragères lui a d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'ar-
rêté interministériel reconnaissant le caractère de calamité agri-
cole à cette sécheresse pour les pertes de productions fourragères
sera publié dans les tout prochains jours à la suite de l'avis favo-
rable émis à ce sujet par la Commission nationale des calamités
agricoles lors de sa séance du 24 septembre dernier .

Agriculture (exploitants agricoles)

7934. - 25 août 1986 . - M . Reni Remit attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité de reconnaître
au conjoint d ' exploitant un statut qui lui permette, sur le plan de
la protection sociale, de bénéficier d'avantages sociaux propres et
équivalents à ceux de l 'exploitant.

Réponse. - Au regard de la législation sociale, les droits dont
bénéficient les conjoints des chefs d'exploitation agricole sont
fondés tantôt sur la situation familiale (ayant droit dit chef d'ex-
ploitation en assurance maladie), tantôt sur une présomption de
participation aux travaux de l'exploitation (droit propre à la
seule retraite forfaitaire), tantôt sur la justification d'un travail
effectif sur l'exploitation (congé de maternité et allocation paren-
tale d'éducation liés à l'embauche d'un remplaçant) . Afin de cla-
rifier la situation de ces personnes, il était nécessaire de définir
au préalable le statut juridique de l'exploitation et d'assurer son
autonomie en tant qu'outil de travail. La loi du 11 juillet 1985 a
tenté de répondre à cet objectif en introduisant dans le droit
français une nouvelle forme de société civile d'exploitation agri-
cole à régime dérogatoire . Il s'agit de l'exploitation agricole à
responsabilité limitée (E .A.R.L .), qui peut être constituée par l'ex-
ploitant seul mais qui est également ouverte à d'autres personnes,
notamment aux membres de la famille de l'exploitant . Les
conjoints des chefs d'exploitation ont ainsi la possibilité de
devenir associés exploitants, gérants ou cogérants de cette nou-
velle société et de bénéficier ainsi d'un droit personnel à la pen-
sion d'invalidité et à la retraite proportionnelle. La qualité d'as-
socié exploitant confère donc aux conjoints d'agriculteurs et aux
aides familiaux un statut d'égalité avec le chef d'exploitation.
Des mesures restent cependant à prendre pour adapter la législa-
tion sociale aux spécificités de cette nouvelle société et définir les
droits sociaux des associés. Il s'agit essentiellement de réviser les
conditions d'ouverture du droit aux prestations du régime de pro-
tection sociale agricole pour les associés des exploitations agri-
coles constituées sous forme sociétaire, de fixer l'assiette des coti-
sations des associés exploitants, de préciser leurs droits à
l'assurance invalidité. En ce qui concerne l'assurance vieillesse, la
loi du 6 janvier 1986 relative à l'abaissement de l'âge de la
retraite a prévu qu ' un décret en Conseil d'Etat déterminera les
dispositions particulières applicables aux associés actifs consti-
tuant une E .A.R.L . pour le calcul de la retraite proportionnelle.
Les propositions élaborées sur ces différents points par le minis-
tère de l'agriculture font l'objet d'une concertation avec les orga-
nisations professionnelles agricoles . Les mesures législatives qui
en découleront devraient trouver leur place dans le projet de loi
de modernisation agricole et agro-alimentaire qui sera déposé au
Parlement au début de l'année 1987. Enfin, l'épouse d'un chef
d'exploitation qui est cotitulaire d'un bail avec son mari ou elle-
même propriétaire des terres mises en valeur, ou qui a reçu de
son conjoint un mandat exprès de gestion des biens appartenant
en propre à ce dernier, a la possibilité actuellement de demander
son affiliation en qualité de coexploitante et de bénéficier,
moyennant le paiement de cotisations calculées sur le revenu
cadastral des terres correspondant à sa part dans la coexploita-
tion, d'un droit personnel à la pension d'invalidité et à la retraite
proportionnelle . Cette reconnaissance de la qualité de coexploi-
tante permet aux femmes d'agriculteurs d'avoir les mêmes droits
que leurs maris .

Calamités et catastrophes (sécheresse)

7917 . - 25 août 1986. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la sécheresse qui sévit
depuis plusieurs mois sur de nombreuses régions françaises . Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre face à
cette situation, et en particulier dans les régions d'élevage, dont
le déficit fourrage est de l'ordre de 50 à 85 p . 100. Par ailleurs, il
lui demande s'il ne serait pas envisageable de prendre des
mesures financières, notamment par des reports sur les amortisse-
ments de prêts et des prêts spéciaux à taux réduits afin . de
reconstituer le potentiel agricole, comme de nombreux agricul-
teurs l'ont proposé.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Isère)

9357 . - 8 septembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences de
la sécheresse dans le département de l'Isère . La période de mai à
juillet a été plus chaude que la normale et les services de la
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météo ont enregistré un déficit de pluviométrie de 35 p . 100 par
rapport aux précipitations normales sur l'Isère. Ceci s'est traduit
par des difficultés dans la mutation des céréales ; peu de réponse
des fourrages après le premier cycle végétatif, des problèmes de
fécondation de mals . Les conséquences sur les récoltes peuvent
être évaluées de la façon suivante : 1 . pertes sur les céréales : la
campagne 1986 se traduit par une baisse de la collecte de
26 p. 100 pour l'ensemble des céréales selon l'O .N .I .C., de
40 p. 100 sur l'orge, de 49 p . 100 sur l 'avoine. Au niveau des
prix, l'acompte versé aux producteurs sera en baisse de 1,9 p . 100
pour le blé, et de 76 p. 100 pour l'orge en 1986 par rapportleur

; 2. situation inquiétante pour le mais : la sécheresse au
moment de la floraison a empêché sa bonne fécondation et la
formation du grain . Les pertes sur les cultures de mals non irri-
guées pourront aller de 40 à 50 p . 100 ; 3 . élevage : les éleveurs
vont rencontrer des difficultés pour nourrir leurs troupeaux . En
effet, à la suite du froid du printemps, la pousse de l'herbe a été
ralentie et la production des premières coupes a été réduite de
30 p. 100 par rapport à une année normale . Par ailleurs, l'été sec
a contraint les éleveurs à puiser dans les réserves alimentaires de
l'hiver. De plus, un léger fléchissement de la production laitière a
été enregistré au mois d'août . Dans ces conditions, la trésorerie
de bon nombre d' exploitations risque d'être compromise et des
faillites sont à redouter . Il lui demande de bien vouloir engager
pour le département de l'Isère les procédures habituelles en
matière de calamité agricole.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés. Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté. Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 . cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le Gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d ' intervention
(O.N.I.C.), aux éleveurs sinistrés .par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O .N .I .C ., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés. Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O.N .I .C. seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2 . aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées . Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3 . aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le I• , septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p. 100 du I « septembre 1986 au 1 « sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5 . aide immédiate aux producteurs les plus en dif-
ficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorité:
départementales pourront rapidement accorder des secours. A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de l'Isère, une enve-
loppe de 6,5 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 4000 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.

Calamités et catastrophes
(sécheresse : Haute-Vienne)

1171 . - 25 août 1986 . - M . Hend Bouvet attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences drama-
tiques de la sécheresse pour les exploitations agricoles du dépar-
tement de la Haute-Vienne . Il lui demande en conséquence de
faire inscrire ce département dans les zones sinistrées justiciables
de la solidarité nationale à l'instar des départements voisins de la
Corrèze et de la Dordogne.

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l 'été .1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés . Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 'b cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O .N .I .C.), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse. Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O.N.I .C ., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés. Les
céréales ainsi acquises auprès de l 'O .N .I.C. seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2 . aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l ' objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées. Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3 . aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le 1•, septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p. 100 du 1 ., septembre 1986 au l e, sep-
tembre 1989. Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4 . aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés. Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5 . aide immédiate aux producteurs les plus en dif-
ficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours. A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de la Haute-Vienne,
une enveloppe de 28,1 millions de francs lui a été allouée au titre
des avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus
sinistrés et un contingent de 17 000 tonnes de céréales fourragères
lui a d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel
reconnaissant' le caractère de calamité agricole à cette sécheresse
pour les pertes de productions fourragères sera publié dans les
tout prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet
par la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa
séance du 24 septembre dernier.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Aveyron)

!14l. - 1 « septembre 1986 . - M . Jean Rlgal souligne à M . la
ministre de l'agriculture la gravité de la situation provoquée
par la sécheresse dans le département de l'Aveyron . Lors de
récents voyages ministériels les élus ont attiré l'attention du Gou-
vernement sur les conséquences de la canicule pour les éleveurs
et pour les cultures fourragères et le mals ou le tabac, calamité à
laquelle se sont ajoutés les dégâts provoqués par les sauterelles.
Le classement du département de l'Aveyron dans le cadre de la
procédure des calamités n'a pas été aussi rapide que l'an passé,
et l'engagement de la solidarité nationale en est retardé . Il lui
demande de lui indiquer les mesures concrètes et rapides qu'il
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compte prendre pour donner aux éleveurs et aux agriculteurs,
dans le cadre de procédures européennes qui existent et dans le
cadre des aides nationales, le soutien qu ' ils attendent déjà depuis
plusieurs semaines, alors qu'ils n'ont eu de « concret » que des
propos lénifiants de certains responsables du Gouvernement, ou
d'organisations professionnelles, mais jamais de mesures son-
nantes et trébuchantes comme 1 000 francs par U .G .B . ou distri-
bution gratuite de surplus de céréales européens . Il lui demande
en outre de lui indiquer s'il compte engager un plan d'irrigation
et de développement des lacs collinaires dans le cadre d'une
agence de bassin pour l'avenir.

Réponse . - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés . Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l ' ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 . cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le Gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O .N.I.C.), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O .N .I .C ., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O .N .I .C. seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2° aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées. Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3. aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le l er septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p . 100 du 1 ., septembre '1986 au 1 .r sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur te Fonds national de garantie des
calamités agricoles . Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5° aide immédiate aux producteurs les plus en dif-
ficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours . A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de l ' Aveyron, une
enveloppe de 45,2 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 56 400 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à Bette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
a Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance

du 24 septembre dernier.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Indre)

121$. - l a, septembre 1986 . - Alors que le département de
l'Indre est touché, pour la deuxième année consécutive, par la
sécheresse, M. Daniel Bernardet expose à M . le ministre de
l'agriculture que les indemnités calamités prévues pour la séche-
resse 1985 n'ont pas encore été versées aux agriculteurs, puisque
la dernière commission nationale des calamités n'a pas pu exa-
miner le dossier du département. II lui demande en conséquence
de bien vouloir avancer la prochaine réunion de la commission
nationale et de veiller à ce que le dossier soit débloqué et les
paiements effectués le plus rapidement possible, cette démarche
étant justifiée par la situation exceptionnelle et les besoins
actuels de trésorerie des agriculteurs .

Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés. Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté . Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : l e cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d ' intervention
(O.N.I .C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O .N .I .C., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O .N .I .C. seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2 . aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées. Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3° aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le l e, septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p. 100 du l eT septembre 1986 au 1 ., sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l ' année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles. Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5 . aide immédiate aux producteurs les plus en dif-
ficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours . A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S 'agissant plus spécialement du département de l'Indre, une
enveloppe de 21,4 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 5 800 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué . Enfin, l'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.

Lait et produits laitiers (lait)

8219. - l ,r septembre 1986 . - M . Daniel Bernardet rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que la sécheresse touche, pour la
deuxième année consécutive, le département de l'Indre . II lui
demande s'il envisage d'examiner favorablement une non-
pénalisation des agriculteurs producteurs de lait de ce même
département . Il souligne, d'autre part, que l'arrêté du
25 juillet 1986, relatif à !a détermination des quantités de réfé-
rence des acheteurs de lait pour la période 1986-1987, prévoit
une réduction des quantités de référence, dans leur totalité ou
équivalant à 50 p. 100 des quantités rendues disponibles, suite à
la dernière campagne de cessations d'activité laitière en cas de
non-utilisation totale des quantités de référence 1985-1986 . Il
aimerait savoir s'il ne lui parait pas opportun de prévoir une
mesure spécifique pour les départements sinistrés par la séche-
resse en 1985 et en 1986, afin que ces quantités de référence
demeurent au département.

Réponse. - Conformément à l'arrêté du 25 juillet 1986, les
quantités de référence des laiteries peuvent être diminuées de
tout ou partie des quantités de référence rendues disponibles
durant la présente campagne par les producteurs ayant bénéficié
en 1985-1986 des primes nationales à l'abandon de la commercia-
lisation de lait . Cette réduction porte sur des quantités libérées
qui n'ont pas encore été affectées ; elle n'entraîne donc aucune
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diminution des quantités de référence des producteurs . De la
même manière, les producteurs de lait de l'Indre qui n' auront pas
atteint leur quantité de référence durant la présente campagne ne
subiront pas de diminution correspondante de cette quantité de
référence en 1987-1988 . Par ailleurs, l 'arrêté du 25 juillet 1986
avait prévu les conditions dans lesquelles tous les producteurs
qui ne tiennent pas compte de la maîtrise de la production
seraient astreints au paiement d'une provision sur leur excédent
de livraisons . Les modalités de calcul de cette provision viennent
d'être simplifiées. Les livraisons de la présente campagne doive
nt être comparées à la quantité de référence de la campagne pré-
cédente ; la nouvelle méthode permet de traiter équitablement
tous les producteurs, et tout particulièrement ceux qui ont été
victimes de la sécheresse durant la campagne 1985-1986 . Le paie-
ment de la provision a en outre été reporté au 31 janvier 1986.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Cher)

M71. - 15 septembre 1986. - M . Jacques Rimbault attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le caractère insuf-
fisant des mesures décidées par le Gouvernement pour venir en
aide aux agriculteurs victimes de la sécheresse. En effet, cette
sécheresse frappe une agriculture française caractérisée par le très
lourd endettement et la disparition rapide des petites exploita-
tions familiales . Cette situation se vérifie dans plusieurs secteurs
agricoles du Cher (Boischault, Marche, pays Fort, vallée de Ger-
migny) caractérisés par la petite taille des exploitations et l'im-
portance de l'élevage des bovins . Certaines des mesures
annoncées par le Gouvernement rejoignent les propositions for-
mulées début août par les parlementaires communistes . II en est
ainsi de la livraison gratuite des céréales et de la prise en charge
du transport, de la baisse des taux d ' intérêt, de l'avance sur
indemnisation. Mais ce premier pas reste insuffisant devant l 'am-
pleur des besoins, en particulier au plan budgétaire. En effet, si
l'on tient compte du financement normal du fonds Calamités et
de la participation de la profession, la contribution réelle de
l ' Etat serait inférieure à 500 millions de francs . Il lui demande de
hâter le règlement total des indemnités de 1985, d'installer un
moratoire pour les emprunts, les cotisations sociales et les
impôts, de décider un contingent supplémentaire de céréales et
de faire appliquer les mesures réglementaires pour empêcher les
spéculations sur les fourrages et pailles . La situation des agricul-
teurs sinistrés ne pourra être durablement redressée que par une
véritable compensation des pertes, grâce au versement d'une aide
plafonnée d'actualité . Son financement peut être aisément assuré
par le maintien de l'impôt sur les grandes fortunes et la suppres-
sion des nouveaux cadeaux que le Gouvernement s'apprête à
faire aux privilégiés de la fortune dans son projet de
budget 1987.

Réponse. - S'agissant de la sécheresse de 1985, la Commission
nationale des calamités agricoles a fixé lors de sa séance du
10 juin 1986 à 26 926 364 francs le montant des indemnités à
allouer aux agriculteurs victimes de ce sinistre . L'arrêté intermi-
nistériel correspondant a été signé le l et juillet dernier et l'en-
semble des exploitants agricoles concernés ont d'ores et déjà
perçu les indemnités qui leur étaient dues. En ce qui concerne la
sécheresse de l'été 1986, la Commission nationale a, comme
l'avait demandé le commissaire de la République du Cher, émis
un avis favorable à la reconnaissance du caractère de calamité
agricole à ce sinistre . Dès la publication en mairie des communes
concernées de l'arrêté interministériel correspondant, les éleveurs
sinistrés pourront constituer leur dossier individuel de demande
d ' indemnisation. Par ailleurs, le Gouvernement a arrêté au cours
du comité interministériel restreint du 25 août différentes déci-
sions en faveur des agriculteurs concernés . Ces décisions se tra-
duisent par une dépense de 1,3 milliard de francs, les ressources
correspondantes provenant de crédits budgétaires, du Crédit agri-
cole et de fonds professionnels, notamment pour les transports.
De plus, une avance exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de
francs sur les versements du Fonds national de garantie des cala-
mités agricoles sera accordée aux agriculteurs les plus en diffi-
culté. Les mesures déjà intervenues sont les suivantes : l e Ces-
sion de 400 000 tonnes de céréales fourragères aux éleveurs
sinistrés à des conditions particulières : la Commission des com-
munautés européennes a autorisé le gouvernement français à
céder 400000 tonnes de céréales fourragères, actuellement en
stock public d'intervention (O .N.I .C .), aux éleveurs sinistrés par
la sécheresse. Les céréales en cause feront l'objet d'adjudications
par les services de l'O.N .I .C ., dans les conditions réglementaires
habituelles, au profit des organismes distributeurs des départe-
ments sinistrés . Les céréales ainsi acquises auprès de l'O .N .I .C.
seront, grâce à l'aide financière de l'Etat, pour partie gratuites et
pour partie payantes, au prix maximum de 900 francs la tonne
d'orge au stade silo central du distributeur ; 2 . Aide aux trans-
ports : les fiais de transports des denrées fourragères, autres que

les céréales qui font l 'objet de la mesure précédente, seront entiè-
rement pris en charge dans la limite des plafonds qui seront fixés
pour chaque type de denrées . Par ailleurs, les frais de transfert
des jeunes bovins des zones frappées par la sécheresse vers les
zones ayant des disponibilités en fourrages seront pris en charge
dans les mêmes conditions ; 3 e Aides financières : cette aide
comprend l'octroi de prêts calamités dont les taux seront
diminués de trois points tant pour les pertes de récolte que pour
les pertes de fonds, une prise en charge partielle des intérêts des
prêts bonifiés échus entre le ler septembre 1986 et le
31 août 1987, une diminution du taux d ' intérêt des encours des
prêts bonifiés, ramenés au taux uniforme de 3 p . 100 du ler sep-
tembre 1986 au ler septembre 1989. Cette diminution sera
accordée aux éleveurs qui subissent un sinistre sécheresse pour la
deuxième année consécutive ; 4° Aide en trésorerie exception-
nelle : avant la fin de l'année 1986, les agriculteurs victimes de la
sécheresse bénéficieront, sur leur demande, d'une avance sur l'in-
demnisation qu'ils doivent recevoir en 1987 sur te Fonds national
de garantie des calamités agricoles . Cette avance sera accordée
en priorité aux producteurs les plus touchés. Les autorités dépar-
tementales, sur avis des commissions créées à cet effet, établiront
la liste de ces bénéficiaires ; 5. Aide immédiate aux producteurs
les plus en difficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents,
les autorités départementales pourront rapidement accorder des
secours . A cet effet, des crédits leur seront délégués dans les
meilleurs délais . S'agissant plus spécialement du département du
Cher, une enveloppe de 13,4 millions de francs lui a été allouée
au titre des avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les
plus sinistrés et un contingent de 4000 tonnes de céréales fourra-
gères lui a d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministé-
riel reconnaissant le caractère de calamité agricole à cette séche-
resse pour les pertes de productions fourragères sera publié dans
les tout prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce
sujet par la Commission nationale des calamités agricoles lors de
sa séance du 24 septembre dernier.

Santé publique (hygiène alimentaire)

1103. - 15 septembre 1986 . - M . André Fanton demande à
M. le ministre de l'agriculture de lui faire connaître l'attitude
du Gouvernement à propos des produits de substitution du lait
dont un certain nombre de nos partenaires de la Communauté
économique européenne désireraient que la libre circulation soit
autorisée dans les Etats membres de la communauté . II semble,
en effet, paradoxal qu'au prétexte très contestable de défense de
la santé publique,' les Etats européens dont les excédents de pro-
duits laitiers préoccupent les responsables soient amenés à favo-
riser la consommation de produits de substitution du lait . Il lui
demande, en particulier, s'il ne lui semblerait pas nécessaire de
maintenir avec vigueur le refus d'autoriser la vente de « lait de
soja » dont les producteurs étrangers à la communauté ne
cachent pas leur ambition de faire un produit se substituant de
plus en plus fréquemment au lait de vache dont les qualités
nutritives et diététiques sont cependant largement supérieures.
Toute autre attitude serait considérée comme une provocation
par les producteurs de lait dont les conditions de vie sont grave-
ment mises en cause par l'institution des quotas laitiers.

Réponse. - Contrairement à ce qui existe dans d'autres pays,
les consommateurs ne peuvent être abusés en France par des pro-
duits d'imitation du lait car les substances imitant le lait, la
crème, le fromage et les autres produits laitiers sont interdites . II
en est de même en Allemagne et dans les pays du sud de l'Eu-
rope . La Commission européenne souhaite cependant que les
produits d'imitation puissent être commercialisés avec une déno-
mination et un étiquetage ne prêtant pas à confusion . Mais l'ex-
périence a montré que ces précautions sont inefficaces dans de
nombreux cas . Ainsi, un rapport récent de la Commission euro-
péenne signale que, aux Etats-Unis, les restaurants et les cantines
scolaires soc les principaux lieux de consommation des produits
imitant les ,--mages . Par ailleurs, à un moment où la Commu-
nauté réduit sa production laitière, il serait tout à fait inconce-
vable de favoriser l'écoulement des produits d'imitation du lait et
des produits laitiers . Les ministres de l'agriculture de la Commu-
nauté examineront prochainement à nouveau cette question afin
d'arrêter une position qui protège réellement les produits laitiers.

Calamités et catastrophes (sécheresse)

8735. - 22 septembre 1986. - M . Jean 1-aborde demande à
M . le ministre de l'agriculture quelle est, dans l'aide de
1,3 milliard de francs qu'il a annoncée pour les victimes de la
sécheresse, la part qui sera prise en charge par la solidarité pro-
fessionnelle et celle qui le sera directement par le budget de
l'Etat .
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Réponse. - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en . faveur des agriculteurs
concernés. Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports . De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté. Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 . Cession de 400 000 tonnes de
céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O.N.I.C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O .N.I .C ., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O.N .I .C. seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2 . Aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de !.a mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées. Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3. Aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le 1* , septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d ' intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p. 100 du l« septembre 1986 au 1 « sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. Aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d ' une avance sur l'indemnisation qu ' ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles. Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés . Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5 . Aide immédiate aux producteurs les plus en
difficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours. A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département du Gers, une enve-
loppe de 33,7 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 4 000 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué . Enfin, l'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Indre)

8730. - 22 septembre 1986. - M . Andrdi Laignel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les graves consé-
quences de la sécheresse qui, pour la deuxième année consécu-
tive, touche le 'épartement de l'Indre . Les indemnités calamités
prévues pour le écheresse 1985 n'ont pu être encore versées aux
agriculteurs puisque la dernière commission nationale des cala-
mités n'a pu examiner le dossier du département de l'Indre . Il lui
demande une réunion d'urgence de cette commission afin que le
dossier soit débloqué et les paiements effectués le plus rapide-
ment possible. La situation exceptionnelle et les besoins actuels
de trésorerie des agriculteurs de l'Indre nécessitent bien, de sa
part, une mesure d'urgence.

Réponse . - A la suite de la sécheresse de l'été 1986, le Gouver-
nement a arrêté, au cours du comité interministériel restreint du
25 août, différentes décisions en faveur des agriculteurs
concernés . Ces décisions se traduisent par une dépense de
1,3 milliard de francs, les ressources correspondantes provenant
de crédits budgétaires, du Crédit agricole et de fonds profes-
sionnels, notamment pour les transports. De plus, une avance
exceptionnelle de l'ordre de 600 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles sera
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté. Les mesures déjà
intervenues sont les suivantes : 1 . Cession de 400 000 tonnes de

céréales fourragères aux éleveurs sinistrés à des conditions parti-
culières : la Commission des communautés européennes a auto-
risé le gouvernement français à céder 400 000 tonnes de céréales
fourragères, actuellement en stock public d'intervention
(O.N.I .C .), aux éleveurs sinistrés par la sécheresse . Les céréales
en cause feront l'objet d'adjudications par les services de
l'O .N.I .C., dans les conditions réglementaires habituelles, au
profit des organismes distributeurs des départements sinistrés . Les
céréales ainsi acquises auprès de l'O .N.I.C . seront, grâce à l'aide
financière de l'Etat, pour partie gratuites et pour partie payantes,
au prix maximum de 900 francs la tonne d'orge au stade silo
central du distributeur ; 2. Aide aux transports : les frais de
transports des denrées fourragères, autres que les céréales qui
font l'objet de la mesure précédente, seront entièrement pris en
charge dans la limite des plafonds qui seront fixés pour chaque
type de denrées . Par ailleurs, les frais de transfert des jeunes
bovins des zones frappées par la sécheresse vers les zones ayant
des disponibilités en fourrages seront pris en charge dans les
mêmes conditions ; 3 . Aides financières : cette aide comprend
l'octroi de prêts calamités dont les taux seront diminués de trois
points tant pour les pertes de récolte que pour les pertes de
fonds, une prise en charge partielle des intérêts des prêts bonifiés
échus entre le 1 ., septembre 1986 et le 31 août 1987, une diminu-
tion du taux d'intérêt des encours des prêts bonifiés, ramenés au
taux uniforme de 3 p . 100 du le, septembre 1986 au 1 « sep-
tembre 1989 . Cette diminution sera accordée aux éleveurs qui
subissent un sinistre sécheresse pour la deuxième année consécu-
tive ; 4. Aide en trésorerie exceptionnelle : avant la fin de
l'année 1986, les agriculteurs victimes de la sécheresse bénéficie-
ront, sur leur demande, d'une avance sur l'indemnisation qu'ils
doivent recevoir en 1987 sur le Fonds national de garantie des
calamités agricoles. Cette avance sera accordée en priorité aux
producteurs les plus touchés. Les autorités départementales, sur
avis des commissions créées à cet effet, établiront la liste de ces
bénéficiaires ; 5. Aide immédiate aux producteurs les plus en
difficulté : afin de répondre aux cas les plus urgents, les autorités
départementales pourront rapidement accorder des secours . A cet
effet, des crédits leur seront délégués dans les meilleurs délais.
S'agissant plus spécialement du département de l'Indre, une
enveloppe de 21,4 millions de francs lui a été allouée au titre des
avances sur indemnisation à verser aux éleveurs les plus sinistrés
et un contingent de 5 000 tonnes de céréales fourragères lui a
d'ores et déjà été attribué. Enfin, l'arrêté interministériel recon-
naissant le caractère de calamité agricole à cette sécheresse pour
les pertes de productions fourragères sera publié dans les tout
prochains jours à la suite de l'avis favorable émis à ce sujet par
la Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 24 septembre dernier.

Elevage (porcs)

8145 . - 29 septembre 1986 . - M. Jean-Louis Gossduff attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les prévisions
des experts concernant l'évolution du cheptel porcin de la C .E.E.
En effet ces derniers considèrent que suite à la baisse générale
du prix des aliments la R .F.A. et les Pays-Bas connaîtront un
véritable « boom » dans les six prochains mois . Cette évolution
inquiète fortement les producteurs français confrontés à des dis-
torsions de concurrence encore trop importantes . De même les
difficultés enregistrées par le Danemark pour ses exportations
vers les Etats-Unis et le Japon ne risqueront-elles pas de peser
encore plus sur les cours français suite à certains détournements
des flux commerciaux . Quelles mesures le Gouvernement compte-
t-il prendre pour éviter une nouvelle dégradation du marché
national au cours des prochains mois si cette menace se précise.

Réponse. - Les dernières prévisions connues concernant l'évo-
lution du cheptel porcin ont été établies à partir de l'enquête
communautaire d'avril 1986 . A cette date, le cheptel de la C .E.E.
à dix était en augmentation sensible par rapport à avril 1985, le
nombre de truies croissant de 2,8 p. 100 et le nombre total de
porcs de 3,8 p . 100. Les Pays-Bas, la République fédérale d'Alle-
magne, mais aussi la France étaient les Etats membres qui contri-
buaient de manière significative à cette croissance. En consé-
quence, la production attendue était annoncée en forte
croissance, tout particulièrement à l'automne 1986 . L'enquête
communautaire d'août 1986, dont le dépouillement est en cours,
devrait permettre de préciser ces prévisions . Le marché du porc,
outre des variations saisonnières pour les prix, est soumis à des
fluctuations cycliques des quantités abattues et des prix. En effet,
à une période de prix élevé succède en général dans les douze à
dix-huit mois un afflux de production, source de prix plus bas
dans une 'deuxième période. Ces variations ne sont pas propres à
la France, mais affectent l'ensemble des producteurs de porcs
dans la Communauté économique européenne (C .E .E.). Cette
spécificité du secteur porcin tient en grande partie à une organi-
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sation commune de marché dont les principes de base ont été
arrêtés en 1967 ; en particulier, l'absence d'intervention effective
par achat public dans ce secteur a conduit la C.E .E . à restreindre
les actions générales de soutien du marché du porc à la protec-
tion communautaire (prélèvements aux frontières), au soutien à
l'exportation (restitutions) et à . l'aide au stockage en cas de crise
(stockage privé) . A l'heure actuelle, le marché européen est
encore dans une phase d 'expansion de la production, d'autant
plus marquée que le prix des aliments est orienté tendancielle-
ment à la baisse depuis fin 1984, y compris en France . On doit
d'ailleurs noter que l'appréciation de la conjoncture porcine ne
doit pas se baser sur le seul prix du porc, mais aussi sur le prix
de l' aliment porcin. Cette conjoncture, mesurée par le ratio prix
du porc sur prix de l'aliment, était encore favorable en sep-
tembre 1986 (ratio : 6,78), comparée à la moyenne des trois der-
nières années (6,40) . Le commerce extérieur communautaire est
en 1986 légèrement moins excédentaire qu'en 1985
(109 000 tonnes équivalent carcasses d'excédent pour le premier
semestre 1986 contre 136000 tonnes en 1985). Les ventes de
viande fraîche vers les U .S .A., jusqu'ici en baisse, reprennent tou-
tefois actuellement, par suite de la hausse des prix intérieurs
américains et de la hausse des restitutions accordée en juillet der-
nier.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant et retraite du combattant : Meuse)

7073. - 4 août 1986. - M . Claude Lorenaini demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattante de bien vouloir lui
indiquer pour ce qui concerne le département de la Meuse :
l e l'effectif actuel des titulaires de la carte du combattant par
grandes catégories, 1914-1918, 1939-1945, volontaires de la Résis-
tance, Indochine, Afrique du tord ; 2 . pour les mêmes caté-
gories, l'effectif des titulaires de la retraite du combattant.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l° au 31 décembre 1985, il
avait été délivré dans le département de la Meuse 39 076 cartes
du combattant parmi lesquelles : 23 071 concernant la
guerre 1914-1918, Il 296 concernant celle de 1939-1945, 823
concernant la guerre d'Indochine, 3 083 concernant les opérations
d'Afrique du Nord, 803 concernant la carte de combattant volon-
taire de la Résistance ; 2. l'effectif des titulaires de la retraite du
combattant dans le département de la Meuse s 'élevait au
31 décembre 1985 à 5 074 personnes . Le taux de cet avantage
ayant été uniformisé en 1978 quelle que soit l'origine du droit, il
n'est plus possible d'établir une distinction par conflit.

Administration (ministère des anciens combattants :
administration centrale)

PM, - 8 septembre 1986 . - M. Guy Dueoloné attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
l'avenir de la direction del; statuts et de l' informatique historique.
L'annonce de la remise en cause prochaine de cette structure
préoccupe gravement tous ceux qui estiment essentiel de favoriser
la transmission à la jeunesse de la mémoire collective de la
nation. Toute atteinte à l'intégrité de cette institution ne manque-
rait pas en effet d' être interprétée comme un encouragement pour
ceux qui s'efforcent, aujourd'hui, de faire oublier les leçons du
passé, et notamment celles qui doivent être tirées du militarisme,
du racisme et du fascisme. Il convient, par conséquent, non seu-
lement de maintenir l'existence de la direction des statuts et de
l'information historique, mais encore de prévoir, en concertation
avec l'ensemble des associations intéressées, les moyens supplé-
mentaires pour favoriser le développement, auprès de la jeunesse
de notre pays, de la connaissance de son histoire . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre A cette fin.

Réponse. - Les orientations du projet de budget 1987 du secré-
tariat d'Etat aux anciens combattants participent de la volonté du
Gouvernement de libérer l'économie par une réduction du déficit
bugétaire et par une baise des prélèvements fiscaux . Elles entraî-
nent, en conséquence, une remise en cause générale des missions,
des structures et des crédits qui nécessitent une restructuration de
l'administration centrale du secrétariat d'Etat, des diminutions
sensibles de personnel et des efforts budgétaires importants, afin
de réduire les coins de fonctionnement et d'intervention tant de
l'administration que des organismes sous tutelle (Office national

des anciens combattants et victimes de guerre). Toutefois, parmi
les priorités retenues pour le budget 1987, il convient de noter
qu'une attention particulière restera portée à l'enseignement de
l'histoire pour que soient retracés fidèlement les événements aux-
quels le monde combattant a été associé et qui font partie du
patrimoine de la France. Il faut, l'histoire récente nous l'a
montré, rester très vigilant en ce domaine. Dans le même esprit,
le programme des . commémorations des dates anniversaires des
grands événements sera poursuivi comme il l'a toujours été dans
ce département ministénel . Une restructuration de l'administra-
tion des anciens combattants est en préparation et sera menée à
terme avant la fin de l'année pour mieux adapter, notamment, les
moyens disponibles aux missions.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

8723. - 22 septembre 1986 . - M. Plaire Osrmendia appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le problème des pensions d'orphelin majeur infirme régie- ,
mentées par les dispositions de l'article L .40 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraites. En effet, en l'état actuel des
dispositions réglementaires, ces pensions sont suspendues si l'en-
fant perçoit un salaire supérieur à 2 850 francs par mois . Or ce
salaire de référence fiÀé par décret n'a pas été modifié depuis le
I^" janvier 1982 . Dans ces conditions, il existe des adultes handi-
capés qui, percevant 2 900 francs par mois, se trouvent plongés
dans des difficultés insurmontables . En conséquence, il lui
demande quelles mesures tendant à l'augmentation de ce salaire
de référence il compte prendre.

Réponse. - Il est prévu de relever le montant du salaire de
référence pour l'attribution des pensions d'orphelins infirmes et
des allocations aux enfants infirmes, de 2 850 francs à
3 630 francs par mois, à partir du l er janvier 1986 . Le projet de
décret établi à cet effet est actuellement soumis au Premier
ministre ; sa signature en permettra la prochaine publication au
Journal officiel de la République française.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Malgré nous)

8133. - 22 septembre 1986 . - M. François Orusssnmeyer
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat suit anciens com-
battants sur les difficultés rencontrées par les anciens Luftwaf-
fenhelfer . Les Luftwaffenhelfer, supplétifs de la D.C.A . alle-
mande durant la dernière guerre mondiale, étaient en Alsace
essentiellement constitués de jeunes Alsaciens enrôlés de force . Si
les anciens Luftwaffenhelfer ont pu cbtenir satisfaction quant à
la reconnaissance d' incorporés de force dans l'armée allemande,
il n'en est pas de même pour obtenir le bénéfice de campagne
pour la durée de leur incorporation antérieure à leur 17• anniver-
saire. Les incorporés issus des classes 1927 et 1928 sont les plus
nombreux à se retrouver dans cette situation pénalisante . En
effet, cette période antérieure au 17 . anniversaire et non retenue
pour le bénéfice de campagne, leur fait perdre des annuités liqui-
dables pour la pension de retraite . Ainsi les incorporés dont la
date de leur 178 anniversaire est postérieure au 8 mai 1945 ne
peuvent obtenir aucun bénéfice de campagne, car toute la durée
de leur incorporation, souvent supérieure à un an, se trouve être
antérieure à l'âge de dix-sept ans. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre dans les meilleurs délais afin de modifier cette
situation qui pénalise les plus jeunes incorporés de force.

Réponse. - L'arrêté du 11 août 1986 modifiant l'arrété du
17 octobre 1979 (publié au Journal officiel du 28 août 1986)
permet la validation des services militaires de guerre accomplis
avant l'âge de dix-sept ans par les Français d'Alsace-Moselle,
incorporés de force dans l'armée allemande pendant la deuxième
guerre mondiale.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

0748. - 6 oct 'ère 1986 . - M. @arnarti Damier expose à M. ie
sacré se e' _(O' aux anciens combattants que le conseil d 'ad-
ministrauue l'Union française des associations de combattants
et victimes ut guerre (U .F.A.C.) de Cambrai souhaiterait obtenir
en 1986 la fin du rattrapage des pensions et retraites. Conformé-
ment à ses engagements quant au rattrapage du rapport constant,
le précédent gouvernement avait décidé de combler le retard en
ce domaine . Trois relèvements successifs étaient intervenus, le
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premier de 5 p. 100 en juillet 1981, le second de 1,40 p . 100 en
janvier 1983 et le troisième de 1 100 le l e f novembre 1984 . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quand
l'actuel Gouvernement compte liquider les 2,86 p . 100 restant à
rattraper.

Réponse. - La loi de finances pour 1986, article 69, prévoit un
rattrapage du « rapport constant » de 3 p. 100 en deux étapes, la
première de 1,86 p . 100 depuis le l er février, la deuxième de
1,14 p. 100 au 1 e, décembre 1986, 2,86 p. 100 restant à rattraper à
cette date. L'achèvement du rattrapage aura lieu en 1987 selon
des modalités qui seront soumises au Parlement lors des pro-
chains débats budgétaires et qui traduisent l'effort réalisé, à cet
effet, dans une conjoncture difficile.

BUDGET

Impôt sur le revenu (quotient familial)

iW. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. te ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation . que l'introduction d'un plafonnement du
quotient familial pour le calcul de l'impôt sur le revenu pénalise
essentiellement les familles avec enfants, dans la mesure où les
personnes adultes bénéficient de parts sans aucun plafonnement.
Par ailleurs, le revenu imposable doit être déterminé en fonction
des besoins de chaque famille, ce qui justifie pleinement le main-
tien dans son intégralité du quotient familial . Il souhaiterait donc
savoir s'il n'est pas envisagé, dans le cadre de la préparation des
prochains budgets, de rétablir les avantages dont bénéficiaient
lus u'à présent les familles . - Question transmise d M. le ministre

auprès da ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisai«, chargé de budget.

Réponse. - Le système du quotient familial aboutit à procurer
aux contribuables une réduction d'impôt très fortement croissante
avec le revenu . C'est pourquoi il fait l 'objet d'un plafonnement.
Cela dit, le Gouvernement propose, dans le projet de loi de
finances pour 1987, diverses mesures favorables aux familles :
doublement du plafond de réduction des frais de garde des
jeunes enfants, majoration du nombre de parts attribuées aux
familles nombreuses, extension de la décote aux familles.

Collectivités locales (finances locales)

1790. - 26 mai 1986. - M . Dominique Busasreau appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie . des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences extrêmement préjudiciables pour
les finances locales que représente l'application du décret
n e 85-1378 du 26 décembre 1985 . En effet, jusqu'alors, la base de
détermination du montant du Fonds de compensation de T .V.A.
était constituée par certaines dépenses (art . 21 et 23) figurant à la
section d'investissement du compte administratif . Mais les limita-
fions introduites par les articles l er et 2 du décret cité ci-dessus
entraînent une très nette diminution du produit du F .C.T.V.A.
Or, nombreuses sont les communes qui ont recours à une poli-
tique d'investissements par le biais de travaux « en régie » en
programmant la plupart des travaux avec leur propre main-
d'oeuvre, encouragées de plus par le recrutement de jeunes dans
le cadre des travaux d'utilité collective . Les ressources ainsi
dégagées pouvant relancer la vie économique de la commune et
faciliter le recrutement de personnel complémentaire à titre per-
manent. L'extension des travaux dits « en régie » a en fait permis
de programmer d'importants travaux sans pour autant réduire
ceux confiés aux entreprises locales . II lui demande en consé-
quence de prévoir des mesures financières de compensation pour
pallier cette perte de recettes, au risque de voir les communes
contraintes de réviser leur politique. d'investissement.

Réponse . - Aux termes du décret n e 85-1378 du
26 décembre 1985, sont exclus du montant des dépenses réelles
d'investissement à prendre en considération pour l'attribution du
fonds de compensation pour la T .V.A. : les Investissements pour
lesquels les collectivités n ' ont pas supporté la T.V.A . ; les opéra-
tions susceptibles de faire l'objet d'une récupération de la T.V .A.
en application du code général des impôts ; la part des dépenses
d'investissement correspondant à une subvention spécifique de
l'Etat , puisque, à due concurrence du montant de la subvention,
la charge de l'investissement est supportée par l'Etat et non par

la collectivité ; les investissements qui sont destinés en réalité à
des tiers. Pour ces derniers investissements, il a été décidé que la
réforme ne s'appliquera qu'à compter de 1988 aux opérations
qui, à travers les comptes administratifs, seront intégrées dans le
calcul des attributions du fonds . En ce qui concerne les travaux
effectués en régie, ceux-ci se définissent comme des travaux réa-
lisés par du personnel rémunéré directement par une commune,
laquelle met en oeuvre des moyens en matériel, outillage et des
fournitures acquis ou loués par elle . Sur un plan comptable, les
dépenses relatives à ces travaux s'imputent initialement à la sec-
tion de fonctionnement de ladite commune, aux articles corres-
pondant à la nature de dépenses (fournitures, frais de per-
sonnel . ..) . Toutefois, certaines dépenses d'acquisition de matériels
et matériaux importants afférents à ces mêmes travaux peuvent
être directement imputés à la section d'investissement . En fin de
chaque exercice, ces dépenses seront transférées à l'article 23 de
la section d'investissement . En tout état de cause, ces dépenses
finalement comptabilisées au compte 23 de la commune n'ont
pas été visées par la nouvelle réglementation mise en place par le
décret précité du 26 décembre 1985 . Elles demeurent de ce fait
éligibles au F.C.T.V .A.

Associations et mouvements (moyens financiers)

1937 . - 26 mai 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les anomalies graves
décelées dans la comptabilité des associations Carrefour du déve-
loppement, Office national à l'action sociale, éducative et cultu-
relle (O .N .A .S.E .C .) ou Institut national de la consommation
(I .N .C .) . Sans remettre en cause l'existence des associations du
même type financées par des fonds publics, il observe qu'elles
ont tendance à se multiplier ces dernières années ; qu'elles se
consacrent la plupart du temps à des tâches sans rapport avec les
buts qui leur aveient été assignés à l'origine ; enfin que ce sys-
tème permet trop souvent aux ministère de tutelle d'échapper aux
règles de gestion et de justification des crédits publics . Il lui
demande sr une délimitation des missions respectives de l'admi-
nistration et des organismes de droit public ne s'impose pas afin
de permettre un meilleur contrôle des fonds alloués à ces asso-
ciations, comme l'a suggéré la Cour des comptes dans son rap-
port 1985 au Président de la République. - Question tnumise à
M. le ministre délégué auprès de mùdsrre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
nombre d'associations financées par des fonds publics a tendance
à se développer ces dernières années. En effet, significatif d'une
modification des modes de relations sociales, le phénomène asso-
ciatif contribue à améliorer certains aspects de la vie en société
en facilitant la communication, en permettant plus facilement
certaines adaptations . Au plan local, ce phénomène a pris une
importance particulière dans les domaines social, sportif et
culturel . Du point de vue de l'Etat, la formule associative n'est
pas toujours condamnable ; elle permet de poursuivre des
objectifs tels que : encourager financièrement une activité de
nature privée, mais jugée conforme à l'intérêt générai ; adjoindre
des moyens publics aux capitaux privés ; associer des partenaires
privés, éventuellement bénévoles, à l'action administrative ; expé-
rimenter des activités nouvelles nécessitant une action souple et
rapide que l'administration traditionnelle pourra prendre en
charge ultérieurement . Il est exact, cependant, que des anomalies
ont pu être décelées dans le fonctionnement de certaines associa-
tions . En effet, comme le souligne l'honorable parlementaire, cer-
taines associations voient leur activité consacrée à des missions
divergentes des buts initialement poursuivis, d'autres assument
des tâches relevant manifestement des administrations mais ont
pour seul objet de permettre de par leur statut d'échapper aux
règles de la comptabilité, des marchés, et de la fonction publics,
ou aux normes budgétaires, d'autres enfin laissent apparaître une
organisation interne et des modalités de fonctionnement très défi-
cientes . C'est pourquoi, il a été entrepris un recensement
exhaustif des associations subventionnées fonctionnant dans l'or-
bite des départements ministériels, de façon à apprécier l'utilité et
les modalités de fonctionnement de chacune . Il est précisé que
certaines associations sont soumises au contrôle financier en
application du décret du 30 octobre 1935 en raison de l'activité
de l'association et de l'importance des fonds publics dont elles
sont destinataires. Plusieurs associations ont ainsi, dans un passé
récent, été l'objet de ce contrôle. D'une manière générale, le
Gouvernement souhaite limiter et même réduire les démembre-
ments de l'administration . Plusieurs propositions de MM. Belin
et Gisserot, suite à la mission que leur a confiée le département,
vont dans ce sens et seront mises en oeuvre dans les prochains
mois .
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Impôts locaux (taxes foncières)

3748. - 9 juin 1986. M. Roland Leroy attire l'attention de
M . e ministre da l'iquipernent, du logement, de l'aménage-
ment du tsrritol►e et des transports sur l'exonération tempo-
raire de la taxe foncière sur les propriétés bâties dans le cadre
des opérations d'acquisition-réhabilitation . Les articles 1383
et 1384 du code général des impôts définissent les cas d'exonéra-
tion . Le cas de réhabilitation d'immeubles anciens n'est pas systé-
matiquement considéré comme une reconstruction et, de ce fait,
l ' exonération est appréciée au cas par cas, selon l'interprétation
que le service des impôts fait des travaux . Compte tenu des coûts
d'acquisition; de l'impact financier de l'impôt foncier sur les
organismes H .L.M . et de la rigueur des services fiscaux dans
l'application du code des impôts, il serait souhaitable que le
champ d'application des exonérations de 2 ou 15 ans soit élargi
systématiquement aux opérations de réhabilitation, notamment
lorsque les travaux sont financés par des prêts locatifs aidés.
Cette exonération pourrait décider plus fréquemment les opéra-
teurs à acquérir et permettrait d'alléger les coûts de faisabilité. La
réhabilitation des quartiers anciens y gagnerait ainsi en dyna-
misme. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour appliquer systématiquement le régime fiscal d'exonération
de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux opérations de
réhabilitation pour répondre à la nécessité d'inciter la restaura
fion de bâtiments anciens.

Réponse. - Les exonérations temporaires de taxes foncière sur
les propriétés bâties concernent les constructions nouvelles, les
reconstructions et les additions de construction. Les immeubles
restaurés ou rénovés sont susceptibles de bénéficier de ces exoné-
rations si l'importance et la nature des travaux dont ils ont fait
l'objet permettent de considérer qu'il y a eu reconstruction ou
addition de construction. Il n'est pas possible d'en étendre le
bénéfice à l'ensemble des opérations de réhabilitation d'im-
meubles anciens en raison notamment du coût budgétaire qui
serait supporté par l'Etat au titre de la compensation de ces
pertes de ressources pour les communes.

Impôts locaux (taxes foncières)

3588 . - 16 juin 1986 . - M . Gérard Sordu attire l'attention de
M . I. ministre d'Etst, ministre de l'économie . des finances
et de la privatisation, sur la situation créée à propos de la taxe
foncière sur les propriétés bâties. Il ra peile que jusqu'en 1984, il
y avait trois régimes d'exonération de la taxe foncière sur les
propriétés bâties . Les propriétaires qui avaient construit
avant 1972 bénéficiaient d'une exonération uniforme de vingt-
cidq ans de cette taxe. Pour les propriétaires qui avaient construit
après 1972, il restait l'exonération de deux ans, tandis que les
logements sociaux bénéficiaient encore d'une exonération de
quinze ans. Il . note qu'à com' er du premier janvier 1984 le
régime d'exonération a été mis en cause par une disposition de la
loi de finançes .que les communistes avaient justement combattue.
Les exonérations de foncier bâti de vingt-cinq ans dont étaient
bénéficiaires les accédants à la propriété ayant construit
avant 1972 étaient même ramenées à quinze ans . Il remarque que
des milliers d'accédants modestes qui d'ailleurs décidaient d'ac-
céder à la propriété parce qu'ils comptaient dans leur plan de
financement cette exonération de vingt-cinq ans ont été véritable-
ment spoliés et nombre 'd'entre eux commençaient à acquitter,
dès 1985, la taxe foncière. L'opposition de 1984 protestait contre
la remise en cause de cette exonération. Il demande réparation
de matte injustice, ce qui favoriserait les accédants en un moment
de difficultés ducs aux emprunts chers des dernières années. Il
propose cinq mesures : 10 le retour aux vingt-cinq ans d'exonéra-
tion, pour les petits propriétaires ayant construit avant 1972 ;
2. pour favoriser l' accession à la propriété sociale, porter l'exo-
nération de dix à quinze ans pour le bâti financé avec le P.A.P ;
30 pour les logements locatifs, appartenant aux organismes
publics d'H.L .M . dont les vingt-cinq ans d'exonération arrivent à
écbéance, prolonger l'exonération de dix ans ; 4° porter de
quinze à vingt-cinq ans l'exonération pour les logements locatifs
sociaux construits après 1972 ; 50 pour favoriser la construction
locative sociale, porter pour les logements H .L.M . à venir l'exo-
nération de quinze à vingt-cinq ans . Il demande en conséquence
quelles mesures monsieur . le ministre compte prendre pour tenir
compte que l'exonération constitue un facteur favorable au pro-
blème toujours actuel du logement . - Question transmise à M. k
•risi'N» d .é ne.* du ministre de l'feoaomk, dis finances et de
M Niéatisais% chargé da. budget.

Réponse .Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés
que la réduction de la durée d'exonération de taxe foncière sur
les propriétés bâties décidée à l'initiative du Gouvernement pré-

cèdent a pu entraîner pour un rand nombre de contribuables . Il
partage également le souci del honorable parlementaire de favo-
riser la construction d'immeubles sociaux à usage locatif et d'en-
courager l'accession à la propriété des petits épargnants . Mais les
contraintes budgétaires qu'impose le rétablissement des grands
équilibres économiques interdisent un retour au système antérieur
et a fortiori un allongement supplémentaire de la durée des exo-
nérations . En effet, ces mesures seraient d'un coût très élevé car
l'Etat rembourse aux communes l'essentiel de la perte de produit
fiscal qui résulte des exonérations de taxe foncière . Cela dit, les
personnes qui rencontrent de réelles difficultés pour s'acquitter
de leur taxe foncière peuvent s'adresser aux services de la comp-
tabilité publique ou à ceux de la direction générale des impôts
afin d'obtenir des délais de paiement ou des remises gracieuses.
Enfin, la fiscalité locale n'est pas le moyen le mieux adapté pour
favoriser la construction de logements ; aussi le Gouvernement
propose d'autres mesures incitatives en le matière dans le cadre
du projet de loi de finances pour 1987.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

3848 . - 23 juin 1986 . - M . Girard Trimées rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que les dispositions législatives relatives à la fisca-
lité imposent au vérificateur d'effectuer ses vérifications sur
place, sauf accord écrit du représentant de l'entreprise vérifiée.
Cette disposition permet d'instaurer le débat contradictoire néces-
saire à la validité de la procédure . Au cas oû, lors d'une vérifica-
tion fiscale, et du fait d'une intervention judiciaire, des docu-
ments sont saisis au siège de l'entreprise et transmis directement
à l'administration fiscale, il lui demande si cette même adminis-
tration a la faculté de les utiliser pour parfaire sa vérification,
sans indiquer au contribnable vérifié leur nature et les observa-
tions qu'ils appellent et ce sans préjuger du résultat définitif de
la vérification . D'autre part, cet éventuel défaut peut-il entraîner
la nullité de la procédure . - Question transmise d M. k minime
délégué up.' i du ministre de l'économie, des finances et de I. pater
destina, chargé du budget.

Réponse. - L'administration peut utiliser dei documents com-
muniqués par l'autorité judiciaire pour effectuer des redresse-
ments, même à la suite d'une vérification de comptabilité . Si la
procédure de redressement est contradictoire, l'administration
adresse au contribuable une notification de redressements
motivée (art . L. 57 du livre des procédures fiscales) ; en cas d'im-
position d'office, le contribuable est informé des bases ou des
éléments servant au calcul des impositions (art . L . 76 du livre des
procédures fiscales) . Dans les deux cas, le service est donc tenu
de préciser le :: documents ou éléments sur lesquels il fonde les
redressements ; à défaut, la procédure serait nulle . Cela dit,
s'agissant d'un cas particulier, il ne pourrait être répondu avec
précision que si, par l'indication du nom et de l'adresse de l'inté-
ressé, l'administration était en mesure de faire procéder à une
enquête .

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

4338. - 23 juin 1986 . - M. Michel Vuibert expose à M . le
ministre d'Etat„ ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation. le cas d'un commerçant soumis au régime du for-
fait qui revend son fonds de débit de boissons pour un prix
supérieur plus de deux ans et ;noies de cinq ans après son début
d'activité . L'administration estime qu'il y a plus-value à long
terme mais qu'il ne peut être tenu compte des frais d'acquisition
ni d'une réévaluation du prix par année ou d'aucun abattement.
Il souhaite connaître les conditions d'application d'une plus-
value, car une position telle que ci-dessus aboutit à une taxation
sévère, en fait à une pénalisation du commerçant pour une acti-
vité qu'il a développée par son travail et qui, à ce titre, devrait
supporter un impôt, alors que par ailleurs il est déjà frappé par
l'impôt sur les revenus. - Question transmise d M. k ministre
délégué «près du ministre de l'émonde, des finances et de la priva-
tisai«, chargé du budget.

Réponse. - Dans la situation évoquée, la plus-value réalisée à
l'occasion de la cession du fonds de commerce est imposable en
application de l'article 38 du code général des impôts . 'le est
égale à, la différence entre le prix de cession du fonds de com-
merce et son prix d'acquisition . En effet, les frais d'acquisition
(droits d'enregistrement, frais de notaire, commissions) qui n'ont
pas eu pour effet d'augmenter la valeur du fonds ont normale-
ment été pris en compte pour la fixation des bénéfices forfai-
taires de l'exploitant . Enfin, la cession étant intervenue plus de
deux ans après l'acquisition du fonds, la plus-value réalisée béné-
ficie du régime des plus-values à long terme ; elle sera donc sou-



mise à un tee x de 16 p. 100. Ce taux très modéré permet de
compenser les effets de l'érosion monétaire, d'une manière simple
et forfaitaire.

Assurance vieillesse ; régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique à l 'égard des retraités)

4481 . - 30 juin 1986. - M . Gérard César attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur la
situation des veuves et retraités de la police . En effet, le taux de
la pension de réversion que touchent les veuves reste toujours
fixé à 50 p . 100 alors que les charges obligatoires des ménages ne
cessent d'augmenter. En outre, chaque année depuis 1985, le
nombre des fonctionnaires qui bénéficient de la mensualisation
des retraites augmente de 50 000 . A ce rythme, cette mesure ne
sera effective que dans quinze ans. Aussi il lui demande â il ne
serait pas possible, d'une part, d'augmenter, dans un premier
temps, le taux des pensions de réversion à 60 p. 100 et, d'autre
part, de rendre effective la mensualisation des retraites de la
police plus rapidement.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés aux-
quelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent assumer
seuls les charges du ménage. C'est pourquoi le taux des pensions
de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général
et les régimes alignés de la sécurité sociale . Il est, en effet,
apparu indispensable de consacrer en priorité les efforts finan-
ciers aux régimes où les pensions de réversion sont, en valeur
absolue, les plus faibles . L'harmonisation du taux des pensions
ne saurait être envisagée sans un rapprochement des autres
conditions d'attribution . Or ces conditions sont moins rigoureuses
dans les régimes spéciaux. C'est ainsi que, dans le régime du
code des pensions civiles et t' ilitaires de retraite, les pensions de
réversion sont attribuées sans condition d'âge ni de ressources et
se cumulent intégralement avec les droits propres à la venez . Plus
particulièrement, les retraités de la police et leurs ayants cause
ont bénéficié récemment de mesures particulièrement favorables
puisque, en application de l'article 95 de la loi de finances
pour 1983, il est procédé à la prise en compte progressive pour le
calcul des pensions de l'indemnité de sujétions spéciales de
police . De p us, l'article 28 . 1 de la loi de finances rectificative du
30 décembre 1982 a prévu de porter au taux de 100 p. 100 la
pension de réversion attribuable au conjoint du fonctionnaire de
polie décédé au cours d'une opération de police. S'agissant de
la mensualisation des pensions, le Gouvemement ne méconnaît
pas les inconvénients çue présente le maintien du paiement tri-
mestriel de leurs arrérages peur une partie des pensionnés de
l'Etat. A ce jour, le nombre des bénéficiaires du paiement men-
suel âélève à 1 433 000 pensionnés répartis dans soixante-dix-sept
départements. La lenteur de la mise en menin regrettée par l'ho-
norable parlementaire, tient au coût financier très élevé de la
généralisation de la mensualisation . Le Gouvernement ne peut
que renouveler l'engagement de mener à son terme la mensuali-
sation de toutes ies pensions. Conformément au relevé de conclu-
sions des négociations salariales de la fonction publique
pour 1985, la mensualisation des pensions est intervenue dans le
département du Var à compter du l e f janvier 1986 et interviendra
dans le département du Nord à compter du l et janvier 1987.

Copropriété (syndics)

4828 . - 30 juin 1986. - M . Jean-Pinr►e dechter expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des financan
et de la privatisation, qu'il résulte de la réponse apportée le
10 juin 1985, par M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, à la question écrite n e 56680 posée le
l e f octobre 1984 par un député, que les syndics d'immeubles en
copropriété doivent arrêter en temps utile leur comptabilité pour
permettre aux copropiétaires de souscrire dans les délais légaux
leur déclaration annuelle de revenus à partir des éléments comp-
tables indispensables à l 'accomplissement de ceste formalité . Cer-
tains syndics, qui n'arrêtent leur comptabilité qui à une date pos-
térieure à celle d'expiration des délais impartis pour
l'établissement des déclarations de revenus, estiment qu'ils satis-
font aux obligations auxquelles ils sont tenus en adressant aux
copropriétaires bailleurs de locaux relevant de leur gestion une
note indicative fournissant auxdits copropriétaires des données
approximatives pour calculer les sommes à faire figurer sur les
diverses lignes de leur déclaration de re' -nus fonciers. Il lui
demande si cette pratique, qui conduit à rader la déclaration
dont il s'agit sur des bases prévisionnelles, ce qui contraint ces
contribuables à opérer d'une année sur l'autre des régularisations

pour tenir compte des charges réelles qui leur sont notifiées avec
retard, est conforme aux exigences définies par la réponse minis-
térielle sus-rappelée du 10 juin 1985 et aux missions dévoluec en
la matière aux syndics de copropriété . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de 1 économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les charges à déduire des revenus fonciers s'enten-
dent de celles qui ont été effectivement acquittées au cours de
l'année civile, soit qu'elles aient été payées, dans le cas de copro-
priétaires, au syndic lui-même pour ses honoraires et frais, soit
qu'elles l'aient été, par l'intermédiaire de celui-ci, au profit des
tiers fournisseurs ou entrepreneurs de travaux . Ainsi, un copro-
priétaire ne peut déduire les charges immobilières que pour la
partie des provisions annuelles versées par lui qui a été effective-
ment déboursée, la même année, par le syndic de la co ropriété.
Si, exceptionnellement, les documents remis par le syndic et uti-
lisés pour remplir la déclaration des revenus fonciers ne font état
que de sommes forfaitaires ou approximatives, il appartient au
propriétaire de s'assurer, par la suite, que cette estimation corres-
pond aux charges réellement déductibles et, le cas échéant, de
régulariser ses déclarations sous le contrôle des impôts dont il
dépend.

, Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
(paiement des pensions)

i174. - 7 juillet 1986 . - M . André Lejeune appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finaneec et de la privatisation, sur la mensualisation des pen-
sions inscrites dans le code des pensions par l'article 62 de la loi
de finances pour 1975 . A l'heure actuelle, un tiers des tributaires
des codes des pensions civiles et militaires de retraites et des
pensions militaires d'invalidité attendent encore que la loi leur
soit appliquée. En conséquence, il lui demande s'il envisage d'al-
louer des crédits supplémentaires au prochain budget . - Question
tr enmire à M. le ministre délégué auprès du ministre de %économie,
des finances et de la privatisai ion, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement s est engagé dans la réalisation
par étapes du paiement mensuel des pensions . L'effort déjà
accompli est important puisque le nombre de bénéficiaires du
paiement mess.:iel s'él ve à i 433 000 pensionnés répartis sur
77 départements. La lenteur de la mise en ouvre, regrettée par
l'honorable parlementaire, tient au coût financier très élevé de la
généralisation de la mensualisation . Le Gouvernement ne peut
que renouveler l'engageme nt de mener à son terme la mensuali-
sation de toutes les pensions . Conformément au relevé de conclu-
sions des négociations salariales de la fonction publique
pour 1985, la mensualisation des pensions est intervenue le
let janvier 1986 dans le département du Var et interviendra dans
le département du Nord à compter du Z ef janvier 1987.

Impôt sur le revenu (calcul de !'impôt)

$424. - 28 juillet 1986. - M . Jean. Ptosisux attire l'attention de
M . la ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le régime fiscal dont relèvent les allo-
cations versées aux salariés privés d'emploi qui créent ou repren-
nent une entreprise. Ces aides reçues de l'Etat, notamment dans
le cadre de l'ordonnance du 21 mars 1984 complétée par l'ar-
ticle 5 de la loi du 3 janvier 1985, servent le plus souvent à la
constitution du capital social de l'entreprise créée . Les intéressés
n'en perçoivent donc pas le montant . En se référant à la notion
de revenu disponible comme revenu imposable, il devrait être
sursis à l'imposition de ces indemnités jusqu'au déblocage du
compte courant des associés . Or, la réglementation actuelle pré-
cise que les allocations versées aux salariés privés d'emploi qui
cr^,nt ou reprennent une entreprise soit à titre individuel, soit
dans le cadre d'une société, quelle qu'en soit la forme juridique,
présentent par nature le caractère de revenus imposables au nom
des bénéficiaires dans la catégorie des traitements et salaires.
Bien que les sommes allouées soient virées généralement directe-
ment sur un compte courant, cela ne fait pas obstacle à l'impc-ei-
tion. Les intéressés sont réputés avoir eu à leur disposition l'in-
demnité dont ils sont attributaires dés son inscription au crédit
de leur compte courant . Son montant doit être ajouté aux
revenus de l'année au cours de laquelle a été effectuée l'opéra-
tion. Afin de ne pas pénaliser les demandeurs d'emploi créateurs
d'entreprise, il lui demande donc de lui faire connaître s'il ne
serait pas opportun d'envisager l'imposition à terne de ce type
de revenu . - Question transmise à M. le ministre dé'égué auprès da
ministre de lécosomie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.



Réponse. - L'aide servie par l'Etat aux salariés privés d'emploi
qui créent ou reprennent une entreprise n'est accordée qu'aux
personnes qui remplissent les conditions pour percevoir l'une des
allocations de chômage du régime d'assurance ou du régime de
solidarité mis en place par l'ordonnance du 21 mars 1984 . Son
montant est fixé en fonction, d'une part, du temps écoulé depuis
l'inscription du bénéficiaire comme demandeur d'emploi et,
d'autre part, des références de travail antérieures . L'aide octroyée
dans ces conditions constitue donc, au même titre que les preste-
fions de chômage proprement dites, un revenu imposable dans la
catégorie des traitements et salaires . L'affectation donnée à ce
revenu est sans incidence sur l ' assiette de l ' impôt . En outre,
conformément à l 'article 12 du code général des impôts, le
revenu est imposable l'année de sa réalisation. Un report d' impo-
sition est une mesure tout à fait exceptionnelle, qui prive le
Trésor d'une partie des recettes auxquelles il peut prétendre au
titre d ' une année donnée et qui, en outre, complique la gestion
de l'impôt . Dès lors, l'imposition différée d'un revenu ne peut se
justifier que si le bénéficiaire du revenu n'a pu en disposer nor-
malement, pour des raisons indépendantes de sa volonté. Tel
n'est pas le cas des salariés privés d'emploi qui décident de créer
une société. Cependant les intéressés ont la possibilité de
demander que les sommes ainsi versées bénéficient de l'étalement
prévu à l'article 163 du code déjà cité même si leur montant
n'excède pas la moyenne des revenus nets imposables des
trois dernières années. Les sommes sont alors réparties sur
l'année de leur perception et les années antérieures non couvertes
par la prescription .

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

7083. - 4 août 1986 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème de l'interprétation de l' article 44 quater du code général
des impôts relatif à l'exonération des entreprises créées entre le
ler janvier 1983 et le 31 décembre 1986, et plus particulièrement
sur une disposition de cet article qui concerne le système de
l'amortissement dégressif des biens d'équipement des entreprises
nouvelles. Les avantages consentis par l'article 44 quater du code
général des impôts sont réservés aux entreprises nouvelles qui
remplissent les conditions suivr,ntes : être placées sous un régime
réel d ' imposition ; le prix de revient des biens d'équipement
amortissables selon le mode dégressif doit représenter au moins
les deux tiers du prix de revient total des immobilisations corpo-
relles amortissables. L'article 39 du code général des impôts
réservant jusque là te système de l'amortissement dégressif aux
entreprises industrielles, il fut précisé lors des débats parlemen-
taires précédant l'adoption de l ' article . 44 quater qu'il convenait
d'étendre ses dispositions aux entreprises commerciales possédant
des immobilisations identiques à celles des entreprises indus-
trielles. Compte tenu du fait que les flashes électroniques utilisés
par les photographes publicitaires, indispensables à l'exercice de
leur profession, représentent plus de 50 p . 100 de leurs investisse-
ments, elle lui demande si ces matériels sont amortissables selon
ie mode dégressif prévu à l'article 44 quater du code général des
impôts, et plus généralement quels sont les critères qui permet-
tent de considérer un matériel utilisé par une entreprise commer-
ciale comme étant identique à celui utilisé par une entreprise
industrielle.

Réponse. - Les matériels évoqués par l'honorable parlementaire
n'entrent dans aucune des catégories énumérées à l'article 22 de
l 'annexe I1 au code général des impôts . Ils ne peuvent donc pas
faire l 'objet d'un amortissement suivant le mode dégressif. Dès
lors, leur coût d'acquisition ne doit pas figurer au numérateur du
rapport qui caractérise la composition de l'actif immobilisé pour
l'application des dispositions de l'article 44 quater du code déjà

Impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux)

72M . - 4 août 1986. - M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que, lors de
la discussion de l'article 14 du projet de loi de finances pour
1982, le ministre chargé du budget de l'époque avait été interrogé
par des parlementaires de l'opposition d'alors, faisant valoir que
selon eux la taxe de 30 p . 100 applicable à certains frais géné-
raux, institué par la loi de finances rectificative du 3 août 1981,
n' était pas applicable aux dépenses de L nature de celles
engagées pour réaliser l'objet social d'une entreprise . Le ministre
chargé du budget a répondu à cette question au cours de la
deuxième séance du 2 novembre 1981 (Journal officiel, Assemblée

nationale, Débats parlementaires, du 3 novembre 1981,
page 2963). Il a parait difficile à cet égard de soutenir que des
dépenses de publicité commerciale et de promotion, indispen-
sables à la bonne marche des entreprises concernées, ne sont pas
engagées dans le cadre de la réalisation de l'objet social. Elles ne
devraient pas faire l'objet de redressements fiscaux, ceux-ci
contredisant les assurances données à l ' occasion des débats parle-
mentaires ayant précédé le vote de la loi . 11 lui demande si les
positions exprimées alors par le ministre chargé du budget doi-
vent bien avoir des conséquences pratiques à l'égard de l'admi-
nistration fiscale, s'agissant de la situation ci-dessus évoquée.

Réponse. - L'administration ne pourrait se prononcer sur la
situation évoquée par l'honorable parlementaire que si, par l'indi-
cation du nom et du siège social des entreprises concernées, elle
était en mesure de faire procéder à une enquête . Cela dit, le
projet de loi de finances pour 1987 propose au Parlement de sup-
primer en trois ans la taxe sur certains frais généraux . Le taux de
cette taxe serait réduit de 30 p. 100 à 20 p. 100 en 1987, puis à
10 p . 106 en 1988 ; elle serait supprimée en 1989.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

7640. - I l août 1986 . - M. Claude Lorenainl attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de i'économie, des
finances et de la privatisation, sur les dispositions des
articles 1447 et 1467 du code général des impôts définissant le
champ d'application et la base d'imposition de la taxe profes-
sionnelle. 11 lui demande particulièrement de bien vouloir lui pré-
ciser sur quelle base se calcule la taxe professionnelle due par
une société anonyme pratiquant le négoce de produits horticoles
et qui donne à bail à un horticulteur la charpente métallique
démontable d'une serre, après y avoir installé la vitrerie et des
éléments de chauffage (chaudière, tubulures) . - Question transmise
d M. le ministre délégué arpris da ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé da budget

Réponse. - II ne pourrait être répondu précisément à la ques-
tion posée que si, par l'indication du nom et de l'adresse du
contribuable concerné, l'administration était en mesure de pro-
céder à une enquête.

Hôtellerie et restauration (emploi et cctivité)

754i. - Il août 1986. - M . Claude Lorensinl appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le retentissement fâcheux
que semble avoir eu sur l'activité hôtelière la taxe appliquée aux
frais de représentation des entreprises quand on sait la part
importante - sinon majeure - que les repas d'affaires représen-
taient pour les restaurants. Il souhaite connaître les dispositions
envisagées pour assurer la relance de cctte activité et, en corol-
laire, le maintien - voire le développement - de l'emploi dans
cette branche. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1987 propose au
Parlement de réduire le taux de la taxe sur certains frais géné-
raux à 20 p . 100 en 1987 puis à 10 p. 100 en 1988 ; cette taxe
serait supprimée à partir du ler janvier 1989 . Cette proposition
répond au souhait exprimé par l'honorable parlementaire.

Equipements industriels et mecaines-outils
(emploi et activité'

7828. - 11 août 1986 . - M. Jacques Oudat attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
retard pris par la France en matière d'investissement en biens
d'équipement depuis ces dix dernières années, par rapport à la
plupart des grandes puissances économiques mondiales. La
France subit une dégradation de ses investissements en matériel
et outillage et accuse un retard de près de deux ans en moyenne
par rapport à ses principaux concurrents . Par la perte de compé-
titivité qu'elle traduit, cette situation a des incidences sur l'indus-
trie de l'équipement et notamment sur l'industrie mécanique pro-
ductique, dont l'évolution du marché intérieur a
fondamentalement divergé de celle de ses principaux concurrents.
Cela se traduit, d ' une part, par une dégradation structurelle de la
balance commerciale des biens d'équipement (à ce jour, ce sec-
teur d'activité enregistre une perte estimée à 20 000 emplois en
moyenne par an) et, d'autre part, par une évolution très préoccu-
pante des fonds propres dans les entreprises du secteur . Cette



situation conduit de façon inéluctable à la disparition ou au pas-
sage sous contrôle étranger d'une part grandissante de l'industrie
d'équipement mécanique et productique . II lui demande donc s'il
ne serait pas envisageable de prendre une mesure conjoncturelle
d'incitation fiscale à l'investissement et de décider de renforcer
efficacement l'offre industrielle de la France pour toutes disposi-
tions susceptibles de stimuler la recherche et le développement,
de faciliter le financement des entreprises et d'accroître l'expan-
sion sur les marchés d ' exportation.

Réponse. - Les incitations fiscales à l'investissement instituées
dans le passé n'ont pas eu les effets économiques attendus . Aussi
le Gouvernement a-t-il engagé une politique plus large de réduc-
tion des charges de l'ensemble des entreprises, qui favorise l'amé-
lioration de leurs fonds propres et constitue une incitation impor-
tante à l'investissement et à la création d'emplois . L'article l er de
la loi de finances rectificative pour 1986 a réduit sans condition
le taux de l'impôt sur les sociétés de 50 p. 100 à 45 p . 100 pour
les bénéfices des exercices ouverts après le 31 décembre 1985 . De
même, le projet de loi de finances pour 1987 propose-t-il au Par-
lement un allégement supplémentaire de la taxe professionnelle,
la réduction du taux de la taxe sur les frais généraux, l'aménage-
ment du régime de déduction des indemnités pour congés payés
et une réduction de l'impôt sur le revenu . Ces dispositions vont
dans le sens des préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

7887 . - 25 août 1986 . - M. Jean-Claude Portheault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'inégalité existant en
matière fiscale, au regard du congé de maternité, entre les sala-
riées de la fonction publique et celles du régime général . En
effet, les salariées du régime général perçoivent, pendant leur
congé de maternité, des indemnités journalières non imposables,
alors que les fonctionnaires ou agents des collectivités territo-
riales continuent à percevoir leur traitement qui est intégralement
imposable. Aussi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation discriminatoire . - Ques-
tion tr'anrmise é M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 80 quinquies du code général des impôts,
qui fixe le régime applicable aux indemnités journalières de sécu-
nté sociale, ne concerne que les indemnités versées par les orga-
nismes de sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole.
L'exonération qu'il prévoit en matière d ' indemnités journalières
de repos versées aux femmes en congé de maternité ne s'applique
qu'aux prestations versées dans le cadre de l ' assurance maternité.
S'agissant d'une exception, ce texte doit être interprété de façon
stricte . Le bénéfice de l ' exonération ne peut donc être étendu aux
femmes fonctionnaires qui, pendant la durée de leur congé de
maternité, ne perçoivent pas d ' indemnités journalières, mais
continuent à recevoir leur plein traitement, en vertu des disposi-
tions du statut de la fonction publique.

Impôt sur le revenu
(définition du revenu imposable)

7838. - 25 août 1986. - M. Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur le
fait que les salaires perçus par les étudiants ou lycéens qui tra-
vaillent un ou deux mois durant les vacances scolaires doivent
être portés sur la déclaration des revenus des parents. II convient
de souligner le mérite de ces jeunes qui, ainsi, se constituent un
petit pécule, très souvent pour 'aire face à une partie des frais
liés à leur scolarité. II semble donc injuste de pénaliser par
l'impôt ces familles, souvent modestes, et il lui demande s'il
entend revenir sur cette définition du revenu imposable qui inclut
les salaires perçus par les jeunes gens durant leurs vacances sco-
laires.

Réponse. - Les rémunérations versées en contrepartie d'un tra-
vail temporaire ou pendant la durée d'un stage présentent, dans
tous les cas, le caractère d'un revenu imposable, indépendam-
ment de la nature et de l'importance des dépenses qu'elles sont
destinées à financer. Il en est ainsi, notamment, des rétributions
perçues par les étudiants ou lycéens qui travaillent pendant leurs
congés scolaires. Une exception en faveur des intéressés serait
critiquable tant su regard des principes du droit fiscal que sur le
plan de la réalité économique . Elle donnerait à penser nt s jeunes
- dès leurs premiers contacts avec le monde du travail - qu'il n'y
a pas forcément corrélation entre la notion de revenu et celle

d'impôt. Cela dit, compte tenu du fait qu'elles ouvrent droit à la
déduction forfaitaire de 10 p. 100 pour frais professionnels, dont
le montant minimal est fixé à 1 800 francs, et à l'abattement de
20 p. 100, ces rémunérations échappent en grande partie à
l ' impôt. Leur imposition ne peut donc avoir une incidence finan-
cière majeure sur la situation des familles qui comptent ces
enfants à charge et bénéficient ainsi d 'un quotient familial plus
élevé.

Impôt sur k revenu (bénéfices non commerciaux)

7843 . - 25 août 1986. - M. Edmond Alphandiry attire l'atten-
tion de M. le ministre d'état, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la présentation du formu-
laire 2035 AS que les contribuables groupés en sociétés civiles
professionnelles doivent joindre à la déclaration 2035 . Sur ce for-
mulaire il n'est pas prévu d'emplacement pour mentionner le
bénéfice net personnel de chaque associé . Or l ' abattement fiscal
réservé aux adhérents d'associations de gestion agréées doit être
calculé à partir du bénéfice net personnel et non pas à partir de
la part de chaque associé dans le bénéfice global de la société
civile, avant déduction des frais personnels. II lui demande s'il ne
serait pas possible de modifier la feuille déclarative 2035 AS en
ce sens. - 0ussdos transmise b M., le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - L' abattement réservé aux adhérents des associations
agréées est, effectivement, calculé sur le montant net du bénéfice
revenant à chaque associé, après déduction, le cas échéant, des
dépenses professionnelles qu'il a supportées à titre individuel et
qu'il est autorisé à déduire de sa part dans les résultats sociaux
'en application de l ' article 151 nones du code général des impôts
(frais d'acquisition des parts, cotisations sociales, taxe profession-
nelle, frais de transport pour se rendre du domicile au lieu de
travail, etc .). Ces frais, qui incombent personnellement à chaque
associé, ne peuvent être pris en considération qu ' au niveau de la
déclaration d'ensemble des revenus souscrite par chacun d'entre
eux . En conséquence, la société n'est pas en mesure de déter-
miner le bénéfice net de chacun des associés . Dans ces condi-
tions, le montant de l'abattement prévu en faveur des adhérents
des associations agréées n'a pas lieu d'être indiqué sur l 'imprimé
no 2035 AS.

Finances publiques (emprunts d'Etat)

7847. - 25 août 1986 . - M . Edmond Alphandéry attire l 'atten-
tion de M. la ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
animes et de le privatisation, sur le fait que les personnes qui
ont souscrit l'emprunt obligatoire de juin 1983 avec retard, ne
peuvent en obtenir le remboursement . L'article 6 de l'ordonnance
ne 83-354 du 30 avril 1983 prévoyait la déchéance du droit à
remboursement pour les contribuables qui acquitteraient avec
retard leur souscription. Il les assujettissait le cas échéant à une
majoration de 10 p. 100 pour tout paiement effectué alires le
30 juillet 1983 . Certaines personnes se trouvant dans une situa-
tion financière difficile n'avaient pu souscrire l'emprunt à temps.
Elles ont payé la majoration de 10 p . 100 et ne peuvent obtenir
aucun remboursement . Il lui demande si des mesures d'assouplis-
sement ne pourraient pas être prises pour autoriser le rembourse-
ment total ou partiel de l'emprunt aux contribuables qui ont
effectivement rencontré à l 'époque de réelles difficultés finan-
cières. - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de M privatisation, .chargé du
budget.

Réponse. - Conformément à l'article 6 de l'ordonnance
n s 83-354 du 30 avril 1983, le défaut de souscription à l'échéance
entraîne la déchéance du droit à remboursement du capital et des
intérêts . Cependant, il est précisé à l'honorable parlementaire
que, en cas de non-payement par suite de force majeure, les
souscripteurs défaillants peuvent être relevés de cette déchéance
du droit à remboursement. Des directives ont été données aux
comptables du Trésor pour leur prescrire d'apprécier la situation
des intéressés, cas par cas, selon les circonstances évoquées, en
vue de réserver ou non une suite favorable aux demandes pré-
sentées .

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

8178. - ler septembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le problème rencontré par les hôteliers en ce qui
concerne la redevance payée sur les postes de télévision . En effet,



les hôteliers qui ont mis à la disposition de leur clientèle un
poste de télévision dans chaque chambre afin d'améliorer les
prestations qui leur sont servies se trouvent de ce fait pénalisés
par une taxe qui les frappe lourdement ., Dans la mesure où une
famille française dispose de plusieurs téléviseurs, une seule taxe
est normalement perçue et, considérant que les Français qui
regardent la télévision dans les hôtels ont déjà, par l ' intermé-
diaire de leur propre taxe de télévision, payé le droit de la

'regarder, il ne paraît donc pas justifié de taxer l'hôtelier sur tous
les téléviseurs mis à la disposition de la clientèle . II lui demande
donc de bien vouloir prévoir dans le budget de 1987 une exoné-
ration en faveur des hôteliers . - Question transmise d M. le
asinien délégué auprès da mineure de l'économie, des finances et de
k privatlratioa, chargé da budget.

Réponse. - Le décret ne 82-971 du 17 novembre 1982 prévoit
en son article 3 que la détention dans un même établisse-
ment,dans la limite de dix postes récepteurs de télévision « noir
et blanc » et de dix postes récepteurs « couleur », donne lieu,
pour chacun de ces appareils, à la perception de la redevance.
Pour chacun des deux groupes d'appareils, il est toutefois
appliqué un abattement de 25 p . 100 à partir du onzième jus-
qu'au trentième appareil inclus ; 50 p . 100 à partir du trente et
unième appareil . Il n'apparaît pas possible d'aller au-delà de ces
dispositions en admettant les hôteliers au bénéfice de la règle du
compte unique applicable aux seuls appareils détenus par un
foyer à une même adresse, compte tenu des besoins financiers
des organismes du service public de l'audiovisuel au profit
duquel est perçue la taxe.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

8273 . - 8 septembre 1986 . - M . Joseph-Henri MeuJolan du
Orne' expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomk, des finances et de la privatisation, que le gonflement
spontané de la taxe professionnelle en période de désinflation
pèse lourdement sur les entreprises qui en supp)rtent l'essentiel.
Destinée au financement des collectivités locales, elle est assise
sur la valeur locative des immobilisations et sur les salaires tels
qu ils étaient deux ans avant le paiement effectif de la taxe.
Aussi le ministre a prévu des comités départementaux de taxe
professionnelle, destinés à examiner cas par cas les demandes
d' allégement qui lui seront soumises par les entreprises . II lui
demande, d'une part, quand seront mises sur place ces commis-
sions et, d'autre part, quelle en sera la composition . - Question
braamise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie,
da finances et de k prfratintka, chargé da budget.

Réponse. - Ainsi que l'évoque l'auteur de la question, il a été
décidé de mettre en place en 1986, dans chaque département, un
comité qui pourra accorder des délais de paiement et des allége-
ments aux redevables de la taxe professionnelle, plus particulière-
ment lorsqu'ils éprouvent des difficultés économiques et finan-
cières ou lorsque l'augmentation de leur cotisation par rapport à
celle de l'année précédente aura été excessive . Le comité, qui est
présidé par le trésorier-payeur général et par le directeur des ser-
vices fiscaux, est une formation de travail, associant les services
locaux de l'assiette et du recouvrement des impôts directs,
chargée d 'examiner la situation des redevables . Le comité siège à
la trésorerie générale qui en assure le secrétariat . Des instructions
sont adressées aux services pour que les comités puissent fonc-
tionner dès la fin du mois d'octobre, période au cours de laquelle
les avis d'imposition sont adressés aux contribuables.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

MM. - 8 septembre 1986 . - M . Jean-Jacques Barthe appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie.
des finances et de I. privatisation, sur les conditions de titula-
risation dans le grade des agents des travaux publics de l'Etat,
des auxiliaires, pour la plupart féminins, chargés de la manœuvre
des écluses. Cet emploi, tributaire du passage des bateaux, est
considéré comme travail à temps non complet . L' intégration est
subordonnée par l'acceptation d'un travail à temps plein, ce qui
suppose la modernisation des méthodes d'exploitation et la réor-
gamution des services . Mais cette titularisation, qui concerne
850 auxiliaires, connaît un obstacle important qui est la valida-
tion des services auxiliaires, ignorée des règles de la fonction
publique d 'Etat. Cette prise en compte étant cependant indispen-
sable pour que ces auxiliaires ne soient pas pénalisés pour le
calcul ultérieur de leur pension, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre afin de satisfaire cette revendication légitime et,

au demeurant, au faible coût budgétaire . - Question mammies d
M. k ministre délégué auprès de ministre de l'économie, des finances
et de k privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les auxiliaires de la navigation intérieure effec-
tuaient un service à temps incomplet (50 à 90 p . 100 de la durée
légale du travail) et ne percevaient, à ce titre, qu'une fraction de
la rémunération afférente à l'indice du l a, échelon du groupe III
de la fonction publique. Or, aux termes de l'article 73 de la loi
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutairesrelatives à la
fonction publique de l'Etat, seuls les agents titulaires occupant
un emploi à temps plein ont vocation à être titularisés . Ces
agents n'avaient donc pas vocation à être titularisés . Ils vont
cependant bénéficier d'une intégration dans le grade d'agent des
travaux publics de l'Etat, sous réserve d'accepter de travailler sui-
vant de nouvelles modalités d'emploi . La validation ayant pour
objet d'assimiler, au point de vue de la retraite, les services de
non-titulaire rendus par un agent avant sa titularisation à ceux
qu'il accomplit ultérieurement en tant que fonctionnaire, seuls les
services dont la nature correspond exactement à celle des services
de titulaire sont susceptibles d'être admis à validation . Or, les
fonctionnaires de l'Etat étant par définition recrutés à temps
complet, les services accomplis par des agents non titulaires à
temps incomplet ne peuvent être pris en compte . Il ne saurait
être dérogé à cette règle, au demeurant confirmée par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, en fadeur des auxiliaires de la naviga-
tion intérieure qui n'effectuaient, avant leur titularisation, qu'un
service à temps Incomplet . Ces derniers ne se trouveront toutefois
pas pénalisés pour le calcul ultérieur de leur pension puisqu'ils
conservent, pour la période antérieure à leur titularisation, les
droits acquis au regard du régime général d 'assurance vieillesse
et de I'I.R.C .A.N .T.E .C.

Communes (personnel)

MN. - 15 septembre 1986 . - M . Alain Mayoud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de le privatisation, chargé du budget,
sur les'conditions d'indemnisation pour utilisation de véhicules à
moteur personnels par les agents communaux dans le cadre d'un
service de soins à domicile. Il arrive très fréquemment que, pour
le fonctionnement régulier de ces services, les agents aient
recours à l'utile •ation de leur véhicule personnel, les bureaux
d'aide sociale ne pouvant dégager les ressources suffisantes pour
doter ces services de véhicules administratifs. Il lui demande de
préciser sa position et d ' indiquer s'il compte prendre des mesures
de nature à pallier ces insuffisances.

Réponse. - Les déplacements des personnels des communes
sont réglementés par l'arrêté du 25 février 1982 qui fixe les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés.
L'usage d'un véhicule personnel n'est autorisé que pour des
déplacements effectués en dehors de la commune de résidence
fonctionnelle . Toutefois, les frais exposés à l'occasion de déplace-
ments nécessités par le service à l'Intérieur de la commune peu-
vent être remboursés lorsque cette commune figure sur la liste
fixée par l'arrêté du 27 mars 1974. Cette liste comprend la tota-
lité des villes de plus de 100 000 habitants et quatre-vingts villes
de moins de 100 000 habitants . Dans cette hypothèse, certains
agents limitativement énumérés et classés dans le groupe 1, à l'ex-
ception des assistantes sociales et des adjoints techniques de tous
grades, et qui exercent des fonctions essentiellement itinérantes
sont autorisés à bénéficier d'une indemnité forfaitaire dont le
montant annuel est fixé à 700 francs . Par ailleurs, les agents
classés dans les groupes II et III, qui se déplacent pour les
besoins du service, sont remboursés sur la base du tarif le moins
onéreux du moyen de transport en commun le plus économique.
Aucune modification de cette réglementation n'est actuellement à
l'étude .

T.V.A . (champ d'application)

8519 . - 15 septembre 1986. - M . Louis Besson après avoir pris
connaissance de la réponse de M . lé ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du budget, insérée au Journal officiel ne 31, ques-
tions, du 4 août 1986, à sa question écrite n e 1857 du 26 mai
1986, lui fait savoir qu'il ne comprend pas pourquoi les taxes
départementale et communale instituées par l'article 85 de la loi
ne 85-30 du 9 janvier 1985 seraient contraires à nos engagements
européens résultant de la 6e directive du 17 mai 1977 relative à
l'harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires alors que les-
dites taxes n'ont fait que remplacer - et pour un taux global
inchangé - celle qu'avait instituée le décret du 14 novembre 1968
dite taxe Ravanel . Il lui demande de bien vouloir reconsidérer sa
précédente réponse à la lumière de cet élément capital que



constitue une simple substitution d'une taxe à une autre taxe dès
lors que la taxe d'origine n 'était pas soumise à la règle posée par
les articles 266-1 a et 267-1(10) du code général des Impôts.

Réponse. - II n'a pas été indiqué à l ' auteur de la question que
les taxes départementale et communale instituées par l 'article 85
de la loi du 9 janvier 1985 étaient contraires à la 6. directive
européenne du 17 mai 1977 mais que ce texte
- article I l A 2 a - prescrit que les impôts, droits, prélèvements et
taxes, à l'exception de la taxe sur la valeur ajoutée elle-m@me,
soient compris dans la base d'imposition à la taxe sur la valeur
ajoutée . Le régime existant, sur ce point, en 1986, ne pouvait
donc pas être maintenu alors que la communauté a, par exemple,
enjoint à la République française d'inclure dans la base d'imposi-
tion à la taxe sur la valeur ajoutée la taxe additionnelle au prix
des places dans les cinémas dont la création est également anté-
rieure à 1977.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

383 . - 21 avril 1986. - M . Henri Bayard rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé
des collectivités locales, qu'à plusieurs reprises il était inter-
venu afin que le remboursement de la T.V.A. intervienne au plus
tôt dans le courant de l'année A + 2 . Il lui fut répondu chaque
fois qu'une amélioration des délais était à l'étude . Pour
l'année 1984 (T.V .A . de 1982) le versement total est intervenu
chez les receveurs municipaux en juin . Pour l'année 1985 (T.V.A.
de 1983) une partie de ce versement est intervenue chez les rece-
veurs fin mars, ce qui paraissait une amélioration . Mais il se
trouve que le solde n'a pas été versé à fin décembre. Inutile de
préciser que la trésorerie des communes s'en trouve gênée et les
comptes administratifs 1985 risquent d'être déséquilibrés, d'autant
qu'en ce qui concerne les écritures d'investissement, celles-ci sont
officiellement arrêtées en comptabilité au 15 décembre . Il lui
demande de lui préciser ses intentions dans ce domaine . - Ques-
tion transmise d M. k ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales.

Communes (finances locales)

SOM. - 25 août 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 383 (insérée au J.O. du 21 avril 1986)
relative au remboursement de la T.V.A. II lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le décret n o 85-1378 du 26 décembre 1985 portant
application des dispositions de l'article 54 de la loi n° 76-1232 du
29 décembre 1976 fixant les conditions de répartition et d'affecta-
tion des ressources du fonds de compensation pour la T.V.A . pré-
voit en son article 3 que les dépenses réelles d'investissement à
prendre en compte pour la répartition des attributions du fonds
au titre d'une année déterminée sont celles afférentes à la pénul-
tième année. Malgré les moyens modernes de gestion dont dispo-
sent tant l'Etat que nombre de collectivités locales, il n'est pas
possible pour le moment, pour des raisons techniques et budgé-
taires, de réduire le délai de deux ans existant pour la compensa-
tion . En effet, si les comptes administratifs qui servent de base
au calcul des dotations sont normalement établis au cours de
l'année suivant l'exercice considéré, il est fréquent qu'ils ne
soient connus qu'à la fin de ladite année. De plus, la loi du
2 mars 1982 précise que le vote du compte administratif par le
conseil municipal doit intervenir avant le 1 « octobre de l'année
suivant l'exercice en cause et le délai de transmission du compte
administratif voté au représentant de l'Etat est fixé à quinze
jours. Par ailleurs, la réduction du décalage de deux ans avec
lequel la T.V.A . est remboursée aux collectivités locales par le
F.C.T.V .A. n'est pas réalisable pour des motifs budgétaires.
L'année de sa mise en place, le budget de l'Etat devrait normale-
ment supporter des versements afférents à trois exercices . Or, le
maintien des équilibres financiers ne permet pas le cumul sur un
exercice du montantde la compensation de la T .V .A . payée par
les collectivités locales sur leurs investissements au cours de trois
années, soit une somme supérieure à 35 milliards de francs.
Depuis 1983, année où les recettes du fonds de compensation
sont devenues un prélèvement sur les recettes de l'Etat, les attri-
butions définitives peuvent être calculées et payées aux collecti-
vités bénéficiaires dans les premiers mois de l'année de versement
et doivent être achevées au premier jour ouvrable du mois de
juin, conformément aux instructions données aux commissaires

de la République . Les services préfectoraux ont en outre la possi-
bilité de verser des acomptes correspondant à 70 p. 100 de la
demande prévisionnelle aux collectivités qui le demandent, ces
acomptes ne devant intervenir qu ' à titre exceptionnel, en cas de
difficulté de trésorerie de ces collectivités et en cas de contrôle
inachevé des états des dépenses réelles d'investissement à fournir
par les bénéficiaires. S'agissant des dotations versées au titre de
l'exercice 1985 et qui ont fait l'objet d'un fractionnement, il a été
demandé aux commissaires de la République de verser le solde
en août 1985 . II n'a été fait état d'aucune difficulté particulière
pour la mise en oeuvre de cette instruction.

Communes (finances locales)

401M. - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conséquences
dommageables qui résultent, pour les communes qui connaissent
un accroissement de population, des dispositions transitoires
fixées par l'article 26 de la loi n a 85-1268 du 29 novembre 1985
relative à la dotation globale de fonctionnement . En effet, les
communes pour lesquelles un recensement complémentaire
effectué en 1985 a fait apparaître un accroissement de population
recevront pendant quatre ans une attribution de D .G .F . en partie
calculée sur la base de la population de 1985, par le jeu de la
dotation de référence . Ainsi, en 1986, les communes perçoivent
80 p . 100 de la dotation de l ' année précédente (calculée sur la
base du précédent chiffre de population) et 20 p. 100 déterminés
à partir des nouveaux critères de répartition . St la seconde part
(20 p . 100) de la D.G.F. tient compte de l'évolution démogra-
phique, il n'en est pas de même pour la première part qui fait
abstraction du recensement complémentaire. Les communes
concernées vont ainsi se voir privées pendant quatre ans (période
transitoire entre le nouveau et l'ancien système) d ' une partie de
leurs ressources, alors même qu'elles auront à faire face à des
charges plus importantes . II lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin de compenser le manque
à gagner des communes concernées, ce qui est notamment le cas
de la commune de Jury (Moselle) . - Question transmise à M. k
ministre délégué auprès da ministre de l'intérieur, chargé des collecti-
vités locales.

Réponse. - En vertu de l'article L. 234-21-1 du code des com-
munes tel qu'il résulte de la loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985
relative à la dotation globale de fonctionnement, les communes
devaient percevoir, durant une période transitoire de cinq ans,
une dotation globale de fonctionnement comprenant deux frac-
tions : 1 . la première représentant en 1986 80 p . 100 des attribu-
tions reçues en 1985, cette fraction étant amenée à décroître
chaque année de vingt points ; 2 . la seconde, constituée par le
solde, répartie selon les critères de la nouvelle législation . Le
caractère forfaitaire de la première fraction de la D .G .F. exclut
que soient prises en compte, tant pour le critère de population
que pour tout autre critère de répartition, des valeurs autres que
celles ayant effectivement été utilisées pour le calcul de la dota-
tion . globale de fonctionnement au titre de l'exercice 1985.
Conformément à la loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985 relative
à la dotation globale de fonctionnement, les valeurs de critères
utilisés dans les nouveaux mécanismes de répartition de la
seconde fraction de la D.G.F. notamment en ce qui concerne la
population, exerceront leur effet de façon progressive, ainsi que
l'a souhaité le législateur, pour éviter toute variation brutale des
ressources attribuées au titre de la dotation globale de fonction-
nement. Lors du vote de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales, le législa-
teur a décidé, à la suite d'un amendement sénatorial, la recon-
duction en 1987 des règles de répartition des crédits de la D .G .F.
entre la I « et la 2. fraction (répartie selon la nouvelle législation)
appliquées en 1986 . Ainsi, le caractère progressif de la mise en
oeuvre de la réforme de la D .G .F. a été fortement accentué par le
législateur. Le Gouvernement étudie actuéllement les solutions
susceptibles de mieux prendre en compte l'évolution réelle de la
population des communes pour le calcul de leur dotation globale
de fonctionnement, pendant la période transitoire prévue par la
loi.

Communes (fusions et groupements)

5365 . - 8 septembre 1986 . - M . Jean Biffer demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé
des collectivités locales, si le non-respect répété de l'ar-
ticle L. 163 .12 du code des communes est de nature à entrainer la
dissolution de fait d'un syndicat intercommunal . En effet, la loi
dispose que le comité d'un syndicat intercommunal doit se réunir
au moins une fois par trimestre ou, s'il y a un seul objet, une fois
par semestre. Le propre de l'existence d'un syndicat intercom-



munal réside dans l'application d'une vie administrative
conforme au code des communes (vote d'un budget, réunions tri-
mestrielles ou semestrielles). L'absence de réunion et de budget,
et cc plusieurs années consécutives, est une preuve irréfutable
que l'objet qui a présidé à la constitution de ce syndicat est
rempli et terminé . I1 lui demande donc si un syndicat se trouvant
dans cette situation est considéré comme dissous de plein droit
conformément à l'article L. 163-18 du code des communes.

Réponse. - Les règles de dissolution des syndicats dont fixées
par l'article L. 163-18 du code des communes qui prévoit diffé-
rentes procédures à cet effet . La dissolution de plein droit est
opérée à l'expiration de la durée déterminée par la décision insti-
tutive, ou à l'achèvement de l 'opération que le syndicat avait
pour objet de conduire, ou à la date du transfert à un district des
services en vue desquels il avait été constitué. Le syndicat est
également dissous par le consentement de tous les conseils muni-
cipaux intéressés . Les articles L . 163-18 et R . 163-6 prévoient par
ailleurs la possibilité de dissolution, soit par arrêté du commis-
saire de la République, sur la demande motivée de la majorité
des conseils municipaux et l'avis du bureau du conseil générai,
soit d'office, par un décret rendu sur l'avis conforme du conseil
général et du Conseil d'Etat . Pour les syndicats dont on peut
considérer qu'ils ont définitivement cessé toute activité en raison
de l'absence de réunion et de budget plusieurs années consécu-
tives, rien n'empêche, au cas où la dissolution de plein droit
serait estimée incertaine sur le plan de la validité juridique, d'uti-
liser la procédure plus simple de l'arrêté préfectoral pris avec
l'accord de tous les conseils municipaux intéressés.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Impôts et taxes (taxes sur certains frais généraux)

0019. - 25 août 1986 . - M. Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances st de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les taxes sur les véhicules, sur les taxes sur
les frais de voitures de société et sur les taxes sur les missions et
réceptions auxquelles le précédent gouvernement a assujetti les
entreprises et qui contribuent à alourdir leurs charges alors que
ces frais sont souvent indispensables, surtout lorsque les entre-
prises exportent. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
dl compte prendre pour ne pas défavoriser ces entreprises expor-
tatrices.

Réponse. - L'allégement des charges des entreprises est un
objectif essentiel du Gouvernement . L'article l er de la loi de
finances rectificative pour 1986 (loi n e 86-824 du 11 juillet 1986)
a, d'ores et déjà, réduit le taux de l'impôt sur les sociétés de 50 à
45 p. 100 pour les bénéfices, distribués ou non, des exercices
ouverts à compter du l et janvier 1986 . Le projet de budget
pour 1987, qui n'est pas encore arrêté par M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, com-
prendra d'autres mesures fiscales en faveur des entreprises . En ce
qui concerne la taxe sur cèrtains frais généraux de 30 p . 100, les
contraintes budgétaires ne permettent pas d'envisager sa suppres-
sion sur un seul exercice . Bien que l'assiette de cette taxe fasse
déjà l'objet d'une réfaction au prorata du chiffre d'affaires réalisé
à l'exportation, il serait sans aucun doute souhaitable de pouvoir
progressivement réduire, voire supprimer cette charge qui péna-
lise tout particulièrement les entreprises engageant de fortes
dépenses de prospection sans engendrer un retour de chiffre d'af-
faires immédiat.

Equipement ménager (emploi et activité)

8088 . - 25 août 1986. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de I. privatisation, chargé du commerce
extérieur, sur les importations d 'articles de ménage en acier
émaillé en provenance des pays de l'Est. De 48,7 p . 100 d'impor-
tations globales au quatrième trimestre 1984, nous sommes passés
à 53,4 p . 100 au 4• trimestre 1985, soit une augmentation de
7 ;2 p . 100 . Si les importations d'Espagne, dans le cadre du
Marché commun, ne sont pas contestables, celles des pays de
l'Est le sont beaucoup plus dans la mesure où elles pénalisent
lourdement la production française qui a chuté de 9,8 p . 100
de 1984 à 1985. Il lui demande quelles mesures peuvent être
prises à l'égard des importations d'articles de ménage en acier
émaillé provenant des pays de l'Est afin que la production fran-
çaise soit moins pénalisée .

Réponse. - Les importations d'articles de ménage en acier
émaillé (code Nimexe 73 .38-52) se sont maintenues à un niveau
stable en 1983 et en 1984. Une forte croissance de ces flux est
apparue depuis lors : en effet, en quantité, les importations fran-
çaises de ces produits ont crû de 11 p . 100 en 1985 et cette ten-
dance se poursuit . Le Gouvernement est très conscient de l'im-
portance de ces importations et de leurs conséquences sur les
entreprises industrielles françaises . Cependant, l'analyse plus
dét>'.illée de la structure des importations de ces articles montre
que la limitation des importations d'articles de ménage en acier
émaillé en France doit être recherchée plus par une amélioration
de la compétitivité et de la créativité de nos entreprises que par
la voie réglementaire . Au cours des quatre dernières années en
effet, les importations originaires des douze pays actuellement
membres de la Communauté européenne ont représenté plus
de 60 p. 100 des importations françaises ; on assiste même, à
l'intérieur de ces importations communautaires, à une forte baisse
des importations originaires d'Espagne et à une importante crois-
sance de la part prise par les articles originaires de République
fédérale d'Allemagne : ceux-ci, qui ne représentaient en 1983 que
38 p . 100 des importations originaires de la C .E.E ., atteignent
maintenant 60 p . 100 de ce total ; au cours des sept pre-
miers mois de 1986, le volume de cos articles originaires de
R.F.A . a presque atteint celui importé au cours de l'ensemble de
l'année 1983 . Ainsi, la pression exercée sur notre marché par des
produits originaires des pays dont les structures économiques
sont comparables aux nôtres est très importante . Au demeurant,
les dispositions du traité de Rome interdisent toute possibilité de
Protection commerciale ou douanière à l ' encontre de ces pays.
Plus généralement, les entreprises françaises du secteur des
articles de ménage en acier émaillé bénéficient des mesures glo-
bales mises en oeuvre par le Gouvernement pour favoriser le
développement de la compétitivité des entreprises industrielles
françaises . Les importations originaires des pays de l'Est, à l'ex-
ception de la Yougoslavie, sont stables depuis 1983 . Ainsi, au
premier semestre 1986, leur volume a été inférieur à celui
constaté au second semestre 1985 . Les importations originaires de
Yougoslavie sont en revanche en très forte croissante . Leur
valeur a été multipliée par trois de 1984 à 1985 ; cette tendance,
tout en se ralentissant, se poursuit depuis lors puisque, pour les
sept premiers mois de 1986, ces importations d'ores et déjà réa-
lisées se sont élevées à 90 p . 100 de celles faites au cours de
l'ensemble de l'année 1985 . Il est donc patent que les produc-
teurs yougoslaves ont mené depuis deux ans une offensive com-
merciale sur le marché français et y ont réalisé une très impor-
tante percée . Rien ne permet de penser qu ' elle ait été faite dans
des conditions non conformes aux règles normales du marché ; la
réglementation régissant les rapports commerciaux entre la C .E .E.
et la Yougoslavie, définie dans l'accord entre la C .E.E . et ce pays
et dans le règlement d'application (C .E.E . 3138-85
du 22 octobre 1985) semble être complètement respectée. En tout
état de cause, les producteurs français d'articles de ménage en
acier émaillé ont les moyens de se défendre contre les importa-
tions qui font l'ob jet d'un dumping de la part d'un pays non
membre de la C.E .E . Les modalités de cette procédure anti-
dumping ont été définies dans le règlement (C.E .E .) n e 2176.84
publié au Journal officiel des communautés européennes
ne L. 201 du 30 j uillet 1984. Ce texte prévoit en particulier que
tout producteur de la communauté qui s ' estime lésé ou menacé
par des importations qui font l'objet d'un dumping peut formuler
une plainte écrite auprès de la commission des communautés
européennes, mettant en évidence des éléments de preuve suffi-
sants sur l'existence du dumping et sur le préjudice qui en résulte
pour l'industrie communautaire . C'est au terme d'un examen
mené au sein des institutions communautaires qu'une décision
définitive est arrêtée. Si donc les professionnels du secteur des
articles de ménage en acier émaillé estiment que certaines impor-
tations sont réalisées de façon manifestement anormale, ils ont la
possibilité d'engager une procédure communautaire sur ce point.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur)

8872. - 22 septembre 1986 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, quelles mesures il compte prendre pour faire cesser la
dégradation de la balance des échanges textiles (15000000 de
francs en 1985 au lieu de 13 000 000 en 1984) . Il souligne le rôle
prépondérant que joue l'Italie dans ce déficit (8 500 000 francs)
ainsi que l'importance des taux de pénétration des pays en voie
de développement ou à économie centralisée en constant accrois-
sement.

Réponse. - Le Gouvernement se préoccupe de l'évolution des
échanges de produits textiles, caractérisée ces trois dernières
années par une forte augmentation des importations en valeur,
que ne parvient pas à compenser la progression des exportations,
pourtant soutenue puisqu'elle a varié de + 9 p . 100 à
+ 17 p. 100 par an pendant cette période. Le dispositif public de
promotion des exportations est accessible aux entreprises du sec-
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teur du textile et de l'habillement comme à celles des autres sec-
teurs . De même, ces entreprises bénéficient des mesures générales
prises par le Gouvernement au cours des derniers mois pour
améliorer la compétitivité des entreprises françaises, notamment
sur les marchés eurupéens qui constituent leurs débouchés privi-
légiés . L'encadrement des importations de produits textiles fait
l'objet d'une politique spécifique menée avec une particulière
vigilance. Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'essen-
tiel des importations de produits textiles en France provient des
autres Etats membres de la Communauté européenne (67 p. 100
de la valeur des importations en 1985), et ce flux ne peut être
limité que par un effort de compétitivité des entreprises fran-
çaises sur le marché national . Les autres sources Importantes
d ' importations sont réglementées au plan communautaire. A cet
égard, le Gouvernement français ne peut que se féliciter de la
reconduction par la C .E.E. de la politique globale et cohérente
d ' encadrement des importations poursuivie depuis 1974, qui
repose sur : I o !a prorogation pour cinq ans à compter du
I rr août 1986 de l'accord multifibres, dont l'objectif est un déve-
loppement ordonné et équitable des échanges mondiaux de pro-
duits textiles ; 2° le renouvellement des accords bilatéraux passés
par la C .E .E. avec les principaux pays exportateurs signataires de
l' A.M .E., et notamment les pays du Sud-Est asiatique, et de la
réglementation applicable aux exportations des pays à commerce
d'Etat ; 2 . la prorogation des arrangements passés avec les pays
du bassin méditerranéen liés à la C .E .E . par des accords préfé-
rentiels. Ce nouveau dispositif, qui sera en place pour le début
de l'année 1987, doit permettre aux entreprises des pays importa-
teurs - dont la France - de poursuivre dans un contexte interna-
tional favorable les efforts de modernisation et de restructuration
qu'elles ont entrepris . II a surtout le mérite de compléter les
mécanismes de régulation quantitative par des dispositions de
lutte contre les pratiques commerciales anormales (fraudes,
contrefaçons de marques, dessins ou modèles), qui ouvrent la
voie à une concurrence internationale plus équitable, dont les
entreprises françaises devraient être bénéficiaires.

COOPÉRATION

Administration (ministère de la coopération : fonctionnement)

2723 . - 9 juin 1986. - M. François Bachelot demande à M . I.
ministre de la coopération de bien vouloir lui indiquer quels

sont les effectifs actuels du ministère dont il a la charge et l ' évo-
lution chiffrée suivie par lesdits effectifs depuis 1975.

Réponse. - Les tableaux retraçant l'évolution chiffrée des
effectifs du ministère de la coopération de 1975 à 1986 que l'ho-
norable parlementaire trouvera ci-après appellent des complé-
ments d'information, tant en ce qui concerne les services du
ministère que dans le domaine de l'assistance technique.
1 . - Evolution d'ensemble : le ministère de la coopération a vu
son champ d'intervention s'élargir au cours des années 1975-1986,
ce qui s'est notamment traduit par la création de services à
l'étranger dans les huit nouveaux pays de sa compétence. De
plus, le passage d'une coopération de substitution à une coopéra-
tion privilégiant les projets a eu pour conséquence de renforcer
les services techniques de ce département et de diminuer les
effectifs d 'assistance technique . Les statuts des personnels ont,
d'autre part, connu des évolutions marquées : titularisations, sup-
pression du recrutement local des personnels français dans les
services à l'étranger, création de corps de titulaires à l'administra-
tion centrale. II . - Administration centrale : la comparaison des
effectifs de l'administration centrale de 1975 à 1986 fait ressortir
les traits suivants : le ministère compte 1 221 agents en 1986 à
comparer avec 1 036 en 1975, soit un accroissement de 185 unités
(+ 18 p. 100) ; les emplois de fonctionnaires sont passés de 29 à
709 en douze ans, et ceux des agents contractuels de 1 007 en
1975 à 512 en 1986 ; l'évolution récente des effectifs marque une
nette régression : entre 1983 et 1986, le ministère a perdu en
quatre ans les 64 emplois créés en cinq ans de 1979 à 1983.
HI . - Assistance technique : les effectifs d'assistants techniques
dans les pays actuellement de la compétence du ministère de la
coopération, après avoir crû de façon continue de 1975 à 1980
(+ 10 p. 100 en cinq ans), ont connu une nette diminution
depuis cette date, passant de l l 274 en 1980 à 8 179 prévus en
1987 (soit - 27,5 p . 100) . Cette décrue s'est accentuée depuis 1984
(- 19,8 p. 100 de 1984 à 1987). Cette diminution traduit l'évolu-
tion normale de l'assistance technique qui doit se voir relever
progressivement par des cadres nationaux . Elle est en même
temps due pour une large part aux déflations d'effectifs inter-
venues au Sénégal (- 34 p . 100 depuis 1980) et en Côte-
d'Ivoire(- 43,7 p . 100 depuis 1980), déflations qui sont également
liées à la situation financière de ces Etats . A partir de 1982,
1200 postes environ ont été transférés à la direction générale des
relations culturelles, scientifiques et techniques du ministère des
relations extérieures. Ils ont toutefois été comptabilisés pour
maintenir la cohérence des séries statistiques.

Evolution des effectifs des services du ministère de la coopération
(1975-1986)

1976 1976 1877 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1996 1986

Administration centrale :
Emploi de direction	 11 11 I I 11 13 13 13 13 11 I l 11 I I
Catégorie A	 265 315 315 287 269 269 269 269 273 273 271 265
Catégorie B	 59 78 82 110 119 125 125 127 127 127 126 125
Catégorie C	 307 328 324 306 318 303 303 323 313 313 309 303
Catégorie D	 - - - - - - - - 19 19 19 19
Cabinet	 - - - - - 15 15 15 15 15 15 15
Mission militaire de coopération 	 18 18 18 18 21 21 21 21 21 21 21 20

Total	 660 750 750 732 740 746 746 768 779 779 772 758
+140'0 -2% +1% +10.b +3% 1No -1% -2 0.b

_
r

Missions de coopération et d'ac-
tion culturelle :

Chefs de mission	 20 20 20 22 24 25 26 26 26 26 27 28
Catégorie A	 95 101 110 119 l I7 109 108 III 1 08 106 97 96
Catégorie B	 0 5 5 5 5 19 19 21 20 19 28 28
Catégorie C	 153 189 206 217 217 227 227 227 226 223 217 210

Total	 268
+ 1 1 540

341 363 363 380 380 385 380 374
T

369 362
+80'0 +6,50.'0 +5% +1% -(Vo +1,5% -1% -2%

Centres culturels :
Catégorie A	 28 28 28 33 33 33 33 33 33 33 33 31
Catégorie B	 25 25 25 31 31 31 31 34 34 34 34 -
Catégorie C	 55 55 59 60 60 60 60 60 60 60 60 -

Total	 108 108 112 124 124 12 124 127 127 1 27 127 101
+4% +1I% -19%

Total général	 1 036 1 173 1 203 1 219 1 227 1 250 1 250 1 277 1 283 1 277 1 265 1 221
+1% +2,5% +1% +0,5Ns +20.b +2% +0,50.b -0,5% -1% -3,5%
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Evolution des effectifs d'assistance technique depuis 1975

1976 1978 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1988 1987

Côte-d'Ivoire	 3 042 3 224 3 291 3 437 3 633 3 992 3 985 3 748 3 487 3 260 2 781 2 249
Sénégal	 1 185 1 196 1 201 1 272 1 453 1 530 1 419 l 317 1 275 1 197 1

	

111 1010
Gabon	 :	 551 563 577 711 674 722 739 745 740 708 674 643
Madagascar	 702 726 712 616 669 723 734 668 624 647 624 595

Total

	

assistance

	

tech-
nique directe	 10 149 10 357 10 335 10 359 10 916 11 274 11 189 10 811 10 426 10 195 9 472 8 629 8 179

Politique extérieure (Afghanistan)

MSS. - 4 août 1986 . - Suite à la récente décision du Gouverne-
ment d'aider financièrement les missions humanitaires officielle-
ment déployées en Afghanistan, M. Michel Hannoun demande à
M . I . ministre de la coop6ration s'il peut lui être communiqué
le nombre et les noms des associations concernées, ainsi que la
répartition par associations des moyens financiers mis à disposi-
tion par son ministère.

Réponse. - A la suite de la récente décision du Gouvernement
d'aider financièrement les missions humanitaires officiellement
déployées en Afghanistan, plusieurs réunions ont été organisées
sous l'égide du ministère des affaires étrangères mettant en pré-
sence d'une part, le secrétaire d'Etat chargé des droits de
l'homme et le ministère de la coopération, d'autre part les organi-
sations non gouvernementales afin d'arrêter les modalités d'un
accroissement de l'aide publique aux associations françaises opé-
rant en Afghanistan. Témoignage de la considération des pou-
voirs publics pour les actions humanitaires entreprises par ces
organisations depuis 1980, ces contacts ont permis aussi de mieux
cerner leurs besoins, et de définir avec elles la nature et le mon-
tant du soutien public à leurs activités . En effet, jusqu'à présent
le financement public en faveur des organisations humanitaires
françaises est resté marginal si on le compare aux moyens
propres des organisations non gouvernementales intervenant en
Afghanistan . En 1985, le ministère de la coopération a alloué une
subvention de 150 000 F à l'organisation non gouvernementale
« Solidarités internationales », pour un projet de développement
dans le domaine céréalier dans la vallée de la Kounar, projet
mené conjointement avec une autre association « Bureau interna-
tional pour l'Afghanistan » . En 1986, un cofinancement de
250 000 F a été accordé à Solidarités internationales pour la
poursuite de ce projet avec ouverture du volet pastoral, en raison
des conditions satisfaisantes dans lesquelles il est mis en oeuvre,
et de l'impact favorable qu'il a dans les milieux de la résistance.
Les organisations non gouvernementales intervenant en Afgha-
nistan sont pour la plupart des organisations impliquées dans des
actions d'urgence . Ce sont : 1 . Solidarités internationales ;
2. Bureau international Afghanistan ; 3. Guilde européenne du
Raid ; 4, Vétérinaires sans frontières ; 5 . Amitiés franco-
afghanes « Afrane » ; 50 Médecins du monde ; 7. Aide médicale
internationale ; 8. Médecins sans frontières ; 9. Association
médicale internationale estudiantine « AMINE ».

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes)

1552 . - 26 mai 1986. - M . Jacques Cambollve attire l'atten-
tion de M . I. ministre de I. culture et de la communication
sur les préoccupations de l'institut d'études occitanes. Cet institut
prévoit en effet que l 'une des tâches de la télévision est d'ouvrer
à l'expression quotidienne de l'occitan, à sa sociabilisation à
travers des émissions populaires et au développement d'une créa-
tion de qualité en occitan. 11 lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
garantir ces droits dans le cadre d'une nouvelle loi sur l'audiovi-
suel.

Réponse. - La diffusion d'émissions en langue occitane par la
télévision incombe plus particulèrement aux stations régionales
de F R 3 . Ces émissions sont régulièrement programmées par les
stations Aquitaine, Toulouse - Midi-Pyrénées - Languedoc - Rous-
sillon et Limousin, Poitou - Charentes . Cette dernière station pro-

pose chaque semaine, en alternance, deux magazines de trente
minutes (Occitania et Occitan), pour lesquels il a été demandé
aux producteurs de rechercher des financements extérieurs . Dans
l'attente d'une solution, F R 3 se propose de rediffuser les émis-
sions existantes. La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté
de communication indique en son article 44 qu'une société natio-
nale de programme est chargée « de la conception et de la pro-
grammation d'émissions de télévision à caractère national et
régional » : le décret fixant le cahier des charges de la société
F R 3 précisera les modalités de diffusion des émissions en
langues régionales . Il est rappelé que M. Marcel Jullian mène
actuellement une réflexion sur l'ensemble des cahiers des charges
des sociétés nationales de programme.

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques)

2535. - 9 juin 1986 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les inquiétudes suscitées par les conséquences de la privatisa-
tion de TF 1 sur l'avenir de la presse écrite . Depuis plusieurs
années, les journaux et revues quotidiens, hebdomadaires et men-
suels rencontrent des difficultés en matière de recettes publici-
taires . La création d'une nouvelle chaîne privée constituera sans
aucun doute un manque à gagner très important pour la presse
écrite. Aussi, il lui demande s'il envisage de modifier le régime
des aides financières à la presse écrite, en adoptant notamment
les mesures préconisées par le rapport annuel de la commission
Caillavet.

Réponse . - La privatisation de TF 1 ne mettra pas en péril
l'équilibre de la presse écrite . D'une manière générale, il est
essentiel que le développement des télévisions privées ne boule-
verse pas l'existence de la presse écrite, et celle de l'ensemble des
médias. Il revient à l'Etat de prendre la mesure des contraintes
nouvelles ou des déséquilibres et de prendre en compte l'environ-
nement économique du secteur de la presse écrite et les diffi-
cultés conjoncturelles et cycliques qu'elle peut rencontrer . Pour
toutes ces raisons, le Gouvernement est tout à fait favorable au
maintien des aides de l'Etat à la presse qui représenteront
en 1986 plus de 6 milliards de francs . Ces aides sont nécessaires
à la presse. Elles seront préservées et améliorées dans toute la
mesure du possible, conformément aux voeux exprimés par la
presse, dont la commission pour la transparence et le pluralisme
de la presse que préside M . Caillavet s'est faite l'écho dans son
rapport annuel .

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Rhône)

3177 . - 16 juin 1986 . - M . Alain Mayoud appelle l'attention de
M . le minier.* de I. culture et de la communication sur les
difficultés rencontrées par les habitants des monts du Lyonnais et
de la plaine du Forez (Rhône) pour recevoir les émissions de la
5. et de la 6. chaîne, en raison de l'absence d'équipement de
diffusion sur l'émetteur du Pilat.

Réponse. - II est exact que les monts du Lyonnais et la plaine
du Forez ne sont pas desservis par la 5. et la 6. chaîne de télévi-
sion . Compte tenu de la loi du 30 septembre 1986 relative à la
liberté de communication, la couverture du territoire par les nou-
velles chaînes de télévision autorisées sera réalisée dans les
limites imposées par les contraintes techniques, en particulier la
pénurie des fréquences qui ne permet pas d'envisager pour les
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nouveaux réseaux un développement comparable à celui des trois
premiers réseaux nationaux . Les investissements nécessaires
seront à la charge des chaînes autorisées.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

40U. - 23 juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de la culture et de la communication comment
il compte préserver les intérêts de la chanson française dans la
prochaine réforme de l'audiovisuel. II lui demande si un quota
dtoiuvres d'expression originale française et d'oeuvres originaires
des pays francophones ne pourra être étabii, car c'est non seule-
ment un enjeu culturel pour notre pays, mais aussi une nécessité
pour pallier le déclin de la francophonie dans le monde.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

10977 . - 20 octobre 1986. - M. Pierre-Rémy Houssin s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 4059,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parte-
mentaires, Questions, du 23 juin 1986 relative au quota d'oeuvres
françaises . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication a
tout à fait conscience de la nécessité de défendre la langue fran-
çaise et la présence de la francophonie dans le monde . Cette
préoccupation s'est traduite par des dispositions précises figurant
dans la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commu-
nication . Ce texte confie expressément la mission de veiller à la
défense et à l'illustration de la langue française à la commission
nationale de la communication et des libertés . Il prévoit que la
commission nationale de la communication et des libertés subor-
donnera l'exploitation des services de communication audiovi-
suelle diffusés par voie herzienne terrestre ou par setellite à plu-
sieurs conditions, parmi lesquelles figure celle de consacrer un
temps minimal à la diffusion d'oeuvres d'expression originale
française en première diffusion en France . De même, pour l'auto-
risation d'usage de fréquences pour la radiodiffusion sonore par
voie hertzienne terrestre, la commission tiendra compte, dans
l'appréciation de l'intérêt des projets qui lui seront soumis, des
engagements du candidat quant à la diffusion d'oeuvres d'expres-
sion originale française en première diffusion en France . En ce
qui concerne la privatisation de T .F . I, la loi prévoit que les
groupes acquéreurs dont la candidature aura été admise devront
présenter un projet d'exploitation du service comprenant, outre
les obligations inscrites au cahier des charges, les engagements
supplémentaires que les candidats se proposent de souscrire et
qui concernent notamment le diffusion d'ceuvres d 'expression ori-
ginale française en France en première diffusion.

Radiodiffusion et télévision (fonctionnement)

4771. - 30 juin 1986 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de la culture et de la communication s'il est exact
que la réglementation du droit de réponse interdit à un parle-
mentaire l'accès de la radiodiffusion et de la télévision alors qu'il
a été nommément cité et attaqué.

Réponse. - L'article 6, alinéa le' de la loi du 29 juillet 1982 sur
la communication audiovisuelle précise : « Toute personne phy-
sique ou morale dispose d'un droit de réponse dans le cas où des
imputations susceptibles de porter atteinte à son honneur ou à sa
réputation auraient été diffusées dans le cadre d'une activité de
communication audiovisuelle. » La loi du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication maintient er. vigueur cette
disposition et n'interdit donc en aucune manière aux parlemen-
taires de demander l'usage du droit de réponse si les conditions
ainsi fixées sont réunies .

Arts et spectacles
(propriété artistique et littéraire)

4179 . - 30 juin 1986 . - M . Christian Pierret attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la Jeunesse et des sports, sur les droits d'auteurs en France.
L'article 38 bis de la loi no 85-660 du 3 juillet 1985 en exercice

au l es janvier 1986 prévoit que : «Les statuts des sociétés de per-
ception doivent prévoir les conditions de réduction aux associa-
tions pour les manifestations sans entrées payantes . » Cette
rédaction est trop vague et ne prend pas en compte les résultats
ou les chiffres d'affaires réalisés par les différentes associations,
créant ainsi des situations inégalitaires . Comment peut-on remé-
dier à cette situation . - Question transmise à M. le ministre de k
«dam et de la cor ataaicatioa.

Réponse . - La disposition en faveur des associations d'intérêt
général figurant dans la loi n° 85-660 du 3 juillet 1985 ne peut
être analysée isolément. Elle complète un ensemble de règles
législatives et contractuelles mises en place depuis près de trente
ans et permettant d'assurer aux diverses composantes du mouve-
ment associatif un traitement tout à fait préférentiel. Ainsi l'ar-
ticle 46 de la loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et
artistique permet aux communes, pour l'organisation de leurs
fêtes locales et publiques, et aux sociétés d'éducation populaire
agréées par le ministre compétent de bénéficier de réductions sur
les redevances de droits d'auteur. Ces rémunérations, comme les
réductions, sont calculées en fonction du principe de proportion-
nalité aux recettes provenant de l'exploitation des oeuvres . Dans
certains cas, lorsque, du fait notamment de la nature de la mani-
festation, il n'est pas possible de prendre simplement en compte
les résultats financiers, une forfaitisation des droits est appliquée
par les sociétés d'auteurs. Les nombreux protocoles d'accord
signés entre fédérations d'associations et sociétés d'auteurs font
référence à ces deux méthodes de calcul . Le 3 e alinéa de l'ar-
ticle 38 de la loi du 3 juillet 1985 ne vise qu'à compléter ce
dispositif, dans la mesure où il permet à des associations locales
faisant largement appel au bénévolat et non affiliées à des fédé-
rations associatives de bénéficier d'un minimum de réduction des
redevances de droits d'auteur.

Audiovisuel (associations et mouvements)

1434. - 21 juillet 1986. - M . Michel Péricard expose à M . le
ministre de la culture et de la communication que deux asso-
ciations régies par la loi 1901, « Initiative, développement audio-
visuel », à Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), et « Ondes libres »,
à Massy (Essonne), se sont vu attribuer respectivement une sub•
vention d'un million et demi de francs et un million de francs
par décision du secrétaire d'Etat aux techniques de la communi-
cation du précédent gouvernement. Ces décisions ont été prises
en date du 13 mars 1986 pour « Initiative, développement audio-
visuel » et du 3 mars 1986 pour « Ondes libres » . Il lui demande
les raisons qui ont pu amener l'attribution de subventions aussi
importantes, de nature à régler aisément tes problèmes de cha-
cune des milliers d'autres associations intéressées par l'audiovi-
suel . Si des activités exceptionnelles ont justifié ces décisions, il
souhaite connaître lesquelles et, de toute manière, préconise l'ou-
verture d'une enquête sur ces attributions de fonds pour le moins
mystérieuses . Il désire également connaître les modalités de ver-
sement de ces subventions et savoir si une partie de celles-ci est
déjà parvenue aux attributaires.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat aux techniques de la communi-
cation s'est vu attribuer, pas la loi de finances pour 1986, un
crédit ù .J 8 176 846 francs, ouvert au chapitre 44-03-10
« Communication-interventions » du budget des services géné-
raux du Premier ministre. Le secrétaire d'Etat était juge de l'op-
ortunité de l'utilisation de ces crédits, le contrôle financier veil-

fant à la régularité comptable des propositions d'engagement
soumises à son visa. En ce qui concerne les propositions de sub-
ventions aux associations « Initiative, développement audiovi-
suel » et « Ondes libres », propositions signées par le secrétaire
d'Etat fin février, le contrôle financier a demandé, aux dates du
13 mars et du 3 mars citées par le parlementaire, des renseigne-
ments complémentaires . Au vu de ceux-ci, fournis par les asso-
ciations elles-mêmes, le Premier ministre, gestionnaire de ces
crédits, n'a pas jugé utile de donner suite à ces demandes de
subventions qui n'ont fait l'objet d'aucun versement.

Départements et territoires d'outre-mer
(Polynésie française : patrimoine archéologique,

esthétique, historique et scientifique)

9494. - 28 juillet 1986. - M . Alexandre Léontiett attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait qu'il existe en France, dans de nombreux musées de
province, des collections importantes d'objets polynésiens . Or,
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selon une étude récente publiée dans le Journal des Océanistes
qui a dressé l'inventaire de ces collections, celles-ci ne sont guère
exposées et sont la plupart du temps entassées dans des caisses
qui sont elles-mêmes remisées dans des réserves . C'est pourquoi,
compte tenu de l'intérlt de ces pièces pour le patrimoine culturel
et historique de la Polynésie française, il lui demande s ' il ne lui
semble pas nécessaire d'envisager un éventuel rapatriement de
certaines de ces collections. Celles-ci viendront ainsi compléter,
pour le plus grand profit de tous les Polynésiens, les richesses
ethnographiques de nos musées qui cherchent à faire revenir sur
le territoire les plus belles pièces de l'art polynésien.

Réponse. - Pour les musées classés et contrôlés, le ministère de
la culture et de la communication vient d'entreprendre un inven-
taire des collections « océaniennes » figurant dans les établisse-
ments de province. Ce travail doit permettre de disposer d'une
analyse complète et prédite des collections et de leur situation
juridique. S'agissant des m_ rées appartenant à des collectivités
territoriales, il est à présumer que les collections appartiennent en
grande majorité au patrimoine muséographi9ue de ces collecti-
vités. L'idée, en soi intéressante, d'une redistribution partielle des
collections au profit des musées de la Polynésie française ne
pourrait pas, en tout état de cause, être mise en oeuvre par une
décision du ministre de la culture et de la communication, mais
devrait être négociée, cas par cas, avec les collectivités
concernées.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (monuments historiques : Hauts-de-Seine)

MM. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Stirbole attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture st de la communication
sur la destruction prochaine du marché Flachat à Asnières, le
maire de la commune ayant délivré le permis de démolir en date
du 10 juillet dernier. Bâtiment contemporain des anciens
pavillons Baltard, ce marché est un témoignage de l'art des
années 1900. Le directeur du patrimoine qui dirige le service des
monuments historiques dans les Hauts-de-Seine a attiré l'atten-
tion des édiles sur le bon état de conservation de ce marché cou-
vert. Il lui demande les raisons pour lesquelles il n'a pas jugé
utile de classer ce marché monument historique . Il lui rappelle le
caractère de témoin d'une civilisation représenté par ce marché et
lui demande instamment d'intervenir afin de faire casser la déci-
sion municipale qui privilégie les intérêts d'un groupe de
constructeurs immobiliers, au détriment de la communauté géné-
rale.

Réponse. - Le marché Rachat, construit à la fin du 19• siècle,
est au nombre des constructions de marchés couverts à charpente
métallique . Le ministère de la culture et de la communication a
fait procéder à une enquête pour établir l'intérêt de l'édifice par
rapport à l'ensemble des marchés couverts du 19• siècle existant
en Francs et en particulier dans la ré n parisienne. Lee conclu-
sions de cette étude ont été défavorables à une mesure de protec-
tion du marché Rachat au titre des monuments historiques : en
effet, l'application de la loi du 31 décembre 1913 nécessite qu'un
inséré' public au point de vue de l 'histoire ou de l'art s'attache à
la conservation d 'lin immeuble ; cette définition est relativement
exigeante. Il appartient au maire, qui détient le pouvoir de déli-
vrer les principaux actes d ' urbanisme, d'arbitrer entre le maintien
d'un édifice tel que le marché Rachat e t. sa disparition au profit
d'une autre utilisation du sol. L'attend i du maire d'Asnières a
été appelée dès le mois de juin 1986 sur les réactions enregistrées
à ;a suite de l'annonce de la démolition du bâtiment.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

VIS. - 28 juillet 1986. - M. Jean Auroux demande à M. le
ministre de la culture et de la communication si, dans le
cadre de l'élaboration de nouveaux cahiers des charges pour les
chaînes de télévision privées - notamment la Cinq et la Six -, il
est dans son intention d'inscrire une clause prévoyant l'obligation
de diffuser, à des heures de grande écoute, des émissions dont
les sous-titrages seront accessibles par le système Antiope.

Réponse. - La loi relative à la liberté de communication ne
contient pas de disposition obligeant les télévisions du secteur
privé à diffuser des émissions dont les sous-titrages s dent ecce-
sibles par le système Antiope . En revanche, l ' article 30 de la loi
incite les candidats à l 'obtention d'une autorisation en vue de la

création d'une télévision privée à proposer des projets présentant
le plus grand intérêt possible pour le public . Au vu des dossiers,
la Commission nationale de la communication et des libertés
accordera les autorisations en appréciant l'intérêt de chaque
projet pour le public et des engagements souscrits par les can-
didats . La possibilité d'accéder à des émissions sous-titrées grâce
au système Antiope constituera l'une des données que la
C .N .C.L. sera amenée à prendre en compte lors de la délivrance
des autorisations .

Publicité (réglementation)

MM. - 4 août 1986 . - M . Jean Provsux appelle l'attention de
M. le ministre da la culture et de la communication sur la
libéralisation du marché publicitaire . Dans le cadre des discus-
sions entourant la préparation du projet de loi sur la communica-
tion audiovisuelle, les représentants des agences conseils en
publicité et ceux des annonceurs ont sollicité la libéralisation du
marché publicitaire, qui passerait par la suppression du contrôle
a priori des messages télévisés au profit d'une autodiscipline . Les
associations de consommateurs demeurent en revanche attachées
au maintien du contrôle a priori. L'impact et la répétitivité des
messages télévisés imposent en effet d'éviter en amont des publi-
cités mensongères ou trompeuses avant même qu ' elles aient pu
faire des victimes. Le contrôle a priori permet par ailleurs d'éli-
miner des messages ?louvant porter atteinte à certains publics, en
raison de leur réceptivité (enfants) ou de leurs convictions
morales, philosophiques, politiques ou religieuses. Il lui demande
donc de lui préciser les projets du Gouvernement en ce domaine
et quelles dispositions il entend adopter pour assurer le respect
du puL!ic et le souci d'une concurrence loyale au sein du marché
publicitaire télévisuel.

Réponse. - La publicité, parce qu'elie est le moyen de finance-
ment unique des services de télévision non cryptés et l'origine
principale des ressources des sociétés nationales de programme,
occupe une place importante dans la loi relative à la liberté de
communication qui vient d'être promulguée . Cette loi tend : 1° à
permettre le développement d'un secteur de communication
audiovisuelle privé puissant et dynamique, aux côtés d'un secteur
public rénové et sans porter atteinte à l 'équilibre entre les diffé-
rents média qui sollicitent le marché publicitaire ; 2. à veiller
avec la plus grande attention au respect d'un certain nombre de
règles déontologiques concernant le contenu des messages publi-
citaires ; 3 . à garantir le libre choix des téléspectateurs et les
intéré.s des créateurs ; 4• à confier à une autorité puissante et
indépendante le soin de contrôler la bonne exécution par tous les
services concernés, publics ou privés, de l'ensemble des règles
posées èn la matière par la loi et les règlements d'application.
Comme par le passé, c'est la loi de finances qui fixera le mon-

' tant des recettes des sociétés nationales ;le télévision provenant
de la publicité de marques, recettes qui seront plafonnées à
compter de 1987 pour deux ans . Le cahier des charges des
sociétés nationales comportera des règles précises sur l 'objet, la
durée et les modalités de programmation de émissions publici-
taires, mentionnera la part maximale de publicité provenant d'un
même annonceur et limitera strictement le champ d'application
du parrainage. De même un décret en Conseil d'Etat fixera pour
chaque catégorie de service de communication audiovisuelle privé
les règles applicables à la publicité et au parrainage, en laissant à
l'instance compétente pour délivrer les autorisations de diffuser
la possibilité de déterminer cas par cas le temps maximum
consacré à la publicité . La loi relative à la liberté de communica-
tion dispose, d'autre part, que la diffusion d'une oeuvre cinémato-
graphique par une chitine de télévision privée ne peut faire
l'objet de plus dune interruption publicitaire et qu'aucune inter-
ruption de cet ordre n 'est possible sur les chaines publiques.
Enfin, c'est à la Commission nationale de la communication et
des libertés que reviennent la responsabilité et la mission de
contrôler par tous les moyens appropriés l'objet, le contenu et les
modalités de programmation des émissions publicitaires diffusées
par l'ensemble des services de communication audiovisuelle, du
secteur public et du secteur privé. La loi donne notamment à la
C .N .C.L. mission de veiller à la protection de l'enfance et de
l'adolescence et également à la défense de la langue française.
L'ensemble de ce dispositif législatif et réglementaire et les
moyens d'intervention donnés à la commission responsable du
contrôle constituent les garanties les plus sérieuses du respect des
téléspectateurs et des créateurs et de l'adaptation satisfaisante du
marché publicitaire au nouveau paysage audiovisuel .
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Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques)

72M. - 11 août 1986. - M. Georges Bollengier-8tragler attire
l'attention de M . le ministre de le culture et da la communi-
cation sur la situation de la presse associative . En effet, pour
conserver l'inscription à la commission paritaire de presse, toute
revue associative doit consacrer au moins 50 p . 100 de sa surface
à l 'information générale . à l'exclusion de toute information rela-
tive à l'association et à ses activités, reportages, enquêtes, et ne
pas lier l'abonnement au paiement d'une cotisation (alors que les
publications des mutuelles et syndicats le peuvent parfaitement :
article 73 de l'annexe III du code général des impôts). Serait-il
possible que la presse associative bénéficie de la même possibilité
que celle offerte à la presse mutualiste et syndicale, et que les
informations et autres articles traitant des activités de l'associa-
tion éditrice soient comptabilisés comme relevant de l'informa-
tion générale.

Réponse. - Dans le cadre du régime de soutien apporté par la
collectivité à la liberté d'expression en France, la presse bénéficie
d'un régime économique particulier consistant essentiellement en
tarifs postaux préférentiels et en allégements fiscaux . Ces avan-
tages ont été établis avant tout en faveur de la presse éditeur,
c'est-à-dire celle qui a pour vocation principale l'édition de
publications et qui tire ses ressources de celles-ci . Les conditions
définissant l'accès à ce régime sont fixées par les articles 72 de
l'annexe 111 du code général des impôts et D. 18 du code des
P.T.T. Il ressort de ces textes qu'il ne suffit pas de faire paraître
une publication périodique pour bénéficier du régime écono-
mique de la presse ; parmi les critères requis figurent notamment
l'obligation d'une vente effective excluant « les publications dont
le prix est compris dans une cotisation à une association ou à un
groupement quelconque » et l'obligation « d'avoir un caractère
général quant à la diffusion de la pensée » sans constituer par
ailleurs un « organe de documentation administrative ou corpora-
tive, de défense syndicale ou de propagande pour des associa-
tions, groupements ou sociétés » . En fonction de ces critères, la
commission paritaire des publications et agences de presse
accepte de délivrer un certificat d'inscription aux publications
éditées par une association dès lors qu'elles comportent - par
rapport à la surface totale - plus de 50 p. 100 d'informations
d'intérêt général qui ne soient pas liées à la vie interne de l'asso-
ciation, ni à la défense des intérêts corporatifs de ses membres, le
reste de la superficie pouvant être consacré à ses activités ainsi
qu'à la publicité éventuelle . Sont considérées comme informa-
tions internes à une association celles qui touchent à son fonc-
tionnement et aux activités qui sont susceptibles de n'intéresser
que les seuls adhérents du groupement en cause. A l'inverse, la
commission paritaire reconnaît un caractère d'intérêt général aux
informations dont la portée dépasse le cadre strictement interne
de l'association . La pratique démontre que les conditions posées
à la presse associative sont fréquemment satisfaites puisque te
tiers des 2 073 inscriptions ou renouvellements d'inscription
délivrés par la commission paritaire de septembre 1985 à
juin 1986 a concerné ce type de presse . En revanche, I n'apparaît
pas possible d'étendre aux publications éditées par les associa-
tions le régime dérogatoire prévu aux articles précités en faveur
« des publications syndicales ou corporatives présentant un
caractère d'intérêt social » . En effet, les textes confèrent à ce
régime dérogatoire un caractère exceptionnel afin de ne pas
rompre les règles de la concurrence au détriment de la presse
éditeur. De plus, une telle extension ne présenterait pas que des
avantages pour les publications associatives qui seraient
contraintes de réserver aux informations présentant un « carac-
tère d' intérêt social » au moins la moitié de leur pagination et rie
Pourraient consacrer à la publicité plus de 20 p. 100 de leur sur-
face.

Postes et télécommunications (courrier)

7740. - 25 août 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre de la culture et de la communication si les
conditions imposées aux associations pour être enregistrées par la
Commission paritaire des périodiques de presse et obtenir ainsi
des tarifs postaux préférentiels ne pourraient être largement
assouplies . En effet, comme le constate le Conseil économique et
social dans un récent rapport, les conditions pour être enregis-
trées « s'avèrent particulièrement discriminatoires et sont de plus
interprétées d'une manière restrictive ». Aussi, ne serait-Il pas
possible que les conditions imposées à la presse associative
soient alignées sur celles de la presse syndicale et mutualiste.

Réponse. - Dans le cadre du régime de soutien apporté par la
collectivité à ta liberté d'expression en France, ta presse bénéficie
d'un régime économique particulier consistant essentiellement en

tarifs postaux préférentiels et en allégements fiscaux. Ces avan-
tages ont été établis avant tout en faveur de la presse éditeur,
c'est-à-dire celle qui a pour vocation principale l'édition de
publications et qui tire ses ressources de celles-ci . Les conditions
définissant l'accès à ce régime sont fixées par les articles 72 de
l'annexe III du code général des impôts et D. 18 du code des
P.T.T. Il ressort de ces textes qu'il ne suffit pas de faire paraître
une publication périodique pour bénéficier du régime écono-
mique de la presse ; parmi les critères requis figurent notamment
l'obligation d'une vente effective excluant « les publications dont
le prix est compris dans une cotisation à une association ou à un
groupement quelconque» et l'obligation « d'avoir un caractère
général quant à la diffusion de la pensée » sans constituer par
ailleurs un « organe de documentation administrative ou corpora-
tive, de défense syndicale ou de propagande pour des associa-
tions, groupements ou sociétés » . En fonction de ces critères, la
commission paritaire des publications et agences de presse
accepte de délivrer un certificat d'inscription aux publications
éditées par une association dès lors qu'elles comportent - par
rapport à la surface totale - plus de 50 p . 100 d'informations
d'intérêt général qui ne soient pas liées à la vie interne de l'asso-
ciation, ni à la défense des intérêts corporatifs de ses membres, le
reste de la superficie pouvant être consacré à ses activités, ainsi
qu'à la publicité éventuelle. Sont considérées comme informa-
tions internes à une association celles qui touchent à son fonc-
tionnement et aux activités qui sont susceptibles de n'intéresser
que les seuls adhérents du groupement en cause . A l'inverse, la
commission paritaire reconnaît un caractère d'intérêt général aux
informations dont la portée dépasse le cadre strictement interne
de l'association . La pratique démontre une les conditions posées
à la presse associative sont fréquemment satisfaites puisque le
tiers des 2 073 inscriptions ou renouvellement d'inscription déli-
vrées par la commission paritaire de septembre 1985 à juin 1986
a concerné ce type de presse . En revanche, il n'apparaît pas pos-
sible d'étendre aux publications éditées par les associations le
régime dérogatoire prévu aux articles précités en faveur « des
publications syndicales ou corporatives présentant un caractère
d'intérêt social » . En effet, les textes confèrent à ce régime déro-
gatoire un caractère exceptionnel afin de ne pas rompre les règles
de la concurrence au détriment de la presse éditeur . De plus, une
telle extension ne présenterait pas que des avantages pour les
publications associatives qui seraient contraintes de réserver aux
informations présentant un « caractère d'intérêt social » au moins
la moitié de leur pagination et ne pourraient consacrer à la
publicité plus de 20 p . 100 de leur surface.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Politique économique et sociale (prix et concurrence)

3287 . - 16 juin 1986 . - M . Francis Gang attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l ' orties: st et des services, sur ia pratique des loteries par les
commerçants . En effet, une loterie proposée par un commerçant
doit être d'une certaine difficulté et entièrement gratuite ; or, un
boulanger a été condamné pour avoir vendu, à l'occasion de
l'Epiphanie, des galettes des rois dont certaines contenaient des
louis d'or sans que le prix des galettes ait été augmenté . Cette
décision fait scrupuleusement respecter les textes, mais il est sur-
prenant de voir la direction des prix s'acharner sur un petit com-
merçant alors que nombre de sociétés importantes commettent
des non-respects des textes . En effet, des sociétés organisent des
loteries qui sont inscrites sur les produits . Comment le consom-
mateur peut-il en connaître l'existence, sinon en achetant le pro-
duit. C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas possible
d'envisager une certaine souplesse pour des opérations ponc-
tuelles ayant un caractère purement lucal . - Question traamrise à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des flemmes et de la
privatisation.

Politique économique et sociale (prix et concurrence)

9978 . - 6 octobre 1986 . - M . Francis Gang s'étonne auprès de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des finances
et de la privatisation, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question n° 3297 parue au Journal officiel du 16 juin 1986, relative
à la pratique des loteries par les commerçants . Il lui en renou-
velle donc les termes.
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Réponse. - La loi du 21 mai 1836 ainsi que le décret n° 49-201
du 14 février 1949 réglementent les loteries organisées entre
autres par les sociétés commerciales . Celles-ci apposent quel-
quefois sur l 'emballage de leurs produits le règlement des ,feux
qu'elles organisent, obligeant, comme le souligne l'honorable par-
lementaire, toute personne désireuse de participer au jeu à un
sacrifice pécuniaire. Les dispositions de la loi précitée interdisent
les loteries qui impliquent une obligation d'achat ; la pratique
que décrit l'honorable parlementaire est donc délictueuse au sens
de l'article l er de la loi du 21 mai 1836. On ne peut donc en tirer
argument pour justifier une modification de la réglementation en
vigueur qui interdit à juste titre les loteries payantes.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

41M. - 23 juin 1986. - M. Jean-Choa is Cavailld attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de Péconomie, des
fnsances et de Is prlvsdeation, sur la situation des entrepre-
neurs de travaux agricoles et ruraux . Il souhaiterait connaître la
position de son ministère sur différentes questions qui préoccu-
pent cette catégorie professionnelle et qui sont : le rattachement
de leur domaine fiscal et juridique à l'agriculture plutôt qu'au
commerce et à l'industrie ; l' application de la règle de l'imposi-
tion selon le temps d'utilisation des matériels de récolte dans le
calcul de la taxe professionnelle ; l'obtention de tarifs identiques
à ceux des agriculteurs et des C.U .M .A . pour les emprunts des-
tinés à l' achat de matériel agricole ; la récupération de la T.V .A.
qui frappe les carburants utilisés dans les activités profession-
nelles comme leurs collègues de la C .E.E. ; la suppression des
tolérances administratives et fiscales en faveur du travail réalisé
pour des tiers par les agriculteurs et les C.U.M .A. et du travail
clandestin en général qui soustrait une partie des marchés des
services aux entrepreneurs et professionnels ; la représentation
dans les commissions mixtes chargées de veiller à n'attribuer qu à
bon escient les investissements pour l'acquisition du matériel
agricole ; une qualification officielle permettant leur défense face
à des clients de mauvaise foi ; la suppression de la notion « de
faute inexcusable » qui leur fait courir un risque suicidaire.

Réponse. - La réalisation de travaux agricoles pour le compte
de tiers relève de ?'exercice de la profession commerciale d'entre-
preneur. Elle doit donc être imposée à l'impôt sur le revenu dans
la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux ou à l'impôt
sur les sociétés. Pour le calcul de la taxe professionnelle, l'ar-
ticle 31 de la loi de finances rectificative pour 1986 (n e 86-824 du
11 juillet 1986) .institue un abattement d'un tiers sur la valeur
locative des matériels agricoles utilisés exclusivement à des tra-
vaux saisonniers effectués pour le compte d'exploitants agricole..
Cette disposition qui entre en vigueur au I .' janvier 1987 répond
au souhait ex rimé par l'auteur de la question . S'agissant de la
déductibilité de la taxe sur la valeur ajoutée, les entrepreneurs de
travaux agricoles sont placés dans la même situation que les coo-
pératives d'utilisation de matériel en commun. Ils ne peuvent
donc pas récupérer la taxe sur la valeur ajoutée sur les achats de
carburant autre que le gazole, mais ils peuvent utiliser du carbu-
rant en détaxe de taxe intérieure sur les produits pétroliers, ce
qui représente un avantage financier appréciable . Concernant la
commission mixte départementale, il est ra pelé que cet orga-
nisme est cchhaarrg~é d'examiner le bien-fondé des seules demandes
de prêts bonifiés des coopératives d'utilisation de matériel en
commun. Il n'est pas envisagé de soumettre à son contrôle les
autres achats de matériel tant par les agriculteurs que par les
entreprises de travaux, dans la mesure où ces achats qui ne béné-
ficient pas de financements réglementés et aidés par l'Etat consti-
tuent l'activité normale du marché du matériel agricole . Il n'y a
de ce fait pas lieu de modifier l'actuelle composition de cette
commission. Enfin, la répression du travail clandestin, dans
quelque domaine que ce soit, est une préoccupation constante
des pouvoirs publics.

Consommation (information et protection des consommateurs)

4M1 . - 7 juillet 1986. - M. Chartes rie Chembrun demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie . des finances
et de la p ivatisation. si dans le cadre de déréglementations
souhaitables, il n'envisage pas d'inclure celle concernant la publi-
cité des prix à l'unité de mesure. Les textes, qui ont présidé à
l'établissement de cette tracasserie administrative supplémentaire,
sont en fait 'so'.alement inapplicables dans la réalité. En effet, à

'chaque ch.

	

.cent de prix autorisé, le magasin vendeur se

trouve contraint d'effectuer des calculs dont la multiplicité est à
la fois onéreuse et, dans la pratique, impossible à effectuer . Au
terme de ces dispositions se trouve un droguiste ou un magasin
dépendant de succursales multiples qui ont en rayon des cen-
taines de produits liquides de marque différente ayant chacune
leur politique de vente . La mise à jour requise par cette régle-
mentation est donc impossible à réaliser dans les petits com-
merces et très onéreuse dans les succuredies des chaines . En défi-
nitive, en demandant là une tâche irréalisable, par simple
manque de sens pratique, la direction générale de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes aboutit à
faire payer par le consommateur les frais occasionnés par ces
mesures inapplicables, donc inefficaces. Ce qui est évident, par
contre, à la lecture de dossiers, c'est que les commerçants soumis
à ce genre de contrôles les supportent de moins en moins, d'au-
tant plus que l'administration elle-même propose des transactions
lorsqu'elle constate des infractions, transactions qui, presque tou-
jours, ne couvrent même pas les frais de déplacement de ses
agents.

Réponse. - La réglementation évoquée par l'honorable parle-
mentaire est inspirée par le souci de mieux informer le consom-
mateur en lui permettant de comparer rapidement les prix des
produits les 'dus courants quels que soient les commerces où ils
sont vendus. L'arrêté n° 82-105 A du 10 novembre 1982 a ainsi
étendu l'obligation d'indiquer le prix à l'unité de mesure jus-
qu'alors applicable à une quinzaine de produits alimentaires en
vertu de l'arrêté ne 73-42 P du 20 septembre 1973, à la plupart
des produits alimentaires et non alimentaires préemballés, d'usage
courant. Les dispositions de l'arrêté sont entrées progressivement
en vigueur en fonction de la surface de vente des magasins de
détail pour tenir compte de la charge représentée par la mise en
œuvre de cette réglementation, notamment pour les petits com-
merces . Ainsi, la dernière échéance, qui concernait les magasins
d'une surface égale ou inférieure à 120 métres carrés et les petits
artisans, a été reportée au 1« septembre 1985, accordant ainsi au
petit commerce un délai supp i !mentaire de huit mois . Par ail-
leurs, une instruction conjointe au ministre de l'économie, des
finances et du budget et du secrétaire d'Etat, chargé de la
consommation en date du 15 octobre 1985 adressée aux commis-
saires de la République et aux services chargés de l'application
de l'arrêté a assoupli les modalités d'application de l'arrêté, en
permettant que les contrôles ne s'exercent pas dans les petits
commerces d 'une surface égale ou inférieure à !20 métres carrés
où la clientèle ne peut se servir elle-même et doit s'adresser à un
vendeur (ce qui représente environ 70 p. 100 de l'effectif). Il a été
donc largement tenu compte, dans l'application de la réglementa-
tion, des difficultés évoquées par l' ionorable parlementaire, rela-
tives au petit commerce de détail. En ce qui concerne les succur-
sales des chaînes où cet assouplissement ne joue pas, elles
devraient pouvoir être en mesure avec l'aide de la chaîne dont
elles dépendent, de faire face à cette obligation. Plusieurs pays
européens ont la même réglementation, et un projet de directive
communautaire la généralisant à l'ensemble des pays de la C .E .E.
est en voie d'adoption.

Entreprises (aides et prêts)

IMS. - 21 juillet 1986. - M. Daniel Colin expose à M. le
ministre d'Etnt, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que les organismes de crédit subordonnent très
fréquemment l'octroi d'un prêt à une entreprise à la fourniture de
la caution de son dirigeant. Il en résulte que le risque inhérent à
la fonction de préteur, qui est normalement assumé par la
banque, est transféré au chef d'entreprise responsable sur ses
biens propres. Cette pratique est de nature à décourager les
projets d'emprunt et dorc des investissements des petites et
moyennes entreprises . Da•.is un récent rapport du commissariat
général du Plan intitulé « le renouvellement du tissu industriel »,
on relève une intéressante suggestion tendant à substituer au sys-
tème de la caution du chef d'entreprise la souscription d'une
assurance risque auprès d'une société de caution mutuelle . 1! lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faciliter la mise
en œuvre de cette garantie.

Réponse. - Il est exact que les organismes de crédit subordon-
nent fréquemment l'octroi de leurs concours à la production de
suretés réelles ou personnelles destinées à en garantir au moins
partiellement la bonne fin . Cette pratique, justifiée par le souci
des banques de limiter les risques encourus au titre de leur prêt,
contribue au demeurant à limiter le coût des crédits . Comme le
note l'honorable parlementaire les mécanismes du cautionnement
mutuel permettent souvent d'offrir aux banques des garanties
alternatives . De tels mécanismes existent en France depuis quasi-
ment le début du siècle et ils sont aujourd'hui largement
répandus . C'est ainsi qu'au 30 juin 1986, l'on dénombrait
285 sociétés de caution mutuelle dont les engagements cumulés
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s'élevaient à 53,6 milliards de francs . La suggestion du commissa-
riat général du Plan de développer de nouvelles formules de cau-
tionnement s'adresse, en premier chef, aux organismes et profes-
sions concernés. Il ne peut s'agir, en effet, que d'initiatives
privées et leur aboutissement suppose des études préalables qui
en confirment le bien fondé et l'équilibre de fonctionnement.
Pour ce qui le concerne, l'Etat contribue aussi faciliter l'acc..s au
crédit des petites et moyennes entreprises . La création de Sofaris
en 1982 a répondu à cet objectif en permettant une prise en
charge partielle du risque . Dans le cas du financement des créa-
tions et transmission d'entreprises, le risque est couvert par une
dotation budgétaire. Dans le cas des autres mécanismes de
garantie gérés par Sofaris, tels que les apports en fonds propres,
les cautions à l'exportation et le financement des investissements
immatériels, le risque est normalement couvert par une cotisation
de garantie à la charge de l'organisme qui s'assure auprès de
Sofaris .

Sociétés civiles et commerciales (sociétés par actions)

705 . - 4 août 1986. - M . Jacques Godfrain rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que l'article 36-I de la loi n° 83-1 du 3 jan-
vier 1983 sur le développement des investissements et la protec-
tion de l'épargne modifiée par la loi n o 85-1321 du
14 décembre 1985 dispose : « Seules, des sociétés par actions
peuvent, à l'occasion des opérations visées à l'article 36, recevoir
des sommes correspondant aux souscriptions des acquéreurs ou
aux versements des produits de leur placement . Ces sociétés doi-
vent justifier, avant tout appel public ou démarchage, qu'elles
disposent d'un capital intégralement libéré d'un montant au
moins égal à celui exigé des sociétés faisant publiquement appel
à l'épargne par l'article 71 de la loi n° 66 . 537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales .)). II lui demande si une société par
actions constituée avant 1983 et ayant cessé tout appel public à
l'épargne ou démarchage antérieurement à l'entrée en vigueur de
la loi du 14 décembre 1985, mais continuant son activité de ges-
tion des biens mobiliers acquis à la suite de démarchage ou
d'appel public à l'épargne avant le 14 décembre 1985, doit se
soumettre aux conditions de l'article 71 de la loi n o 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales imposant à ces
sociétés un capital minimum, intégralement libéré, de
1 500 000 francs. Il lui fait observer que l'interprétation à donner
à l'article 36-1 de la loi précitée concerne de nombreuses sociétés
dont le capital social est inférieur à 1 500 300 francs qui étaient
en règle avant la loi de 1985 mais qui n'ont pas les moyens
d'augmenter leur capital social à hauteur de 1 500 000 francs
avant le 14 décembre 1986, date à laquelle l'article litigieux
entrera en vigueur.

Réponse. - Les dispositions combinées de l'article 29 de la loi
du 14 décembre 1985 et de l'article 36 de la loi du 3 ianvier 1983
soumettent effectivement les sociétés dont l'honorable parlemen-
taire fait mention à l'obligation de se conformer au plus tard le
14 décembre 1986 aux prescriptions de l'article 36-1 de la loi du
3 janvier 1983 . A défaut, les produits des placements peuvent étire
déposés entre les mains d'un séquestre à la demande de tout inté-
ressé ou de la commission des opérations de bourse. Cette mise
en conformité se justifie par la nécessité d'assurer la protection
des épargnants auxquels le gestionnaire doit rendre compte des
sommes importantes qu'il perçoit . Malgré l'absence de tout
nouvel appel public à l'épargne, une pareille protection ne peut
être réalisée que si ,e gestionnaire dispose de fonds propres suffi-
sants pour réduite les risques de son activité. Bien entendu, .les
épargnants qui s'tttiment satisfaits de la gestion de leurs biens
ont la faculté de ne pas rechercher une garantie supplémentaire
en demandant la mise sous séquestre des produits de placement.
La ct .nmission des opérations de bourse n'interviendrait, pour ce
qui la concerne, que dans la mesure où la protection de l'épargne
ne serait manifestement plus assurée .

demande quelles mesures il lui paraît possible de prendre pour
remédier à cet état de fait . - Question mauvaise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de ta priratisatioe,

Réponse . - D'après la loi n o 85-697 du 11 juillet 1985, "associé
unique d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
n'a à répondre des dettes de la société qu'à concurrence de ses
apports d l'entreprise. Mais il n'en résulte pas d'interdiction, pour
une banque, de subordonner l'attribution d'un prêt à des
garanties personnelles, notamment lorsqu'elle estime que l'entre-

rise présente des risques particuliers ou n'est pas en mesure de
fournir des sûretés réelles . Toutefois, l'Etat, afin de limiter le
recours à de telles garanties personnelles dans le cas des créa-
tions d'entreprises, a confié à Sofaris la gestion d'un fonds de
garantie des créations d'entreprises qui permet à cette société de
garantir à hauteur de 65 p. 100 les concours bancaires de toute
nature consentis aux entreprises nouvelles constituées en forme
sociétaire .

Assurances (assurance automobile)

7507. - I l août 1986. - M . Jean-François Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés rencontrées par les jeunes motards pour s'assurer du fait
du refus de certaines compagnies de prendre en charge les jeunes
conducteurs et du coût extrêmement élevé de ces assurances . La
cherté de ce service, notamment, incite les jeunes motards à cir-
culer sans assurance avec toutes les conséquences que cela peut
avoir pour eux-mêmes et pour les autres usagers de la route. Il
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour remédier d'urgence à cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre d'Et«L minime de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Le Gouvernement est préoccupé par les difficultés
croissantes qu'éprouvent les conducteurs novices à s'assurer alors
même que la loi leur en fait obligation sitôt qu'ils entendent
conduire un véhicule terrestre à moteur. Techniquement, les sta-
tistiques établies tant au plan national qu'à l'étranger montrent
que les conducteurs novices ont une sinistralité nettement r!us
élevée que la moyenne des automobilistes : les assureurs art
donc quelque raison pour demander û ces personnes des pl mes
plus élevées qu'aux autres, d'autant que la tarification e en
assurance automobile, depuis la généralisation des clauss de
bonus-malus, largement fonction de la personne assurée et de son
comportement au volant. Il reste qu'à partir de certains niveaux,
les tarifs d'assurance deviennent proprement dissuasifs et on sait
qu'une bonne partie des conducteurs circulant sans assurance se
recrutent parmi les jeunes ou nouveaux conducteurs . Une pre-
mière mesure corrective a consisté, en septembre 1983, à limiter à
150 p . 100 la surprime maximale susceptible d'être appliquée aux
assurés ayant un permis de moins de trois ans et pour les assurés
ayant un permis de trois ans et plus, mais qui ne peuvent justifier
d'une assurance effective et d'une absence de sinistres au cours
des trois de:nié .es années précédant la souscription du contrat.
Ultérieurement, ce taux a été ramené à 140 p. 100 par un arrêté
du 30 août 1985 . Une seconde mesure a consisté en la création,
pour lutter contre le développement de la non-assurance, du cer-
tificat d'assurance à apposer sur les véhicules (décret n° 85-879
du 22 août 1985). La distribution de ce certificat d'assurance a
dû être achevée le l « juillet 1986 . Enfin, le Gouvernement a
confié une mission de réflexion et de concertation avec l'en-
semble des parties intéressées par le sujet à M. Reverdy, inspec-
teur général des finances. C'est à la lumière des conclusions et
des recommandations de ce haut fonctionnaire que le Gouverne-
ment prendra position sur cette question difficile et importante.

Politique économique et sociale (prix et concurrence)

Entreprises (aides et prêts)

7213 . - 4 août 1986 . - M. Jean-Marie Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de. l'emploi sur
le fait que la loi n° 85-697 du 11 juillet 1985 concernant la créa-
tion des entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée avait
notamment pour but de permettre au chef d'entreprise de séparer
nettement son patrimoine privé du patrimoine social . Or la pra-
tique bancaire en matière de prêt montre que le plus souvent les
établissements financiers demandent une caution personnelle au
chef d'entreprise . Ce cautionnement enlève toute réalité à la res-
ponsabilité limitée du chef d'entreprise en créant une véritable
confusion entre le patrimoine privé et le patrimoine social . II lui

7543. - I l août 1986 . - M . Claude Lorensini demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui indi-
quer les tarifs publics pratiqués par les collectivités locales qui
demeurent encore soumis à une évolution réglementée . En outre,
quelles dispositions sont envisagées pour assurer un assouplisse-
ment qui évite la fiscalisation des charges qui doivent être nor-
malement supportées par les usagers . - Question transmise à M. le
ministre d'Est, ministre de Iecoaomie, des fiances et de la privati-
sation.

Réponse. - Les services publics locaux dont les tarifs peuvent
être fixés librement par les collectivités locales sont, au l et sep-
tembre 1986, ceux de la distribution de l'eau, de l'assainissement,



3913

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 octobre 1986

des enseignements artistiques (écoles de musique, de danse, de
dessin) . Ces services représentent une part importante des pro-
duits d'exploitation des collectivités locales . Les tarifs des autres
services publics locaux demeurent encadrés, mais cette situation
est appelée à évoluer dans des délais relativement brefs . La poli-
tique économique menée par le Gouvernement implique en effet,
que partout où la concurrence peut jouer normalement, les agents
économiques retrouvent la faculté de déterminer librement leurs
prix . De nouvelles mesures de libération seront donc prises dans
les tout prochains mois, l'objectif étant que ce processus soit
achevé d'ici à la fir, de l'année 1986. Les collectivités locales,
comme les autres agents économiques, bénéficieront de ces
mesures. En particulier, lorsque des mesures de libération seront
prises dans des secteurs où interviennent concurremment des col-
lectivités locales et des entreprises privées (ramassage et traite-
ment des ordures ménagères, parcs publics de stationnement,
campings, piscines, patinoires), elles concerneront tous les tarifs,
y compris ceux des services gérés par les collectivités locales.

Commerce et artisanat (aides et prêts)

7999 . - 25 août 1986 . - M. Jean-Pierre Bechter demande à
M. te ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui faire connaître s'il
envisage, pour-répondre à un souhait légitime exprimé par les
chefs d'entreprise artisanale, d'adopter des mesures visant à
accorder des bonifications de prêts à l'artisanat, secteur qui
souffre plus particulièrement de la cherté actuelle du crédit, dont
les taux attteignent des niveaux dissuasifs pour l'investissement.

Réponse. - Le Premier ministre a annoncé le 25 juin, devant
l'assemblée permanente des chambres de métiers, sa décision de
maintenir les prêts bonifiés à l'artisanat en 1987 . Les crédits à
taux préférentiel destinés aux artisans seront maintenus au même
niveau qu'en 1936 et comportent deux catégories de prêts : les
prêts bonifiés, dont l'enveloppe est de 3,8 milliards de francs
en 1986, peuvent être obtenus en cas de création d'entreprise ou
d'emplois. Le taux de ces prêts, bonifiés à hauteur de 1,25 point
par l'Etat, est actuellement de 8,75 p . 100 ; les prêts conven-
tionnés, offerts par les banques qui distribuent les prêts bonifiés,
sont destinés au financement des investissements de toute nature.
L'enveloppe de ces prêts est de 4,6 milliards de francs en 1986 et
leur taux maximal s'élève actuellement à 9,6 p . 100.

ne_

Communes (finances locales)

8071 . - 25 août 1986 . - M . Alain Griotteray attire l'attention
de M. le ministre d'Etat . ministre de l'économie, des
finances et da le privatisation, sur les difficultés que connais-
sent les communes pour déterminer les tarifs saisonniers, appli-
cables au Ir, septembre, de certains services publics locaux à
caractère administratif, tels que la restauration scolaire . Il
constate que, depuis 1981, lesdits services ont enregistré, en
raison du blocage de leurs tarifs et de l'augmentation des
matières premières, un déficit de fonctionnement obligeant les
communes à recourir à une augmentation d'impôt . Nombre de
conseils municipaux, ces dernières semaines, ont établi, dans la
perspective de la liberté des prix, de nouveaux tarifs saisonniers
répondant davantage à la réalité des coûts des services précités. Il
lut demande de lui préciser à quel moment aura lieu le rétablisse-
ment de cette liberté des prix, conformément à la politique
annoncée par le chef du Gouvernement, et, si cette date es;
encore reportée, que soit communiqué d'urgence aux communes
le montant des majorations autorisées.

Réponse. - La politique économique menée par le Gouverne-
ment implique que, partout où la concurrence peut jouer norma-
lement, les agents économiques retrouvent la faculté de déter-
miner librement leurs prix. De nouvelles mesures de libération
seront donc prises dans les prochains mois, l'objectif étant que ce
processus soit achevé d'ici à la fin de l'année 1986. Les collecti-
vités locales, comme les autres agents économiques, bénéficieront
de ces mesures . Lorsque des mesures de libétaùcn seront prises
dans des secteurs 'ù interviennent concurremment des entreprises
privées et des collectivités locales (ramassage et traitement des
ordures ménagères, campings, piscines, patinoires . elles concer-
neront simultanément. les tarifs des services gérés per des entre-
prises privées et ceux des services exploités par les collectivités
locales . C'est ainsi qu'ont été récemment libérés les tarifs de cer-
tains enseignements assurés, notamment, par les collectivités
locales (écoles de musique, de danse, de dessin). Dans les autres
cite, le Gouvernement prendra les textes particuliers permettant le

retour a la liberté des prix dans des délais compatibles avec l'ob-
jectif qu'il s'est assigné . Les tarifs des services publics locaux à
caractère administratif qui sont habituellement modifiés à partir
du 1 rr septembre (tarifs saisonniers) peuvent être relevés de
2 p. 100 jusqu'à ce que de nouvelles mesures de libération des
prix soient décidées . Ces dispositions ont été portées à la
connaissance des communes.

Banques et établissements financiers
(agences et succursales)

8285. - 8 septembre 1986. - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, s'il peut lui indiquer l'évolution sur le territoire
métropolitain du nombre de guichets bancaires pour les
années 1950, 1960, 1970 et 1980.

Réponse. - On peut distinguer quatre phases dans l'évolution
du nombre de guichets bancaires st.r le territoire métropolitain
depuis 1950 : jusqu'en 1960, la progression est faible, le nombre
de guichets passant de 6 300 à 7 500 ; de 1961 à 1974, les gui-
chets se développent à un rythme important et régulier, pour
atteindre le nombre de 18 000 : de 1975 à 1982, le rythme de
progression se ralentit et le nombre de guichets s'est établi
à 20 800 ; depuis 1983, le nombre de guichets s'e- t stabilisé à
environ 21 000. Compte tenu de la couverture du territoire
national, des frais de fonctionnement d'un guichet et du dévelop-
pement de la monétique, le nombre ne devrait plus croître.

Politique économique et sociale (politique de l'épargne)

8423 . - 8 septembre 1986. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait qu ' une fois encore le
Conseil national du crédit souligne dans un récent rapport le
nécessaire développement de l'épargne longue des ménages dans
notre pays. Ce même rapport précise également que le dévelop-
pement de ce type d'épargne pourrait s'appuyer sur deux motiva-
tions : le logement et l'épargne en vue de la retraite. II lui
demande donc si, prenant en compte les conclusions de ce rap-
port, il envisage de prendre des dispositions pour développer
l'épargne longue des ménages, notamment dans ces deux
domaines, et, dans l'affirmative, il lui demande de bien vouloir
préciser lesquelles.

Réponse. - Les deux motivations qui, selon le rapport du
Conseil national du crédit, pourraient servir de support au déve-
loppement de l'épargne longue des ménages - 't logement et la
retraite - n'ont naturellement pas échappé à l'aitention du Gou-
vernement . La politique engagée depuis le mois de mars, et qui
s'est traduite en particulier dans le collectif de printemps, vise à
favoriser la construction et l'acquisition de logements, et plus
généralement le développement de l'épargne ; longue des ménages,
notamment par le biais des encouragements fiscaux à l'acquisi-
tion d'actions et d'obligations . Ces objectifs demeurent évidem-
ment au centre des préoccupations et de l'action gouvernemen-
tales dans les mois à venir, en particulier dans le cadre de la
préparation d'un projet de loi sur l'épargne dont un volet devrait
être spécifiquement consacré à l'épargne-retraite.

Politique économique et sociale
(politique industrielle)

8424. - 8 septembre 1986. - M . Michel Feichat attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, selon les der-
niers chiffres de l'I .N.S.E .E ., la production industrielle a aug-
menté - de juin 1985 à juin 1986 - de 1,5 p. 100. Il lui demande
si, selon lui, cet indice doit être interprété comme l'amorce d'une
reprise significative de la production industrielle dans notre pays
ou de manière plus prudente il demande enfin de bien vouloir
rappeler les objectifs et prévisions du Gouvernement en ce
domaine.

Réponse . - L'activité industrielle a fléchi à la fin 1985 et au
début 1986. De fait, de juin 1985 à juin 1986, malgré une reprise
au second trimestre, la production industrielle n'a progressé que
modérément : 1,5 p . 100 de juin 1985 à juin 1986 selon l'indice
ménsuel de la production industrielle comme l'indique l'hono-
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rable parlementaire ; 1,8 p. 100 du deuxième trimestre 1985 au
deuxième trimestre 1986 selon les comptes trimestriels publiés le
12 août par l'I .N .S .E.E . Le repli de l'activité industrielle à la fin
de 1985 et au début de 1986 résulte de plusieurs causes concomi-
tantes : nos exportations ont été pénalisées par la diminution bru-
tale des revenus des pays de l'O .P.E.P . ; la demande intérieure a
été satisfaite en puisant d'abord sur les stocks que les produc-
teurs et commerçants jugeaient excessifs enfin la vague de froid
en février a quelque peu perturbé l'activité de l ' industrie . Au
deuxième trimestre, la reprise d'activité dans l'industrie a été
marquée et quasi générale : selon les comptes trimestriels publiés
le 12 août, la production industrielle a augmenté de 1,3 p. 100
par rapport au premier trimestre . Les dernières enquêtes de
conjoncture réalisées dans " l'industrie par l'I .N.S .E .E . et la
Banque de France indiquent que cette reprise s'est poursuivie au
troisième trimestre . Les derniers indices et données d'enquête
confirment donc l'amélioration de l ' activité industrielle enregis-
trée deppuis le printemps dernier . Celle-ci s'inscrit dans le mouve-
ment de reprise progressive de la croissance sur des bases
assainies : le produit intérieur brut marchand devrait progresser
en moyenne de 2,5 p. 100 cette (innée et de 2,8 p. 100 en 1987
contre 1,1 p. 100 en 1985.

Entreprises (aides et prêts)

8744 . - 22 septembre 1986 . - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur l'imprécision de la défini-
tion de la création d'entreprise pour déterminer l'éligibilité . d'un
projet à la prime régionale à la création d'entreprise, notamment
en cas de rachat d'un fonds de commerce . Il lui demande de
préciser la définition exacte retenue et les cas particuliers laissés
à l'appréciation de l'administration qui instruit les dossiers et des
instances régionales compétentes.

Réponse. - La prime régionale à la création d'entreprise a été
instituée par le décret ne 82-806 du 22 septembre 1982 qui a
conféré au conseil régional l'entière .compétence pour déterminer
les règles d'attribution, de liquidation, de versement, d'annulation
et de reversement de la prime . Les entreprises, quelle que soit
leur forme juridique, ayant pour objet une des activités déter-
minées par le conseil régional peuvent bénéficier de cette prime
si elles ont été inscrites, agréées ou enregistrées, conformément
aux textes législatifs et réglementaires qui les régissent, depuis
moins de douze mois à la date où elles présentent leur demande.
De ce qui précède, il ressort que la définition de la création d'en-
tre prise relève de l'autorité du conseil régional . Il appartient donc
aux entreprises qui prétendent à cette prime de s'adresser au
bureau régional et de prendre connaissance du règlement régio-
nale édicté à cet effet .

annonçant des remises de 40 p . 100 et 35 p. 100 selon les articles.
Or, toutes les commandes enregistrées entre juillet et novembre
n'ont donné lieu qu'à une remise de 20 p. 100. La mesure n'a été
effective qu'à partir du l er décembre 1985 . lI y a dans ces pra-
tiques un abus de droit dont on ne sait s'il s'apparente à une
vente forcée ou à de la publicité mensongère mais qui, en tout
état de cause, s'opère aux dépens du client . Il lui demande
quelles ont été les raisons our lesquelles les remises annoncées
n'ont pas été pratiquées . Il lui demande, par ailleurs, s'il ne serait
pas souhaitable de procéder à un examen de la politique com-
merciale du C.N .D.P. de manière à éviter de telles pratiques.

Enseignement (pédagogie)

0110 . - 25 août 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
re u de réponse à sa question écrite n° 1198 publiée au Journal
ofciel du 12 mai 1986 et relative à la politique commerciale du
C.N .D .P . I1 lui en renouvelle Ses termes.

Réponse. "- Comme le ministre de l'éducation nationale l'a fait
savoir dans sa conférence de presse du 24 juillet 1986, une
réflexion sur l'ensemble des établissements publics nationaux rat-
tachés au ministère de l'éducation nationale a été engagée, en vue
d'aboutir à une restructuration de ces établissements et à un
réexamen de leurs modes de fonctionnement.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel : Paris)

1843 . - 26 mai 1986 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation anor-
male des enseignants parisiens qui ont obtenu le diplôme de psy-
chologue scolaire en candidats libres et qui n'ont toujours pas pu
être intégrés sur les postes vacants, la priorité étant donnée,
semble-t-il, à des psychologues scolaires venant de province et
ayant suivi le stage de deux ans rétribué par l'éducation natio-
nale. Ce stage étant fermé à Paris depuis trois ans, les intéressés,
qui sont tous titulaires d'un D.E .S .S ., avaient obtenu l'autorisa-
tion officielle de se présenter en candidats libres, dans la mesure
où les épreuves de l'examen étaient les mêmes que celles des
stagiaires : Ils ont donc pris du temps sur leurs loisirs, sans qu'il
en coûte rien à leur administration, afin de décrocher le diplôme
convoité . Or, malgré leurs demandes réitérées pour être affectés
sur les quelques postes qui viennent à se libérer chaque année, ils
sont toujours en fonction dans des classes comme simples institu-
teurs . Le moment n'est-il pas venu de régler ce problème dans un
souci d'équité, alors que plusieurs postes ont été déclarés vacants
dans la capitale pour le mouvement 1986-1987.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel : Paris)

Banques et établissements financiers (chèques)

M17. - 22 septembre 1986. - M. Sébastien Couepel . demande
à .M. te ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la . privatisation, s'il envisage de proposer la suppression
de l'obligation imposée aux commerçants par l'article l « de la
loi du 22 octobre 1940 modifiée d'effectuer par chèque ou par
virement en banque les règlements supérieurs à 1000 F, ou, à
tout le moins, d'actualiser ce montant, qui n'a pas été revalorisé
depuis 1951.

Réponse. - Le Gouvernement est soucieux d'alléger, dans la
mesure du possible, les procédures et contraintes réglementaires
qui entravent l'activité des entreprises. Il en est ainsi en matière
de paiement obligatoire par chèque, où la révision du seuil de
1000 F qui s'applique aux règlements commerciaux est à l'étude.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (pédagogie)

11M. 12 mai 1986 . M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de_ M.le ministre de l'éducation nationale des conditions dans
lesquelles se sont déroulées les ventes du C .N.D.P. En effet, au
cours de . l'année 1985, cet organisme a diffusé des catalogues

10011 . - 20 octobre 1986 . - M . Georges Sam s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de l'absence de
réponse à sa question écrite n° 1843 du 26 mai 1986 relative à la
situation anormale des enseignants parisiens ayant obtenu le
diplôme de psychologue scolaire en candidats libres, conformé-
ment aux directives ministérielles de l'époque. Il lui en renou-
velle les termes et voudrait savoir en outre si ces fonctionnaires
ont pu être finalement titularisés sur les postes déclarés vacants
dags la capitale pour le mouvement 1986-1987.

Répares_ . - En l'état actuel de la réglementation, deux condi-
tions essentielles sont exigées pour être nommé en qualité d'insti-
tuteur titulaire chargé des fonctions de psychologue scolaire :
appartenir au corps des . instituteurs de l'enseignement public ;
avoir satisfait aux épreuves du diplôme de psychologie scolaire
après avoir suivi un stage de deux ans en Institut d'université.
Pour être admis à cette formation, les candidats doivent avoir été
désignés par les inspecteurs d'académie et remplir les conditions
prévues par la circulaire ne 82-549 du 22 novembre 1982 (publiée
au Bulletin officiel de l'éducation nationale, n° 42, du
2 décembre 1982) reconduite chaque année . Y sont précisées à
l'annexe 1 les conditions 'exigées : être âgé de quarante ans au
plus ; être instituteur de l'enseignement public et posséder les
titres requis pour l'accès à l'enseignement universitaire ; avoir
exerce effectivement les fonctions d'instituteur pendant cinq ans
au moins. Or, les candidats libres ne sont pas soumis à ces exi-
gences. Le texte prévoit également que les inspecteurs d'académie
n'envoient en stage qu'un nombre de maîtres correspondant exac-
tement à leurs besoins réels et aux moyens dont ils disposent . Ils
procèdent ensuite, après consultation de la commission adminis-
trative paritaire départementale, à l'affectation des personnels
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concernés sur les postes vacants selon les règles habituelles du
mouvement des instituteurs . Toutefois, l'intervention des disposi-
tions de l'article 44 de la loi ne Q 5-772 du 25 juillet 1985 relatives
à l'usage professionnel du titre de psychologue risque d'entraîner,
à plus ou moins brève échéance, des modifications quant aux
modalités de recrutement des psychologues scolaires .

doit pas entrainer de changement dans l'effort financier initiale-
ment prévu par son département ministériel pour réaliser l'opéra-
tion dont, en conséquence, l'échéancier devrait être respecté.

Enseignement (examens, concours, diplômes)

Professions et activités médicales (médecine)

2937. - 9 juin 1986. - M. René Bouchon demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser sa position
concernant le développement du service infirmiers du ministère
qu'il dirige. Il lui rappelle que le corps des infirmières de la
santé scolaire (1 200 postes) dépendant du ministère de la santé a
été simplement rajouté au corps des infirmières de l'éducation
nationale, environ 3 000 postes, que le nombre de postes budgé-
taires d'infirmières demeure dérisoire quant au nombre d'élèves
et d'étudiants, qui s'élève actuellement à 14 millions.

Réponse . - Les services de santé scolaire ont été transférés au
ministère de l'éducation nationale à compter du ler janvier 1985.
C'est à ce dernier qu'il revient désormais d'assurer entièrement la
protection sanitaire et sociale des élèves. Mais la mise en oeuvre
de la politique économique du Gouvernement, qui vise notam-
ment à la réduction du déficit budgétaire et à la baisse des prélè-
vements fiscaux, entraîne une diminution des effectifs des admi-
nistrations . Ce contexte de limitation des dépenses de l'Etat
rendra impossible toute création d'emplois nouveaux de per-
sonnel de santé scolaire en 1987 et ne permettra pas le dévelop-
pement des effectifs appartenant à ce corps.

Administration (ministère de l'éducation nationale : personnel)

MU. - 23 juin 1986 . - M . Michel Delebarre attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt de l'im-
plantation à Lille du centre de formation des inspecteurs départe-
mentaux de l'éducation nationale . Aux termes d'une convention
signée entre l'Etat - ministre de l'éducation nationale - le conseil
régional Nord - Pas-de-Calais, le conseil général du Nord et la
mairie de Lille, ces partenaires s'engageaient à installer et à loger
sur le territoire de la commune de Lille les établissements sui-
vants : le centre régional de documentation pédagogique ; le
centre départemental de documentation pédagogique ; le centre
de formation des inspecteurs départementaux de l'éducaition
nationale . L'implantation du centre de formation des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale à Lille, regroupé en un
meme lieu avec les centres départemental et régional de docu-
mentation pédagogique, permettrait de constituer un ensemble
cohérent hautement significatif sur le plan éducatif pour notre
pays dans une région - Nord - Pas-de-Calais - carrefour de l'Eu-
rope du Nord-Ouest. Certaines informations font état d'une
remise en cause de l'engagement de l'Etat - ministre de l'éduca-
tion nationale. Il lui demande de confirmer l'engagement pris par

• l'Etat et de lui préciser si les délais de réalisation pris seront
tenus.

Réponse. - La convention passée le 10 mars 1986 entre le prési-
dent du conseil régional du Nord - Pas-de-Calais, le président du
conseil général du Nord, le maire de la ville de Lille et le
ministre de l'éducation nationale, avait pour objet le logement
dans des locaux du ministère de la défense sis rue Royale à Lille
- dont la procédure d'affectation au ministère de l'éducation
nationale est actuellement en voie d'aboutissement - du centre
régional de documentation pédagogique, du centre départemental
de documentation pédagogique et, pour une faible part de la sur-
face totale des locaux, du Centre national de formation des ins-
pecteurs départementaux de l'éducation nationale (I .D.E .N .).
Pour des raisons fonctionnelles et après concertation avec les
futurs utilisateurs, le ministre de l'éducation nationale a pris la
décision d'installer le centre de formation des I.D.E.N. dans les
locaux du 96, boulevard Bessières à Paris. A la place de celui-ci,
le recteur de l ' académie de Lille propose de loger, dans l'ancien
bâtiment de subsistance des armées, les services administratifs
qui devront quitter l'ancienne faculté des sciences destinée à
devenir l 'hôtel de la région Nord - Pas-de-Calais . Cette proposi-
tion ne soulève pas d'objection de la part du ministre de l'éduca-
tion nationale. Toutefois, une modification de la convention est
nécessaire pour que la dénomination des utilisateurs du bâtiment
de la rue Royale corresponde à cette nouvelle situation . Le rec-
teur de . l 'académie de Lille sera mandaté pour prendre tous les
contacts nécessaires à cette fin avec les représentants des collecti-
vités locales . Le ministre de l'éducation nationale précise que la
modification de la convention dans le sens indiqué ci-dessus ne

6473. - 28 juillet 1986. - M . Guy Herlory attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'emploi par cer-
tains élèves, lors de passages d'examens, de micro-ordinateurs.
En effet, ceux-ci ont l'aspect d'une calculette (autorisée quant à
elle) mais peuvent stocker en mémoire des pages entières de
cours . II souhaiterait savoir s'il entend mettre fin à de telles pra-
tiques et si une circulaire est en préparation afin d'interdire
l'usage des micro-ordinateurs lots des passages d'examens afin de
rétablir la nécessaire égalité de chances devant l'épreuve.

Réponse. - L'évolution rapide des matériels et tout particulière-
ment des calculatrices électroniques a entraîné des difficultés
d'interprétation de la circulaire n e 79-319 du 20 octobre 1979
fixant les conditions de leur utilisation. Une redéfinition des
conditions d'utilisation de ces matériels pendant les épreuves
d'examen et concours scolaires organisés par le ministère de
l'éducation nationale et dans les concours de recrutement des
personnels enseignants à partir de 1987 est donc apparue néces-
saire . Tel est l'objet de la nouvelle circulaire relative à l'utilisa-
tion des calculatrices aux examens, n e 86-228 du 28 juillet 1986
qui sera prochainement publiée au Bulletin officiel de l'éducation
nationale . La maîtrise dans l'usage de ces calculatrices demeure
un objectif important pour la formation de l'ensemble des élèves.
C'est pourquoi leur utilisation est prévue dans de nombreux pro-
grammes d'enseignement et leur emploi est largement autorisé
dans les examens et concours. Néanmois, le format des appareils
autorisés est limité de façon explicite afin d'éviter l'emploi des
matériels encombrants.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

6$63 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Jacques Jegou attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet
tendant à intégrer le C.A .P. de « Commis-vendeur en quincail-
lerie » dans un C .A.P. de vendeur généraliste. Il s'étonne que soit
envisagée une telle intégration alors que le C .A.P. en quincaillerie
est le seul diplôme adapté aux spécificités de cette profession,
pour laquelle les connaissances techniques sont à tout le moins
aussi importantes que la maîtrise des techniques de commerciali-
sation . Il lui demande s'il serait possible d'envisager une actuali-
sation des programmes du C.A .P. de Commis-vendeur en quin-
caillerie, afin de tenir compte des évolutions récentes, plutôt que
d 'envisager sa suppression alors que cette profess i on manque de
personnel spécialisé ou qualifié.

Réponse. - Le certificat d'aptitude professionnelle C.A.P. vente
a été créé par l'arrêté du 26 mai 1986, qui abroge simultanément
le C.A.P. de vendeur. Cette actualisation de la formation et de la
structure du diplôme répond à un double objectif : former des
professionnels « généralistes » de la vente en modernisant les
contenus de la formation professionnelle du vendeur ; répondre
aux besoins spécifiques des divers secteurs professionnels en pre-
nant en compte des connaissances technologiques particulières à
un produit déterminé. A cet effet, le candidat pourra choisir de
passer une épreuve de présentation technologique de produit
donnant lieu à mention additionnelle de qualification sur le
diplôme. Toutefois, la définition de cette épreuve selon les sec-
teurs professionnels et l'abrogation éventuelle de diplômes corres-
pondants tels que le C.A .P. de commis-vendeur en quincaillerie
ne seront arrêtées qu'après avis favorable des professionnels
concernés au sein des commissions professionnelles consultatives.
En conséquence, si le projet en a été envisagé, aucune décision
n'est encore prise en ce qui concerne le devenir du C .A .P . de
commis-vendeur en quincaillerie et le problème de l'importance
des connaissances techniques spécifiques à l'exercice de ce métier
sera soigneusement étudié avant une éventuelle abrogation de ce
diplôme .

Enseignement (fonctionnement : Haute-Marne)

676$. - 28 juillet 1986. - M . Guy Chanfrault appelle l'attention
de M . Io ministre de l ' éducation nationale sur les crédits de
fonctionnement affectés à l'inspection académique de la Haute-
Marne . En effet, ceux-ci, qui s'élevaient à 239 000 francs en 1985,
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ne sont plus que de 219 650 francs en 1986, au moment même où
la décentralisation du système éducatif se traduit par un alourdis-
sement des charges de travail . II lui demande donc, afin d'éviter
une grave crise dans le fonctionnement des services de l'inspec-
tion académique de la Haute-Marne, de bien vouloir accorder
des crédits supplémentaires.

Enseignement (fonctionnement : Haute-Marne)

10883 . - 20 octobre 1986 . - M. Guy Chanfrault rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale sa question écrite
n a 6766 parue au Journal officie! du 28 juillet 1986, à laquelle il
n'a pas encore obtenu de réponse . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Depuis le 1 « janvier 1986, certaines dépenses de
fonctionnement qui grevaient parfois lourdement le budget
annuel des services académiques ne sont plus directement prises
en charge par ces derniers . Les crédits afférents à ces dépenses
ont été évidemment déduits du montant des dotations en 1986.
De ce fait, l'écart qui peut apparaître entre les enveloppes 1985
et 1986 n'est nullement significatif . Les moyens attribués en
Haute-Marne, comme dans les autres départements ou académies,
ont subi un abattement similaire à celui qui a été pratiqué, au
budget 1986, sur la masse affectée au fonctionnement des admi-
nistrations publiques . Il n'y a donc pas lieu d'exonerer l'inspec-
tion académique de la Haute-Marne des mesures contraignantes
imposées à tous les services extérieurs du ministère de l'éduca-
tion nationale . H convient par ailleurs d'observer que la Haute-
Marne a récemment bénéficié d'équipements matériels importants
et que le montant de son enveloppe de fonctionnement sera
révisé lors de son relogement dans des bàtiments neufs, actuelle-
ment en cours de construction.

Enseignement (personnel)

7348. - I1 août 1986. - M . Jérôme Lambert attire l'attention
de M . I . ministre de l'éducation nationale sur la situation des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire gestionnaires
des établissements scolaires (lycées et collèges) de l'éducation
nationale. En effet, après l'intégration en catégorie A des instruc-
teurs faisant fonction de conseiller d'éducation et ceux chargés
de documentation, le secrétaire d'administration scolaire et uni-
versitaire, bien qu'assumant des responsabilités de catégorie A
(service intérieur, mouvement de fonds, gestion des personnels de
service et d'intendance, préparation et exécution du budget, etc .),
restera le seul fonctionnaire à appartenir à la catégorie B . Il lui
demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - La définition d'une solution globale au problème
posé par l'intégration des secrétaires d'administration scolaire et
universitaire gestionnaires en catégorie A, compte tenu des res-
ponsabilités qui leur sont confiées, ne pourrait résulter que de la
mise en oeuvre de dispositions spécifiques dont la nature catégo-
rielle limite actuellement les chances d'aboutissement compte
tenu des contraintes budgétaires . Toutefois, les personnels de
catégorie B peuvent accéder en catégorie A par la voie des
concours de recrutement ou par celle du tour extérieur. De plus,
s'agissant des dispositions adoptées en vue du nécessaire règle-
ment de la situation des instructeurs et, notamment, des mesures
-visant à l'intégration des personnels du corps considéré dans
celui des secrétaires d'administration scolaire et universitaire,
celles-ci ont été arrêtées avec le souci de ne pas léser les
membres du corps d'accueil.

Administration
(ministère de l'éducation nationale : structures administratives)

7478. - 11 août 1986. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quelles sont ses inten-
tions au regard du haut comité éducation-économie créé par son
prédécesseur par décret na 86-328 du 7 mars 1986, et qui n'a
jamais eu l'occasion de fonctionner jusqu'à présent.

Réponse. - Le haut comité éducation-économie, présidé par M.
Daniel Bloch, président de l'Institut national polytechnique de
Grenoble comprend vingt-quatre membres nommés par le

ministre de l'éducation nationale pour une durée de trois ans :
douze personnalités qualifiées pour leur compétence en' matière
d'éducation et de formation ; douze représentants des organisa-
tions professionnelles d'employeurs et de salariés et des chambres
consulaires. Sa mission est d'établir une concertation permanente
au plus haut niveau entre l'éducation nationale et ses partenaires
économiques et de proposer à M. le ministre de l'éducation
nationale des mesures propres à les rapprocher. Le 6 juin 1986,
M. Monory, ministre de l'éducation nationale, accompagné de
Mme Catala, secrétaire d'Etat chargé de la formation profession-
nelle, a installé officiellement le haut comité en présence des
représentants de la presse nationale . A cette occasion, il a
approuvé les axes de travail indiqués ci-après et précisé, notam-
ment, qu'il souhaitait que le haut comité, d'une part, réfléchisse
aux évolutions sociales et à tout ce qui peut être fait pour multi-
plier les passerelles entre le monde économique et le système
éducatif, et d'autre part centre sa démarche autour de deux
pôles, l'emploi et l'innovation. Le ministre de l'éducation natio-
nale a en outre souligné que les objectifs qu'il traçait pour le
haut comité étaient volontairement larges pour permettre à ses
membres, libérés des contraintes du quotidien, d'oeuvrer en toute
liberté pour imaginer des propositions innovantes capables de
répondre rapidement au défi des mutations de la société fran-
çaise . Les orientations des travaux du haut comité se présentent
comme suit : 1 . Rôle des établissements et des entreprises dans le
cadre régional : 1 .1 . les diverses actions de coopération : bilan et
perspectives ; 1 .2 . les schémas prévisionnels de formation initiale
des secteurs techniques et professionnels. Tendances lourdes '
observées, méthodologie. 2 . Contenus et niveaux de formation :
2 .1 . problème des jeunes n'atteignant pas le niveau V ; 2 .2. nou-
veaux contenus des formations : culture économique, langues
vivantes . Nouvelles fonctions, dans les entreprises, besoins des
P.M .E. et de l'artisanat . 3 . Prospective : 3 .1 . système de consulta-
tion des milieux professionnels et analyse prospective des qualifi-
cations ; 3 .2 . faits porteurs d'avenir, orientation de la recherche,
diffusion et promotion des expériences, contexte international,
diplômes et emploi . Le haut comité éducation-économie s'est
réuni quatre fois en séance plénière depuis sa création et les six
groupes de travail, mis en place en fonction des orientations pré-
cisées ci-dessus, fonctionnent régulièrement depuis le mois
d'avril. Les p remières conclusions de ces travaux doivent être
présentées au ministre de l'éducation nationale avant la fin de
l'année 1986.

Enseignement secondaire (personne! : Corrèze)

781$ . - 25 août 1986. - M. Jean-Claude Cassaing appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance des effectifs des personnels non enseignants des collées et
lycées, notamment en Corrèze . II lui demande si certaines Infor-
mations faisant état de suppressions ou de non-renouvellement
de postes sont fondées et quelles mesures concrètes il compte
prendre pour-préserver, dès la rentrée prochaine, la qualité du
système éducatif et en particulier des conditions d'hébergement.

Réponse. - La mise en oeuvre de la 'politique économique du
Gouvernement, qui vise notamment à la réduction du déficit bûd-
gétaire et à la baisse des prélèvements fiscaux, impose une dimi-
nution des effectifs des administrations . La loi de finances rectifi-
cative pour 1986, votée par le Parlement, prévoit
700 suppressions d'emplois de personnel non enseignant. Cette
mesure porte, en termes budgétaires, sur les emplois de personnel
ouvrier•et de service des établissements scolaires, mais les sup-
pressions affectant les lycées et collèges ont été en réalité limitées
à 550, car 150 suppressions interviendront dans les services admi-
nistratifs centraux. La réduction, ainsi opérée, ne représente, au
plan national, que 0,6 p. 100 des effectifs de personnel ouvrier et
de service exerçant dans les établissements du second degré et ne
peut compromettre la qualité du système éducatif et notamment
les conditions de restauration et d'hébergement des élèves . L'aca-
démie de Limoges s'est vu notifier, quant à elle, dix-neuf sup-
pressions d'emplois au titre de cette mesure . Le maximum de
latitude étant accordé aux recteurs pour déterminer l'implantation
des emplois à remettre à la disposition de l'administration cen-
trale, le recteur de l'académie de Limoges a prélevé, pour sa part,
six emplois de personnel ouvrier et de service dans les établisse-
ments les mieux dotés de la Corrèze par rapport à la moyenne
académique . Il a opéré, le cas échéant, un rééquilibrage de la
dotation des lycées et collèges de son académie, pour permettre
de prendre en compte dans des . conditions satisfaisantes, les
besoins de la population scolaire à la dernière rentrée.
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Enseignement (personnel)

7M0. - 25 août 1986. - M . Maurice Janetti appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire, gestionnaires •
des établissements de l'éducation nationale. II lui Indique que,
après l'intégration en catégorie A des instructeurs faisant fonction
de conseillers d'éducation ou de documentalistes, le secrétaire
d'administration scolaire et universitaire gestionnaire, bien qu'as-
surant des responsabilités catégorie A (services intérieurs, mouve-
ments de fonds, gestion des personnels de service et d'inten-
dance, préparation et exécution du budget .. .), reste le seul
fonctionnaire de la catégorie B. Cette position de subalterne a, ,
plan catégoriel risque de faire obstacle au bon fonctionnement
des services et de créer des conditions de travail défavorables. Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour permettre l'intégration en catégorie A des gestionnaires de
la catégorie B.

Réponse. - La définition d'une solution globale au problème
posé par l'intégration des secrétaires d'administration scolaire et
universitaire gestionnaires en catégorie A compte tenu des res-
ponsabilités qui leur sont confiées ne pourrait résulter que de la
mise en ouvre de dispositions spécifiques dont la nature catégo-
rielle limite actuellement les chances d'aboutissement compte
tenu des contraintes budgétaires . Toutefois les personnels de
catégorie B peuvent accéder en catégorie A par la voie des
concours de recrutement ou par celle du tour extérieal . De plus,
s'agissant des dispositions adcp:éea cri vue du nécessaire règle-
ment de la situation des instructeurs et, notamment, des mesures
visant à l'intégration des personnels du corps considéré dans
celui des secrétaires d'administration scolaire et universitaire,
celles-ci ont été arrêtées avec le souci de ne pas léser ies
membres du corps d'accueil.

ENVIRONNEMENT

Mer et littoral (pollution et nuisances : Aquitaine)

8717 . - 22 septembre 1986 . - M . Henri Emmanuelli appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
réqulpameset, du logement, de l'aménagement du territoire
et d s transports, chargé de l'environnement, sur le problème
de l'échouage des déchets sur les plages du littoral aquitain . En
septembre 1984, la commission franco-espagnole, réunie à Bor-
deaux, a reconnu la nécessité de mener des actions spécifiques,
tant en France qu 'en Espagne, visant à réduire la pollution à la
source. Des résultats communiqués par des observatoires locaux,
de part et 3'autre de la frontière, ont mis en évidence la prove-
nance espagnole de la quasi-totalité des déchets identifiables et
d'un pourcentage élevé des autres déchets . L'aide du conseil
général des Landes consacrée au nettoyage des plages pendant la
saison estivale est en constante progression et les communes
concernées fournissent également de gros efforts : Afin de réduire
la charge de ces collectivités attachées à préserver la qualité des
stations touristiques de notre littoral pour offrir un environne-
ment de qualité, il lui demande en conséquence les mesures qui
pourraient être prises pour remédier à cette situation dans les
meilleurs délais.

Réponse. - La France a conduit depuis plusieurs années, dans
le cadre de la commission mixte franco-espagnole sur l'environ-
nement, des négociations avec les autorités espagnoles en vue de
porter remède la situation causée par l'arrivée sur les côtes de
l'Aquitaine d'une quantité importante de déchets de toute nature
provenant, pour l' essentiel, des décharges incontrôlées situées sur
la côte nord de l'Espagne . Le plan d'action retenu à l'issue de la
seconde réunion de la commission tenue à Bordeaux en 1984
prévoyait que : tant en France qu'en Espagne, deux ou
trois plages-témoins feraient l' objet d 'une surveillance régulière
atm de suivre l'évolution des déchets y parvenant ; le bilan des
réalisations serait dressé en 'matière de gestion des . déchets ; les
échanges techniques en matière d'élimination des déchets seraient
intensifiés, en particulier du côté .français, par l'intermédiaire de
l'agence nationale pour • la récupération et l ' élimination des
déchets (A.N.R.E.D.) et de l'association régionale pour l'élimina-
tion et le récupération des déchets en Aquitaine (A .R.E .D .R.A .) ;
à l'invitation du gouvernement espagnol et des gouvernements
autonomes dn Pays basque et du Cantabrique, une délégation
françaie.e a mpenant en particulier des élus se rendrait en temps
voulu en Espagne pour juger des réalisations visant à mettre t in
à cette situation. Lors de la dernière réunion de la commission,

tenue à Madrid le 22 octobre 1985, la France a pu avoir connais-
sance des travaux accomplis en Espagne en matière de contrôle
des déchets . Un effort certain parait avoir été engagé par les dif-
férentés autorités espagnoles concernées, effet marqué en particu-
lier par la mise en place dans la communauté autonome basque
de trois plans directeurs se traduisant chacun par un investisse-
ment de près de 180 millions de francs financés à 50 p . 100 par
le gouvernement basque . C'est ainsi que : a) dans le Pays
basque : de nouvelles décharges contrôlées ont été créées ; les
décharges incontrôlées figurant dans l'inventaire communiqué
lors de la session tenue à Bordeaux en 1984 et plus particulière-
ment les décharges situées sur les fleuves ont été vidées de leur
contenu ou stabilisées ; b) en Cantabrique : un plan de gestion
des déchets urbains a été élaboré et adjugé pour être mis en
ouvre à partir du 30 janvier 1986 ; des mesures spécifiques ont
été prises sur le littoral ainsi que sur les rives des fleuves . Est en
particulier prévue la construction d'une décharge susceptible
d'accueillir 50 p . 100 des déchets produits par toute la région.
Cette décharge devait entrer en service au printemps 1986 et per-
mettre la suppression progressive de toutes les décharges causes
de rejets incontrôlés, soit par neutralisation sous revêtement de
terre battue imperméabilisée, soit par reprise des déchets . Au
regard de ce qui précède, il a été retenu que le groupe d'experts
techniques franco-espagnols sur les déchets mis en place par la
commission se réunirait au cours du dernier trimestre 1986 afin
de dresser le bilan des résultats obtenus et que, parallèlement,
comme il avait été convenu en 1984, à l'invitation du gouverne-
ment espagnol et des gouvernements autonomes du Pays basque
et du Cantabrique, une délégation française comprenant en parti-
culier des élus du littoral aquitain se rendrait dans les régions
concernées afin de juger des réalisations. Cela étant, les résultats
des campagnes d'observation menées par la France depuis 1983
n'ont pas permis de mettre en évidence une amélioration sensible
de la situation les résultats obtenus demeurent constants d'une
année sur l'autre : 80 p . 100 des déchets identifiés sont d'origine
espagnole (60 p. 100 de déchets dits de consommation et
30 p. 100 de matières plastiques). Compte tenu de l'importance
des travaux de mise en ordre à effectuer ainsi que des volumes
importants de déchets qui stagnent au large des côtes de l'Aqui-
taine et des reprises de déchets sur les plages non nettoyées, il
est vraisemblable qu'aucun résultat probant ne pourra être mis en
évidence avant quelques années.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

f130. - 29 septembre 1986. - M . René Beaumont attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équl-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé de l'environnement, sur la situation créée
par la loi pêche ne 84-512 du 29 juin • 1984 au regard des étangs
dans lesquels sont produits et élevés des poissons destinés, soit à
la commercialisation, soit au repeuplement . Dans l'ancienne
législation, les étangs étaient considérés comme des eaux closes,
puisque, au sens de la loi, ni l'eau ni le poisson ne communi-
quaient avec les eaux libres et pouvaient donc être exploités . Les
dispositions de la loi pêche n e 84-512 du 29 juin 1984 visant à la
préservation des milieux aquatiques et à la protection du patri-
moine piscicole semblent ignorer ces étangs et le fait que ceux-ci
sont des eaux closes. Cela remet néanmoins en cause l'existence
des exploitants de ces étangs . Désireux d'intervenir auprès des
pouvoirs publics au nom de ces derniers, le député soussigné
demande à M . le ministre quelles mesures il compte prendre afin
que soient expressément exclus de l'article 402 définissant le
champ d'application de ladite loi ces étangs traditionnels, ce qui
assurerait à leurs exploitants les moyens de commercialiser les
poissons qui y sont produits et élevés.

Réponse. - Les problèmes d'application de la loi-pêche sont
l'objet, dans les services du ministère de l'environnement, d'une
étude approfondie. Il faut cependant préciser que ce texte a été
voté au Parlement à l'unanimité ; qu'il n'est pas possible, compte
tenu du calendrier parlementaire, de la remettre en discussion, du
moins dans un avenir immédiat. Toutefois, on ne peut non plus
refuser de prendre en compte les aspirations légitimes tant des
pisciculteurs que des propriétaires d 'étangs ou de rives qui voient
leurs habitudes de propriété remises en cause par certaines dispo-
sitions de cette loi. C'est pourquoi, le 12 août 1986 et afin de lui
permettre de prendre la décision nécessaire, le ministre délégué
chargé de l'environnement a chargé M . le sénateur Lacour d'une
mission de réflexion sur la loi-pêche et ses textes d'application,
ainsi que sur les modifications a y apporter. Par ailleurs, un cer-
tain nombre de mesures pourront être proposées à court terme
pour tenter d'apaiser le climat qui prévaut aujourd'hui sur ce
dossier.
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Chasse et pêche (personnel)

8218 . - 29 septembre 1986. - M . Lofe Bouvard attire l'attention
de M. I. ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur l'ambiguïté du
statut régissant .la profession de gardes nationaux de la chasse et
de le faune sauvage . Le décret n o 86-573 du 14 mars 1986, por-
tant réforme du statut des gardes nationaux de la chasse n'étant
toujours pas appliqué, la garderie fonctionne encore aujourd'hui
d'après les règles du décret n o 77 . 898 du 2 août 1977, en tout
point différent du nouveau statut proposé par le décret du
14 mars 1986 . Devant cette situation comportant de telles incerti-
tudes, la garderie se trouve désemparée et ne sait si elle sera
rattachée au ministère de l'intérieur, comme elle le souhaite, et si
les présidents de fédération des chasseurs seront toujours leurs
supérieurs hiérarchiques, comme le prévoyait le décret du
2 août 1977 . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser les intentions du Gouvernement sur ce problème.

Réponse. - L'intégration de la garderie nationale de la chasse
dans la fonction publique, quel que soit le ministère de rattache-
ment, a été définitivement écartée par le décret n° 86-572 du
14 mars 1986 sur lequel il n'est pas envisagé de revenir. Le nou-
veau statut de la garderie, porté par le décret n° 86-573 du même
jour, a soulevé un certain nombre d'objections, notamment de la
part des fédérations départementales des chasseurs . Afin de lever
au plus vite les hypothèques qui obèrent le fonctionnement
normal de la garderie, le ministre a décidé l'organisation d'une
commission de réflexion paritaire, présidents de fédérations, syn-
dicats des gardes, en vue de l'examen au fond, dans la perspec-
tive d'adaptations réglementaires, des problèmes pendants relatifs
à la garderie.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Communautés européennes
(Fonds européen de développement régional)

5233. - 7 juillet 1986 . - M . Claude Lorenzinl demande à M . I.
mi sistre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports de bien vouloir lui donner l'état
des concours accordés par le Fonds européen de développement
régional (F.E .D .E.R .) au cours des années 1982 à 1985 (nature
des programmes, localisation et montant des aides).

Réponse . - Les concours du F.E.D.E.R. concernant les zones
éligibles à la prime d'aménagement du territoire se sont élevés
:n 1985 à 2 085 millions de francs . Les programmes présentés
concernent en premier lieu les infrastructures, notamment les
routes, et secondairement des actions visant au développement de
l'emploi industriel . A noter que depuis 1984 certains des dossiers
présentés concernent des collectivités territoriales . Celles-ci sont
remboursées au prorata de leur participation de 30 à 50 p. 100 du
montant des travaux effectués depuis moins de douze mois à la
date de réalisation des opérations. Les collectivités territoriales
ont bénéficié à ce titre de 356,2 MF ,n 1984 et 557,9 MF
en 1985. Le tableau ci-joint donne par secteur le montant des
concours du F .E.D.E .R . de 1982 à 1985.

Concours du F .E .D.E .R . de 1982 à 1985
(en millions de francs)

1982 1983 1984 1965

Routes	 351,443 535,712 901,550 1 190,647
Télécommunica-

tions	 205,098 398,644 85,926 214,414
Energie	 330,192 757,829 340,760 169,500
Autres	 239,780 49,659 275,399 317,071

Total infra-
structures	 2 126,513 1 741,844 1603,635 1 891,633
Industrie	 86,239 220,269 228,438 193,658

Total général . . 2 212,752 1 962,113 1832,073 2 085,321

Voirie (routes : Essonne)

1808. - 26 mai 1986. - M. Xavier Dugoin attire l'attention de
M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la série d'accidents mortels
survenus sur la route nationale 20, entre le plateau de Chama-
rende et la sortie d'Etréchy, et dans la cuvette d'Arpajon . Il
semble que l'ensemble de ces accidents soit dû à des chocs fron-
taux entre véhicules se croisant . La seule solution que l'on pour-
rait apporter afin d'éviter ce type de sinistre serait d'implanter en
ces lieux un rail central de sécurité . Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable d'équiper ces endroits précis de la route natio-
nale 20 d'un tel rail, afin d'éviter des accidents mortels dans
l'avenir . - Question transmise à M. te ministre de !équipement, da
logement, de l'aménagement du territoire et des tnmrsporls.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient de la
nécessité de prendre, dans les meilleurs délais, des mesures pour
améliorer la sécurité sur la R .N . 20, dans l'Essonne . C'est ainsi
qu'à l'issue d'une réunion de travail consacrée à . ce sujet diverses
décisions ont été arrêtées . Tout d'abord, et afin de continuer les
opérations déjà engagées, un séparateur central en béton sera ins-
tallé sur 10 kilomètres supplémentaires, entre Etampes et la
déviation d'Arpajon, ce qui permettra d'assurer, sur ce plan, l'ho-
mogénéité des caractéristiques de ce tronçon de la R.N. 20. Les
travaux commenceront prochainement. Sur la déviation d'Ar-
pajon elle-même, des balises cylindriques séparant les voies
seront provisoirement mises en place, afin de renforcer la percep-
tion par les usagers du danger présenté par un franchissement
éventuel de l'axe de la chaussée . Un cofinancement devra être
recherché avec la région Ile-de-France pour la construction défi-
nitive d'un séparateur, opération qui exigera l'élargissement de la
chaussée. Enfin, la direction régionale de l'équipement d'Ile-de-
France engagera sans tarder une étude générale d'aménagement
de sécurité sur cet axe entre Paris et Orléans .

impôts et taxes
(taxe additionnelle au droit de bail)

5803. - 21 juillet 1986 . - M . Marc Reymann rappelle à M. I.
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta que le droit de bail est un droit
d'enregistrement exigible principalement sur les loyers . Il est au
taux de 2,50 p. 100 payable par le propriétaire et récupérable sur
le locataire . A ce droit de bail s'ajoute la taxe additionnelle au
droit de bail, essentiellement pour les immeubles achevés avant le
l a i septembre 1948 . Ces deux taxes, au taux de 3,50 p . 100,
incombent au propriétaire puisqu 'elles ne sont pas récupérables
sur le locataire . Cette taxe additionnelle est destinée à alimenter
en ressources l'A .N .A.H . (Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat) . Cela est logique car ces subventions s'adressant à
des immeubles anciens, il est normal que ce soit ces catégories
d'immeubles qui subviennent aux ressources de cet organisme.
Par contre, il semble anormal que des immeubles construits avant
1948 mais rénovés de façon profonde (c'est ce qui se passe dans
les grandes villes où des propriétaires font des travaux très coû-
teux) continuent d'être assujettis à cette taxe additionnelle. Il lui
demande, ces immeubles étant rénovés, s'il est prêt à proposer
une exonération . pour les cas suivants : l'immeuble a été rénové
de façon profonde et bénéficie des éléments de confort tels que
isolation thermique et phonique, double vitrage, ventilation méca-
nique contrôlée ; les appartements exonérés n'ont pas bénéficié
d'une subvention de l'A.N.A .H. ; les parties communes (toitures
et façades) ont également été totalement' rénovées.

Réponse. - La proposition formulée par l'honorable parlemen-
taire d'exonérer de la taxe additionnelle au droit de bail les pro-
priétaires d'immeubles achevés avant le l er septembre 1948
lorsque, sans aucune subvention de l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat (A .N .A.H .), ils les ont dotés des élé-
ments de confort tels qu'isolation thermique et phonique, double
vitrage, ventilation mécanique contrôlée, et ont également rénové
les parties communes (toitures et façades), appelle de la part du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports les observations suivantes : fixer des
règles d'exonération en fonction de l'état des immeubles poserait
des problèmes pratiques de déclarations et de contrôle complexes
et coûteux et serait source constante de contestation et de
contentieux ; en outre, une telle proposition contrevient au prin-
cipe, qui a présidé à la création de I'A .N.A.H ., de lui affecter
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comme ressources le produit d'une taxe assise sur l'ensemble des
loyers perçus dans les immeubles d'habitation - hors secteur
social - construits avant le ler septembre 1948 . Le législateur a
ainsi délibérément voulu mettre un terme à la situation du Fonds
national pour l'amélioration de l'habitat (F.N.A .H .) dont les res-
sources, assises sur les loyers des seuls immeubles assujettis à la
loi de 1948, diminuaient progressivement ; une telle diminution
des ressources de l'A.N .A.H . ne serait concevable que si le parc
inconfortable à réhabiliter était résiduel . Or, au dernier recense-
ment général de la population de mars 1982, plus de 2 millions
de logements étaient éligibles aux subventions de l'A .N.A .H.
pour travaux d'amélioration . Encore faut-il ajouter à ces chiffres
une partie des 1,9 million de logements vacants, dont certains
pourront prétendre à une subvention de l'agence s'ils remplissent
les conditions requises. Les premiers résultats de l'enquételoge-
ment d'octobre 1984 font apparaître que le confort du parc
construit avant 1949 s'est amélioré, mais qu'environ un tiers . .e
l'ensemble des résidences principales ne dispose pas encore d'un
W.C. intérieur, d'une baignoire ou d'une douche . La nécessité
d'améliorer les conditions de logement des Français et de lutter
contre la dévalorisation des quartiers anciens justifie la poursuite
de l'action de l'A.N .A.H ., notamment dans le cadre des opéra-
tions programmées d'amélioration de l'habitat noue lesquelles les
demandes émanant des collectivités locales sont en nombre crois-
sant.

Banques et établissements-financiers (épargne logement)

12111. - 28 juillet 1986. - M . Emile Koehl rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que beaucoup de Français sou-
haitent acquérir une maison individuelle, mais se heurtent au
problème du coût du terrain qui entre pour une part importante
dans le prix total de la construction. Afin de faciliter l'acquisition
des terrains par les accédants à la propriété, il lui demande s'il a
l'intention de permettre d'affecter les prêts d'épargne-logement à
l'achat d'un terrain pour y faire construire une résidence.

Réponse. - En l'état actuel de la réglementation, les prêts
d 'épargne-logement sont accordés pour le financement des
dépenses de construction, d'acquisition, d'extension ou d'amélio-
ration de logements destinés à l'habitation principale et pour le
financement des dépenses de construction ou d'amélioration
d'une résidence secondaire. Toutefois, comme le précise la circu-
laire du 11 juillet 1986, le financement de l'acquisition d'un ter-
rain à construire peut être assuré au moyen d'un prêt d'épargne-
logement dans le cas où il fait l'objet d'une demande incluant
simultanément le financement des dépenses de construction envi-
sagées sur ce terrain. Le bénéficiaire qui n'est pas en mesure de
déposer le dossier complet sur l'opération projetée est cependant
en droit de retirer les sommes versées sur un plan venu à terme
et de les affecter à l'achat du terrain, étant entendu qu'il dispose
d'un an pour déposer sa demande de prêt . Dans l'hypothèse où
les sommes s ' avèrent insuffisantes pour couvrir l'acquisition du
terrain, l'emprunteur peut envisager de financer son opération à
la fois au moyen d'un prêt principal et d'un prêt complémentaire.
Rien n'empêche ce prêt complémentaire de faire l'objet d'un ver-
sement anticipé avant la réalisation du prêt principal d'épargne.
logement.

Urbanisme (plan d'occupation des sols)

1318 . - 28 juillet 1986 . - Le P.O .S . d'une commune autorisant
la construction en limite sur une hauteur de 3,20 mètres, ou en
retrait en respectant la règle de h/2 avec un minimum de
4 mètres, M . Main Brune demande à M . I . ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports si le riverain d'un cours d ' eau non domanial peut
considérer que la rive de ce cours d'eau dont il est propriétaire
par moitié (art. 98 du code rural) constitue sa limite séparative et
édifier une construction de 3,20 mètres de hauteur, étant entendu
que ses obligations quant à l'entretien du cours d'eau subsistent.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article 98 du code
rural, la limite séparative de deux terrains appartenant à
deux propriétaires différents et séparés par un cours d ' eau non
domanial est « la ligne que l'on suppose tracée au milieu du
cours d'eau » . Ces propriétaires ne peuvent donc considérer que
la rive du cours d'eau constitue leur limite séparative. L'applica-
tion stricte des dispositions du règlement du plan d'occupation
des sols (P.O.S .) permet aux propriétaires concernés de construire

à partir de la ligne médiane du cours d'eau, dès lors que les
travaux effectués au-dessus du cours d'eau ne portent pas préju-
dice à l'écoulement naturel des eaux et ne causent aucun dom-
mage aux propriétés voisines (cf. articles 103 et suivants du code
rural relatifs à la police et à la conservation des eaux) . En cas
d'implantation de là construction en retrait, la distance allant de
la ligne médiane du lit du cours d'eau à la rive doit être intégrée
dans le calcul du retrait minimal de quatre mètres pour l'applica-
tion des règles d'implantation des constructions par rapport aux
limites de propriété. Les règles et servitudes définies par un
P .O.S. ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception,
conformément à l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme, des
adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoi-
sinantes. Dans le cas évoqué, ii appartient à l'autorité compétente
pour délivrer l'autorisation de construire d'apprécier si une adap-
tation mineure est possible.

Logeaient (prêts)

0371 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Emmanuelli appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés rencontrées par les familles qui ont souscrit des prêts à
taux élevé pour l'acquisition de leur résidence principale . Les
récentes mesures envisagées pour favoriser l'accession à la pro-
priété, relatives au relèvement du plafond de déduction des
intérêts d'emprunt, vont accentuer la disparité entre ces accédants
et les nouveaux emprunteurs qui bénéficient d'un taux moindre
dû à la baisse de l'inflation, et d'avantages fiscaux plus impor-
tants. Il lui demande en conséquence si des mesures pourraient
être prises pour aligner ces deux catégories d'emprunteurs sur
des dispositions communes.

Logement (prêts)

1MM/. - 20 octobre 1986 . = M . Henri Emmanuelli s'étonne de
n'avoir pas reçu de réponse à la question n e 6371 publiée au
Journal officiel du 28 juillet 1986, adressée à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports portant sur les difficultés rencontrées par les
familles qui ont souscrit des prêts à taux élevé pour l'acquisition
de leur résidence principale . 11 lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les dispositions prévues en faveur des couples
mariés accédant à la propriété de leur résidence principale, par le
projet de loi de financés pour 1987, ont pour objet de relancer
l'activité de construction de logements en améliorant la solvabi-
lité des emprunteurs . C'est pourquoi elles sont expressément
réservées aux logements neufs financés à l'aide d'un prêt
contracté à compter du ler juin 1986 . Une extension à l'ensemble
des accédants à la propriété, titulaires d'un droit à réduction
d'impôt, ne peut être envisagée : une telle mesure est sans inci-
dence sur la reprise de l'investissement immobilier des ménages ; ,
d'autre part, ses conséquences pour le budget de l'Etat sont
incompatibles avec les conditions de l'équilibre de la loi de
finances pour 1987 . Cela dit, soucieux de préserver la solvabilité
des emprunteurs ayant souscrit leur pré' au cours des années pré-
cédentes et qui éprouveraient, du fait des tàux et de la progressi-
vité alors élevés, des difficultés à faire face à leurs charges de
remboursement, les pouvoirs publics ont demandé aux établisse-
ments prêteurs d'examiner avec bienveillance et au cas par cas
les demandes de réaménagement des prêts . Tout un ensemble de
mesures a été pris afin de faciliter ces réaménagements. En
matière fiscale, la souscription d'un emprunt dit « substitutif » est
réputée sans incidence sur le droit à réduction d'impôt attaché à
l'emprunt initial (note du 7 août 1986 parue au Bulletin officiel
de la direction générale des impôts sous la référence 5 B 16 86).

Urbanisme (zones d'aménagement différé)

M81 . - 28 juillet 1986. - M . Pierre Paseallon attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'amimie
gainent du territoire et des transports sur les conséquences
des textes régissant le droit de préemption dans le cadre d'une
zone d'aménagement différé . L'article L. 212-1 du code de l'urba-
aisme prévoit les modalités de création des zones d'aménagement
différé (Z .A.D.) . L'article L . 212-3 précise que dans celles-ci « un
droit de préemption sur les aliénations d'immeubles visées à l 'ar-
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ticle L. 211-2 (alinéa 1 «) est ouvert soit à une collectivité
Publique, soit à un établissement public figurant sur une liste
fixée par décret en Conseil d'Etat, soit à un office public d'amé-
nagement et de construction, soit à une société d'économie mixte,
soit à un office public d'habitations à loyer modéré à compétence
étendue . D'autre part, le droit de préemption prévu à l'alinéa
précédent peut étre exercé pendant une période de quatorze ans
à compter de la publication de la décision administrative insti-
tuant la zone d'aménagement différé sous réserve de ce qui est
dit à l'article L. 213-1 » . Ces dispositions du code de l'urbanisme
entraînent des effets négatifs à l'intérieur de la Z .A.D. de la part
des propriétaires. En outre, l'article L. 212-3 pose le problème de
savoir si le détenteur d'un droit de préemption est obligé d'ac-
quérir conformément aux dispositions visées ci-dessus. II lui
demande en conséquence ce que deviendront en cas de refus de
faire jouer leur droit (émanant de titulaires) les immeubles ou
meubles possédés par les propriétaires après une période où
toutes les dépenses d'investissement ou d'entretien ont été gelées.

Réponse. - L'article L. 212-3 du code de l'urbanisme permet à
la personne qui était propriétaire d'un immeuble inclus dans une
zone d'aménagement différé (Z .A.D.) au moment de la création
de cette zone de mettre le titulaire du droit de préemption en
demeure d'acquérir son immeuble. Dans ce cas, le titulaire dis-
pose d'un délai de six mois, à compter de la réception de la mise
en demeure, pour notifier sa décision d'acquérir au prix demandé
par le propnétaire ou faire une offre d'un prix différent et, à
défaut d'acceptation de cette offre, s'engages à acheter le bien au
prix qui sera fixé par le juge . Si le titulaire entend renoncer à
l'acquisition, il doit notifier sa réponse au propriétaire dans un
délai de cinq mois à compter de la réception de la mise en
demeure d'acquérir, afin que le commissaire de la République
puisse user, au nom de l'Etat, de son droit de substitution . Dans
le cas où le titulaire du droit de préemption et, le cas échéant,
l'Etat ont renoncé à l'acquisition, le bien n'est plus soumis au
droit de préemption pendant la durée de la Z.A .D. restant à
courir . De même, dans le cas où il y a eu acquisition, si le titu-
laire du droit de préemption ou de substitution ne paie pas le
prix dans les délais fixés, l'ancien propriétaire peut demander la
restitution de son immeuble qu'il pourra aliéner librement, de
même que ses éventuels acquéreurs ultérieurs . Il faut souligner
enfin que les dépenses d'investissement et d'entretien ne sont pas
« gelées » puisque, en ce qui concerne la fixation du prix du bien
en cas d'acquisition par le titulaire du droit de préemption ou de
substitution, l'article L . 212-2 b du code de l'urbanisme précise
que « les améliorations apportées postérieurement à la création
de la Z .A .D. ne sont pas présumées revêtir un caractère spécu-
latif ».

Logement (amélioration de l'habitat)

OMO . - 28 juillet 1986. - M . Jacques Badet appelle l'attention
de M . le ministre de l'aquipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les inconvénients
qui peuvent résulter, pour les O.P.A .H ., d'une réduction de la
participation de l'Etat au fonctionnement de l'A .N.A.H . En ce
qui concerne le département de la Loire, la nécessité de la réha-
bilitation d'un patrimoine ancien, bâti souvent de façon un peu
hâtive mais solide dans les années originelles de l'ère industrielle,
s'imposait de manière flagrante dans plusieurs villes . L'action des
équipes d'animation relayée par divers facteurs, y compris l'ac-
croissement régulier des aides de l'Etat et de l'A.N .A.H ., com-
mençait, ces dernières années, à donner de l'ampleur au mouve-
ment de réhabilitation . Ce mouvement risque d'être compromis,
si des mesures ne son ; pas prises pour la poursuite et le dévelop-
pement des O .P.A.H . II lui demande donc quelles sont ses inten-
tions dans ce domaine, mais aussi, de manière plus précise,
quelles règles font obstacle à un traitement de type « diffus » de
dossiers de subventions concernant des immeubles inclus dans un
périmètre d'O.P .A.H . du moment que les propriétaires deman-
deurs en seraient d'accord, compte tenu d'une insuffisance de
crédits, momentanée ou durable, en régime d'O .P.A .H.

Réponse. - Les opérations programmées d ' amélioration de l'ha-
bitat (O.P.A .H .) ont à la fois pour but de réhabiliter le patri-
moine bâti et de resserrer le tissu social des quartiers « en perte
de vitesse » . L'action de l'Etat dans ce cadre est de lancer une
dynamique que les partenaires locaux doivent reprendre ; elle se
traduit, pendant une durée limitée à trois ans, par le financement
des études et de l'animation-suivi et par la majoration tant des
aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(A .N .A .H .) que des primes à l'amélioration de l'habitat (P .A.H .)
attribuées par l'Etat . L'ensemble de ces crédits et leurs règles
d'utilisation sont contractualisés dans la convention tripartite
d ' O.P.A.H . signée entre l'Etat, l'A .N .A .H . et la collectivité locale .

L'A .N .A.H. consacre actuellement la moitié environ de son
budget aux O.P.A.H ., le reste étant réservé à l'important secteur
hors O.P .A.H ., plus communément désigné par le terme « secteur
diffus », peut bénéficier d'aides non majorées de l'A .N .A.H.
II appara'.t difficile de consacrer aux O.P.A.H . plus que ce qui
est fait actuellement, sauf à déséquilibrer les parts respectives des
opérations groupées (O .P.A.H .) et des opérations réalisées en sec-
teur diffus . Malgré cela, la part du budget de l'A .N .A.H . consa-
crée chaque année aux O .P.A .H . (conventions initiales plus ave-
nants) n'a fait que croître depuis la création de cette procédure et
plus spécialement depuis 1980 (engagements de subventions en
millions de francs courants) : 1980 : 270 ; 1981 : 321 ; 1982 : 402 ;
1983 : 442 ; 1984 : 419 ; 1985 : 601 . Pour l'année 1986, il n'y a
pas eu de réduction au plan national des engagements de
l'A .N .A.H . pour les O.P.A .H . puisque, au contraire, les prévisions
budgétaires pour ces dernières s'élèvent à 720 millions de francs
avec l'autorisation de lancer le même nombre d'O .P.A.H . nou-
velles qu'en 1985 . Toutefois, la programmation des O .P .A.H.
ayant été déconcentrée au niveau de la région, le nombre
d'O.P .A .H . nouvelles lancées chaque année dans un département
dépend des arbitrages faits par le commissaire de la République
de région après avis de la commission administrative régionale,
arbitrages qui peuvent entraîner une répartition différente du
nombre d'O.P.A .H . d'une année à l'autre entre les départements.
Le département de la Loire se trouve dans cette situation bien
que la région Rhône-Alpes ait été autorisée à Tancer autant
d'O.P .A .H . nouvelles en 1986 qu'en 1985, avec une augmentation
de son enveloppe de crédits A .N .A.H . de 41 à 47 millions de
francs . Par ailleurs, il a été constaté, depuis le début de
l'année 1986, une consommation plus rapide que les autres
années des crédits A .N .A .H . réservés aux O.P.A .H ., avec des
demandes de crédits complémentaires plus importants . De cc fait,
et malgré l'augmentation de 20 p. 100 de son budget O.P.A .H.
par rapport à celui de 1985, l'A .N.A .II. qui doit tenir les engage-
ments initiaux de toutes les conventions O .P.A .H . en cours ne
peut actuellement satisfaire qu'en partie les demandes de crédits
complémentaires. Pour 1987, il a été demandé que le programme
physique de réhabilitation des logements soit maintenu, y
compris les O.P.A .H ., ce qui constitue un effort particulier de
l'Etat dans le cadre de rigueur budgétaire actuel. Cependant, il
est trop tôt pour se prononcer sur l'importance du programme
des nouvelles O .P.A .H . qui seront lancées en 1987 . La convention
d'O .P.A.H . définit des règles par le calcul des subventions de
l'A .N .A .H ., qui se traduisent en majorations, pour tous les
immeubles situés dans le périmètre de l'O .P.A.H. De ce fait, en
cas d'insuffisance de crédits dans le cadre d'une O.P.A .H ., les
dossiers de subventions ne peuvent être traités au titre du secteur
diffus . Afin de permettre la prise en compte de ces dossiers non
finançables dans le cadre de l'O .P.A .H ., la solution consisterait à
clore l'O .P.A .H . avant la date prévue par avenant à la convention
et permettre ainsi le retour au régime normal de subvention en
« diffus » . Toutefois, cette clôture par anticipation ne peut être
faite que si toutes les autres composantes de l'O.P.A .H . (P.A.H .,
suivi-animation, actions sociales d'accompagnement) le permet-
tent .

Logement (allocations de logement)

7223. - 4 août 1986. - M . Francis Hardy s'inquiète auprès de
M . le ministre de l'iqulpement, du logement, de remariage-
ment du »reluirai et des transports des injustices résultant de
l'application du décret du 29 juin 1972 relatif à l'allocation de
logement à caractère social. En effet, ne peuvent prétendre au
bénéfice de l'allocation de logement les personnes occupant un
logement, même à titre onéreux, dés lors que ce logement a été
mis à leur disposition par un de leurs ascendants ou descendants.
Il y aurait donc lieu de mettre en Œuvre toutes mesures de carac-
tère fiscal, bancaire ou notarial, permettant à l'occupant d'ap-
porter la preuve qu'il est logé à titre onéreux . Dès lors, le béné-
fice de l'allocation logement à caractère social lui serait reconnu
de plein droit.

Réponse . - Aux termes de l'article l et, dernier alinéa, du décret
ne 72-526 du 29 juin 1972 modifié, pris pour l'application de la
loi n o 71-582 du 16 juillet 1971 relative à l'allocation de logement
(A .L.), le local mis à la disposition d'un requérant par un de ses
ascendants ou de ses descendants n'ouvre pas droit au bénéfice
de cette prestation. Cette disposition s'explique par la difficulté
d'exercer tout contrôle et par les risques de fraude en cas de
loyer fictif, ce qui aurait pour résultat de transformer l'A.L. en
revenu complémentaire pour les bénéficiaires, situation en contra-
diction avec les dispositions de l'article I« de la loi du
16 juillet 1971 qui pose le principe qu'une A .L . est versée aux
personnes . . . « en vue de réduire à un niveau compatible avec
leurs ressources la charge de loyer afférente au logement qu'elles
occupent à titre de résidence principale » . Des études interminis-
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térielles ont été menées afin d'établir les preuves du paiement du
loyer que devraient apporter les intéressés et afin de définir éga-
lement les possibilités de contrôle auprès des services fiscaux des
déclarations faites par les bailleurs sur ce point particulier . En
application de l'article 160 du code de procédure fiscale, l'admi-
nistration des impôts est certes tenue de communiquer aux orga-
nismes payeurs de I'A.L . tous renseignements concernant le paie-
ment des loyers par les allocataires, mais cette procédure a été
estimée lourde en gestion pour les organismes payeurs et n'élimi-
nant pas totalement les risques de fraude . Par ailleurs, le coût de
l'extension de l'A.L. aux cas susvisés a été estimée à environ
75 millions de francs en année pleine . Cette mesure parait donc
difficile à envisager actuellement compte tenu des contraintes qui
pèsent sur le budget des aides à_la personne.

Banques et établissements financiers (épargne logement)

74M. -• I1 août 1986. - M . Pierce-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il est dans ses intentions
de revoir les conditions de transmission des plans d'épargne loge-
ment de parents à enfants . En effet depuis 1981, les plans
d'épargne logement ne sont seulement transmissibles d'un parent
à son enfant que si ce dernier est déjà titulaire d'un tel plan.
Cette mesure non seulement est antifamiliale, mais de plus se
révèle un handicap pour la relance de la construction, qui est un
but prioritaire du gouvernement actuel.

Réponse. - Le régime de l'épargne logement prend largement
en compte la dimension familiale. L'article R. 315-15 du code de
la construction et de l ' habitation permet au souscripteur d'un
plan d'épargne logement venu à terme, qui demande un prêt,
d'utiliser les intérêts acquis par un membre de sa famille afin
d'accroître les droits qu'Il s'est lui-même constitués et d'obtenir
un prêt d'un montant plus important et d'une durée plus longue.
Il en est de même, d'ailleurs, en matière de cession de droits du
régime des comptes d'épargne logement (art . R. 315-13) . Un
décret du 16 juin 1985 a étendu la liste des cessionnaires de
droits, permettant ainsi aux enfants issus d'un premier mariage
de bénéficier des droits acquis par les conjoints de leurs enfants
remariés . En outre, ce décret permet expressement la cession de
droits issus d'un compte d'épargne logement à un titulaire de
plan d'épargne logement venu à terme . Cependant, l'obligation à
laquelle sont tenus les établissements habilités de prendre en
compte les droits acquis cédés entre membres d'une même
famille ne concerne que le seul cas où le demandeur du prêt est
lui-même titulaire de droits à raison de son propre apport
d'épargne. Cette obligation a deux justifications : d'une part, il
est souhaitable que l'effort d'épargne d'un parent susceptible de
transmettre ses droits à prêts vienne renforcer un effort d'épargne
propre de l'emprunteur et non purement et simplement s'y substi-
tuer ; d'autre part, l'équilibre général du système de l'épargne
logement, à cause de son fort coefficient multiplicateur (2,5 pour
les plans) repose sur l ' hypothèse qu'une masse suffisante de
dépôts vient au moins équilibrer le montant des prêts accordés.
Enfin, le décret n e 83-488 du 11 juin 1983 permet au souscripteur
d'un plan d ' épargne logement, bénéficiaire d'un prêt, d'obtenir,
sous certaines conditions, une majoration de prime déterminée en
fonction du nombre des personnes à charge vivant habituellement
à son foyer, ce qui constitue également une modalité d'interven-
tion du critère familial .

Réponse. - Les organismes payeurs procèdent, dès le mois de
février de chaque année, à l'appel des pièces justificatives néces-
saires au renouvellement des droits au 1 « juillet suivant concer-
nant les ressources et la situation familiale des intéressés ; en sec-
teur locatif, le montant du loyer applicable à compter du mois de
juillet leur est adressé par les bailleurs le 15 mai . Ces différents
éléments sont introduits dans les fichiers informatiques au fur et
à mesure de leur réception aux fins de mise à jour . Par ailleurs,
le barème de l'aide personnalisée au logement (A.P .L.) applicable
au Pt juillet est communiqué aux organismes payeurs dès que le
Gouvernement a arrêté ses décisions après consultation du
Coutil national de l'habitat et du conseil d'administration de la
Caisse nationale d'allocation familiale (C .N .A .F.), ceci afin de
permettre aux caisses d'allocations familiales (C .A .F.) et aux
caisses de mutualité sociale agricole (C .M .S .A.) de procéder au
calcul des droits sans attendre la parution des textes au Journal
officiel. Lorsque cette communication a, cependant, été effectuée
à une date ne permettant pas aux organismes payeurs de notifier
et de verser dès le mois de juillet l'A.P.L. due au titre de ce mois
compte tenu du nouveau barème, un dispositif spécial est mis en
œuvre qui consiste à calculer une A .P.L. provisoire avec le
barème en vigueur jusqu ' au 30 juin, mais en prenant en considé-
ration les ressources de l'année de référence correspondant au
nouveau barème et la situation familiale la plus récente . L'A.P.L.
ainsi calculée doit faire l'objet d'une notification aux intéressés
mentionnant le caractère provisoire du montant ainsi notifié . La
méthode retenue, qui peut certes entraîner des exclusions ou des
révisions en baisse des droits, a le mérite de limiter le nombre et
le montant des indus engendrés par le retard apporté à la paru-
tion du barème, alors que la reconduction des droits antérieurs
au I « juillet serait de nature à les multiplier. C'est pourquoi l'ap-
plication de ce dispositif, dont les modalités pour le secteur de
l'accession à la propriété font l'objet d'une convention passée
entre le Fonds national de l'habitation (F.N.H .), la C.N.A .F. et la
Caisse centrale d'allocations familiales mutuelle agricole
(C .C .A .F.M .A .) du 17 janvier 1982, a été étendue au secteur
locatif par la majorité des organismes payeurs, avec prise en
compte du loyer de juillet . En ce qui concerne ies indus qui ont
néanmoins pu survenir cette année compte tenu des modifica-
tions apportées au barème, le Gouvernement a décidé qu'il ne
serait pas procédé à leur recouvrement, afin que les bénéficiaires
ne soient pas pénalisés par la parution tardive dudit barème.

Logement (prêts)

7706 . - 25 août 1986 . - M. Henri Emmenuelll attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le problème des
prêts P.A .P. conclus au début des années 1980. L'inflation ayant
depuis très nettement diminué, les taux d'intérêt bancaire ont
également suivi cette baisse. Or, les familles qui ont bénéPcié de
ces prêts, à l'époque avantageux, supportent maintenant des rem-
boursements qui, en terme de comparaison, se rapprochent de
ceux pratiqués dans le secteur non subventionné par l'Etat . Ces
familles, dont les ressources sont le plus souvent très modestes,
ne bénéficient plus dès lors de l'avantage économique attaché à
ce genre de prêt. Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour permettre à
ces familles de renégocier leur contrat et éviter ainsi qu'elles ne
soient pénalisées.

Logement (aide personnalisée au logement)

Logements (aide personnel ssée au logement)

76M. - 1 : août 1986. - M. André Lajoinie attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
retard à la fixation des nouveaux barèmes de calcul de l'A.P.L,,
et sur les conséquences pour les allocataires, accédants à la pro-
priété ou locataires, dans l'Allier ; où la C.A .F. annule leurs droits
ou I:s révise en forte baisse, laissant à leur charge la différence.
Dans certains cas seulement, le propriétaire ou l'organisme pré-
teur admettent le paiement de loyers équivalents aux précédents
dans l'attente de la notification des droits définitifs mais, trop
souvent, tes allocataires doivent faire l'effort d'avancer la totalité
des sommes dues, ce qui est impossible dans la majorité des cas.
Il lui demande de lui préciser ce qui sera fait pour hâter la déci-
sion sur les nouveaux barèmes, en lui rappelant la nécessité
d'améliorer les conditions d'obtention de l'A .P.L. ainsi que de
veiller à ce que la caisse de l'Allier préserve le paiement des
droits antérieurs des allocataires jusqu'à l'application des nou-
velles mesures. - Qwratiat rnawntdse à M. k ministre de l'équipe-
ment, ds - logertrea; de l'aménagement da territoire et des transports.

6165. - l er septembre 1986. - M. Jean Kiffer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes posés par le fonctionnement de l'aide personnalisée au
logement . En effet, cette aide, mise en place en 1977 pour faci-
liter l'accession à la propriété et le logement des familles défavo-
risées, a vu le nombre de ses bénéficiaires passer de 9 500 en
1978 à 1 600000 aujourd'hui et son Financement s'élèvera à
4 milliards de francs. Malgré cela, un nombre de plus en plus
important d'accédants à la propriété et de locataires rencontrent
des difficultés pour assumer les charges de leurs logements,
charges qui, dans certains cas, représentent plus de :1v p. 100 de
leurs revenus. Des mesures telles que la fusion des aides person-
nelles au logement, la renégociation des charges de rembourse-
ment pour les accédants en difficulté, la création d'une aide spé-
cifique pour les locataires en difficulté et la mise en place d ' une
commission d'aide aux impayés de loyer, permettraient d'amé-
liorer la situation de nombreuses familles . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre à
ce sujet .
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Logement (prêts)

MIS. - 15 septembre 1986 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les graves
conséquences de la hausse des taux d'intérêt réels pour les
ménages qui ont investi dans l'immobilier ces dernières années.
De nombreux particuliers ont en effet construit ou acquis un
logement en empruntant à des taux aujourd'hui bien supérieurs
au taux d'inflation., La stabilité relative des rémunérations rend
leur situation d'autant plus difficile que beaucoup de ménages de
condition modeste ont été contraints d'accepter un barème pro-
gressif de remboursement prévoyant des augmentations qui peu-
vent atteindre 6 p . 100 l'an . Il arrive par ailleurs fréquemment
qu'un effort d'épargne ait été fait par des parents ou des amis de
ces ménages sous la forme d'un plan d'épargne logement à taux
d'intérêt faible, que leur détenteurs n'entendent pas utiliser à des
fins d'investissement immobilier . II serait intéressant que cette
possibilité de crédit puisse être utilisée par les ménages souhai-
tant rembourser par anticipation un prêt devenu insupportable
quant ;on taux . Il lui demande si une telle possibilité de
« transfert de crédit » entre deux particuliers ne pourrait être
envisagée . Il faut, en effet, tout faire pour alléger les charges des
ménages qui ont eu le courage d'entreprendre l'accession à la
propriété, et pour éviter que des situations financières drama-
tiques n'aient des conséquences néfastes sur le plan de l'entente
familiale.

Logement (prêts)

9899 . - 15 septembre 1986. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la situa-
tion des familles ayant souscrit il y a plusieurs années un prêt
P.A.P. à un taux progressif qui se trouve être maintenant nette-
ment supérieur à l'inflation . Il est indéniable que ces familles
rencontrent d - très sérieuses difficultés pour faire face aux rem-
boursements auxquels elles sont astreintes, compte tenu des
annuités qui accusent une forte progression, de la diminution de
l'inflation et de la stagnation du pouvoir d'achat. II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître s'il n'estime pas nécessaire
d'envisager des mesures particulières tendant à faciliter les condi-
tions de remboursement uu à rééchelonner les paiements de l'em-
prunt.

Réponse. - Au cours des dernières années, nombreux sont les
emprunteurs qui se sont endettés auprès des établissements de
crédit à des taux élevés et avec des progressivités d'annuités
supérieures à l'évolution actuelle des prix et des revenus . Il n'est
pas douteux que la diminution de l'inflation réduit les avantages
que ces emprunteurs pouvaient espérer de l'érosion de leurs men-
sualités de remboursement et que ses conséquences sont plus sen-
sibles dans le cas de prêts à annuités progressives. Préoccupés
par l' augmentation du nombre des accédants qui éprouvent des
difficultés de remboursement, souvent pour des raisons qui ne
tiennent d'ailleurs pas uniquement aux conditions de leur crédit
immobilier, les pouvoirs publics s'efforcent de préserver la solva-
bilité des emprunteurs . A cet effet, ils ont demandé aux établisse-
ments préteurs d'examiner avec bienveillance et au cas par cas
les demandes de réaménagement des prêts formulées par les
emprunteurs en réelle difficulté . C'est ainsi qu'un arrêté du
5 mars 1986 autorise l'aménagement des prêts conventionnés,
notamment l'accroissement de leur durée Initiale ; les mêmes
adaptations sont possibles pour les prêts complémentaires aux
prêts aidés à l ' accession à la propriété (P.A.P.) . Enfin, il vient
d'être décidé, en concertation avec le mouvement « I p. 100 »,
que les prêts complémentaires à taux élevés et contractés par des
accédants en P.A.P. ou en prêt conventionné avec aide personna-
lisée au logement (A .P.L.) pourraient être partiellement remplacés
par des prêts du « 1 p. 100 », dont les taux sont très modérés.
D'autre part, les aides à la personne, calculées en fonction de
l'évolution des échéances du prêt, des revenus de l'emprunteur et
de la composition de la famille, s'adaptent aux éventuels change-
ments susceptibles d'intervenir au cours du remboursement du
prêt . En cas de défaillance des bénéficiaires de l'A.P.L ., le verse-
ment de celle-ci n'est pas immédiatement suspendu et peut être
prolongé par décision du conseil départemental de l'habitat.
Cette procédure vient de faire l'objet d'une réforme (décret
n o 86-982 du 22 août 1986) améliorant l'efficacité sociale de
l'A.P.L. par des mesures appropriées : meilleur encadrement des
ménages en difficulté dans la mesure où la poursuite du verse-
nient de l'A .P.L. est subordonnée dorénavant à la production
d'us plan d 'apurement de l'arriéré prévoyant la régularisation de
la situation du bénéficiaire ; allongement du délai maximum de
maintien du versement, qui est porté de six à trente-neuf mois
majoration exceptionnelle de . 3 p. 100 de la mensualité de réfé-
rence (au lieu de 2 p . 100) pour les emprunteurs ayant souscrit
leur prêt entre 1981 et 1984. Enfin, pour assurer aux ménages Ics

plus surendettés un maintien dans leur logement, il est envisagé
que les organismes d'H .L.M. puissent obtenir des prêts à taux
privilégié leur permettant de racheter le logement des emprun-
teurs défaillants afin de leur offrir un statut de locataires bénéfi-
ciant, en tant que tels, d'un allégement de leurs charges de loge-
ment .

Impôt sur le tevenu (charges déductibles)

7735 . - 25 août 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M: le ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transporta sur les dépenses
engagées dans le cadre d'une opération programmée pour l'amé-
lioration de l'habitat, entraînant des déductions fiscales pour tra-
vaux . Bien que des déductions soient possibles des revenus fon-
ciers et que les déficits soient reportables sur cinq ans, des
difficultés peuvent apparaitre, notamment dans le cas de loge-
ments vacants ou de changement de destination de locaux : l'ab-
sence de paiement préalable de la taxe additionnelle peut
remettre en cause la déduction fiscale . Par ailleurs, la nature
même des travaux peut être un véritable écueil à cette possibilité
de déduction (le remplacement d'un plancher en bois par une
dalle en béton peut bloquer la déduction fiscale), l'opportunité
des travaux étant laissée à l'appréciation des inspecteurs locaux
des impôts . II lui demande donc que soient mieux précisés les
différents travaux bénéficiant de déductions dans le cadre d'une
telle opération, l'expérience prouvant que le pouvoir d'apprécia-
tion revient, en toute indépendance, à l'inspecteur local des
impôts et qu'il existe des écarts notables d'une région à une
autre.

Réponse. - Les dépenses d'amélioration déductibles du revenu
brut foncier s'entendent de celles qui ont pour objet d'apporter à
un logement loué ou destiné à la location un équipement ou un
élément de confort nouveau ou mieux adapté aux conditions
modernes de vie, sans modifier cependant la structure de cet
immeuble . En revanche, lorsque les travaux de réhabilitation d'un
immeuble aboutissent à une transformation complète des locaux
existants, ces travaux sont assimilés, conformément à la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, à des opérations de reconstruction non
déductibles, car ils dépassent manifestement la notion d'améliora-
tion prévue par le législateur. Une instruction du 4 octobre 1985,
parue au bulletin officiel de la direction générale des impôts sous
la référence 5 D 2 85, a rappelé les règles applicables en la
matière en les éclairant par des décisions de jurisprudence
récentes . Cela dit, il est vrai que des contrôles a posteriori
effectués par l'administration fiscale ont entraîné pour certains
contribuables des reversements importants par suite de la remise
en cause de la déduction des montants des travaux, ainsi que le
remboursement des subventions initialement accordées par
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A.N .A.H .).
Ces difficultés font actuellement l'objet d'une étude approfondie
afin de déterminer les solutions appropriées dans le respect des
principes généraux du droit fiscal.

Logements (prêts)

7838 . - 25 août 1986. - M. Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le barème des pla-
fonds de ressources annuelles à retenir pour l'obtention des prêts
P .A .P. Si un arrêté du 12 mars 1986 a actualisé le montant des
prêts, le barème des plafonds n'a pas été réactualisé depuis l'ar-
rêté du 29 janvier 1985. Il lui demande s'il entre dans ses inten-
tions de procéder à ce relèvement du barème.

Réponse. - Le non-relèvement en 1986 des plafonds des res-
sources ouvrant droit au bénéfice d'un prêt aidé pour l'accession
à la propriété (P.A.P .) a été rendu possible par le ralentissement
de l'inflation et, corrélativement, de la progression des revenus
moyens d'une année sur l'autre . Il correspond à une légère dimi-
nution de la clientèle potentielle de ce type de prêt, qui se voit
par là même recentrée vers les populations les plus modestes . Le
resserrement de l'éventail des taux d'intérêt permet aux catégories
de ménages à revenus moyens de s'orienter vers le pré' conven-
tionné, prêt qui ouvre droit lui aussi à l'aide personnalisée au
logement (A.P.L.) .

Logement (H.L.M.)

7983 . - 25 août 1986 . - M. Michel Hannoun demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que, compte tenu de la volonté
du Gouvernement de favoriser l'accession à la propriété des
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occupants de logements H .L.M . et dans la perspective de la
réforme annoncée du 0,9 p . 100 logement tendant à favoriser les
prêts aux personnes physiques pour ce financement, s'il ne serait

as opportun et nécessaire de rendre aux organismes collecteurs
Fa plénitude de lems moyens . Les efforts attendus de ces orga-
nismes collecteurs justifient en effet que leur soit restitué le pour-
centage dont leurs ressources ont été amputées par la loi de
finances 1986 . Il lui demande sa position sur ce sujet et les
mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients de l'impor-
tance de la participation des employeurs dans le fL .encement du
logement. Cependant, dans le contexte de rigueur budgétaire
actuel, il parait difficile de remettre en cause une décision qui a
permis l'élargissement du champ d'application de l'allocation
logement aux chômeurs en lin de droit, au prix d'une modifica-
tion du taux de la participation des employeurs. II est, par
contre, nécessaire de rechercher une plus grande efficacité de la
participation des employeurs. Il parait indispensable, au moment
où la ressource se restreint, de concentrer cet investissement vers
ce qui peut avoir le plus grand effet de levier sur la construction
et l'amélioration des logements . Le I p. 100 est une pièce essen-
tielle du plan de relance du bâtiment, mais sa mise en ouvre est
trop souvent entravée par une réglementation dense et parfois
inadaptée . Il s'agit de rendre celle-ci compatible avec les exi-
gences d'une action plus efficace. En ce sens, des textes visant à
revaloriser les prêts « accession » et à en simplifier la réglementa-
tion ont été préparés et sont actuellement en cours de signature.
Il devraient donner aux entreprises et aux collecteurs une plus
grande liberté pour fixer le montant des prêts qu'ils accordent à
leurs salariés. D'autres orientations devraient également être
définies en matière de logement locatif . De même, le logement
des immigrés financé sous la forme du 0,1 p . 100 des entreprises
doit faire l'objet d'une réflexion au niveau des moyens et des
objectifs. Ces mesures de déréglementation devraient permettre
d'améliorer la transparence dans les emplois du 1 p . 100 et leur
efficacité.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

71188 . - 25 août 1986 . - M . Georges Chotnston attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement . de
l'aménagement du territoire et des transports sur la composi-
tion des commissions d'enquête intervenant dans le cadre du pro-
gramme « R.E .A.G .I.R. » . Ne serait-il pas envisageable que le
maire de la commune où un accident mortel survient puisse par-
ticiper ou être représenté à cette commission 7 Il lui demande de
lui faire savoir quelle est son opinion à cet égard et quelles
mesures il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Lancé en 1982, le programme REAGIR s ' appuie sut
des enquêtes lancées après un accident mortel sous la responsabi-
lité du commissaire de la République de chaque département.
Ces enquêtes techniques sont effectuées par une commission
composée de membres de diverses origines qui ont tous reçu une
formation particulière de deux jours d'inspecteurs départemen-
taux de sécurité routière (I.D.S .R.) . Au cours de cette formation,
il est précisé qu'au début de chaque enquête les I .D .S.R. doivent
dans toute la mesure du possible prendre attache avec le maire
de la commune, lieu de l'accident, pour d'une part l'informer de
son lancement et d'autre part recueillir les éléments d ' information
pouvant intéresser l'enquête. Dans la mesure où un élu se préoc-
cupant de sécurité routière souhaite devenir I .D .S .R ., la demande
doit être faite auprès du commissaire de la République de son
département qui nommera I.D.S .R. après sa participation à la
formation organisée par les services du ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports.

Communautés européennes (circulation routière)

8338. - 8 septembre 1986 . - M . François dachdot appelle l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement. de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l'intérêt qu'il y
aurait à poursuivre l'harmonisation des règles de circulation rou-
tière au sein de la communauté européenne, notamment en
matière d'éclairage des véhicules . Alors que différents tests scien-
tifiques ont montré qu'un éclairage blanc était à l'origine d 'une
meilleure perception de la signalisation routière et d'une moindre
impression d'isolement nocturne sans pour autant augmenter le
degré d'éblouissement, la France commue à imposer l 'éclairage
jaune aux véhicules nationaux . II lui demande donc de bien vou-

loir lui faire savoir s'il ne juge pas opportun de modifier les dis-
positions réglementaires en vigueur au moins dans le sens de
l'instauration d'une liberté de choix de la couleur de l'éclairage
des véhicules (feux de route et feux de croisement). - Qression
transmise b M. le ministre de l'équipement, du logement. de l'aména-
gement du territoire et des trempons.

Réponse. - Les normes relatives à t'éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de la Communauté économique
européenne, depuis 1976 et laissent aujourd'hui le libre choix aux
Etats membres de la coureur des phares de leurs véhicules natio-
naux . Le choix de la lum :ére jaune pour l'éclairage des automo-
biles a été fait sur la base d'études techniques établissant, d'une
part, que le jaune était meilleur pour l'ail, à intensité lumineuse
égale, d'autre part, que le jaune ne donne pas lieu au phénomène
gênant de diffraction par temps de pluie ou de brouillard . Cette
dernière caractéristique a d'ailleurs conduit à un emploi quasi
général de la lumière jaune aussi bien pour les feux de brouillard
des voitures que pour l'éclairage des routes et des aéroports.
L'ensemble des travaux menés dans le cadre de l'amélioration de
la sécurité des différentes catégories d'usagers de la route n'a pas
conduit à modifier ce choix. II n'est pas envisagé de modifier la
réglementation française en dehors du cadre prévu par la direc-
tive européenne de 1976 qui prévoit que, à la fin du processus
d'harmonisation des réglementations européennes, les deux cou-
leurs blanche et jaune devront être acceptées par tous les Etats
membres de la Communauté.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

8388. - 8 septembre 1986 . - M . Jean-Jacques Bards appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement. du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur les
conditions de titularisation dans le grade des agents des travaux
publics de l'Etat des auxiliaires, pour la plupart féminins, chargés
de la manœuvre des écluses. Cet emploi, tributaire du passage
des bateaux, est considéré comme travail à temps non complet.
L'intégration est subordonnée à l 'acceptation d'un travail à temps
plein, ce qui suppose la modernisation des méthodes d'exploita-
tion et la réorganisation des services . Mais cette titularisation, qui
concerne 550 auxiliaires, connaît un obstacle important qui est la
validation des services auxiliaires, ignorée des règles de la fonc-
tion publique d'Etat. Cette prise en compte étant cependant
indispensable peur que ces auxiliaires ne soient pas pénalisés
pour le calcul ultérieur de leur pension, il lui demande les
mesures qu'il en:end prendre afin de satisfaire cette revendication
l gitime et au demeurant, au faible coût budgétaire.

Réponse. - Deux arrêtés en date du 19 août 1981 ont admis à
validation pour la retraite, au titre de l'article L . 5 du code des
pensions, les services rendus en qualité d'agent non titulaire à
mi-temps ou à temps partiel dans les administrations de l'Etat ou
les services extérieurs et les établissements publics administratifs
qui en dépendent, dès lors que la validation des mêmes services
accomplis à temps complet a été autorisée par un texte antérieur.
Toutefois, le décret no 82-625 du 20 juillet 1982 n'autorise l'exer-
cice d'une activité à temps partiel par les agents non titulaires
qu'après une année au moins d'activité à temps complet. II s'en-
suit que les services effectués par les éclusiers auxiliaires qui
sont, en principe, des personnels employés à temps partiel, ne
sont pas validables au titre de l'article L. 5 du code des pensions,
Mais, dans son arrêt no 23641 du 19 mars 1982, le Conseil d'Etat
a estimé que les éclusiers auxiliaires doivent avoir la possibilité
de valider leurs services, si, en plus de leurs fonctions d ' éclusiers,
ils sont chargés de fonctions d'auxiliaire de travaux . C'

	

r ces
bases que sont examinées toutes les demandes de valida

	

de
services présentées par les éclusiers auxiliaires.

Aménagement du territoire
(politique de l 'aménagement du territoire)

8410. - 8 Septembre 1986. - M . Claude Loren:ini a eu son
attention attirée sur une réponse de M . le ministre de l'équipe-
ment. du logement, da l'aménagement du territoire et des
transports soulignant le souci de celui-ci de•préserver• le niveau
des aides publiques aux entreprises, spécialement dans les
« zones prioritaires d'aménagement du territoire » . II désire
connaître l'énumération et la localisation de ces dernières.

Réponse. - La carte des « zones prioritaires d'aménagement du
territoire » est le résultat de longues et difficiles négociations
avec la commission des communautés européennes, qui ont

e
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abouti en 1982. La l'ste des zones figure à l'annexe 1 du décret
n o 82-379 du 6 mai 1982 relatif à la prime d'aménagement du
territoire . Dans ces zones, les entreprises industrielles ou ter-
tiaires, qui procèdent à des investissements, créent ou maintien-
nent des emplois, peuvent bénéficier d 'une prime d'aménagement
du territoire, dont le taux varie suivant la localisation et ln nature
du projet. Pour les projets industriels : zones classées à
50000 francs par emploi dans la limite de 25 p . 100 des investis-
sements ; zones classées à 35 000 francs par emploi dans la limite
de 17 p . 100 des investissements . ?oui les projets tertiaires :
zones à 50 000 francs par emploi ; zones à 35 000 francs par
emploi . A ces zones prioritaires il faut ajouter les quinze pôles de
conversion créés en février 1984, en fonction des perspectives de
sévères réductions d'effectifs dans les secteurs des chantiers
navals, de la sidérurgie et des charbonnages. Ces pôles sont les
suivants : Calais-Dunkerque, le bassin minier et le Valenciennois,
la vallée de la Sambre, la vallée de la Meuse, les bassins sidérur-
giques nord-lorrain et sud-lorrain, le bassin caennais, le
Creusot - Montceau-les-Mines, Montluçon, Roanne, Saint-
Etienne, Decazeville, Albi-Carmaux, Fos-sur-Mer et
La Seyne-La Ciotat. Récemment le Gouvernement a engagé une
réflexion sur la création de zones d'entreprises : d'ores et déjà,
trois zones d'entreprises verront le jour sur les listes des chantiers
navals de la Normed, c'est-à-dire Dunkerque, La Seyne et
La Ciotat. Sur ces zones, les entreprises s'y implantant qui répon-
dront à certains critères d'éligibilité pourront bénéficier d'une
exonération de l'impôt sur les sociétés pendant dix ans.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

0230. - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention du M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et-des transports sur les disposi-
tions contenues aux articles 9 et II de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 étendant à certaines catégories de fonctionnaires
ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des dispositions de
l'ordonnance n° 45-128 :3 du 15 juin 1945 . Par une note en date
du 14 septembre 1983, le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
lui avait demandé de diffuser au sein de son département (admi-
nistration centrale et services extérieurs) une note d'information
très explicite afin que les bénéficiaires potentiels (actifs et
retraités) puissent solliciter le bénéfice de ces dispositions dans le
délai prévu par la loi et qui expirait le 4 décembre 1983 . Le
22 janvier 1986, le président des commissions de reclassement
réunissait toutes les administrations gestionnaires de personnel et
les invitait à envoyer sans tarder leurs propositions de reclasse-
ment au secrétariat desdites commissions . A ce jour, les seules
propositions reçues (environ 200 sur 1 500) concernent des rejets
souvent infondés. Dans cette situation, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître : le nomtre d'agents en activité ou
retraités ayant demandé le bénéfice des articles 9 et t 1 de la loi
n e 82-1021 du 3 décembre 1982 ; la date approximative à laquelle
il envisage de demander la réunion de la commission de reclasse-
ment compétente pour étudier tous les dossiers présentés depuis
près de trois ans . Il lui signale qu'il s'agit d'une réparation
attendue depuis plus de quarante ans et que l'Age des bénéfi-
daims (dont certaine ont plus de quatre-vingts ans) rend indis-
pensable une étude rapide des dossiers présentés à la commission
de reclassement compétente.

Réponse. - A ce jour, le ministère de l'équipement, du loge-
ment ; de l'aménagement du territoire et des transports a reçu
cent quatre-vingt-quatre demandes d'admission, au bénéfice des
dispositions des articles 9 et 11 de la loi n a 82-1021 du
3 décembre 1982 relative an règlement de certaines situations
résultant des événements d'AE,ique du Nord, de la guerre d'Indo-
chine ou de la Seconde Gue ;re mondiale. Mais seulement une
cinquantaine de ces demandes sont fondées et restent donc :n
cours d'instruction . La poursuite de la procédure est subordonnée
au vote d'une loi modificative dont le projet doit être soumis au
Parlement au cours de son actuelle session . Les commissions de
reclassement pourront ensuite être saisies dans le courant du pre-
mier semestre 1987.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Administration (ministère de l'agriculture : personnel)

0710. - 22 septembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du thomise ministre,
chargé de I. fonction publique et du Plan, sur la situation des
préposés sanitaires vacataires employés au sein des services vété-

rinaires. Dans le département des Côtes-du-Nord, une trentaine
de préposés sanitaires effectuent une mission de service public.
Cette catégorie n'a pu bénéficier à ce jour des mesures de titula-
risation prévues par la loi du 11 juin 1983, malgré les négocia-
tions engagées jusqu'en 1985. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si la titularisation des personnels
concernés peut être envisagée.

Réponse. - La détermination exacte du niveau de titularisation
des préposés sanitaires vacataires des services vétérinaires,
compte tenu de leurs fonctions effectives d'une part, de leur
niveau actuel de rémunération d'autre part, n'a pu encore faire
l'objet d'un accord entre les services gestionnaires et les autres
administrations intéressées . II est apparu aux service gestion-
naires que la situation de ces agents devait être examinée en
même temps que celle des autres catégories de personnels non
titulaires de niveau B ou du moins considérés comme tels . Dès
lors, le problème de la titularisation de ces agents ne saurait être
dissocié du problème, plus général, que pose celle des agents non
titulaires de l'Etat ayant vocation à être intégrés au titre des dis-
positions transitoires de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, dans
des corps de fonctionnaires des catégories A et B. Il s'agit d'un
dossier à tous égards encore plus complexe que celui, maintenant
pratiquement réglé, de la titularisation des agents du niveau des
catégories C et D . Aussi, le Gouvernement s'est-il accordé un
délai de réflexion pour en étudier toutes les données, juridiques
et budgétaires notamment.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

2000. - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle •à
M . le ministre de I . Culture ee da la communication qu'aux
termes de la loi no 78-1349 du 31 décembre 1975 l'emploi de la
langue française est 1bligatoire notamment dans la publicité
écrite ou parlée . Il appelle son attention à ce propos sur la publi-
cité à laquelle recourt actuellement un grand magasin parisien
dans Paris, sous forme d'affiches de grandes dimensions et d'en-
carts dans la presse écrite, et qui consiste à présenter un texte
rédigé en très grosses lettres en langue anglaise, alors que la tra-
duction en français figure en dessous mais en très petits carac-
tères . I! apperait que ce procédé tourne manifestement les dispo-
sitions de la loi précitée car les inscriptions en langue française
sont quasiment illisibles . Il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun de prévoir des mesures s'ajoutant à l'obligation de
l'emploi de la langue française dans les textes publicitaires et
prescrivant que, dans le cas d'utilisation de plusieurs langues, le
texte en français soit rédigé en aussi gros caractères que celui ou
ceux figurant en langue étrangère . - Question tr iumise à Mare k
secrétaire d 'Ems auprès da Premier ministre, chargé . de la jnnco-
pboaka

Réponse. - La loi n° 75-1349 du 31 décembre 1975 prévoit que,
dans la publicité écrite ou parlée, le texte français peut se com-
pléter d'une ou plusieurs traductions en langue étrangère . L'im-
précision de ces dispositions a permis de tourner la volonté du
législateur, comme l'a constaté l'honorable parlementaire. C'est la
raison pour laquelle le sécrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la francophonie prépare actuellement une
modification de la législation en vigueur. L'article I re, alinéa 3,
serait complété de la manière qui pourrait être la suivante :
« Dans le cas où le texte français est assorti de traductions,
celles-ci ne pourront bénéficier d'une présentation plus favorable
ou être imprimées à l'aide de caractères d'une taille supérieure . »

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecoies nationales supérieures des mines)

303 . - 21 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme qu'à
l'occasion du bicentenaire de l'Ecole des mines de Paris, de nom-
breux responsables ont souhai té qu'une cinquième école, après
celles de Paris, Saint-Etienne, Alès et Douai, soit créée en
France . Compte tenu de ce que la Lorraine produit 95 p . 100 du
minerai de fer français, plus de la moitié du minerai de charbon
français et possède en outre la seule mine française de sel
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gemme, il souhaiterait savoir s'il ne serait pas possible d'envi-
sager la création à Metz de cette cinquième école . La présence à
Metz de la direction interdépartementale de l'industrie et des
mines et la proximité de l'école des mines de Nancy qui dépend,
elle, du ministère de l'éducation nationale, seraient en effet des
éléments incitatifs pour une telle décision.

Réponse. - La formation d'ingénieurs civils des mines est
assurée par les écoles nationales supérieures des techniques et
des mines de Douai et d'Alès, ainsi que par l'Ecole nationale
supérieure de la métallurgie et de l'industrie des mines de Nancy.
Les besoins en ingénieurs pour l'industrie minière, notamment en
Lorraine, dont il est fait état, sont largement couverts par les cinq
écoles nationales existantes, sans qu'il soit nécessaire de recourir
à la création d'une nouvelle école des mines à Metz.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

1170 . - 12 mai 1986. - M . Michel Hannoun expose à M. le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme qu'une
inquiétude se manifeste depuis plusieurs mois au sein de l'indus-
trie textile française en ce qui concerne la renégociation des
accords multifibres (A.M .F.). A la fin de l'année dernière il était
question de faire supporter par les secteurs des filés et des écrus
de coton les conséquences de l'avancée libérale prônée par la
commission de Bruxelles . Le précédent ministre de l'industrie
avait fait savoir à l'époque que l'industrie textile française n'avait
pas de raison de s'inquiéter et que ses intérêts seraient fermement
défendus. Le conseil des ministres de la C.E.E. a établi, lors de
la réunion du 11 mars 1986, le mandat de négociation pour le
renouvellement de l'A .M .F . En l'état, ce nouvel A.M .F. serait
catastrophique pour la France. En effet, il permettrait une forte
progression des importations alors que le volume de la consom-
mation textile en France est en régression continue : 1 . le taux
annuel de progression des plafonds d'importations des filés pas-
serait de 0,2 p . 100 à 6,4 p. 100 : 2, celui des tissus de coton de
0,9 p . 100 à 2,9 p. 100 ; 3 , enfin, le taux de progression concer-
nant les fibres synthétiques discontinues s'accroîtrait de
3,6 p. 100 à 4,4 p. 100. Dans les prochaines semaines, les accords
bilatéraux qui doivent être négociés fixeront le montant réel des
possibilités d'importations . Bien qu'elle soit tentée de le faire, la
C .E .E. n'est pas obligée d'utiliser l'intégralité des montants ins-
crits par ses soins comme plafonds globaux. Il est donc encore
temps de faire changer le cours de ces négociations, même si
elles sont mal engagées pour la France. Il lui demande quelle
position il envisage de prendre en ce qui concerne le problème
qu'il vient de lui exposer afin de défendre avec toute la pugna-
cité nécessaire les intérêts industriels français.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

8133 . - 25 août 1986 . - M. Michel Hannoun s'étonne auprès
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n a 1170
publiée au Journal officie{ Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, Questions, du 12 mai 1986 relative aux accords multi-
fibres . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le 1« août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes. Couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la Commission des communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois il a été
fait mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de
textile et d'habillement . Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment

à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a maintenant
trouver sa traduction concrète dans !es accords bilatéraux, com-
portant des restrictions quantitatives, conclus ou qui restent
encore à conclure entre . la Communauté européenne et les pays
fournisseurs (7 sur 23). Un bilan de ces accords bilatéraux ne
sera possible qu'après l'achèvement des dernières négociations
qui concernent les fournisseurs les plus importants . Dans ces
négociations le Gouvernement, qui est déterminé à placer les
industries françaises du textile et de l'habillement dans la meil-
leure position possible au sein de la Communauté européenne et
face à la concurrence venant des pays tiers, s'efforcera d'obtenir
que les négociations encore en cours se concluent favorablement.
Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme s'y emploiera activement . Il a à cet égard reçu le 3 juillet
dernier le commissaire à la commission des Communautés euro-
péennes, chargé des relations extérieures, à qui il a réaffirmé de
la manière la plus claire son sot .ai de ne pas voir dépassé le
mandat de négociation donné à la commission le I l mars 1986,
notamment en ce qui concerne les plafonds globaux et les limita-
tions fixées pour chaque pays exportateur.

Électricité et gaz (taries)

15M. - 19 mai 1986. - M. Michel Bernard appelle l'attention
de M . Pa ministre d'Etat, ministre de l 'économie, dos
finances et de le privatisation, sur les conditions de rembour-
sement de l'avance relative aux logements neufs chauffés à l'élec-
tricité, instituée par l'arrêté du 20 octobre 1977 et remboursée en
deux parties égales à raison de la moitié au terme de dix ans . il
lui expose que si l'arrêté du 7 janvier 1986 supprime cette avance
et permet le remboursement des avances versées après le 1 « jan-
vier 1981, en une seule fois, à la fin de la cinquième année sui-
vant le versement, les avances antérieures au l « janvier 198i ne
bénéficient d'aucune possibilité de remboursement anticipé.
Connaissant le désappointement de nombreux usagers du chauf-
fage électrique écartés du bénéfice de ces dispositions, il lui
demande s'il ne lui parait pas équitable d'étendre la possibilité
d'un remboursement anticipé aux avances effectuées avant le
l e • janvier 1981 . - Question nu,umise à M. le ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme.

Électricité et gaz (tarifs)

1777 . - 26 mai 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur l'arrêté interministériel du 7 janvier 1986 relatif aux avances
remboursables faisant suite à une demande de branchement élec-
trique. Cet arrêté a pour effet d'accélérer le remboursement des
avances encaissées après le l ei janvier 1981 et pénalise injuste-
ment les personnes ayant versé une avance remboursable avant
cette date pour lesquelles il n'est prévu aucune accélération du
remboursement . II arrivera ainsi que des versements plus anciens
soient remboursés après des versements plus récents. Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour que l'égalité
des citoyens soit respectée face aux dispositions réglementaires.

Electricité et gaz (tarifs)

2084 . - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, dos
finances et de le privatisation, sur le fait qu'un arrêté eu
7 janvier 1986 portant suppression de l'avance remboursable pour
le chauffage électrique des logements nouveaux a maintenu cette
avance pour les logements construits avant 1981 . il s'ensuit que
les personnes concernées sont l'objet d'une discrimination car
leurs avances anticipées ne sont pas remboursées, alors que ce
n'est pas le cas pour les avances effectuées après 1981 . Il souhai-
terait donc connaître les raisons d'une telle ségrégation . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'iadautie, dei P. et T. et da
tourisme.

Electricité et gaz (tarifs)

2110. - 2 juin 1986. - M. Jacques Chartron expose à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme que l ' arrêté
ministériel du 20 octobre 1977 a institué un système « d'avances
remboursables » versées à l'électricité de France par les abonnés
dont les logements ont une installation de chauffage fonctionnant
à l'électricité. Le montant de ces avances était fixé à 2 500 francs
par logement dans le cas où celui-ci est desservi par l'intermé-
diaire d'une colonne montante (logements collectifs) et à
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3 500 francs dans le cas de logements desservis par branchement
direct au réseau (logements individuels) . L'article 9 de l'arrêté du
20 octobre 1977 prévoyait que l'avance par un abonné lui était
remboursée en deux fois, une moitié à la fin de la cinquième
année suivant le versement, l'autre moitié après la dixième année.
Un arrêté ministériel du 7 janvier 1986 a sensiblement modifié
cette réglementation. En effet, d'une part, il supprime le verse-
ment de ces avances pour les branchements effectués à compter
du 18 décembre 1985 et, d'autre part, il offre la possibilité d'ob-
tenir le remboursement de la totalité des avances versées dès la
cinquième année. Cependant, cette deuxième disposition ne s'ap-
plique qu'aux avances effectuées après le premier janvier 1981 . Il
y a ainsi une disparité choquante, que rien ne justifie, au désa-
vantage des abonnés qui ont consenti leurs avances antérieure-
ment au ler janvier 1981 . II lui demande si, afin de rétablir l'éga-
lité entre tous les abonnés concernés, il envisage de modifier les
dispositions de l'article 2 de l'arrêté du 7 janvier 1986.

Electricité et gaz (tarifs)

8883 . - 29 septembre 1986 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, filas P . et T. et du tou-
risme sur les avances remboursables exigées des usagers optant
pour un chauffage fonctionnant à l'électricité . Cette avance est
généralement remboursable à échéance de cinq et dix ans . Or, il
a été décidé aux termes d'un arrêté interministériel du
18 décembre 1985 que ce système serait supprimé. Il lui demande
donc s'il envisage également de procéder aux remboursements
anticipés des avances en cours pour éviter qu'une discrimination
n'apparaisse pour plusieurs années entre usagers. Une telle
mesure serait particulièrement bien accueillie par les consomma-
teurs qui, à une certaine époque, ont choisi, à la suite d'une cam-
pagne publicitaire menée par Electricité de France, de lui faire
confiance.

Réponse. - L'avance remboursable applicable aux logements
neufs chauffés à l'électricité a été instituée par arrêté du
20 octobre 1977 dans l'intérêt de la collectivité, afin de rétablir
une égalité de situation entre l'ensemble des consommateurs . En-
effet, le montant total des investissements nécessaires, à la fois
chez le producteur d'énergie et chez le particulier, pour assurer
les besoins de chauffage d'un logement neuf est peu différent
suivant la nature de l'énergie retenue . En revanche la part de
l'investissement à la charge du particulier est sensiblement plus
faible dans le cas de l'électricité. C'est ce qui explique le fort
développement du chauffage électrique intégré dans la construc-
tion neuve . L'avance permettait donc d'associer les maîtres d'ou-
vrages au financement des investissements engendrés chez le pro-
ducteur d'énergie par le chauffage électrique, responsable des
pointes de consommation hivernales. L'avance remboursable,
souvent mal comprise par les usagers, a été supprimée par déci-
sion du conseil des ministres du 18 décembre 1985 pour les loge-
ments dont l'installation électrique n'avait pas encore été mise
sous tension à cette date . Le remboursement des avances déjà
perçues sera effectué selon les dispositions en vigueur . Toutefois,
si l'usager a versé l'avance après le 1 a janvier 1981, la deuxième
moitié de l'avance, qui aurait normalement dû être remboursée
au bout de dix ans, sera remboursée en même temps que la pre-
mière moitié, c'est-à-dire au bout de cinq ans . De la sorte, tous
les maîtres d'ouvrages auront été remboursés dans les cinq pro-
chaines années. Ce remboursement anticipé vise à réduire les
écarts dans le traitement des usagers dont les installations ont été
mises sous tension avant ou après la suppression de l'avance
remboursable. Pour E .D.F., il s'agit d'un effort financier impor-
tant qu'il ne parait pas possible d'accroître par un rembourse-
ment plus rapide . II est certain que toute modification dans un
dispositif tel que celui de l'avance remboursable, introduit un
traitement différent suivant la date à laquelle l'opération est
effectuée . L'égalite des usagers demeure cependant assurée à
l'issue d ' une courte période transitoire.

Minerais et métaux (entreprises : Moselle)

1791. - 19 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. I. ministre de l'industrie, des P . et T. M du tourisme
qu'une usine sidérurgique constitue un tout . Pour son bon fonc-
tionnement, il n'est donc pas possible de marginaliser l'une ou
l'autre de ses composantes. C'est pourquoi la décision sournoise
du Gouvernement de différer, si ce n'est d'abandonner, la créa-
tion prévue pour 1986 d ' une ligne de recuit continu pour tôles et
fer-blanc à Sollac est un défi au bon sens . Elle constitue en effet
une menace grave pour l ' existence même de la société Sollac . En
raison de l'évolution des technologies, l'industrie automobile
exige des tôles à haute limite d'élasticité, que seule peut produire

une ligne de recuit continu . Lorsque, il y a trois ans, M . Mauroy
avait donné une priorité à la ligne d'Usinor, il avait précisé que
celle de Sollac serait engagée dés 1985 . Faute de cette ligne de
recuit continu, Sollac perdrait près du tiers de son carnet de
commandes . Fonctionnement largement en dessous de sa capa-
cité, l'usine serait alors largement déficitaire et don s. condamnée.
Des investissements importants ont été consentis à Sollac depuis
1982 pour la réfection du train à chaud et pour la reconstruction
des laminoirs à froid . Le bon sens exige que cet effort, financé
avec l'argent des contribuables, ne soit pas réduit à néant . En
ayant cédé aux intrigues d'Usinor en 1984, pour préserver le site
déficitaire de Trith-Saint-Léger dans le Nord, M . D r auroy a déli-
bérément bloqué le projet de train universel de Gandrange.
Aujourd'hui, l'usine de Trith-Saint-Léger ferme malgré tout, ce
qui était inévitable. Par contre, l'aciérie de Gandrange est désé-
quilibrée et tout le secteur des produits longs en Lorraine est
menacé de disparition . Il serait ainsi catastrophique de renou-
veler dans les produits plats l'erreur qui a été commise dans les
produits long . Les Lorrains et tous les Français ont le droit
d'exiger que les fonds publics investis dans la sidérurgie soient
bien utilisés, et non pas gaspillés, dans le cadre d'une gestion à
la petite semaine . II lui demande donc s'il lui semble raisonnable
de priver les usines de Sollac d'un outil indispensable pour
l'avenir.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont apporté aux groupes sidé-
rurgiques d'importants soutiens financiers, dans le cadre des dif-
férents plans de restructumztion qui ont été mis en oeuvre . Pour
l'année 1985, trente milliards de francs ont été engagés . Les
règles communautaires excluent de nouveaux concours depuis le
ler janvier 1986, de sorte que de nouvelles décisions sur les pro-
grammes d'investissements des groupes ne sont pas liées à de
nouveaux apports de l'Etat, mais résultent de l'estimation, que
font les groupes, de leur situation financière, et d'arbitrages
internes entre les différentes dépenses . Ces choix relèvent avant
tout des organes de gestion des groupes, et non . des pouvoirs
publics. En tout état de cause, les derniers apports de l'Etat
en 1985 sont de nature à permettre le déroulement de plans
industriels qui correspondent à la poursuite d'un niveau élevé
d'investissements. Pour ce qui est de l'investissement d'un recuit
continu pour les usines de Sollac, il appartient au nouveau prési-
dei : des groupes sidérurgiques Usinor et Sacilor de statuer sur sa
réalisation.

Départements et territoires d'outre-mer
(La Réunion : enseignement)

2783. - 9 juin 1986. - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l i . ustrie, des P . et T. st du tourisme quelles
dispositions compte prendre pour assurer le maintien et le
développement du centre de formation aux métiers de l'électri-
cité, ex-école des métiers du Port . En effet, cette école, qui a fait
ses preuves, est menacée depuis plusieurs années par des projets
de transformation qui peuvent aboutir à priver des jeunes du
département de la Réunion d'un instrument de très bonne qualité
pour leur formation et dont chacun se plaît à considérer qu'elle a
rendu de très grands services et qu'elle doit pouvoir continuer à
les rendre.

Réponse. - Au cours d'une réunion qui s'est tenue le 9 avril
dernier, le président du conseil régional de la Réunion a réaf-
firmé son souhait de voir le centre de formation aux métiers de
l'électricité du Port devenir un lycée d'enseignement profes-
sionnel d'Etat, en accord avec le ministère de l'éducation natio-
nale qui souhaite en accroître la capacité d'accueil. Malgré l' in-
térêt d'une formation dispensée par des professionnels, la
souplesse de l'enseignement et la préparation socioculturelle des
stagiaires, le poids actuel de la participation d'Electricité de
France dans le budget du centre (40 p . 100) parait excessif par
rapport à la proportion d'agents recrutés (4 p. 100) . Cette situa-
tion explique la position d'Electricité de France qui souhaite se
désengager progressivement afn de tendre vers une participation
jt'r,ée plus équitable.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fioul domestique)

3938 . - 23 juin 1986. - M. Gautier Audlnot demande à M. I.
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, les raisons des récentes hausses à la pompe du prix du
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carburant ordinaire ou du super enregistrées ce deuxième tri-
mestre 1986 . II lui demande de bien vouloir indiquer si de pro-
chaines augmentations peuvent être craintes de la part de'
consommateurs et selon quels paramètres économique elles
seraient susceptibles d'intervenir . Question trans-:.e à M. le
miniers de l'industrie, des P. et T. et da tourisme.

Réponse. - Les prix de vente carburants sont désormais
libres à tous les stade• ue la distribution depuis le
l et février 1985 par an;- : ;cation de l'arrêté n° 85-10/A du 29 jan-
vier 1985 . En r~ .éeequence, depuis le début de l'année 1985, la
fixation den p .ix de vente à la pompe des carburants relève de la
se"i . responsabilité des opérateurs pétroliers . Dans ce contexte.
depuis le début de l'année 1986 jusqu'au mois de juillet inclus,
les prix à la pompe T.T.C . des carburants ont fortement baissé. A
la date du 8 septembre 1986, ils restent encore inférieurs de
S3 centimes par litre T .T.C. pour le supercarburant, de 55 cen-
times par litre T.T.C . pour l'essence ordinaire et de 98 centimes
par litre T.T.C. pour le gazole aux prix de vente pratiqués au
début de l'année . Cependant, ce recul a été interrompu au cours
du deuxième trimestre par une reprise des prix de vente du
supercarburant, de l'essence et, dans une moindre mesure, du
gazole . Les raisons qui expliquent les hausses observées au cours
de cette période apparaissent de trois types . II s'agit : des majora-
tions décidées par le précédent gouvernement avec un effet retard
de la fiscalité pétrolière en avril (17 centimes par litre T .T.C.
pour le supercarburant 16 centimes par litre T .T.C . pour l'es-
sence ordinaire, 8 centimes par litre T .T.C. pour le gazole) et en
juin (4 centimes par litre T.T .C . pour tous les carburants auto) ;
de l'augmentation des prix internationaun sur le marché de Rot-
terdam, ceux-ci ayant progressé entre le 21 avril et le 27 mai, de
27 centimes par litre pour le supercarburant et de 29 centimes
par litre pou : l'essence ordinaire ; s'agissant du gazole, de la pro-

ession Importante des marges des opérateurs pétroliers durant
fa période . La répercussion rapide des baisses des prix internatio-
naux rendue possible par la libération des prix de vente des car-
burants est confirmée par le fait que les prix de vente hors taxe
français sont restés globalement dans la moyenne des prix euro-
péens depuis le début de l'année . Pour l'avenir, il est évidemment
très difficile de se prononcer sur l'évolution des prix de vente des
carburants. . Aucune majoration de la fiscalité pétrolière n'étant
prévue, mis à part le relèvement de 2,5 centimes par litre de la
redevance du fonds spécial des grands travaux voté le
22 novembre

5
1985, le niveau de

d'une part, des cotations de orttterdam,
dépendra

r part,
des marges des opérateurs pétroliers telles qu'elles s'établiront sur
le marché. L'ampleur des mouvements de prin observés sur les
marchés internationaux et en particulier è Rotterdam, à la su i te
de la dernière réunion de l'O .P.E.P. à Genève, montre en tout cas
l'extrême difficulté de toute prévision en la matière.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Moselle)

4120. - 23 juin 1986. - M. Jean-Lords Masson attire l'atten-
tion de M. I. ministre de l'Industrie. dus P. et T. st du toue
dm» sur le fait que l'usine d'électricité de Metz (Moselle) pos-
sède de nombreuses concessions de distribution d'électricité dans
les communes de l'arrondissement de Metz Campagne . Or la plu-
part des concessions sont actuellement expirées sans avoir été
renouvelées . Il s'ensuit donc que les localités concernées sont
desservies par l'usine d 'électricité de Metz sans qu'il y ait un
véritable lien juridique actualisé. II souhaiterait donc qu'il lui
indique si les communes concernées peuvent, le cas échéant, soit
se regrouper en syndicat intercommunal pour gérer elles-mêmes
la distribution d'électricité, soit renégocier avec l 'usine d'électri-
cité de Metz un nouveau contrat de concession, soit enfin confier
leur concession à Electricité de France.

Réponse. - Si rien ne s'oppose à ce que les communes men-
tionnées s'associent au sein d'un syndicat intercommunal dans le
cadre de leurs compétences en tant qu'autorités concédantes, en
revanche ni ces communes ni leur groupement ne sauraient
assumer. directement le service de la distribution d'électricité . En
effet, la loi de nationalisation a exclu la possibilité de créer de
nouvelles régies. Elle a par ailleurs étroitement circonscrit le
choix du concessionnaire de distribution d'énergie électrique dont
disposent les communes placées dans la situation évoquée . Ce
choix peut se porter sur l ' usine d'électricité de Metz, régie consti-
tuée avant la loi du 8 avril 1946 et dont le fonctionnement est
resté autorisé à ce titre, en dérogation au monopole d'Electricité
de France . Rien ne s'oppose toutefois à ce que le choix des com-
munes se porte sur le service national . En effet, en maintenant
les régies dans la situation dans laquelle elles se trouvaient lors
de la nationalisation, le législateur n 'a pas voulu leur accorder
plus de droits qu'elles n'en détenaient alors . Aucun moropole n'a
donc été attribué à ces organismes, en particulier dans leurs rap-

Ports p ''ce collectivités locales autres que celles qui les ont
in .ietués . 't eutefois, le changement de concessionnaire pourrait
soulever des difficultés dans Its cas où il conduirait à la forma-
tion d'enclaves au sein de la concession de distribution aux ser-
vices rublics attribuée par l'Etat à l'usine d'électricité de Metz
jusqu'en 20t3 . Ces difficultés ont été soulignées par un avis du
Conseil d'Etat en date du 20 décembre 1949.

Transports fluviaux (entrepris..::

4409. - 30 juin 1986 . - M. Jeun-Cletnds Delle. ni t l'atten-
tion de M. le ministre ds l'industrie . des P. et Y . ut du tou-
risme sur le dépliant remis par la Compagnie des bateaux-
mouches aux touristes visitant la capitale . Ce dépliant contient
des affirmations et des contre-vérités injurieuses pour un chef
d'Etat qui a rendu à la France son honneur et sa liberté, le
général de Gaulle . Ceux qui visitent la Seine a bord des bateaux-
mouches peuvent lire, en effet, que la belle statue de Bourdelle
est dédiée aux «« Français libres » qui doivent être honorés pour
eux-mêmes, et non pour leur chef que beaucoup ne supportèrent
pas, et qui, sur Pans, n'a pas laissé pierre sur pierre, mais ruine
de l'âme. II est indécent de laisser salir ainsi, auprès de Français
et d'étrangers, la mémoire du chef des a Français libres » . A la
protestation que nous avons émise devant un tel pamphlet éma-
nant d'une institution, qui apparais à beaucoup comme officielle,
il nous a été répondu que cela existait depuis vingt ans .. . Ce n'est
pas unie raison, bien au contraire, pour tolérer plus longtemps
une telle insulte à l'Histoire ! Si la Compagnie des bateaux-
mouches a obtenu une concession, il doit être possible d'exi'er et
d'obtenir que ses écrits et sa publicité respectent à la fois les
bonnes moeurs, la morale, et la vérité historique. Il lui demande
de bien vouloir intervenir pour faire cesser ce scandale perma-
nent qui n'a que trop duré.

Réponse . - L'attention de la direction de l'industrie touristique
ainsi que celle des services de la mairie de Paris a déjà Cté
appelée sur ce problème en 1980 ; à cette époque, l'ouverture
d'une information judiciaire avait conduit, sur instructions du
Parquet, à la saisie judiciaire de tous les dépliants en stock à la
date du 11 septembre 1980. A la suite de cette procédure, le pré-
sident de la société des bateaux-mouches a éliminé de ladite bro-
chure les passages injurieux auxquels se sont substitués des
espaces blancs. Cette brochure ne présente plus actuellement
aucun carectàre diffamatoire, même si ' figurent quelques com-
mentaires ironiques dont la responsabilité n'incombe qu'à son
auteur. Les appréciations ainsi portées sur la qualité de l'architec-
ture contemporaine ne peuvent en aucun cas constituer un délit.
En revanche, il est apparu, après examen approfondi des traduc-
tions de cette brochure, dans les langues étrangères les plus
usuelles, que certaines d'entre elles (anglais, portugais, allemand)
comportaient une phrase litigieuse . En conséquence, le préfet de
police a été saisi de cette affaire. Celui-ci a indiqué qu'aucune
plainte n'avait été récemment déposée concernant ces plaquettes
et que les mentions incriminées ne paraissaient pas constituer à
.:lies seules des allégations de faits précis de nature à porter
atteinte à l ' honneur ou à la considération . Toutefois, compte tenu
de la persistance des faits, une nouvelle mise en demeure pour-
rait étre envisagée à l'encontre du responsable de la compagnie,
mais il est à craindre que cette nouvelle démarche se révèle peu
opérante en l'absence de qualification délictuelle . En tout état de
cause, cette initiative relève de l'appréciation de l 'autorité judi-
ciaire que le préfet de police a Immédiatement saisi de cette
affaire.

Electricité et gaz (personnel de l'E.D.F.)

4129. - 30 juin 1986 . - M. Bernard Debré attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . st T. st du tourisme sur
les mesures de prévention à prendre concernant les travailleurs
des centrales atomiques. Ces derniers sont les premiers exposés
au danger d'un accident nucléaire et la question à propos de leur
sécurité est ouvertement posée dans l'hypothèse d'un incident.
Les accidents nucléaires, quelle que soit leur ampleur, sont plus
fréquents qu'il n'y parait. Dernièrement encore . 10 employés du
Centre de recherches nucléaires de Dounreay (nord de l'Ecosse)
ont dû subir des tests médicaux à la suite d'une fuite radioactive,
qui a entraîné un incendie. Depuis la catastrophe de Tchernobyl,
et devant le constat d'échec des greffes de moelle osseuse tar-
dives faites à Moscou (plus de 23 morts déjà), les milieux sc i enti-
fiques français se sont interrogés sur l'instauration d 'un prélève-
ment de la moelle chez les personnes théoriquement les plus
exposées, afin de pouvoir immédiatement pratiquer sur elles une



27 octobre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3927

greffe après contamination radioactive . En cas d'irradiation mas-
sive et de nécessité de recourir à une greffe de moelle, le plus
important, outre l'infrastructure hospitalière et médicale, est de
trouver dans les délais les plus brefs une moelle immunologique-
ment compatible, afin que les chances de réussite soient
maximum . II lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable de
saisir le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de ce pro-,
blême, et de lui suggérer d'introduire dans le code de la santé
une telle disposition.

Réponse. - il convient en premier lieu de rappeler que la pro-
tection des travailleurs passe avant tout par la prévention des
accidents . Le ministre de l'industrie, des P.et T. et du tourisme
est en charge au sein des pouvoirs publics des questions de
sûreté des installations nucléaires . Celles-ci iwnsistent en la pré-
vention des accidents et en la limitation de leurs effets . Par limi-
tation des effets, il faut entendre minimisation des conséquences
radiologiques, qui est obtenue par des dispositions constructives
de l'installation elle-m±me . Le ministère de l'industrie s'attache
donc à"vérifier que les mesures préventives de sûreté exigées au
niveau de la conception de la construction et de l'exploitation
d'une installation nucléaire sont prises par l'exploitant, premier
responsable de la sûreté de son installation, afin que les risques
d'accident soient aussi faibles que techniquement possibles, tant
en ce qui concerne leur probabilité d'occurrence que leurs consé-

uences. Il dispose en son sein, pour mener à bien cette mission,
âu service central de sûreté des installations nucléaires . Celui-ci
exerce son action par trois voies complémentaires : la réglementa-
tion technique ; le suivi des installations, au moyen de procé-
dures individuelles d'autorisation, s ' appuyant sur les avis tech-
niques de groupes d'experts, devant lesquels rapporte l'institut de
protection et de sûreté nucléaire du Commissariat à l'énergie ato-
mique ; la surveillance des installations, exercée par environ
soixante-quinze inspecteurs des installations nucléaires de base.
Les mesures sur les personnes elles-mêmes relèvent du ministre
délégué chargé de la santé. De plus, la protection des travailleurs
est du ressort des attributions u ministre des affaires sociales et
de l'emploi. Le ministre de l'industrie, des P. et T. et d'• tourisme
a saisi le ministre des affaires sociales et de l'emploi ainsi que le
ministre délégué chargé de la santé et de la famille du problème
évoqué portant plus particulièrement sur l'instauration d'un pré-
lèvement préventif de moelle osseuse chez les personnes théori-
quement les plus exposées.

Charbon (houillères : Isère)

4723. - 30 juin 1986. - M. Jean Glard appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
une étude officielle récente mettant en évidence le maintien des
débouchés du charbon de La Mure dans les années 1990 . Les
caractéristiques et la qualité exceptionnelle de l'anthracite de
La Mure en font la base d'approvisionnement : l e pour la pro-
duction d'électrodes indispensables à la production d'aluminium
à la S.E.R .S. (Société des électrodes et réfractaires de Savoie) ;
2e pour l'approvisionnement des foyers domestiques ; 3" pour
l'approvisionnement des cimenteries ; 40 pour l'approvisionne-
ment des installations de chauffage urbain de Grenoble, Cham-
béry, etc. Paradoxalement, on assiste à une réduction considé-
rable des moyens de production des Houillères du Dauphiné.
Cette diminution porte sur une fusion considérable des effectifs
(passés de 1 050 en 1983 à moins de 800 en 1986) par arrêt d'em-
bauche, incitation au départ par retraite anticipée, reconversion.
Diminution des moyens de production par la condamnation de
réserves de charbon d'excellente qualité, l'abandon de tout pro-
gramme de recherche et de prospection, l'absence de projets de
travaux préparatoires . II lui demande donc les dispositions qu'il
prendra pour que les Houillères du Dauphiné scient en mesure
d'honorer les débouchés de 1990.

Réponse. - L'étude dont il s'agit est le résultat d'un travail por-
tant sur les possibilités de commercialisation du charbon de
La Mure,'demandé au conseil d'administration des houillères du
bassin du Centre-Midi par son président . Un soupe de travail
rassemblant plusieurs administrateurs a été mis en place . il a mis
en évidence l'existence probable de débouchés après 1990 pour le
charbon extrait dans le Dauphiné. Ces débouchés ne seraient
d'ailleurs pas différents de ce qu'ils sont aujourd'hui, c'est-à-
dire : consommation du personnel (actifs et retraités) :
28 000 tonnes ; cimenteries : 120 000 tonnes ; industrie, chauffage
urbain : 25 000 tonnes ; foyers domestiques : 25 000 tonnes ;
total : 293 000 tonnes . En fait, le problème majeur de cette
exploitation n'est pu la commercialisation de sa production mais
son coût d'extraction. Ainsi, pour tes cinq premiers mois de 1986
le prix de revient moyen du charbon des houillères du Dauphiné
s'est élevé à 1 053 francs par tonne extraite pour une valorisation

s'élevant à 573 francs soit une perte à la tonne de 480 francs.
En 1985, l'exploitation de La Mure a accusé un déficit de
126 MF qui, rapporté à l'effectif minier, s'établit à 150 000 fraiera
par mineur. Dès lors . la poursuite de l'activité des houillères du
Dauphiné ne peut être envisagée sans une amélioration impor-
tante et durable de ses résultats. Ce qui suppose une concentra-
tion de l'exploitation su : les meilleurs quartiers d'où une réduc-
tion de la production et une diminution des effectifs . La
réduction de la production de la mine de La Mure sera menée de
façon à permettre aux utilisateurs, notamment la S .E.R.S., de
diversifier leurs approvisionnements qui comprennent déjà du
charbon d'autres origines . Conscients par ailleurs de leurs res-
ponsabilités vis-a-vis des régions dans lesquelles ils exercent leur
activité, tes charbonnages de France se sont préoccupés de faci-
liter, par l'intemédiatre d ' une filiale spécialisée, la société
Sofirem, la réindustrialisation des régions touchées par des réduc-
tions d'emplois miniers. C'est ainsi que la Sofirem dont les
moyens financiers ont été récemment renforcés, a consenti
7,8 MF d'aides à des entreprises créant des emplois dans la
région de La Mure, concourant à la création de 445 emplois nou-
veaux. Cette action sera poursuivie.

Minerais et métaux (aluminium)

1074. - 7 juillet 1986. - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M . te ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que
l'aluminium es; un métal stratégique extrêmement important,
notamment pour l'industrie de l'aéronautique, et que l'entreprise
Pechiney détient en France le monopole de cette fabrication . II
lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il pense
mettre en ouvre pour que la production française d'aluminium
de première fusion reste compétitive en France et quel-est l'ob-
jectif fixé pour cette production dans les cinq années à venir.

Réponse. - L'aluminium est, parmi les métaux non ferreux, l'un
des plus abondamment utilisés par les économies des pays indus-
trialisés. Certaines de ses applications ont effe+"ivement un grand
poids pour les secteurs industriels d'aval, et présentent parfois
pour eux un intérêt stratégique. A cet égard, il convient de souli-
gner que, pour de telles applications, l'important n'est pas tant la
disponibilité du métal brut, qui est largement produit dans le
monde entier, que la maîtrise des technologies d'élaboration des
alliages et de réalisation de composants à hautes performances.
Pour l'industrie de l'aéronautique, par exemple, l'enjeu principal
est la construction par Pechiney d'une fonderie d'alliages
aluminium-lithium à Issoire . S'agissant de la production de métal
brut, Pechincy est parvenu au terme de la première phase de son
plan de modernisation de ses usines françaises d'électrolyse avec
la mise en service de l'unité, agrandie et modernisée, de Saint-
Jean-de-Maurienne. Pour l'avenir, ce groupe procède à l'évalua-
tion de ses actifs dans l'aluminium de première fusion, afin de
redéfinir la composition de son parc d'usines . Dans cette évalua-
tion entrent tout naturellement en ligne de compte les perspec-
tives du marché international de ce métal, l'état de son outil
industriel et la compétitivité des facteurs de production auxquels
cette activité pourra avoir accès.

Elect ricité et gaz (personnel : Meurthe-et-Moselle)

8828. - 14 juillet 1986. - M. Jean-Yves Le Diaut appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation difficile dans laquelle se trouve le personnel des
industries électrique et gazière de Nancy. En effet, si les nou-
velles orientations du Gouvernement étaient appliquées, cela se
traduirait par une perte sèche du pouvoir d'achat comprise a
minima entre 2,4 et 3 p. 100 pour le personnel, cette perte étant
particulièrement ressentie chez les retraités et veuves d'agent pour
lesquels aucune mesure dite G .V .T. (glissement, vieillissement,
technicité) n'intervient. Une prise en compte intégrale du G .V.T.
et de la notion d'effet report (de 0,46 p . 100) fait apparaître
qu'aucune augmentation de salaire et de pension ne pourrait
intervenir en 1986 si l'inflation est maintenue à 2,4 p . 100, voire à
3,06 p. 100 . Ainsi l'amputation du pouvoir d'achat se solderait,
sur la base de 2,4 p. 100 (prévision d'inflation), par un manque à
gagner sur l'année 1986 de 1 815,69 francs pour un agent débu-
tant G.F. 3 N .R . 3 échelon 2, de 2 941,88 francs pour un agent
G.F.7 N.R. 7 échelon 10, de 4266,77 francs pour un agent
G.F. 13 N .R. 20 échelon 6 . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour améliorer la situation
du personnel des industries électrique et gazière de
Nancy. - Chiade» rrsasmise à M. le »sinistre de l'industrie, des
P. et T. «da tasrisnse.
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Electricité et gaz (personnel : Meurthe-et-Moselle)

8888. - 6 octobre 1986. - M. Jean-Yves Le Dêaut appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le fait qu'il n'a été donné aucune réponse à sa
question écrite n° 5525, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 14 juillet 1986 . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La lutte contre l'inflation, indispensable au redres-
sement de l'économie, passe par la maitrise de l'ensemble des
rémunérations . A cet égard, la politique salariale à mener en 1986
dans le secteur public doit être exemplaire . Il a donc été
demandé effectivement aux directions générales d'Electricité de
France et de Gaz de France d'appliquer les orientations arrêtées
par le Gouvernement et en particulier de limiter les hausses de
rémunérations dues aux éléments de glissement vieillissement et
technicité (dit G .V.T. positif) au niveau constaté en 1985 . Si l'on
tient compte de l'ensemble des éléments ayant un effet sur les
rémunérations, les mesures salariales générales déjà intervenues
dans le secteur public assurent, au regard de l'objectif d'augmen-
tation de 2,4 p . 100 en moyenne des prix en 1986, le maintien du
pouvoir d'achat moyen des agents en place . C'est dans le respect
de ces orientations que sera poursuivie la politique contractuelle
des établissements Electricité de France et Gaz de France.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F. : Pyrénées-Atlantiques)

88fq . - 14 juillet 1986. - M. Jacques Roux appelle l'attention
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
ht motion des sections syndicales C .G .T., C .F .D .T ., F.O .,
U .N.C .M . de la centrale d'Artix . Le personnel de cette centrale
condamne avec la plus grande rigueur les directives prises ces
jours derniers par le Gouvernemen t , à savoir : baisse du pouvoir
d'achat, blocage du salaire national de base et des classifica-
tions ; baisse des effectifs, atteinte au statut, à la retraite, à la
protection sociale ; aggravation des conditions de travail et
atteinte aux libertés syndicales ; menaces sur l'avenir du service
public et de la nationaiisation . Il lui demande par quelles dispo-
sitions il entend répondre aux préoccupations de ces salariés.

Réponse. - La lutte contre l'inflation, indispensable au redres-
sement de l 'économie, passe par la maîtrise de l'ensemble des
rémunérations. A cet égard, la politique salariale à mener en 1986
dans le secteur public doit être exemplaire. Il a donc été
demandé effectivement aux directions générales d'Electricité de
France et de Gaz de France d'appliquer les orientations arrêtées
par le Gouvernement et, en particulier, de limiter les hausses de
rémunérations dues aux éléments de glissement vieillissement et
technicité (dit G.V.T. positif) au niveau constaté en 1985 . Si l'on
tient compte de l'ensemble des éléments ayant un effet sur les
rémunérations, les mesures salariales générales déjà intervenues
dans le secteur public assurent, au regard de l'objectif d'augmen-
tation de 2,4 p. 100 eu moyenne des prix en 1986, le maintien du
pouvoir d'achat moyen des agents en place . C'est dans le respect
de ces orientations que sera poursuivie la politique contractuelle
des établissements Electdcité de France et Gaz de France.

Produits chimiques et parachimiques (entreprises)

8871 . - 14 juillet 1986 . - M . Philippe Vasseur fait part de ses
inquiétudes à M. I. ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme au sujet des problèmes que connait le groupe
C .D .F.-Chimie. Il attire plus particulièrement son attention sur
l'avenir de la plate-forme de Mazingarbe qui emploie à l'heure
actuelle 850 personnes. En effet, le directeur de la société a
annoncé, lors du comité d'établissement du 31 octobre 1985,
l'arrêt de l'unité de formol dépendant du groupe Organichim qui
restructure ses capacités . La production d'ammoniac s'arrête en
juillet 1987 après l'annonce d'une réduction de production de la
cokerie de Droconrt. Cela aura pour conséquence la suppression
de 150 emplois liés à cette unité et environ 30 emplois dans les
services généraux techniques . Cette situation va diminuer l'acti-
vité et risque de supprimer 210 emplois d'ici à la tin de 1987. De
plus, le plan de restructuration du groupe C.D.F.-Chimie, pré-
senté au conseil de surveillance du 22 mai dernier, peut faire
craindre une réduction ou un abandon des autres activités de la
plate-forme de Mazingarbe . Or, la place de ce site au sein du
poupe est loin d ' hre négligeable. Avec une agglomération aussi
massive de capitaux et de techniques, le site se voit conférer un
reste d'intérêt général pour les salariés qui en dépendent

(850 personnes à A .Z .F. et 400 à Sully S .A .) mais aussi pour la
population et les entreprises qui contractent avec, ainsi que les
pouvoirs locaux et régionaux. Par ailleurs, cette plate-forme
chimique a de nombreux atouts à faire valoir : des territoires dis-
ponibles non enclavés ; des infrastructures indispensables exis-
tantes ; un réseau de gaz naturel en place ; d'importants ateliers
de transformation ; tin potentiel humain qualifié et d'expérience,
tant en travaux neufs qu'en production ; une situation géogra-
phique intéressante et une liaison privilégiée avec Liévin (située à
cinq kilomètres), donc un approvisionnement facile par pipe-line.
Sur le plan commercial, la situation géographique de Mazingarbe
est particulièrement intéressante quant au rayonnement régional
du marché des engrais et elle fait obstacle sur les marchés locaux
du Nord et de l'Est de la France à la pénétration de la concur-
rence belge et néerlandaise . Sur le plan social, Mazingarbe
constitue le noyau d'un bassin d ' emploi de forte densité d'habi-
tants . Une proposition de rapprochement entre le groupe
C.D.F.-Chimie et Elf Aquitaine et plus précisément avec sa filiale
Atochem est actuellement à l'étude. II souhaite qu'il étudie ce
dossier qui est tout à fait défendable car si le butoir que
constitue l'insuffisance d'investissements, tant en amont qu'en
aval, saute, C .D.F. peut tout à fait démontrer ses capacités. Avec
une réorientation des activités du groupe, une intensification de
la recherche et une mise en oeuvre d'une politique commerciale
agressive, Mazingarbe pourra vivre. Tout projet de restructuration
devrait respecter ces conditions . C'est pourquoi il lui demande,
avant toute prise de décision, d'organiser une réunion de concer-
tation tripartite entre les pouvoirs publics, la direction du groupe
et les syndicats. II lui propose que les députés de la région
concernée puissent également être présents . Il lui demande donc
de se pencher sur ce dossier avec une attention toute particulière
et de l'informer des initiatives qu'il compte prendre, suite aux
propositions qu'il vient de lui soumettre.

Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Pas-de-Calais)

8872 . - 6 octobre 1986 . - M . Philippe Vasseur s'étonne auprès
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 5571
publiée au J . urne! officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, qu :stions, du 14 juillet 1986, relative à l'avenir de la
plate-forme de Mazingarbe du groupe C .D .F .-Chimie. II lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Depuis plusieurs années le groupe C.D.F.-Chimie
affiche des pertes importantes . Pour remédier à cette situation, il
a entrepris un très important travail de redéfinition de sa stra-
tégie visant à préciser les conditions de son retour à l'équilibre
dans let plus brefs délais . L'objectif recherché est de consolider
les activités sur les secteurs où le groupe dispose de positions
fortes. Le groupe estime donc qu'il aura à procéder à des ratio-
nalisations et à des efforts de productivité en vue d'adapter son
outil industriel à la politique ainsi définie . Dans ce contexte,
C.D.F.-Chimie étudie notamment un plan industriel destiné à
assurer l'avenir de ses activités engrais . Le site de Mazingarbe
revêt une importance toute particulière pour la régicn
Nord - Pas-de-Calais . Compte tenu de cette situation et de l'am-
pleur des activités qui y sont exercées, ce site fait l'objet d'une
étude spécifique . Le nouveau président du directoire de
C.D.F.-Chimie ne manquera pas, dès qu'il le pourra, ''.'arréter un
certain nombre d'orientations sur l'avenir des différentes activités
et sites de ce ' groupe . Il ne le fera pas sans avoir consulté les
différents responsables concernés. • Le ministre de l'industrie
continuera de suivre ce dossier avec une attention particulière.

Armes et munitions (entreprises : Gironde)

8882 . - 21 juillet 1986 . - M . Michel Peyret attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
l'existence d'un matériau nouveau mis au point par la Société
nationale des poudres et explosifs dans son établissement de
Saint-Médard-en-Jalles (Gironde) . Ce matériau, déjà utilisé dans
cet établissement pour la confection de caisses destinées au trans-
port de poudres et explosifs, présente des caractéristiques nou-
velles très performantes. La résistance à la chaleur et aux chocs
de ce matériau léger est très supérieure à celle de tous les maté-
riaux existants jusqu'alors. En outre, il est incombustible . L'ac-
tualité fournit tous les jours des exemples d'accidents graves
(incendies, explosions) aux conséquences dramatiques qui pour-
raient être évitées par l'emploi de ce nouveau matériau dont le
brevet n'est pas exploité. Aussi lui demande-t-il s'il compte se
renseigner sur les caractéristiques de ce nouveau matériau et, si
celles-ci présentent bien un réel intérêt, ce qu'il compte faire
pour en développer l'industrialisation.
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Réponse. - Le matériau auquel il est fait allusion a pour carac-
téristique fonctionnelle d'avoir une bonne résistance à un flux
thermique intense appliqué pendant une durée courte. Il a été
développé en vue d'applications spécifiquement' militaires et c'est
un produit d ' un coût élevé. Des applications civiles de ce maté-
riau ne sont pas exclues a priori, encore que ses caractéristiques
techniques et économiques rendent aléatoire la recherche de cré-
neaux de marchés accessibles et rentables . Au cas où la S .N.P .E.
déciderait un développement particulier, elle aurait naturellement
accès aux procédures spécialisées dans les conditions du droit
commun.

Minerais et métaux (emploi et activité)

Nlg . - 21 juillet 1986 . - M. Jacques Badet expose à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que, dans
le cadre du plan sidérurgique français, l'usine du Marais de la
Compagnie française des aciers spéciaux, qui dépend de la
société Ascométal, filiale de Sacilor, devrait bénéficier d'investis-
sements importants, et notamment de la mise en place d 'une
coulée continue indispensable au développement de l'activité de
cette unité dont les derniers résultats connus sont prometteurs et
annonciateurs d'un prochain équilibre économique . Or, ce projet
n'a pas encore vu le jour . Ce retard dans l'exécution de cet
investissement alimente l'inquiétude des salariés du Marais, et les
informations dont je dispose laissent présager la remise en cause
de cet équipement, dont l'abandon serait, par ailleurs, préjudi-
ciable à la société voisine Clecim qui pouvait prétendre à sa
construction et à son installation. Enfin; il rappelle qu'il est
prévu d'arrêter les productions de blooms, billettes et gros ronds,
qui représentent une part importante de l'activité de l'usine et de
la production nationale . La disparition de ces produits, qui
seraient en partie absorbés par les sidérurgies européennes, sera
durement ressentie par les entreprises de forge locales qui-assu-
ment 30 p . 100 de la production nationale. Ainsi, ce serait tout le
bassin stéphanois, déjà lourdement éprouvé par le chômage, qui
supporterait les conséquences de décisions négatives . C'est pour-
quoi il lui demande s'il entend enfin débloquer les fonds néces-
saires au financement de la coulée continue et revenir sur la
décision d'arrêter le blooming.

	

• -

Réponse. - Les dirigeants du groupe Ascométal ont considéré
que les seules mesures arrêtées en 1984 et juillet 1985 n'étaient
pas de nature à assurer le retour à l'équilibre dans le cadre des
apports publics décidés et réalisés en 1985 . Ils ont donc procédé
à une mise à jour du plan du groupe, en cherchant .à valoriser
aux mieux les potentialités de chacun des quatre sites sidérur-
giques : cette mise jour ne prévoit l'arrêt d'aucun de ces sites.
En ce qui concerne l'usine du Marais, il a été prévu une spéciali-
sation portant sur la fabrication des billettes et petits laminés, en
aciers ordinaires et spéciaux, la réalisation d'un plan d'investisse-
ments et de gains de productivité . C'est au groupe qu'il appar-
tient de décider du rythme .de lancement effectif de ces investis-
sements, en fonction des possibilités financières dont il dispose,
et des priorités qu'il a pu établir.

Energie (énergie éolienne : Côtes-du-Nord)

1119 . - 21 juillet 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du . tourisme
sur l'avenir du Centre national d'essais des éoliennes de Lannion.
Le centre d'essais de Lannion, opérationnel depuis 1982, a
permis d'expérimenter et de tester un certain nombre de maté-
riels ; il a apporté un soutien technique non négligeable à plu-
sieurs fabricants français et les résultats de ces efforts commen-
cent à apparaître . Aujourd'hui l'activité du centre serait menacée
du fait de la réduction dans le cadre du collectif budgétaire des
crédits de l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie
(A.F.M .E.) . Cette décision compromet la nécessaire diversifica-
tion des sources d'énergie, ainsi que les potentialités offertes par
cette activité pour les industriels français, notamment à l'exporta-
tion : en effet, l'énergie éolienne est particulièrement bien
adaptée pour l'alimentation autonome d'installations automa-
tiques situées dans des lieux d'accès difficile : balises, stations,
relais, refuges, etc. L'industrie française est déjà bien installée sur
ce créneau en plan mondial et la France, qui possède le troisième
domaine maritime mondial (de la terre Adélie à l'îlot de Clip-
perton et de Saint-Pierre-et-Miquelon aux îles Kerguélen), aura
un besoin croissant de ce type de sources autonomes d'énergie
pour assurer la surveillance et la mise en valeur de cet immense
domaine maritime . Par ailleurs, le tissu de P.M.I . de la Bretagne
se prête bien au développement de matériels éoliens et, depuis
cinq ans, un, certain nombre d'entreprises de la région ont su
mettre au point des matériels performants, testés au centre de

Lannion . En conséquence, il lui demande de prendre des disposi-
tions permettant d'assurer l'avenir du Centre national d 'essais des
éoliennes de Lannion.

Réponse. - Le Centre national d' essais des éoliennes de Lan-
nion a permis. depuis sa création, de tester et de mettre au point
les composants et prototypes de l'industrie éolienne française.
L'Agence française pour la maîtrise de l'énergie a été le principal
moteur, notamment sur le plan financier puisque, depuis 1981,
elle a attribué 7,3 millions de francs au centre de Lannion, soit
81 p . 100 des contributions totales . Le montant de sa participa-
tion pour 1986 est de l'ordre de 2,6 millions de francs . Compte
tenu du contexte budgétaire extrêmement tendu, il n'est pas cer-
tain qu'il soit possible d'assurer un soutien de ce niveau de façon
durable. Il est souhaitable que d ' autres partenaires s'intéressent
également à la génération de l'électricité à partir de sources alter-
natives et prennent le relais . Le ministère de l'industrie, des P . et
T. et du tourisme s'y emploie à l'heure actuelle.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F. : Tarn-et-Garonne)

1117 . - 21 juillet 1986. - M. Hubert Couse appelle l'attention
de M. ie ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les inquiétudes exprimées le 12 juin 1986 par les personnels
travaillant sur le site de construction de la centrale électro-
nucléaire de Golfech (Tarn-et-Garonne) . A cette occasion, les
organisations syndicales représentatives des diverses sensibilités
ont adressé une pétition au commissaire de la République dans
laquelle elles demandent la réouverture de négociations contrac-
tuelles sur des bases non autoritaires de la part des pouvoirs
publics. Ayant constaté la sérénité et la détermination des per-
sonnels du grand chantier de Golfech, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître ses intentions à l'égard des revendica-
tions exprimées lors du mouvement du 12 juin 1956.

Réponse. - La lutte contre l'inflation, indispensable au redres-
sement de l'économie, passe par la maîtrise de l'ensemble des
rémunérations. A cet égard, la politique salariale à mener en 1986
dans le secteur public doit être exemplaire. II a donc été
demandé effectivement aux directions générales d ' Electricité de
France et Gaz de France d'appliquer les orientations arrêtées par
le Gouvernement et en particulier de limiter les hausses de rému-
nérations dues aux éléments de glissement vieillissement et tech-
nicité (dit G.V.T. positif) au niveau constaté en 1985 . Si l'on tient
compte de l'ensemble des éléments Ayant un effet sur les rémuné-
rations, les mesures salariales générales déjà intervenues dans le
secteur public assurent, au regard de l'objectif d'augmentation
de 2,4 p . 100 en moyenne des prix en 1986, le maintien du pou-
voir d'achat moyen des agents en place. C'est dans le respect de
ces orientations que sera poursuivie la politique contractuelle des
établissements Electricité de France et Gaz de France.

Electricité et gaz (tarifs)

1073. - 21 juillet 1986. - M . Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi les
faits suivants : depuis quelques années les factures d'E.D .F. aug-
mentent d'une manière extraordinaire, non pas au niveau du pnx
du kilowattheure, mais par les tarifs de location des compteurs.
Cette augmentation de location des compteurs ne figurant pas
dans les articles intervenant sur l'indice des prix, il y a là un
moyen détourné d'augmenter les revenus d'E .D.F. sans que cela
apparaisse sur l'augmentation du coût de la vie . Il lui demande
quand il compte abroger cette technique qui pénalise les petits
utilisateurs et dont l'amoralité est consternante venant d'un ser-
vice public. - Qaestioa transmise d M. le ministre de Iiadmtrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - La location des compteurs d'électricité en basse ten-
sion est généralement intégrée dans la prime fixe du tarif. Dans
le nouveau tarif bleu, les variations de la prime fixe sont, depuis
quelques années, sensiblement inférieures à l'indice des prix de
détail. Ainsi depuis décembre 1982, la prime fixe du 12 kVa
domestique simple tarifa progressé de 13,5 p. 100. Dans le mémo
temps l'indice des prix de détail augmentait de 22,6 p. 100.
D'une façon générale, d'ailleurs, les tarifs de l'électricité pour les
usagers basse tension ont, sur longue période, connu une évolu-
tion très favorable : ainsi le prix moyen du kilowattheure basse
tension est encore aujourd'hui inférieur en francs constants à ce
qu'il était en 1973, alors que, sur la même période et toujours en
francs constants, les prix en haute et moyenne tension ont aug-
menté de près de 33 p . 100. Toutefois, les récents réaménage-
ments des tarifs appliqués aux faibles puissances ont eu pour
conséquences des augmentations importantes de prime fixe . Il
s'agit des abonnement transitoires de 1 •et 3 kVa, qui ont été
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regroupés sous la dénomination « petites fournitures » . Sur la
période citée plus haut l'augmentation de la prime fixe du
«3 kVa transitoire » a atteint 51 p . 100. Cette augmentation a
cependant été compensée par une diminution du prix de
l'énergie. L'objets de Cette fusion, était, en effet, tout en simplifiant
la gestion, de proposer un barème favorisant l'usage de l'électri-
cité chez les petits consommateurs. Pour ceux-ci le coût global de
l'énergie électrique a généralement diminué, même en francs
constants. Enfin, d'anciens tarifs en voie d'extinction font appa-
raître explicitement le coût de location des compteurs . Ces coûts
ont suivi généralement les augmentations moyennes du prix de
l'électricité, à quelques exceptions près . Dans les cas où ces amé-
nagements tarifaires conduisent à une augmentation importante
du prix de l 'électricité, les clients concernés ont généralement
intérêt à souscrire un nouveau tarif ; cette modification des
contrats s'effectue sans frais.

Chauffage (économies d'énergie)

11314 . - 28 juillet 1986. - M . Michel Peyrat interroge M . le
ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme sur l'avenir
qu'il compte réserver au procédé appelé « générateur à plasma »
mis au point par l'Aérospatiale Aquitaine . Ce procédé, dont seule
l'Aérospatiale possède la fiabilité industrielle sur une longue
durée, peut dès aujourd'hui remplacer certains systèmes de
chauffage industriel traditionnel. Le principe de ce procédé est :
de l'air introduit dans une enceinte équipée d'électrodes entre
lesquelles est entretenu un arc électrique . L'air chauffé par l'arc à
l'état plasma sort à travers un orifice tubulaire à une température
de 5 à • 10 000 C . Le rendement est très élevé (80 à 90 p . 100)
rapport énergie consommée-énergie restituée . Les possibilités
d'utilisation sont nombreuses : chauffage d'appoint des hauts
fourneaux (actuellement 9 torches fonctionnent à la _ société
S .F.P.O. de Boulogne-sur-Mer et 7 autres sont vendues dans une
aciérie à Uckange dans l'Est), traitement des ordures ménagères
par incinération des déchets, cimenterie, industrie automobile,
chauffage d'ensembles collectifs, etc. L'Aérospatiale est aujour-
d'hui à un stade expérimental . Afin de conserver son avance
technique vis-à-vis de ses .concurrents (U .S .A. et Suède), il " lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les applica-
tions de ce procédé puissent être industrialisées en France.

Réponse. - La principale application du générateur à plasma se
trouve en particulier dans la sidérurgie, pour le fonctionnement
des hauts fourneaux . L'énergie électrique qu'utilisent les torches
à plasma permet de remplacer le coke qui est un produit cher
par du charbon ordinaire. La rentabilité économique de cette
substitution dépend du prix du kWh et de l ' importance de la
différence entre le prix du coke et celui du charbon . Néanmoins,
l'enjeu d'une telle innovation fait de la sidérurgie le secteur prio-
ritaire du programme plasma. L'objectif serait de remplacer
80 000 tonnes de coke par 65 000 tonnes de charbon et 2 mil-
liards de kWh . Une application assez voisine des torches à
plasma, sur haut fourneau ferro-manganèse, est maintenant opé-
rationnelle chez S.F .P.O . à Boulogne-sur-Mer. D'autres applica-
tions potentielles sont en cours d'étude pour la-production de
ferro-alliages et de métaux non ferreux, le traitement des pous-
sières sidérurgiques, la production d'acétylène et la synthèse
d'oxyde d'azote notamment . Les procédés plasma pourraient éga-
lement permettre la production de maténaux élaborés à haute
température ainsi que la destruction des déchets chimiques
toxiques. Le développement de toutes ses applications'est étroite-
ment lié à la rentabilité de ces nouvelles techniques par rapport
aux procédés traditionnels. C'est ainsi 'qu'E .D.F. a facilité • le
transfert de la technologie des torches de l'Aérospatiale vers l'in-
dustrie, avec l'aide de l'A .F.M .E . En tout état de cause, l'initia-
tive appartient bien sûr aux industriels concernés.

Electricité et gaz (personnel)

• 8370. - 28 juillet 1986 . - M. Job Durupt fait part à M . I.
ministre d'Etat, ministre de l'èconomie, des finances et de la
privatisation, du profond . mécontentement du personnel
d'E .D.F./G.D .F. - suite à l'annonce de la politique salariale ' dans
le secteur public pour 1986. L' application de ces orientations va
se traduire par une perte de pouvoir d'achat comprise entre
2,4 p . 100 et 3 p. i00 pour le personnel des industries électriques
et gazières, cette perte étant principalement ressentie chez les
retraités et veuves d'agents, pour lesquels aucune mesure dite
G .V.T.- (glissement, vieillissement, technicité) n'intervient . Ces
mesures vont .àl'encontre de l ' intérêt des agents d'Electricité et
de Gaz de France, alors qu'aucune compensation, ne serait-ce
qu'en matière de création d'emplois, n'est prévue, bien au

contraire. II lui demande qu'il veuille bien lui indiquer dans ces
conditions comment pourra se dérouler une réelle négociation en
matière salariale et quelles mesures il compte prendre afin de
maintenir et de faire progresse : le pouvoir d'achat des agents
concernés, et principalement des retraités et veuves . - Question
transmise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et ds tourisme.

Réponse. - La lutte contre l'inflation, indispensable au redres-
sement de l'économie, passe par la maitrise de l'ensemble des
rémunérations . A cet égard, la politique salariale à mener en 1986
dans le secteur public doit être exemplaire . Il a donc été
demandé effectivement aux directions générales d'Electricité de
France et du Gaz de France d'appliquer les orientations arrêtées
par le Gouvernement et en particulier de limiter les hausses de
rémunérations dues aux éléments de glissement vieillissement et
technicité (dit G .V.T. positif) au niveau constaté en 1985. Si l'on
tient compte de l'ensemble des éléments ayant un effet sur les
rémunérations, les mesures salariales générales déjà intervenues
dans le secteur public assurent, au regard de l'objectif d'augmen-
tation de 2,4 p . 100 en moyenne des prix en 1986, le maintien du
pouvoir d'achat moyen des agents en place. C'est dans le respect
de ces orientations que sera poursuivie la politique contractuelle
des établissements Electricité de France et Gaz de France.

Politique économique et sociale (politique industrielle)

0808. - 28 juillet 1986 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre' de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
bien vouloir lui préciser quelles seront les grandes orientations de
la politique industrielle de la France dans le domaine de l'infor-
matique. Il lui demande en outre s ' il n'estime pas souhaitable
que les pouvoirs publics mettent en œuvre de « grands projets
publics » qui, parce qu'ils comportent une part importante
d 'études pointues dont les retombées dans l'ensemble des appli-
cations sont la condition nécessaire de la compétitivité, sont
essentiels au maintien des conditions d'une concurrence loyale
entre l' Europe, les Etats-Unis et le Japon.

Réponse. - Compte tenu, d'une part de l'importance que repré-
sentent les technologies de l'information pour le développement
et la compétitivité de l'économie et d'autre part du dispositif
d'action publique complexe existant, le Gouvernement a décidé
de procéder à une évaluation générale des résultats atteints et de
l 'efficacité des moyens engagés . A la suite de ce diagnostic, de
nouvelles orientations ont été décidées, elles s'articulent autour
de deux volets essentiels : le recentrage du rôle de l'Etat ; une
meilleure efficacité des soutiens publies. Ip Au fil des années,
l'Etat avait créé de nombreux organismes et procédures sans s'as-
surer de la cohérence d'ensemble . Le recentrage décidé permettra
ainsi d ' abandonner certaines activités qui étaient en concurrence
avec le secteur privé (fourniture de services aux administrations).
En revanche, l'effort sera mis sur la recherche, la formation, l'in-
formatisation des administrations et l'accompagnement du déve-
loppement des industriels . 2. L'efficacité des soutiens publics aux
industriels doit être améliorée . C'est ainsi que seront amplifiées
les aides au profit des P.M.E. et favorisés les programmes de
développement coopératifs entre industriels et centres de
recherche. Simultanément, différentes mesures indirectes ont été
mises à l 'étude afin de faciliter la création d'entreprises notam-
ment dans le domaine des hautes technologies . 3 . Enfin, les
« grands projets publics » comme l'annuaire électronique ou le
programme spatial ont démontré dans le passé l'importance de
leur effet d'entraînement sur les technologies de pointe. II s'agit
donc d'une approche qui sera poursuivie et amplifiée avec le
souci croissant d'assurer dès l'origine du programme la meilleure
diffusion des progrès technologiques réalisés à cette occasion.

Déchets e1 produits de la récupération
(matières plastiques et produits en caoutchouc)

0821 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Jacques Leonstti attire l'at-
tention de M. I. ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce extérieur, sur le recyclage du caoutchouc et des
matières plastiques . Il remarque que, chaque année, la France
« produit » 350 000 tonnes de pneumatiques usagés et
1 200 000 tonnes de déchets de matières plastiques. Or, sachant
que chaque tonne de matière plastique régénérée permet l'éco-
nomie de 1 500 à 2 000 litres de pétrole, le recyclage permettrait
une réduction des importations des matières premières. Il lui
demande donc, de bien vouloir préciser la politique qu'il entend
mener afin de favoriser le recyclage des déchets de plastique et
de caoutchouc. - Question transmise à M. le ministre de l'industrie,
des P. et T. et de tourisme.



27 octobre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3931

Réponse. - Conscients de l'enjeu que représente la valorisation
des déchets du caoutchouc et des matières plastiques pour l'envi-
ronnement et pour l'activité économique, les pouvoirs publics ont
envisagé, depuis plusieurs années, une politique de sensibilisation
et une action de soutien pour le recyclage des déchets . Cepen-
dant, les contraintes techniques et économiques liées au traite-
ment de déchets imposent des mesures progressives et spécifiques
à chacun de ces secteurs. I . - Situation relative au secteur du
caoutchouc . - La France génère annuellement 410 000 tonnes de
pneus usagés dont 72 000 tonnes sont valorisées par rechapage et
31 000 tonnes sous forme de poudrette et de caoutchouc régé-
néré . Le rechapage constitue une bonne valorisation des pneus
usagés dans la mesure où il est compatible avec les impératifs
techniques, en premier lieu la sécurité des véhicules . Le recha-
page est surtout rentable pour des catégories de pneus poids
oueds dont le prix moyen est élevé. En revanche, les pneus
rechapés comme la plupart des pneus tourisme de faible prix
sont soumis à la concurrence des pneus neufs de bas de gamme
importés des pays de l'Est . Pour les pneus tourisme de faible
prix, la récupération par broyage ou cryobroyage en vue de la
fabrication de la poudrette (16000 tonnes) peut s'avérer plus
avantageuse. La poudrette est essentiellement utilisée dans l'in-
dustrie du caoutchouc comme charge, en technique routière et en
vue de revêtements divers tels que les pistes d'athlétisme ou les
salles de sport. Il existe d'autres formes de valorisation des pneus
usagés telles que l'incinération du caoutchouc comme combus-
tible d'appoint dans les fours industriels ou . l'utilisation des
pneus pour la protection des quais portuaires. Enfin des applica-
tions originales comme le renforcement des murs de soutènement
ou le drainage de biogaz en décharge ont été expérimentées avec
succès mais demeurent d'utilisation marginale . Le taux global de
valorisation des pneus usagés est de 25 p . 100. Aussi l'action des
pouvoirs publics vise à promouvoir la valorisation énergétique du
gisement inexploité, estimé à 307 000 tonnes . Des procédés tech-
niques d'incinération tel que le procédé « Pyralox » breveté par
Air Liquide ou le développement de l ' incinération de pneus
usagés dans les cimenteries ont été encouragés par l'A.N.R.E.D.
(agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets) . Il. - Situation relative au secteur des matières plas-
tiques. - La France consomme 2,4 millions ,Je tonnes 'de
matières plastiques . La transformation de ces matières et leur
consommation sous forme de produits finis engendrent des quan-
tités importantes de déchets dont le flux annuel est évalué à
1 200 000 tonnes . La récupération concerne 90 000 tonnes soit
8 p . 100 du tonnage total de déchets . Cette faiblesse apparente
tient à la variété et à la multiplicité des déchets qui impliquent
une collecte sélective et des traitements très coûteux . A cet égard,
il convient de distinguer deux types de gisements de déchets : les
déchets industriels : généralement prof .res et homogènes, leur
recyclage est aisé et la plupart des entreprises de transformation
de matières plastiques sont capables de les réutiliser intégrale-
ment ; les déchets urbains ou agricoles : ils constituent le gise-
ment le plus important . Souvent mélangés avec d'autres matières
(papier, verre, métal), ils sont également de plus en plus
constitués par un mélange de différentes familles de polymères
(polyéthylène, polychlorure de vinyle, polypropylène . . .), dont l'in-
compatibilité au niveau de la régénération accroit la difficulté à
maîtriser les solutions 'techniques et le coût de leur traitement.
L'action des pouvoirs publics est engagée depuis plusieurs années
selon deux priorités : a) éliminer de façon satisfaisante les
déchets qui ne peuvent être régénérés ; 50 000 tonnes de bou-
teilles P.V.C . sont, chaque année, incinérées et sont ainsi respon-
sables pour partie de l'émission d'acide chlorhydrique dans l'at-
mosphère. Le ministère de l'environnement, par un arrêté en date
du 9 juin 1986, a publié une nouvelle réglementation en vue de
réduire les flux de i: • chlorhydrique émis par les usines d'inciné-
ration . Cette mess,

	

;avorable à l'environnement facilite l'élimi-
nation des déch'

	

st renforce leur valorisation énergétique ;
b) intervenir en Ir de la valorisation des déchets ; la régéné-
ration des déchets ; t encore marginale en France, comme dans
la plupart des pays européens car elle est une industrie lourde
dont la capacité minimale requise pour une unité industrielle est
importante et l'intensité capitalistique élevée . Aussi les pouvoirs
publics, à travers l'A.N .R.E .D ., ont apporté une aide financière à
deux unités de régénération de films agricoles en polyéthylène.
7 000 tonnes de matières plastiques devraient être régénérées d'ici
à deux ans . Cette opération présente le double avantage d'écono-
miser les matières premières et de participer à la dépollution des
aires agricoles.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

7011. - 4 août 1986. - M. Claude Lorenzini appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la disproportion que l'on enregistre entre l'indemnité versée
et le dommage subi du fait de l'implantation sur un fonds agri-

cole des pylônes de lignes électriques à haute tension . La mécani-
sation actuelle se concilie mal avec l'exploitation à proximité de
ces supports. Il en résulte un préjudice supplémentaire et incon-
testable qui rend souhaitable une actualisation et une nouvelle
définition du taux et du mode de calcul des indemnités versées
aux agriculteurs sur la base d'un protocole datant de 1970 et
manifestement inadapté aux réalités actuelles ; Il souhaite
connaître les intentions ministérielles que pourrait suggérer l'ex-
posé d'une telle situation.

Réponse. - Des protocoles d'accord ont été conclus les 14 jan-
vier et 25 mars 1970 entre l'assemblée permanente des chambres
d'agriculture et Electricité de France afin de définir les modalités
d'indemnisation des agriculteurs concernés par les servitudes liées
à l'implantation 'des lignes d'énergie électrique. Ces protocoles
ont été rénouvelés les 4 mars 1980 et 14 octobre 1981 . A titre
d 'exemple on notera que pour un pylône dont l'emprise au sol
est de 35 mètres carrés implanté dans une terre de polyculture de
l' catégorie, le propriétaire-exploitant perçoit une indemnité
de -7 465 francs . Il apparaît ainsi que les indemnit ,srévues par
les protocoles sont bien supérieures aux sommes qui seraient
versées en cas d'expropriation. En outre, afin de prendre en
considération l ' évolution des techniques et des rendements en
agriculture, la commission permanente paritaire A .P.C .A ./E .D .F.
réunie le 23 avril dernier a décidé de lancer les études préalables.
Une nouvelle réunion de ladite commission le 24 juin a permis
d'engager d'un commun accord une mission d'expertise, l'expert
commis doit déposer son rapport avant la fin de l'année . Parallè-
lement, les discussions sur les modalités de paiement des indem-
nités vont se poursuivre entre les deux établissements, et l'on ne
peut aujourd'hui préjuger l'issue des négociations.

Bijoux et produits de l'horlogerie
(emploi et activité)

7127 . - 4 août 1986 . - M . Roland Vuillaume appelle l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la situation très préoccupante de l'industrie horlogère fran-
çaise. Celle-ci est particulièrement menacée par l'arrivée massive,
sur le marché, de produits en provenance de Hong-Kong pro-
posés à des prix très bas, car ils sont inférieurs de 50 p . 100 à
ceux des fabricants français. Déjà, certaines entreprises de
Franche-Comté ont dû recourir à des mesures de chômage tech-
nique, alors que d'autres petits industriels s'interrogert sur l'in-
térêt qu'ils auraient à importer des montres au lieu de les fabri-
quer. Il est certain qu'une telle solution ne pourrait qu'engendrer
des licenciements et un chômage accru . Il lui demande de bien
vouloir étudier ce problème avec l'attention qu'il mérite cas il
s'agit d'une industrie qui, dans de nombreux secteurs de la
région, fait vivre plus de 80 p . 100 de la population. Il souhaite
connaître son opinion sur cette situation ainsi que ses intentions
afin d'y remédier.

Réponse . - L'arrivée de l'électronique dans l'horlogerie a
contraint l'industrie française à affronter un double défi :
l e assurer la substitution de la technologie électronique à la tech-
nologie mécanique ; 2 . résister aux géants de l'industrie horlo-
gère mondiale avec une structure relativement morcelée . Il y a
lieu de rappeler que l'industrie horlogère française occupait,
en 1980, 12700 personnes et réalisait un chiffre d'affaires de
l'ordre de 2,2 milliards de francs ; en 1985, ce secteur n'em-
ployait plus que 9 000 personnes pour un chiffre d'affaires du
même ordre . Cette industrie, composée de nombreuses P .M .E. a
dû faire face à l'irruption de l'électronique, technique qu'elle ne
maîtrisait pas suffisamment ; elle a donc été confrontée brutale-
ment à la chute de ses marchés de montres mécaniques . Elle a
entrepris depuis des efforts particuliers de développement de pro-
duits électroniques à quartz. Ces efforts ont été fructueux dans
certains cas ; dans d'autres il a été nécessaire de s'approvisionner
en fournitures étrangères pour ne pas disparaître totalement du
marché . En effet, la pression des importations s'est nettement
amplifiée et le taux de couverture de notre commerce extérieur
horloger est descendu en dessous de 0,80 ; il est remonté en 1985
à 0,86. Avec des efforts à la mesure de ses moyens (le Japon, la
Suisse et les pays du Sud-Est asiatique couvrant 90 p . 100 du
marché mondial), l'industrie horlogère française a, dans l'en-
semble, bien résisté. Pour l'avenir, les nouvelles orientations de la
profession, organisée autour du comité professionnel de l'horlo-
gerie (C .P .D .H.) et du centre technique de l'industrie horlogère
(C .E .T.E .H.O .R .), devraient permettre de renforcer sa compétiti-
vité grâce à une concentration des efforts sur les activités où sa
compétence est particulièrement reconnue : image de marque liée
à la qualité de sa création eu matière d'« habillage n, production
de mouvements électroniques à aiguilles (quartz analogique).
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Automobiles et cycles (entreprises) .

7180. - 4 août 1986 . - M. Dominique Saint-Plaire demande à
M. ie ministre de l'IsalustrIe, des P. et T . et du tourisme ce
qu'il entend faire peut que la T.'rance conserve une industrlc du
poids lourd réellement indépendante . Renault Véhicules Indus-
triels reste la seule entreprise en France capable d ' étudier et de
fabriquer des poids lourde ; c ' est une entreprise stratégique au
niveau national ; aussi il semble indispensable de donner à cette
entreprise des moyens.

Réponse. - La situation de Renault Véhicules Industriels
(R.V.I .) s'inscrit dans un contexte de marché en dégradation
continue depuis plusieurs années . Le plan d'amélioration de la
compétitivité 1986-1987, défini par la direction de l 'entreprise en
accord avec son actionnaire, est un moyen priviliégé de retour à
l 'équilibre financier de R.V.I. et la condition nécessaire de son
maintien parmi les grands constructeurs mondiaux de poids
lourds . Ce programme a pour objet d'assurer une meilleure défi-
nition de la vocation industrielle de chaque site et de déterminer
le niveau d'équilibre de chaque établissement au regard des pers-
pectives d'évolution de ses débouchés . L'amélioration de la com-
pétitivité requiert au surplus d'identifier clairement les centres de
pertes et les centres de profits de la société et d'adapter l'outil
Industriel en fonction des conclusions de cette analyse. Ceci
implique d'accroître l'adéquation de In politique d'achat aux
besoins réels de R.V.I. et de définir le niveau optimal d'intégra-
tion des activités. Cette nécessaire redéfinition est d'ores e déjà
largement engagée, mais elle reste étroitement subordonnée au
souci permanent des dirigeants de R.V.I . de maintenir la compé-
tence technique de l'entreprise au meilleur niveau et de garantir,
en toutes circonstances, l'entière disponibilité des composants
industriels . Les dirigeants de Renault Véhicules Industriels esti-
ment que la mise en couvre de ce plan devrait permettre à l'entre-
prise de retrouver l'équilibre financier à la fin de l'année 1987.
Ce redressement est en effet nécessaire pour assurer à terme le
maintien d'une capacité de conception et de fabrication indépen-
dante de véhicules industriels en France.

Energie (politique énergétique)

7334 . - 11 août 1986 . - Mme Maria Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
le problème posé par la réduction du budget de l'Agence fran-
çaise pour la maîtrise de l'énergie . Cette réduction fait peser des
menaces sur le centre d'essai des éoliennes de Lannion . S'il n'est
pas question de présenter cette source d'énergie comme une alter-
native immédiate à toute autre, il est certain que cette techno-
logie a un avenir tant sur le territoire national qu'à l'exportation.
En conséquence, elle lui demande d'envisager les mesures néces-
saires au maintien et au développement du Centre national
d'essais de Lannion.

Réponse. - Le Centre national d'essais des éoliennes de Lan-
nion a permis, depuis sa création, de tester et de mettre au point
les composants et prototypes de l'industrie éolienne française.
L'Agence française pour la maîtrise de l 'énergie a été le principal
moteur, notamment sur le plan financier, puisque, depuis 1981,
elle a attribué 7,3 millions de francs au centre de Lannion, soit
81 p. 100 des contributions totales. Le montant de sa participa-
tion pour 1986 est de l ' ordre de 2,6 millions de francs . Compte
tenu du contexte budgétaire extrêmement tendu, il n'est pas cer-
tain qu'il soit possible d 'assurer un soutien de ce niveau de façon
durable. Il est souhaitable que d'autres partenaires s ' intéressent
également à la génération de l 'électricité à partir de sources alter-
natives, et pr=ennent le relais . Le ministère de l'industrie, des P. et
T. et du tourisme s'y emploie à l'heure actuelle.

Parlement (relations entre le Parlement et ie Gouvernement)

MOL - 11 août 1986. - M. André Lajolyde expose à M . le
ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme sa surprise
de lui voir adresser, en réponse à son courrier, le double de la
réponse ministérielle envoyée à un parlementaire de son départe-
ment, qui, manifestement, ne lui avait pas écrit, jusqu'au moment
où il a été sollicité de le faire pour justifier cette réponse. De
telles pratiques, sans doute pas nouvelles, mais jusqu'à présent
pas systématiques, outre leur ridicule, témoignent d'un manque
de respect pour la représentation parlementaire . Il lui demande
s'il ne considère pas plus ' digne de la fonction gouvernementale
que le ministre réponde directement à chaque parlementaire qui
l'interroge, sans employer la fiction d'une prétendue intervention
d'un autre parlementaire, fût-il son ami politique .

Iséponse. - Le ministre de l'industrie ne peut qu'inviter l 'hono-
rable parlementaire à respecter son droit le plus élémentaire
d'adresser un courrier, sous les formes qu'il choisit, aux per-
sonnes qui se manifestent auprès de lui . Il lui demande égale-
ment de respecter le droit le plus légitime d'un parlementaire,
fût-il de la majorité, de le saisir des problèmes qui le préoccu-
pent .

Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Allier)

7806. - Il août 1986 . - M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
la politique de groupe Rhône-Poulenc qui fait payer par A.E.C.
de Commentry le prix des activités de recherches, importantes
dans ce secteur, alors que le bénéfice de l ' exploitation indus-
trielle des découvertes est transféré au sein d'autres unités . C'est
le cas actuellement de la lysine, produit mis au point par les
chercheurs du site de Commentry, dont les recherches ont coûté
plus de 2 milliards et dont la fabrication serait laissée à un
concurrent privé, sans aucune retombée économique pour A .E .C.
C' est aussi le cas de la méthionine dont la fabrication est pro-
jetée à Page-de-Roussillon sur un autre site. Ces choix condui-
sent à mettre artificiellement en déficit l'usine A .E.C . et sa filiale
Adrim dont l'implantation à Commentry représente 75 p . 100 de
la vie économique de la cité, et la direction du groupe remet en
cause les capacités de production et l'existence du service com-
mercial et de développement, en projetant de muter l'encadre-
ment de haut niveau pour la rentrée. II lui demande de lui pré-
ciser les meures qu'Il compte prendre pour garantir l'avenir
industriel de A.E .C.

Réponse. - Le projet du groupe Rhône-Poulenc d'investir dans
une unité de fabrication de lysine est suspendu depuis plusieurs
mois en raison des conditions économiques régnant sur le marché
des aliments du bétail . S' agissant du problème plus général du
développement de l'A.E.C., le groupe Rhône-Poulenc, après
étude de la situation, vient de confirmer le maintien de l'activité
industrielle sur le site de Commentry grâce à un investissement
important dépassant 100 millions de francs dans le domaine des
vitamines . Cet investissement autorisera des gains de productivité
substantiels qui entraîneront des réductions d'effectifs . L'en-
semble du p rojet et des mesures d'accompagnement seront pro-
chainement présentés aux partenaires sociaux.

Equipements industriels et machines-outils
(emploi et activité)

7827. - Il août 1986. - M. Jacques Oudot attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
le retard pris par la France en matière d'investissement en biens
d'équipement depuis ces dix dernières années par rapport à la
plupart des grandes puissances économiques mondiales . La
France subit une dégradation de ses investissements en matériel
et outillage et accuse un retard de près de deux ans en moyenne
par rapport à ses principaux concurrents . Par la perte de compé-
titivité qu'elle traduit, cette situation a des incidences sur l'indus-
trie de l 'équipement, et notamment sur l'industrie mécanique pro-
ductique, dont l'évolution du marché intérieur a
fondamentalement divergé de celle de ses principaux concurrents.
Cela se traduit, d'une part, par une dégradation structurelle de la
balance commerciale des biens d ' équipement (à ce jour, ce sec-
teur d'activité enregistre une perte estimée à 20 000 emplois en
moyenne par an) et, d'autre part, par une évolution très préoccu-
pante des fonds propres dans les entreprises du secteur . Cette
situation conduit de façon inéluctable à la disparition ou au pas-
sage sous contrôle étranger d'une part grandissante de l'industrie
d'équipement mécanique et productique . Il lui demande donc s'il
ne serait pas envisageable de prendre une mesure conjoncturelle
d'incitation fiscale à l ' investissement et de décider de renforcer
efficacement l'offre industrielle di' la France pour toutes disposi-
tions susceptibles de stimuler la recherche et le développement,
de faciliter le financement des entreprises et d'accroître l'expan-
sion sur les marchés d'exportation.

Réponse. - Conscient du retard pris en matière d'investisse-
ments par l'industrie française par rapport à la concurrence
étrangère, le Gouvernement a adopté diverses mesures qui, en
allégeant les charges pesant sur les entreprises, leur permettront
d'accroître leurs résultats et de relancer la demande de biens
d'équipement. C'est ainsi que le taux de l'impôt sur les sociétés a
été abaissé de 5 points et ramené de 50 à 45 p . 100, et qu'il sera
proposé au Parlement, dans le cadre de la prochaine loi de
finances, de réduire sensiblement le montant de la taxe profes-
sionnelle. En outre, le Gouvernement mène une politique d'abais-
sement général des taux d'intérêt, en particulier en faveur des
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P.M.E . Ainsi, la suppression du F.I .M . permettra ,de consacrer
dans les douze prochains mois 12 milliards de francs de prêts à
8,25 p . 100 aux P.M.E . Cette baisse sensible du coût du crédit ne
peut qu'encourager l'investissement . Enfin, la libération des prix
permettra aux entreprises de décider librement de leurs marges,
d'accroître leur compétitivité et de restaurer leur situation finan-
cière. Ces mesures à caractère général ont été préférées à l'adop-
tion de mesures purement conjoncturelles dont la seule consé-
quence est de provoquer une anticipation d'investssements et
non de porter l'effort d'équipement à un niveau permettant d'ac-
croître la compétitivité relative des entreprises françaises.

Electricité et gaz (tarifs)

77M . - 25 août 1986. - M . Jacques Oodtraln appelle l'atten-
tion de M . Is ministre de l'Industrie, des P . et T. art du tou-
risme sur les différents éléments qui composent une facture
d'électricité et plus particulièrement sur la part importante que
représentent l'abonnement et les taxes par rapport à la consom-
mation d'énergie. C'est ainsi que les petits consommateurs,'géné-
ralement des personnes âgées disposant de faibles ressources,
sont pénalisés par rapport aux gros consommateurs qui amortis-
sent facilement le prix de leur abonnement . II lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Les tarifs de l'électricité comportent deux termes :
la pnme fixe (ou abonnement) et le prix de l'énergie . Le premier
terme dépend de la puissance souscrite, le second de la quantité
d'énergie électrique réellement consommée. Aux tarifs calculés
hors taxe est ajoutée la T.V .A., dont le taux est de 18,6 p. 100,
ainsi que des taxes locales. L'assiette de ces dernières a été fixée
par la loi de finances rectificative n e 84-1209 du
29 décembre 1984 à 80 p. 100 du montant de la facture hors
taxespour les puissances souscrites au plus égales à 36 kVa, et
à 30 p . 100 dudit montant pour les puissances souscrites com-
prises entre 36 et 250 kVa. Sauf exception, les taux maxima de
ces taxes sont respectivement de 8 p . 100 pour les communes et
de 4 p. 100 pour les départements. En moyenne, les taxes repré-
sentent un peu plus de 26 p . 100 des factures hors taxes des
usagers domestiques. Ces taxes, s'appliquant à l'ensemble de la
facture (abonnement et consommation), n'induisent aucune dis-
crimination, quant au taux supporté, entre les petits et les gros
consommateurs d'électricité en basse tension . De façon à ne pas
pénaliser les petits consommateurs, E .D.F. a mis en place un tarif
dénommé « petites fournitures », correspondant à une puissance
souscrite de 3 kVa. Ce tarif est caractérisé par une prime fixe
relativement faible (133,92 F/an H .T . aux conditions du
16 avril 1986), en contrepartie d'un prix d'énergie un peu plus
élevé que celui appliqué aux fournitures plus Importantes . En
règle générale, chaque consommateur doit pouvoir choisir, parmi
les différentes options tarifaires qui lui sont offertes, celle qui
correspond le mieux aux caracténstiques de sa propre consom-
mation .

INTÉRIEUR

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

417 . - 21 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer,
pour chaque département de la France métropolitaine, le nombre
d'instituteurs relevant de mesures leur attribuant le logement de
fonction et . de bien vouloir lui indiquer le nombre de ceux-ci
bénéficiant effectivement d'un logement et le nombre de ceux
bénéficiant d'une indemnité. De même, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer le nombre de litiges en cours et les moyens
mis en ouvre pour y remédier . - Question trammise à M. le
ministre de l'intériesr.

Enseignement préscolaire élémentaire (personnel)

ISIS. - 28 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 443 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 avril 1986 et relative à l'indemnité de logement des institu-
teurs. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 ont
posé le principe selon lequel les communes sont tenues de
fournir un logement convenable aux instituteurs attachés eux
écoles publiques ou, à défaut, de leur verser une indemnité repré-

sentative . Depuis 1982, cette charge des communes est compensée
par l'Etat dans le cadre de la dotation spéciale instituteurs,
actuellement régie par l'article ler de la loi n e 85-1268 du
29 novembre 1985 . Cette dotation est répartie proportionnelle-
ment au nombre d'instituteurs dans les écoles publiques ayant
droit au logement ou à l'indemnité représentative. Les opérations
de recensement des instituteurs ayants droit au titre de 1986 étant
terminées, le nombre total d'ayants droit pour la France métropo-
litaine s'élève à 257 609, se répartissant de la manière suivante :
60 142 ayants droit logés ; 197 467 ayants droit indemnisés . La
répartition des ayants droit par département figure dans le
tableau ci-dessous. En ce qui concerne les litiges ou demandes de
régularisation pour les exercices antérieurs, il est procédé à des
versements supplémentaires en application de décisions de justice
ou à la suite des avis émis par les chambres régionales des
comptes en application de la procédure prévue par l'article I1 de
la loi du 2 mars 1982 . Le nombre de régularisations effectuées
en 1986 à la suite d'une décision de justice ou de l'avis d'une
chambre régionale des comptes, et dont l'administration centrale
du ministère de l'intérieur a eu connaissance, s'élève à sept, se
répartissant entre : cinq instituteurs jugés ayants droit par les tri-
bunaux administratifs ; deux instituteurs considérés comme
ayants droit par les chambres régionales des comptes.

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes de Haute-Provence 	
05 - Alpes (Hautes-)	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ariège	
IO - Aube	
II - Aude	
12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-Rhône	
14 - Calvados	
15 Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
20 - Corse (Haute-) 	
20 - Corse-du-Sud	
21 - Côte-d'Or	 :	
22 - Côtes-du-Nord	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Garonne (Haute-)	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 -Indre	
37 - Indre-et-Loire 	
38 - Isère	 :	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher	
42 - Loire	
43 - Loire (Haute-) 	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Maine-et-Loire	
50 - Manche	
51 - Marne	
52 - Marne (Haute-) 	
53 - Mayenne	
54 - Meurthe-et-Moselle	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60-Oise	
61 - Orne	

Départements Ayants droit (1988)

1 936
2 720
1 643

670
589

3 373
1 051
1 698

701
1 331
1 227
1 081
8 472
3 109

796
1 425
2 298
1 400

999
690
564

2 414
1 879

478
1 517
2 700
1 944
2 426
1 819
2 768
2 428
3 665

736
5 346
3 082
2 837
1 074
2 350
4 495
1 172
1 149
1 361
3 308

869
3 714
2 643

741
1 365

383
2 543
2112
2 823
1 130

995
3 139
1 088
1 792
5 607
1 094

12 682
3 729
1 375
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Communes (personnel)

741. - 28 avril 1986 . - M. Michel Hannoun rappelle à M . le
ministre de l'Intérieur que les dispositions de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale ont attribué aux organisations syndi-
cales de la fonction publique territoriale : 10 des locaux à usage
de bureau ; 20 un certain nombre d'heures prises sur le temps de
travail et permettant la tenue de réunions statutaires ou d'infor-
mation ; 3o des fonctionnaires mis à disposition pour exercer un
mandat à l'échelon national ; 4. des droits à congés rémunérés
permettant de recevoir une formation syndicale ; 5 o des
décharges d'activité de service ; 6. des autorisations spéciales
d'absence. Il souhaiterait connaître la charge que représentent
pour l 'ensemble des communes les différentes mesures qu'il vient
de lui rappeler. Il lui demande également d'établir une compa-
raison entre cette charge et celle que supporte l'Etat en ce qui
concerne les dispositions analogues applicables dans la fonction
publique d'Etat.

Communes (personnel)

9934 . - 28 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun s'étonne auprès
de M. le minlstre de l'intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 741 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 avril 1986 relative aux charges tee communes . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Il est difficile de fou r .iir une évaluation de la
charge que représentent pour les communes les mesures prévues
par le décret no 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du
droit syndical dans la fonction publique territoriale . Les droits
prévus varient en effet avec l'effectif du personnel de chaque
commune, le nombre de syndicats représentatifs existant dans la
commune, la structure interne des organisations syndicales et les
contingences locales . En outre, le premier alinéa de l'article 2 du
décret précité permet la conclusion de conventions entre l'auto-

rité territoriale et les organisations syndicales afin d'accorder des
droits supérieurs à ceux institués par le décret . Enfin, les avan-
tages plus favorables acquis antérieurement au décret sont main-
tenus. D'une manière générale, les droits accordés par le décret

récité sont harmonisés avec ceux institués pour les agents de
l'Etat . Ainsi, les seuils d'effectifs à partir desquels des locaux
doivent être mis à la disposition des organisations syndicales sont
les mêmes dans les deux fonctions publiques. De même, le
nombre maximal de jours d'autorisations spéciales d'absence sus-
ceptibles d'être accordées à un agent territorial en application de
l'article 13 du décret du 3 avril 1985 est identique à celui prévu à
l'article 13 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l ' exercice
du droit syndical dans la fonction publique de l'Etat . Le nombre
des autorisations spéciales d'absence acordées en application de
l'article 14 du décret du 3 avril 1985 dépend des effectifs
employés par les communes . L'application de la règle du mil-
lième, prévue à l'article 14 du décret, permet d'évaluer le contin-
gent global d'autorisations spéciales d'absence à
1 497 560 heures,soit 196 080 jours correspondant à 817 emplois à
temps complet pour 917 000 agents communaux environ . Pour
l ' ensemble des administrations de l'Etat qui emploient
2 300 000 agents à temps complet, le contingent d'autonsations
spéciales d'absence est de 552 000 jours qui correspondent à
2 300 emplois à temps complet . S'agissant des décharges d'acti-
vité de service, compte tenu du regroupement des effectifs des
communes affiliées à un centre départemental de gestion pour
leurs fonctionnaires de catégories C et D, la tranche de 401 à
600 agents, prévue à l'article 18 du décret du 3 avril 1985, peut
servir de référence. Elle correspond à une décharge totale de ser-

• vice. L'application de cette tranche aux 917 000 agents commu-
naux en prenant un effectif moyen de 500 agents donne l'équiva-
lent de 1 834 emplois à temps complet . Dans la fonction
publique de l'Etat, une tranche moyenne du barème prévue à
l'article 16 du décret du 28 mai 1982 prévoit une décharge totale
de service pour 500 agents . Une enquête effectuée en 1985 auprès
de l'ensemble des administrations de l'Etat a permis d'établir que
les décharges de service auxquelles les organisations syndicales
avaient droit au titre de cette année équivalaient à 4 300 emplois
à temps complet . Toutefois, le nombre de décharges effective-
ment utilisées par les syndicats semble nettement inférieur. S'agis-
sant des agents de la fonction publique territoriale mis à disposi-
tion auprès d'organisations syndicales avec remboursement des
charges salariales sur la dotation globale de fonctionnement, le
décret du 3 avril 1985 a fixé leur nombre à soixan ; . dix. Pour
cette année, les crédits prévus au titre de la dotation particulière
prélevée sur les ressources affectées à la dotation globale de
fonctionnement s'élèvent à 9 003 000 francs . Dans la fonction
publique de l'Etat, il n'est pas prévu de mises à disposition
auprès d'organisations syndicales . Toutefois, les fonctionnaires
peuvent se faire détacher auprès d'une organisation syndicale en
application de l'article 14 (1I o) du décret n o 85-986 du 16 sep-
tembre 1985 . Au ler juillet 1984, le nombre de fonctionnaires de
l'Etat détachés auprès d'une organisation syndicale était de
soixante .

Ordre public (attentats)

21M . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Godfrain expose à M . I.
ministre de l'intérieur que, à deux reprises, les locaux de l'asso-
ciation Légitime défense ont fait l'objet d'attentats par explosifs.
II lui demande si, à ces occasions, des ,enquêtes ont été dili-
gentées par son prédécesseur et, dans l'affirmative, si celles-ci ont
permis d'en déterminer les auteurs . Il souhaite savoir les mesures
qui ont été prises, le cas échéant, à l'encontre de ceux-ci.

Réponse. - Les faits signalés par l'honorable parlementaire ont
donné lieu à l'ouverture d'enquêtes judiciaires qui se poursuivent
dans le cadre de commissions rogatoires délivrées par un magis-
trat instructeur près le tribunal de grande instance de Paris.
Celles-ci n'ont pas permis à ce jour d'identifier les auteurs d'at-
tentats .

Service national (appelés)

2947 . - 9 juin 1986. - M . Jean-Claude Dalbos indique à M . le
ministre de l'intérieur qu'il se réjouit de l'intention du ministre
de la défense de mettre à sa disposition des jeunes effectuant
leur service militaire, pour des tâches essentiellement administra-
tives . Cette initiative permettra de consacrer l'essentiel des forces
de police à des tâches de sécurité et de maintien de l'ordre . Le
ministre de l'intérieur a déclaré que, dans un premier temps, il
affecterait ces forces supplémentaires aux grandes villes . Il lui

Départements

	

Ayants droit (1988)

62 - Pas-de-Calais	
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantiques 	
65 - Pyrénées (Hautes-) 	
66 - Pyrénées-Orientales	
67 - Rhin (Bas-)	
68 - Rhin (Haut-) 	
69 - Rhône	
70 - Saône (Haute-) 	
71 - Saône-et-Loire	
72-Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Savoie (Haute-)	
76 - Seine-Maritime	
79 - Sèvres (Deux-)	
80 - Somme	
81 - Tarn	
82 - Tarn-et-Garonne	
83 - Var	
84 - Vaucluse	
85 - Vendée	
86 - Vienne	
87 - Vienne (Haute-)	
88 - Vosges	
89 - Yonne	
90 - Territoire de Belfort 	

Outre-mer :
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique
Réunion (La)	 :	

IIe-de-France :
77 - Seine-et-Marne	
78 - Yvelines	
91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine	
93 - Seine-Saint-Denis 	
94 - Val-de-Marne 	
95 - Val-d'Oise	
75-Paris	

Total	

	

257 609

7 863
2 704
2 460
1 048
1 382
4 652
3 222
6 913
1146
2 500
2 384
1 721
2 297
6 419
1 341
2 726
1 419

867
3 199
2 089
1159
1 663
1 358
1 792
1 437

686

5519
7 121
5 772
6 474
8 063
6 398
5 778
7 492
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rI
que les banlieues des grandes villes reçoivent et accueil-

nt une population jeune, difficile, souvent touchée par les pro-
blèmes de chômage et de cohabitation, et que c'est chez elles que
se posent les problèmes les plus difficiles dans le domaine de la
sécurité. Il lut suggère, en conséquence, de bien vouloir étendre
cette première expérience non seulement aux grandes villes, mais
aussi aux communautés urbaines qui sont, par excellence, des
agglomérations ultra-prioritaires.

Réponse. - L' affectation d'appelés du contingent dans la police
nationale se fera progressivement . Les étapes successives de cette
progression ne sont pas encore déterminées . Toutefois, il peut

re précisé que 600 appelés seront incorporés en 1986 et environ
1 200 en 1987. Ce chiffre devrait être augmenté en 1988 . Le
ministre de l'intérieur entend, en effet, procéder d'une façon
pragmatique afin non seulement d ;adapter les incorporations aux
besoins, mais également de tirer toutes les leçons utiles de l'expé-
rience. L 'affectation sera fonction des exigences particulières des
servira et des possibilités d'hébergement pour lesquelles l'aide
des collectivités locales d'accueil sera appréciée . Les grandes
villes et !es agglomérations importantes recevront le renfort de
policiers auxiliaires à partir du 1 « décembre 1986, puis, au fur etrmesure du développement de l'opération, d ' autres circonscrip-
tions, comme celles situées à la périphérie des grandes villes ou
dans les communautés urbaines, pourront en bénéficier.

Communes (personnel)

5741 . - 14 juillet .1986. - M . Piani-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les conditions
d'application des décrets des 13 et 15 mars 1986 créant le grade
d'administrateur et réaménageant le grade d'attaché de la fonc-
tion publique territoriale. Ces textes prévoient l'envoi des dos-
siers par les secrétaires généraux et les secrétaires généraux
adjoints susceptibles d'être intégrés avant le 15 juin 1986 . Or, un
télex et une circulaire sans valeur réglementaire ont voulu retirer
tout effet juridique à ce délai, eu égard à l'incapacité pratique
dans laquelle se trouve le président du centre national de gestion
de recevoir les dossiers. Aussi, il lui demande qu'un texte à
valeur réglementaire intervienne afin de préciser la procédure à
suivre pour permettre l'intégration et évitera la forclusion des
demandes . - Question transmise d M. le minime de /intérim.

Communes (personnel)

8544 . - 4 août 1986 . - Mme Merle-Josèphe Bublet attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Pian, sur la situation des
secrétaires généraux et secrétaires généraux ad j oints des villes de
France, soucieux de l'application rapide du nouveau statut
de 1984, et qui demandent que les incertitudes qui pèsent sur eux
au regard des délais d'intégration dans les nouveaux corps de
catégorie A, faisant l'objet de deux décrets en date du 13 et
15 mars 1986, soient levées notamment au regard des risques de
forclusion pesant sur les demandes actuellement déposées . En
conséquence elle lui demande ses intentions sur cette ques-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'intériear.

Communes (personnel)

8888. - 4 août 1986. - M. Etenne Pinte attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur les conditions d 'intégra-
tion des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints dans
les grades d 'administrateur territorial et d'attaché . En effet, les
lois des 13 juillet 1983 et 26 janvier 1986 ont créé une fonction
ppblique territoriale concernant les communes, départements et
régions. Les décrets des 13 et 15 mars 1986 créant le grade d'ad-
ministrateur territorial et réaménageant le grade d'attaché ont
précisé les conditions d'intégration dans ces grades des secré-
taires généraux et secrétaires généraux adjoints actuellement en
fonction . Ces textes prévoient l'envoi des dossiers par les secré-
taires généraux susceptibles d'être intégrés dans le délai de trois
mois, c'est-à-dire avant le 15 juin 1986 . Entre-temps un télex,
puis une circulaire du ministère de l 'intérieur, indiquant qu'il n'y
avait pas lieu de demander leur intégration, ont voulu enlever
tout effet à cette date limite. Cependant, aucun texte réglemen-
taire n'étant venu confirmer le télex et la circulaire, les secrétaires
généraux et secrétaires généraux adjoints ont dû normalement
transmettre avant le 15 juin dernier leur dossier au président de
Centre national de gestion . Or, ce dernier a fait connaître l'im-
possibilité pratique dans laquelle il se trouve de recevoir ces

documents . Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre les dis-
positions réglementaires nécessaires afin d'indiquer aux secré-
taires généraux et secrétaires généraux adjoints la procédure à
suivre. Il lui demande également que leur soit donné acte de leur
impossibilité à faire face à l 'obligation réglementaire afin que la
forclusion ne puisse leur être opposée . - Quesaion menuise è
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Devant les criti ques formulées à l'encontre des
textes publiés en matière de fonction publique territoriale depuis
l ' intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouvernement a
décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une large concer-
tation qui a permis aux représentants des élus et des fonction-
naires territoriaux de faire part de leurs observations et de leurs
souhaits en ce domaine. Cette concertation est achevée et les
orientations qui ont pu s'en dégager vont recevoir des traductions
législatives dont le Parlement devrait débattre à la session d ' au-
tomne . Le souci de préserver tant la liberté des élus que les
intérêts légitimes des fonctionnaires territoriaux constitue la base
de ces onentations . Les délais prévus par les décrets des 13 et
15 mars 1986 qui limitaient dans le temps la possibilité pour les
agents en fonction de formuler une demande d'intégration sont
suspendus .

Collectivités locales (personnel)

8100. - 21 juillet 1986 . - M . Jean-Marie Mensonge attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait que l'ar-
rêté du 26 septembre 1973 prévoit le recrutement des adjoints
techniques des collectivités territoriales par voie de concours sur
titres ou sur épreuves externes ou internes pour respectivement
60 p . 100, 25 p . 100 et 15 p. 100 des postes. Pour les recrute-
ments sur épreuves externes ou internes, aucune condition de
diplôme n'est exigée . Or, le décret du 18 février 1986 ne semble
pas avoir tenu compte des conditions de recrutement de ce type
d'agent puisqu'il indique que la titularisation des agents des col-
lectivités temtoriales des catégories A et B implique de posséder
l'un des titres requis pour pouvoir se présenter au concours
externe d'accès au corps ou à l'emploi titulaire correspondant. Il
lui demande si, dans ce cas, on peut en déduire que les agents
concernés peuvent être titularisés lorsqu'ils ont été recrutés par
voie de concours externe ou interne, et ce, sans condition de
diplôme . - Question transmise è M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n t 86-227 du 18 février 1986 stipule que
peuvent seuls être candidats à la titularisation dans des emplois
des catégories A et B les agents possédant l'un des titres requis
pour pouvoir se présenter au concours externe d'accès à l'emploi
de titulaire dans lequel ils demandent à être titularisés. Ce
concours externe de référence est le concours sur épreuves si des
diplômes ou titres sont exigés pour s'y présenter et, dans la néga-
tive, le concours sur titres lorsqu'il permet également l'accès
normal à l'emploi considéré . S'agissant de l'emploi d'adjoint
technique, l'arrêté du 26 septembre 1973 prévoit un recrutement
par concours sur titres ou concours sur épreuves sans diplôme.
Pour la titularisation dans cet emploi en application du décret du
18 février 1986, il faut donc exiger des candidats l'un des titres
requis pour le concours sur titres.

Protection civile (politique de la protection civile)

7088. - 4 août 1986 . - M. Pierre Sergent attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'organisation défectueuse qui
est trop souvent à l'origine de l 'extension anormale des feux de
forêt dans les départements du Midi, notamment des feux du
Perthus et de Campone, qui viennent de ravager plus de
5 000 hectares dans les Pyrénées-Orientales. Dans ce dernier cas,
l'organisation actuelle a rendu, en effet, les délais trop longs
pour pouvoir agir efficacement dès le début du sinistre . Il est
probable que l'arrivée sur place de deux camions supplémen-
taires, dans les premières minutes, aurait permis d'arrêter son
développement . Or le retard des interventions est dû au délai
nécessaire pour regrouper les sapeurs-pompiers volontaires, sou-
vent démunis de moyens d ' alerte. Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir créer, pendant les trois mois d'été, des
unités mobiles d'intervention départementales composées soit de
sapeurs-pompiers volontaires rendus entièrement disponibles pen-
dant cette période, soit de sapeurs-pompiers professionnels, spé-
cialement recrutés . Par ailleurs, puisque la densité des sous-bois
est l'une des raisons de l'extension rapide des feux, ne serait-il
pas possible : 10 d'employer certaines unités militaires au
débroussaillage systématique des forêts des' départements les plus
vulnérables ; 2. de classer parmi les peines de substitution
encourues par les délinquants qui ne méritent pas la détention le
débroussaillage des sous-bois .
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Réponse. - L'efficacité de la lutte contre les feux de forêt
repose en grande partie sur la rapidité de l'alerte et des premiers
moyens d'intervention sur les feux naissants . Une réflexion a été
engagée dans ce sens pour développer le guet aérien et terrestre,
améliorer le système de transmissions, notamment pour l'alerte,
mettre en place un système de mobilisation pr..ventive des
moyens terrestres, accroltre l 'équipement des unités militaire* de
renfort . Par ailleurs, le débroussaillement de la forêt contribue
sans aucun doute à améliorer sa protection contre les incendies.
Le ministre de l 'environnement et le ministre de l ' agriculture étu-
dient les dipositions de nature à faire respecter les obligations
existantes en ce domaine et à aider les collectivités et les proprié-
taires à réaliser les travaux indispensables . S'agissant des peines
de substitution, le garde des sceaux a d'ores et déjà conduit une
expérience dans le Var pour utiliser des détenus aux taches de
débroussaillement . Le Premier ministre présidera, dans les pro-
chaines semaines, un conseil restreint destiné à examiner l'en-
semble des dispositions prises pour tendre, dès 1987, à une meil-
leure efficacité de la prévention et de la lutte contre les feux de
forêt.

Police (police municipale)

7338. - 11 août 1986 . - M. Mani Bayard expose à M. ta
minbars da l'Intiriaur le problème suivant sur lequel il désire-
rait obtenir son avis : deux communes A et B d 'importance
presque équivalente ont chacune dans leur effectif un gardien de
police municipale. A l'occasion d'une manifestation sportive
importante, la commune B demande à la commune A de lui
fournir en appoint son gardien. Différentes interrogations se
posent à ce niveau : le maire de A doit-il donner un ordre de
mission à son ien pour aller en B ; le maire de B . en accord
avec celui de ldoit-il également fournir un ordre de mission ;
le gardien venant de A peut-il exercer ses prérogatives de police
sur le territoire de B ; en cas d'accident dont serait victime dans
l'exercice de cette mission le gardien de A sur le territoire de B,
ce gardien serait-il couvert soit par l'assurance normale de sa
commune, soit par une assurance exceptionnelle que devrait
souscrire la commune B . Quels sont les textes précis qui régi-
raient cette situation.

Réponse. - Le maire exerce, en application des articles L . 131-1
et suivants du code des communes, son pouvoir de police dans
les limites du territoire communal . Les agents de la police muni-
cipale nommés par lui agissent sous sa seule autorité et dans les
limites du territoire communal au titre duquel ils ont été agréés
conformément aux dispositions de l'article L. 412-49 du code des
communes. En conséquence, un agent de la police municipale ne
peut exercer, même à titre exceptionnel et pour une court,) durée,
ses missions dans une collectivité autre que la collectivté dans
laquelle il est nommé . Toute dérogation à ce principe qui ten-
drait à . confier « en appoint » un agent de police municipale
d'une collectivité à une autre collectivité serait illégale.

Police (fonctionnement : Essonne)

78S. - 11 août 1986 . - M . Miohat Berson attire l ' attention de
M. le arslnistre de l'Intérieur sur la répartition des effectifs de
police entre Paris et certains départements de l'Ile-de-France . En
effet, il a été annoncé que 920 postes supplémentaires de poli-
ciers doivent être créés sur l'ensemble du territoire. Sur ces
920 posta, entre 125 et 300 seraient affectés à la capitale . Or
certains départements, comme celui de l'Essonne, sont encore
sous-équipés en effectifs, malgré l'effort sans précédent, réalisé
en 1982 et 1983, qui a permis de rattraper, en partie, le retard
accumulé entre 1978 et 1980. Aujourd'hui, certains postes budgé-
taires ne sont pas pourvus ; près de 200 postes sont vacants en

coin
t

nabsorbéses par llaa ► capitale au dttrrmen de départements de
la grande couronne, qui restent sous-dotés en effectifs de police
par rapport à Paris et aux départements de la petitè couronne.
Aussi lui demande-t-il quel effort il compte faire pour les dépar-
tements de la grande couronne, et, en particulier, l'Essonne.

Réponse. - La situation déficitaire des effectifs de police des
départements de la grande couronne parisienne, qui résulte des
recrutements limités organisés l'année dernière, n'a pas échappé
au ministre de l'intérieur. Ainsi, le contingent attribué aux polices
urbaines lors des prochaines sorties d'école d'octobre et
novembre 1986 sera presque totalement réservé à ces services.
Cette mesure devrait permettre de ihaintenir globalement le
potentiel des forces de police au niveau du 1•r janvier 1986,
notamment dans le département de l'Essonne . La possibilité de

poursuivre cet effort sera étudiée avec une particulière attention
lors de la répartition des nouveaux moyens en personnel décidés
par le Gouvernement.

Fonctionnaires et agents publics (rémunéraarons)

7843. - 25 août 1986 . - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur l'arrêté interministériel modifié
du 20 mars 1952 qui fixe les modalités d'attribution de la prime
de technicité et notamment l'article 3 qui énonce, entre autres, la
disposition suivante :« les primes visées à l'article 2 seront
réparties entre les ingénieurs et techniciens intéressés dans des
conditions fixées par chaque assemblée, sans que les agents ayant
perçu des indemnités pour travaux supplémentaires puissent yy
prétendre » . La possibilité d'extension de la prime de technicité à
des agents situés à un niveau indiciaire inférieur à la catégorie B
et qui remplissaient les conditions pour percevoir des indemnités
pour travaux supplémentai es réactualise ce problème . Il lui
demande de lui faire connaltre : le fondement de la décision
d'exclure de la prime de technicité les bénéficaires d'indemnités
pour travaux supplémentaires, ln prime de technicité n'ayant
jamais été associée à la notion de travaux supplémentaires . Les
possibilités dont disposent les collectivités et les établissements
Publics pour faire effectuer des heures supplémentaires, lorsque
les nécessités du service l'exigent, à des agents bénéficiant de la
prime de technicité au même titre que certains de leurs collègues
dont les attributions et les affectations conduisent moins réguliè-
rement à des travaux supplémentaires.

Réponse. - Les agents des services techniques municipaux sont
chargés d'exécuter tous les travaux que la collectivité employeur
a décidé de leur confier et qui constituent leurs obligations régle-
mentaires . Toutefois, en plus de ces travaux et afin d'éviter
d'avoir recours à des techniciens privés ou à un service technique
de l'Etat, la collectivité employeur peut demander à ses propres
techniciens d'assurer la direction de travaux ou d'études soit très
importants; soit difficiles et qui nécessitent une charge de travail
supplémentaire . C'est la raison pour laquelle l'arrêté du
20 mars 1952 a institué une prime de technicité destinée à rému-
nérer le travail supplémentaire effectué dans le cadre de ces tra-
vaux . Son cumul avec l'indemnité pour travaux supplémentaires
constituerait une rupture d'égalité entre les agents des services
administratifs qui ne peuvent percevoir que l'indemité pour tra-
vaux supplémentaires et ceux des services techniques qui pour-
raient ainsi bénéficier de deux indemnités ayant un objet iden-
tique .

Etrangers (politique à l'égard des étrangers)

$143 . - ln septembre 1986. - M. Marc Reymann rappelle à
M. le ministre de l'Intérieur que le décret n° 82-442 du
27 mai 1982 précise dan* son article I « que le certificat d'héber-
gement doit être établi pour les ressortissants des pays étrangers
bénéficiaires d ' une dispense de visa d'entrée en France et ceci
pour un séjour ne devant pas excéder trois mois . En outre, dans
l'article 3 dudit décret, alinéa 3, les instructions concernant l'éta-
blissement de ce certificat sont précises tant pour le contrôle de
l'identité du demandeur que de celle du bénéficiaire ; en
revanche, quant aux possibilités d ' hébergement, la liberté d'ap-
préciation est laissée au maire pour apposer son visa . Les termes
sont relativement vagues, l'étranger doit être hébergé dans des
« conditions normales » . Par ailleurs, le décret n° 84-376 du
18 mai 1984 exempte les Algériens, Marocains et Tunisiens de
ces contrôles, une légalisation de signature du demandeur est suf-
fisante. A Strasbourg, l'administration municipale exige de justi-
fier : de la composition de la famille ; de la surface du loge-
ment ; du paiement régulier du loyer ; des ressources mensuelles.
Les villes ont généralement fixé des critères de contrôle des
conditions matérielles du demandeur ; en revanche, elles ne dis-
tinguent pas toujours les ressortissants étrangers soumis à visa ou
non . Il parait souhaitable d'appliquer strictement le décret du
27 mai 1982, ce qui est difficilement possible pour le moment,
compte tenu des exigences des ambassades et des consulats de
France dans certains pays . C 'est surtout le cas pour les Turcs
(soumis à visa mais résidant en République fédérale d'Alle-
magne) qui souhaitent rendre visite régulièrement à leur famille
en France. Autant à Baden-Baden qu'à Frisbourg en Brisgau, le
certificat d'hébergement est demandé à seule fin d'accorder un
visa, ce qui est contradictoire avec le décret du 27 mai 1982 . Les
communes avoisinant Strasbourg accordent !es certificats avec
beaucoup de facilité . Cela provient, d'une part, du nombre de
certificats demandés et, d'autre part, du fait que les habitants des
communes plus petites sont connus à leur mairie (déclarations
domiciliaires en possession de la mairie. .,) . En effet, les termes
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4 aspects, un droit de regard sur le bien-fondé de ces certificats,

du décret du 27 mai 1982 sont assez vagues et chaque mairie les
interprète de manière subjective. II lui demande ce qu'il faut
faire : d'abord, pour uniformiser les critères de délivrance du cer-
tificat d 'hébergement ; ensuite, pour contrôler le départ des
étrangers. II n'est pas de la compétence des communes de vérifier
le départ des ressortissants étrangers à qui elles ont permis l 'en-
trée en France grâce au certificat d'hébergement, une fois que les
trois mois sont écoulés. Seules certaines actions ponctuelles de la
police permettent de temps à autre de détecter des étrangers
entrés irrégulièrement en France. Une étroite collaboration entre
les services du département et les services municipaux s'avère
indispensable pour contrôler le départ des étrangers soumis au
certificat d'hébergement . Il faut enfin clarifier l'obligation d'éta-
blissement des certificats d ' hébergement à des ressortissants de
pays soumis à visa.

Réponse. - L'intervention des maires dans la procédure de déli-
vrance des certificats d'hébergement institue par le décret
n° 82 .442 du 27 mai 1982 pris pour l'application de l'article '5 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée relative aux condi-
tions d'entrée et de séjour des étrangers en France résulte. de la
volonté de concilier la nécessité de permettre aux ressortissants
étrangers de rendre visite à leurs parents ou amis résidant en
France, sans s'exposer au risque d 'une mesure de non-admission
à la frontière, et celle d'exercer un certain contrôle en vue de
s'assurer que ces visiteurs sont bien attendus par leurs hôtes,
qu ' ils pourront être hébergés dans des conditions décentes et que
leur séjour ne posera, sur le plan de la salubrité et de l 'hygiène,
aucun problème susceptible de comporter des incidences dans le
domaine_ social . Le décret précité a donc conféré aux maires des
communes d'accueil, intéressés au premier chef par ces différents

qu ' ils peuvent refuser de viser si les déclarations qui y sont men-
tionnées ne leur paraissent pas vraisemblables eu égard aux pos-
sibilités réelles d'hébergement du déclarant . Les services munici-
paux sont donc amenés à vérifier, pour le moins, la réalité du
projet et les conditions matérielles de l'accueil . Cette procédure
n'implique pas l'obligation, pour les maires, de faire effectuer des
vérifications au domicile des auteurs des certificats d'héberge-
ment pour s'assurer de l'exactitude des déclarations figurant sur
ces documents . Cette opportunité est laissée à leur appréciation,
en considération de la nécessité qui peut leur apparaître, dans
certains cas ; de vérifier la véracité de ces déclarations et de s'as-
surer qu'il ne s'agit pas d'un certificat de complaisance . Les ser-
vices municipaux peuvent, en effet, se contenter d'effectuer des
vérifications sur pièces et il leur appartient d'apprécier, en fonc-
tion des différents cas d'espèce qui peuvent se présenter, quelles
sont les pièces justificatives à produire en ce qui concerne les
conditions de logement. Ils sont ainsi fondés, entre autres, à
demander la production d'un contrat de location ou d'un acte de
propriété précisant la superficie du logement de la personne qui
reçoit . II n'est, en tout état de cause, pas possible, ainsi que le
souhaite l'honorable parlementaire, de fixer des critères de loge-
ment uniformes pour la délivrance des certificats d'hébergement,
et encore moins d'utiliser ceux qui ont été arrêtés, pour leurs
besoins spécifiques' par les organismes d'H .L .M . ou autres orga-
nismes sociaux, dans la mesure où des règles établies en fonction
de l'occupation permanente d'un logement se révèlent inappli-
cables rapportées à des hébergements temporaires, le plus sou-
vent de très courte durée. Par ailleurs, pour répondre à la
seconde question soulevée, il appartient bien, dans l'esprit des
textes en vigueur, aux magistrats municipaux de faire procéder à
des vérifications pour s'assurer du départ effectif des visiteurs
étrangers, et, lorsqu ' ils constatent des séjours irréguliers, de saisir
les services préfectoraux afin qu'une procédure soit engagée à
l'égard des intéressés en application des dispositions des
articles 19 et 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 ou de
saisir directement le parquet tout en avisant la préfecture de leur
action . Lorsque cela est possible, le rapprochement de plusieurs
déclarations émanant d'une même personne, qui chaque fois
aurait sciemment omis de mentionner les hébergements antérieu-
rement déclarés et prévus à des dates voisines, constitue l'un des
moyens de détection des fraudes et de découverte des établisse-
ments clandestins, Dans ces cas, les maires peuvent également
saisir les commissaires de la République afin qu'une procédure
soit engagée contre les auteurs de certificats de complaisance
ayant détourné sciemment une procédure de son but véritable.
Enfin, l'établissement de certificats d'hébergement est parfois
demandé pour des étrangers qui, en raison de leur nationalité, ne
sont admis en France pour un séjour de moins de trois mois que
s'ils ont obtenu un visa de nos autorités consulaires . Il faut pré-
ciser, à cet égard, que certains Etats exigent préalablement, de
leurs nationaux, pour leur délivrer un titre de voyage, un certi-
ficat d'hébergement . Ce document n'a rien de commun avec celui
prévu dans le décret du 27 mai 1982 précité . II est établi et signé
par l'hébergeant lui-même, mais la signature de ce dernier doit
être légalisée par le maire de la commune. Les maires n'ont donc
pas, dans cette hypothèse, à procéder aux mêmes vérifications
que celles auxquelles ils procèdent normalement avant d'apposer

un visa sur un certificat d'hébergement exigé pour l'entrée en
France . Ils se contentent, en l'occurrence, de légaliser la signature
d'un particulier sur un document destiné à une autorité étrangère.

Permis de conduire (réglementation)

M12. - 8 septembre 1986. - M . Claude Lorenzinl appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les disparités et
inconvénients du double régime (administratif et judiciaire) de
retrait du permis de conduire . Quelles que soient les explications
et justifications de caractère juridique déjà présentées, il n'en
demeure pas moins que subsiste une anomalie évidente dès lors
que certains contrevenants ayant besoin de Imite permis pour leur
activité peuvent sauvegarder leur emploi grâce au fait qu ' ils
auront fait l'objet d'une poursuite judiciaire, le procureur de la
République ayant la possibilité d'accorder ce que le préfet ne
peut que refuser. Dès lors ne pourrait-on envisager de conférer
au représentant de l'Etat une faculté similaire d'adapter l'exécu-
tion de la sanction aux exigences de la profession.

Réponse. - L'existence de deux procédures administrative et
judiciaire de suspension du permis de conduire parait justifiée
dans la mesure où celles-ci ne répondent pas à la même finalité :
le droit reconnu au commissaire de la République d'interdire
rapidement, et pour une durée limitée, à un conducteur potentiel-
lement dangereux de conduire un véhicule automobile relève des
pouvoirs propres qui lui sont conférés pour la sauvegarde de la
sécurité publique sur les routes ; la suspension d'un certificat
d'aptitude délivré d'ailleurs sous la seule responsabilité de l'auto-
rité administrative s'analyse alors en une mesure de sûreté de
caractère essentiellement préventif ; en revanche, les tribunaux
judiciaires statuent sur l'existence d'une infraction pénale et, si la
culpabilité est établie, prononcent les peines prévues par la loi,
au nombre desquelles figure la suspension du permis de
conduire . Le caractère de mesure de sûreté de la décision du
commissaire de la République, constamment affirmé par la Cour
de cassation, parait exclure toute possibilité d'aménagement dans
son exécution . Encore conviendrait-il de rappeler que la décision
administrative intervient sur avis d'une commission comportant
au nombre de ses douze membres, cinq représentants des usagers
de la route qui tiennent tout particulièrement compte de la situa-
tion et de la profession du contrevenant au moment de formuler
leur proposition.

Impôts locaux (statistiques)

8417 . - 8 septembre 1986. - M . Claude Lorensini remercie
M. le ministre de l'intérieur des informations qu'il a bien voulu
lui donner dans sa réponse à la question n o 2429 du 2 juin 1986
concernant des statistiques sur les impôts locaux (J .O. du
28 juillet 1986) . Si les tableaux I et Il répondent à son désir et
aux besoins de ses recherches, il souhaiterait que les données du
tableau III lui soient explicitées dès lors qu'apparaissent, pour
les autres départements, des taux supérieurs à celui de la Meuse
dont le rang de classement (précisé au tableau 1) ne s'explique
plus.

Réponse. - Le rang de classement figurant au tableau I de la
réponse à la question écrite n° 2429 du 2 juin 1986 est celui qui
résulte de la comparaison des taux des quatre' taxes directes
locales s otée par le département de la Meuse par rapport aux
taux des mêmes taxes de l'ensemble des départements français.
Le tableau I ne peut donc être rapproché du tableau III figurant
dans la même réponse qui indique les taux moyens communaux
constatés au niveau de chaque département de . la même strate
démographique que celle du département de la Meuse . Afin de
permettre une étude comparative, les éléments de réponse à la
question posée figurant dans le tableau suivant indiquent les taux
votés dans ces mêmes départements de 1982 à 1985.

Taux départementaux

OEPARTEMENTS T.H . F.B . F .N.B.
(150 000 à 260 000 habitants) (° t ) (Qu) (Qu)

1982 :
Cantal	 5,49 8,79 39,02 7,63
Corrèze	 3,19 6,61 26,35 6,70
Gers	 4,77 10,16 39,40 6,45
Indre	 4,80 7,76 17,61 6,04
Jura	 5,78 10,65 21,44 5,04
Haute-Loire	 4,95 8,39 37,88 7,97
Lot	 3,19 8,13 77,64 7,68
Haute-Marne	 4,73 8,92 12,76 3,72
Nièvre	 5,24 7,12 21,21 5,58
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OEPARTEMENTS T.H . F .B. F .N.B. T.P.
(150 000 1 750 000 habitante) (%) (%) 1%) (%1

Hautes-Pyrénées	 3,63 4,86 16,90 7,02
Haute-Saône	 5,42 12,37 32,39 6,68
Tarn-et-Garonne	 3,39 8,26 51,59 6,41

1983 :
Cantal	 5,57 8,93 39,63 7,75
Corrèze	 3,32 6,89 27,46 6,98
Gers	 5,10 10,49 40,66 6,66
Indre	 4,94 7,99 18,13 6,22
Jura	 6,18 11,38 22,90 5,27
Haute-Loire	 :	 4,78 8,10 36,56 7,69
Lot	 3,37 8,59 77,64 7,80
Haute-Marne	 4,82 9,09 13,40 3,93
Nièvre	 5,25 7,14 21,26 5,59
Hautes-Pyrénées	 3,96 5,31 18,45 7,66
Haute-Saône	 6,07 13,85 36,26 7,48
Tarn-et-Garonne 	 3,44 8,38 52,31 6,50

1984 :
Cantal	 5,58 8,94 39,67 7,76
Corrèze	 :	 3,32 6,89 27,46 6,98
Gers	 5,26 10,81 41,91 6,87
Indre	 5,04 8,15 18,50 6,34
Jura	 6,33 11,67 23,48 5,41
Haute-Loire	 4,32 8,17 36,89 7,76
Lot	 3,50 8,56 76,51 7,67
Haute-Marne	 4,82 9,09 13,40 3,93
Nièvre	 5,23 7,12 21,19 5,57
Hautes-Pyrénées	 3,96 5,31 18,45 7,66
Haute-Saône	 6,07 13,85 36,26 7,48
Tarn-et-Garonne 	 3,42 8,34 51,00 6,47

1985 :
Cantal	 5,62 9,01 39,98 7,82
Corrèze	 3,49 7,22 28,80 7,32
Gers	 5,31 10,91 42,32 6,94
Indre	 5,13 8,30 18,84 6,46
Jura	 6,83 12,59 25,33 5,84
Haute-Loire	 4,94 8,38 37,84 7,96
Lot	 3,60 8,65 76,51 7,67
Haute-Marne	 4,86 9,17 13,52 3,97
Nièvre	 5,54 7,54 22,43 5,90
Hautes-Pyrénées	 4,03 5,41 18,80 7,66
Haute-Saône	 6,02 13,73 35,93 7,41
Tarn-et-Garonne 	 3,53 8,60 50,00 6,55

Parlement (élections législatives)

1174. - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'intérieur que la loi d'habilitation modi-
fiant le mode de scrutin pour les élections législatives fait réfé-
rence explicitement aux cantons dont le territoire est formé de
plusieurs parties disjointes . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il serait souhaitable de procéder à une rectification
des limites cantonales afin de supprimer de telles situations et de
rationaliser le découpage existant . Il souhaiterait également qu'il
lui indique quelle est ta liste des cantons dont le territoire est
formé de deux parties disjointes . Ii souhaiterait obtenir les
mimes renseignements pour les cantons dont le territoire est
formé de trois parties disjointes ou plus.

Réponse. - Le tableau ci-dessous donne la liste des cantons
formés de portions de territoire discontinues . Leur nombre s'élève
à soixante-neuf. Deux d'entre eux seulement (Montigny-lés-Metz,
en Moselle, et Ossun, dans les Hautes-Pyrénées) sont constitués
de trois portions de territoire distinctes. Cinq ont une enclave
incluse dans un ou plusieurs départements limitrophes : Liemais
(Côte-d ' Or), enclave entre la Nièvre et la Saône-et-Loire ; Chau-
mergy (Jura), enclave en Saône-et-Loire ; Marcoing (Nord),
enclave dans le Pas-de-Calais ; Ossun et Vin-en-Bigorre (Hautes-
Pyrénées), enclaves dans les Pyrénées-Atlantiques . La quasi-
totalité de ces situations datent du dix-neuvième siècle, et notam-
ment de la carte cantonale de l'an X . Il s'agit, dans la plupart
des cas, d'enclaves constituées d'une ou de quelques communes,
voire d'une fraction de commune, de faible population . Les solu-
tions de continuité du territoire cantonal sont également le plus
souvent de peu d ' ètendue, et résultent fréquemment de bizarreries
de la délimitation des communes . Dans un souci de rationalité, •
comme le suggère l'auteur de la question, il pourrait être envi-
sagé de supprimer ces anomalies . Le Conseil d'Etat a, d'ailleurs,
admis la légalité d'un remodelage cantonal ayant pour seul objet
de donner un territoire continu à un canton, sous réserve qu'il ne
porte atteinte à aucune disposition législative régissant l'organisa-
tion administrative et qu'il n'ait pas pour effet d'accroître les dis-
parités démographiques entre cantons du département (Conseil
d'Etat, département de Maine-et-Loire, 21 mai 1986) . Il convient,
toutefois, de souligner que en zone rurale, la géographie ou les
liens socio-économiques entre communes justifient souvent le
maintien des discontinuités du territoire cantonal . En outre, ces
situations spécifiques ne suscitent que rarement des réactions
défavorables tant elles sont ancrées dans les habitudes. Toute
réforme devrait donc s'efforcer de recueillir l'assentiment des élus
et des populations concernées . En revanche, en zone urbaine, il
est certain que les discontinuités du territoire cantonal ne sau-
raient trouver de réelles justifications. Toutefois, la refonte de la
carte cantonale y est une opération techniquement plus difficile,
qui met en jeu des populations importantes et doit donc être
opérée avec précaution.

Cantons constitués de portions de territoire discontinues

Depertements et cantons

	

Population du canton

Communes (usions et groupements)

M70. - 15 septembre 1986. - M . Jean-Loup Masson rappelle
i1 M. le ministre de l'Intérieur que, dans le cas des syndicats
intercommunaux, le comité est composé de délégués de com-
munes. Ii s'avère cependant, notamment en zone rurale, que des
communes désignent également des suppléants . Malheureuse-
ment, ces suppléants, s'ils peuvent assister aux réunions, n ' ont
pas de voix délibératives et ne . sont pas comptés pour le calcul
du quorum. Compte tenu a£ l'absentéisme, non négligeable en
certaines périodes, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense
pas que l'on pourrait affecter une voix délibératoire aux sup-
pléante, su cas, bien entendu, o5 ;e délégué titulaire de la com-
mune serait absent et- n'aurait pin donné de procuration.

Réponse. - L'article 35 de la loi no 86-29 du 9 janvier 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales a
modifié l'article L. 163-10 du code des communes à l'effet de per-
mettre de donner voix délibérative au délégué suppléant d'une
commune au comité d'un syndicat, lorsque cette commune n 'est
représentée à ce comité que par un seul délégué . Cette nouvelle
disposition, combinée avec la possibilité pour les délégués titu-
laires des communes représentées par plus d ' un délégué de
donner procuration de vote, en cas d'empéchement, à un autre
délégué titulaire représentant la mime commune, garantit la par-
ticipation de chaque commune aux délibérations du comité syn-
dical, mime en cas d'absence de l'un de ses représentants .

Aisne :
Chàteau-Thierry	
Condé-en-Brie	

Alpes-de-Haute-Provence :
Noyers-sur-Jabro n	

Hautes-Alpes :
Savines-le-Lac	

Ardèche :
Valgorge	
La Voulte-sur-Rhône	

Aube :
Les Riceys	

Aude :
Carcassonne (1)	
Coursan	
Mas-Cabardes	

Aveyron :
Rodez Nord	

Calvados :
Lisieux (1)	
Orbec	

Charente-Maritime :
Saintes Est	

Corse-du-Sud :
Porto-Vecchio	

26 553
7 012

784

1 191

891
12 569

2 641

14 676
14 081
2 381

13 370

I0 907
8 536

13 276

10718
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Départements et cantons Population du canton

Labruguière	 10 274
Lisle-sur-Tarn	 4 186
Vaour	

Vaucluse :
1 714

Bollène	
Vienne :

22 907

Pleumartin	
Yonne :

6 351

Coulanges-sur-Yonne 	 3 283
L tste-sur-serein	 :	

Territoire-de-Belfort :
2 666

Valdoi e	
Val-d'Oise :

. 8 933

Beauch amp	 19 267

(I) Cantons dent une fraction est incluse dans le territoire d 'un autre
département.

(2) Cantons constitués de trois portions de territoire discontinues.

Parlement (élections législatives)

M75 . - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Louia Muaon attire
l' attention de M. le ministre de l'Int/rieur sur le fait que la loi
d'habilitation modifiant le mode de scrutin pour les élections
législatives fait référence aux cantons de plus de 40 000 habitants.
Il souhaiterait qu'il lui indique, d'une part, s'il ne pense pas qu'il
serait souhaitable de scinder ces cantons afin de rétablir un équi-
libre démographique dans la représentation départementale . Il
souhaiterait, d'autre part, qu'il lui indique la liste des cantons de
plus de 40000 habitants aussi que la population correspondante
au recensement de 1982.

Réponse. - Il existe en France 103 cantons comptant plus de
40000 habitants au recensement de 1982, dont la liste est donnée
par le tableau ci-dessous. Le seul fait qu'un canton dépasse telle
ou telle population ne saurait suffire à motiver sa partition . Il
faut examiner le contexte départemental ; or, précisément, la plu-
part de ces cantons se situent dans des départements très urba-
nisés, où la population moyenne des cantons est en général très
élevée et où les déséquilibres démographiques entre cantons sont
faibles . Dans la majorité des cas, donc, il n'apparait pas justifié
de les scinder, comme le suggère l'auteur de la question . La scis-
sion des cantons leg plus peuplés n'est d'ailleurs pas nécessaire-
ment la seule ou la meilleure façon de supprimer les déséqui-
libres démographi ques entre cantons d'un el •-rr:curent.

Liste des canton, de plus de 40 000 habitants

Départements Nombre
d'habitants

13 - Bouches-du-Rhône :
14 Marseille 2	 41 418
47 Aix-en-Provence Centre	 42 203
37 Marseille 13	 42 275
06 Berre-l'Etang	 44 617
01 Aix-en-Provence Nord-Est 	 45461
45 Marseille 14 B	 48 065
23 Marseille 11	 48 102
41 Marseille 17	 48 249
02 Aix-en-Provence Sud-Ouest 	 48 494
24 Marseille 12	 48 985
08 La Ciotat	 49 079
42 Marseille 18	 50 757
05 Aubagne	 50 766
43 Marseille 19	 54 253
40 Marseille 16	 55 362
46 Marseille 20 B	 55 444
10 Gardanne	 61 732
25 Marti6ues	 62 143

Oàpertements et canions

	

Population du ntston

2 717

4 781

13 559

8 709
9 118

10 840

1 797
6 681

14 405
20718

23 893

27 711
19 762
24 203

52 682
37 293
41 675
14-911
9 786

47 050
35 812

25 579
12 841
14 854

1 l 602

10 629
7 695
4 425
2 321

16 624

16 967

16 938

6 585

9 195

7 474

4 135

2 167
5 776
6096

3 759

5 599

7 791

9 830
2 199
8 593

Côte-d'Or :
Liernais (1)

	

	
Côtes-du-Nord :

Plélan-le-Petit

	

	
Drôme :

Loriot-sur-Drôme

	

	
Finistère :

Bannalec	
Plouescat

	

	
Gers :

Auch Sud-Ouest

	

	
Hérault :

Claret	 :	
Saint-Chinian

	

	
Ille-et-Vilaine :

Châteaugiron	
Saint-Malo Sud

	

	
Isère :

Vienne Sud

	

	
Jura :

Chaumergy (1)	
Chaussin	
Conli ège

	

	 . . . ... . .. . . .. . ... . . . . . . .. . . .. . . . . . . ..
Me. ne :

Châtillon-sur-Marne	
Meurthe-e- Moseile :

Thiaucourt-Rev_ .ievil le	
Morbihan :

Questembert

	

	
Moselle :

Montigny-lès-Metz (2)	
Thionville Ouest	
Yutz

	

	
Nord :

Douai Sud	
Dunkerque Est	
Lille Sud-Est	
Marcoing (1) 	
Solre-le-Château	
Valenciennes Sud	
Valenciennes Nord

	

	
Oise :

Guiscard

	

	
Pas-de-Calais :

Harnes	
Laventie	
Saint-Pol-sur-Temoise

	

	
Puy-de-Dôme :

B i l l o m

	

	
Pyrénées-Atlantiques :

Espelette	
Hasparren	
Labastide-Clairence	
Montaner

	

	
Hautes-Pyrénées :

Ossun (1) (2)	
Saint-Pé-de-Bigorre 	
Vic-en-Bigorre (1)

	

	
Pyrénées-Orientales :

Céret

	

	
Bas-Rhin :

Obernai

	

	
Haut-Rhin :

Andolsheim

	

	
Seine-Maritime :

Doudeville

	

	
Seine-et-Marne :

Rebais

	

Tarn :
Dou rgn e	
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Dep.i ernents
Nombre

d 'habitants

14 Meulan	
34 Maurepas	

83-Var:
41 La Valette-du-Var	

92 - Hauts-de-Seine :
18 Garches	
01 Antony	
04 Bagneux	
26 Meudon	 :	
02 Asnières-sur-Seine Nord 	
34 Rueil-Malmaison	
32 Le Plessis-Robinson	
08 Boulogne-Billancourt Sud	 :	
23 Levallois-Perret Nord 	

93 - Seine-Saint-Denis :
31 Sevran	 :	
07 Bobigny	
19 Noisy-le-Grand	 :	
09 Le Bourget	
06 Le Blanc-Mesnil	
12 Epinay-sur-Seine	
27 Saint-Denis Nord-Est	
03 Aulnay-sous-Bois Nord	

49 178
49 342

48 056

40 250
40 318
40 385
40817
40 853
41 256
41 839
42 037
42 823

41 809
42 723
44 805
46 440
47 037
50 314
51 583
53 042

Police (police municipale)

8881 . - 22 septembre 1986. - M . Jacques Oodfraln demande à
M . le ministre de l'Intérieur quelles conclusions il e pu tirer des
travaux de la commission nommée à son initiative pour examiner
le rôle des polices municipales . L' absence de citation de ces
polices dans les récents textes consacrés à la sécurité doit-elle
être considérée comme une reprise de la malheureuse expression
du ministre de l'intérieur précédent, « une fleur vénéneuse », ou
au contraire comme la signification d' une réserve provisoire pré-
parant des décisions positives.

Réponse. - Le groupe de travail chargé d ' étudier les problèmes
relatifs à la définition des compétences et au statut des per-
sonnels des polices municipales n'a été officiellement constitué et
installé au ministère de l'intérieur auprès du ministre délégué,
chargé de la sécurité, que dans le courant du mois d'octobre , II
comprend en particulier dix maires désignés sur proposition 'de
l'association des maires de France et de l'association des maires
des grandes villes de France. C'est d'ailleurs la première fois
qu'une concertation approfondie aura lieu sur ce sujet en asso-
ciant tous les partenaires concernés. C ' est au vu des conclusions
de ce groupe de travail qui devraient être remises au ministre au
débit de l'année 1987 que des décisions seront prises en matière
de police municipale.

Communes (personnel)

8884. - 22 septembre 1986 . - M. Jacques Médecin appelle
l'attention de M. le ministre de l'Intérlwr sur les modalités
d'attribution de la prime de technicité institué* par l 'arrêté du
20 mars 1952 modifié aux personnels des services communaux.
La réponse aoportée à la question écrite no 61988 et parue au
Journal officia, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 4 mars 1985, page 96i, fait état du caractère spéci-
fique de cette prime liée à la phase de conception des projets, ce
qui ne permettrait pas de l'attribuer aux surveillant de travaux
dont l'intervention ne se situe pas au niveau de la conception ou
de l'élaboration des projets de travaux mais à celui de leur exé-
cution. Or, une décision du Conseil d'Etat a annulé le jugement
en dale du 14 décembre 1983 par lequel le tribunal administratif
de Paris a prononcé l'annulation d'une délibération du conseil
municipal de Romainville du 17 mai 1983 en tant qu'elle attribue
une pnme de technicité aux surveillants de travaux et surveillants
de travaux principaux de cette commune . Dans ses attendus, cet
arrêté précise qu'Il résulte des dispositions de l'article 2 de l'ar-
rêté précité «yae le bénéfice des indemnités qu'elles prévoient
est subordonné à la condition que les fonctionnaires intéressés
aient participé effectivement à l'élaboration des travaux neufs de
la commune, tant au titre de leur conception que de leur exécu-
tion ». Il -lui demande ne bien vouloir lui faire connaitre si cet
arrêt, dans les conséquences qu'il comporte en matière de juris-
prudence, peut autonser désormais les municipalités à accorder
la prime de technicité en cause aux surveillants de travaux.

39 Marseille 15	
36 Marignane	
32 Salon-de-Provence 	
I 1 Istres

	

	
31 - Haute-Garonne :

46 Toulouse I1	
23 Muret	
47 Toulouse 12	
48 Toulouse 13

	

	
59-Nord:

41 Lille Sud-Ouest	
42 Marchiennes	
75 Roubaix Centre	
40 Lille Sud-Est	
14 Cambrai Ouest	
39 Lille Sud	
70 Marcq-en-Baroeul	
71 Anzin-	
44 Maubeuge Nord	
67 Valenciennes Sud	
63 Tourcoing Sud	
28 Haubourdin	
02 A:anentiéres	
19 Ccadé-sur-I'Escaut	
12 Coudekerque Branche 	
22 Douai Nord	
37 Lille Nord-Est	
54 Roubaix Ouest 	
63 Valenciennes Est	
26 Dunkerque Ouest	
24 Douai Sud	
62 Tourcoing_ Nord-Est	
53 Roubaix Nord	
21 Denain	
61 ',rurcoing Nord	
76 . vdleneuve-d'Ascq	
38 Lille Ouest	
33 Lannoy	
57 Seclin	
23 Douai Ouest	

67 - Bas-Rhin :
09 Haguen :a	
42 Illkirch GralTenstaden	

68 Haut-Rhin :
28 Colmar Sud	
Il Huningue	

69 - Rhône :
33 Villeurbanne Nord	
35 Bron	
43 Caluire-et-Cuire	
45 Saint-Priest	
46 Vaulx-en-Velin	
22 Lyon 12	
16 Lyon 6	
32 Villefranche-sur-Seône 	
15 Lyon 5	
10 Limoneat	

77 - Seine-et-Marne :
13 Fontainebleau	
14 Lagny-sur-Marne 	
34 Savigny-le-Temple	
32 Perthes	
02 Brie-Comte-Robert 	

78 - Yvelines :
36 Saint-Cyr-I'Ecole	 :	
29 Versailles Sud	
18 Rambouillet	
38 Plaisir	
09 Houilles	
28 Versailles Ouest	
12 Mantes-la-Jolie	
23 Sartrouville	

Nombre
d 'habitants

62 806
64 571
65 293
67 348

44 781
50 603
51 469
52 705

40 019
40 293
41 266
41 675
41 700
43 202
44 118
45 689
45 741
47 050
48 151
49 068
49 355
49 366
49 878
51 018
51 194
51 499
52021
52 426
52 682
53 230
53 374
54 117
56 035
59 527
59 553
59 907
65 304
65 742

42 240
44 421

42 016
43 358

40 373
40 638
41931
4 677
44 160
44 510
47 372
47 783
48 167
48 369

40 598
41 113
41 493
41 720
47 826

40 238
40 248
40 395
40 424
40 936
43 083
43 564
46 197
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Réponse. - Le Conseil d ' Etat, dans son arrêt du 10 mai 1985
« villle de Romainville », après avoir estimé implicitement que le
terme « élaboration » utilisé dans l'arrêté interministériel du
20 mars 1952 modifié relatif à la prime de technicité susceptible ,
d'être attribuée à certains personnels des collectivités locales, doit
être interprété dans un sens non restrictif, a considéré que la
prime de techniccité doit être accordée non seulement au per-
sonnel technique qui a participé effectivement à l'élaboration de
travaux neufs mais également à celui qui a participé effective-
ment à la surveillance et au contrôle de ces travaux . Ainsi, rien
ne s'oppose aujourd'hui à ce que les chefs d'atelier, les chefs de
travaux, les surveillants de travaux principaux ou contremaîtres
principaux communaux puissent bénéficier de la prime de techni-
cité dès lors qu'ils participent effectivement à la surveillance et
au contrôle des travaux neufs . La liste de ces nouvelles catégories
de fonctionnaires admis au bénéfice de la prime de technicité a
été reprise dans une circulaire du ministère de l 'intérieur n° 86-24
en date du 26 juin 1986.

Nomades èt vagabonds (stationnement)

MM. - 22 septembre 1986. - M. Claude Dhlnnin appelle l'at-
tention de ►a. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
rencontrent les maires pour faire cesser le stationnement abusif
des nomades intervenant en méconnaissance d'interdictions
légales de stationner. Il lui demande s'il envisage d'étudier et de
proposer des mesures en vue de permettre une plus grande effi-
cacité des pouvoirs reconnus aux maires à cet égard.

Réponse. - C'est en vertu des pouvoirs de p .dice qu'il tient des
articles L. 131-2-2. et 3 . et L. 131-4-2 . du code des communes
que le maire réglemente les conditions de stationnement et de
séjour des gens du voyage sur le territoire communal . L'inobser-
vation des arrêtés de police pris en matière de stationnement des
caravanes est sanctionnée par une contravention de pre-
mière classe prévue par l'article R.26-15 . du code pénal. La mul-
tiplication des procès verbaux peut inciter les contrevenants à
quitter le territoire de la commune, notamment si la procédure de
contrainte par corps prévue aux articles 749 et suivants du code
de procédure pénale leur est appliquée . En pratique, une mise en
demeure exprimée avec fermeté par les représentants de la force
publique suffit souvent à obtenir le résultat recherché . En cas
d'occupation sans titre du domaine public communal, il appar-
tient au maire de saisir le juge administratif en assortissant éven-
tuellement sa requête d'une demande de référé . Le juge pronon-
cera l'expulsion des occupants sans titre, si les conditions légales
sont réuni...s. Enfin, en cas d'urgence exceptionnelle, le recours
direct à la force publique est possible, conformément aux règles
applicables à l'exécution des actes administratifs . D'autres possi-
bilités de sanctions existent par le biais du code de la route.
C'est ainsi que peuvent être mises en ouvre les sanctions prévues
par l'article R. 233-1 de ce code, en ce qui n enceme le stationne-
ment abusif, gênant ou dangereux. Le maire, en l'état actuel de la
législation, n'est donc pas dépourvu de pouvoir pour faire res-
pecter dans sa commune la sécurité et la tranquillité sur le terri-
toire communal.

Elections et référendums (listes électorales)

8237. - 29 septembre 1986. - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'uti-
lisation des fichiers électoraux en dehors des campagnes électo-
rales officielles . Considérant les articles 32 de la loi du_
6 janvier 1978 et R. 31 du code électoral qui prévoient respective-
ment que l'accès au fichier électoral est ouvert dans des condi-
tions Identiques aux candidats et partis politiques, sous le
contrôle des commissions de propagande électorale, et que ces
commissions ne peuvent siéger que pendant les périodes de cam-
pagne officielles, il lui demande s'il existe un moyen d'aménager
le principe et de permettre ainsi l'utilisation des fichiers électo-
raux pour informer les administrés des permanences tenues à leur
attention par leur député.

Réponse. - L'accès aux listes électorales est régi par les disposi-
tions très générales de l'article L . 28 du code électoral (deuxième
alinéa) : « Tout électeur peut prendre communication et copie de
la liste électorale. » La seule réserve à ce régime de liberté résulte
du dernier alinéa de l'article R. 16 du même code, aux termes
duquel celui qui prend communication ou copie de la liste élec-
torale doit s'engager à ne pas en faire un usage purement com-
mercial. Un député, en sa qualité d'électeur, peut donc à tout
moment avoir accès aux listes électorales afin notamment d'in-
former les citoyens des permanences qu'il tient à leur intention.
L'article 32 de la loi du 6 janvier 1978 auquel se réfère l'auteur

de la question n 'a d'autre objet que d'autoriser les candidats
(même non électeurs) et les partis politiques en tant que tels à
bénéficier des mêmes facilités durant la période de la campagne
électorale et d'habiliter la commission de propagande alors en
place à contrôler que l'accès aux listes électorales est ouvert aux
requérants dans des conditions de stricte égalité.

Logement (expulsions et saisies)

1252. - 29 septembre 1986. - M . Jean-Claude Dalbos appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes
soulevés par la mise en application de jugements rendus par les
tribunaux. Parmi de multiples cas semblables, l'imbroglio
juridico-administratif dans lequel se débat un de ses administrés
est révélateur des difficultés d'une époque . L'intéressé est pro-
priétaire d'un petit appartement dans une résidence d'une com-
mune voisine qu'il loue depuis le I ci mars 1981 à une famille
nombreuse. En dépit de rappels de plus en plus pressants du
propriétaire, cette famille a cessé tout paiement de loyers et de
charges locatives depuis plusieurs années . Les tribunaux ont été
saisis et ont condamné par deux fois, en juillet 1982 et
décembre 1985, les locataires à payer les arriérés tout en ordon-
nant leur expulsion. Ces jugements n'ont été suivis d'aucun effet.
Par contre, et à la demande du syndic de la résidence, le proprié-
taire s'est vu condamner, en décembre 1985, par le tribunal de
grande instance à payer les arriérés de charges et impôts locatifs
aux lieu et place de son locataire défaillant pour une somme
avoisinant les 100 000 francs. Ce dernier s'acquitte de cette dette
à raison de 2 000 francs par mois et au prix de lourds sacrifices !
Une situation aussi paradoxale ne peut durer, d'autant que le
locataire occupant toujours les lieux avec une importante famille,
tout espoir de vente de l'appartement est ainsi interdit . L'affaire
a été portée devant les pouvoirs publics, mais sans résultat. Il
déplore une telle carence et lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour y remédier au plus site.

Réponse. - S'agissant d'un cas particulier, il ne pourrait être
répondu que si, par indication du nom et du domicile des
parties, l'administration était mise en mesure de procéder à une
enquête . Dans ces conditions, l'honorable parlementaire est invité
à se rapprocher de mes services, lesquels ne manqueront pas, au
vu des précisions apportées, de lui donner toutes informations
sur l'affaire dont il se préoccupe.

JUSTICE

Sociétés civiles et commerciales
(entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée)

1368. - 19 mai 1986 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre der affaires sociales et de l'emploi sur les
modalités de mise en place des entreprises unipersonnelles à res-
ponsabilité limitée . La loi n° 85-697 du 11 juillet 1985 a été éla-
borée dans un souci de limiter la responsabilité du chef d'entre-
prise à ses seul_ apports à la société . Or, généralement, l'associé
unique et son conjoint sont tenus de se porter caution envers les
banques et établissements financiers. Cette pratique remet donc
en cause l'esprit même de la loi . Il lui demande en conséquence
quelles mesures pourraient être prises afin que la distinction
entre les biens de la société et les biens propres de l'associé
unique soit respectée par les établissements bancaires et finan-
ciers. - Question ne «moise à M. le garde des sceau«, ministre de la

Réponse. - La loi no 85-697 du 11 juillet 1985, en créant l'en-
trepnse unipersonnelle à responsabilité limitée (E .U .R.L), n'a
entendu instituer qu'une variété de société à responsabilité limitée
(S .A .R.L.) et ne faire supporter les pertes par le chef d'entreprise
qu'à concurrence de ses apports. Elle n'a pas eu pour objet de
modifier les règles relatives au droit des sûretés. il est bien cer-
tain qu'en demandant à l'associé unique de se porter personnelle-
ment caution, les établissements de crédit restreignent la portée
de cette limitation de responsabilité . Ce phénomène ne concerne
pas seulement les E.U.R.L. mais également les S .A.R.L. à forme
pluripersonnelle . Il parait toutefois difficile, en l'état de notre
droit, de critiquer cette pratique. En effet, empêcher le dirigeant
d'une société de se porter caution conduirait à la négation de sa
capacité civile et serait contraire au principe de la liberté contrac-
tuelle reconnue à toute personne majeure ne faisant pas l'objet
d'une mesure de protection particulière . Par ailleurs, recourir à
de telles mesures risquerait d'être préjudiciable à un grand
nombre de petites sociétés qui ne disposent pas de capitaux
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propres suffisants. En effet, l'engagement personnel du dirigeant
comme caution est souvent le seul moyen pour ces entreprises
d'obtenir l'octroi de crédits nécessaires à leur fonctionnement.
Sous réserve d'un meilleur avis de M . le ministre de l'économie
et des finances, la réforme de notre législation en la matière ne
paraît pas s'imposer.

Communes (maires et adjoints)

MM . - 14 juillet 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le garde data sceaux. ministre de I. justice, sur le point
suivant : un maire est-il obligé de procéder au mariage d'un
étranger en situation irrégulière, même avec une personne de
nationalité française, ou avec un étranger en situation régulière.

Communes (maires et adjoints)

1M7. - 14 juillet 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. I. garde des sceau:. ministre da le justice, que la législa-
tion actuelle laisse planer une certaine ambigulté sur la possibi-
lité qu'ont les officiers d'état civil de prononcer le mariage d'un
ressortissant français avec un ressortissant étranger, résidant irré-
gulièrement en France . Il s'avère ainsi que, de manière indirecte,
certains étrangers en situation irrégulière légalisent leur séjour en
France. Il souhaiterait donc qu'Il lui indique s'il ne pense pas
qu'il serait opportun de prévoir une interdiction stricte, pour les
officiers d'état civil de procéder au mariage d'étrangers n'ayant
pas fourni toutes les pièces justifiant de la régularité de leur
séjour en France.

Réponse. - En l'état actuel des textes, le mariage célébré en
France et mettant en cause un étranger est soumis aux conditions
de forme du mariage prévues par la loi civile française et notam-
ment à la condition de résidence par au moins un des époux
pendant un mois continu dans la commune où sera célébré le
mariage (article 74 du code civil) . Aucun texte n'exige que cette
résidence ait été régulière au regard des lois sur le séjour des
étrangers en France . En outre la législation sur le mariage ne fait
nullement de la régularité du séjour sur notre territoire une
condition de la célébration de l'union ou de sa validité . L'officier
de l'état civil n'a donc pas qualité pour vérifier la situation du
séjour en France de la personne qu'il doit marier. Un tel contrôle
pourrait d'ailleurs être contraire aux dispositions des conventions
ratifiées par notre pays, en particulier aux articles 12 et 14 c's la
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales qui prévoient la liberté du mariage et
l'interdiction de porter atteinte à cette liberté en se fondant sur
l'origine nationale des intéressés . Toutefois, rien n'empêche l'offi-
cier de l'état civil qui craindrait que l'union projetée soit nulle et
constitue une fraude à nos lois d'en référer au procureur de la
République ; celui-ci pourra alors prendre toute disposition
opportune (opposition au mariage, par exemple) . ')e même, l'of-
ficier d'état civil, st la situation de l'étranger lui paraît irrégulière
au regard de la réglementation sur le séjour des étrangers ne peut
que porter cette situation à la connaissance du parquet sans s'op-
poser à la célébration du mariage.

Divorce (droits de garde et de visite)

ifitl. - 14 juillet 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde den «mut. ministre de la justice, que depuis la
loi de 1975 portant réforme du divorce, la notion de faute est
désormais abandonnée. Selon l'intérêt des enfants mineurs, leur
garde est confiée à l'un ou l'autre des parents . II s'avère cepen-
aant que la pratique judiciaire ne respecte pas la neutralité du
législateur. Alors qu'il devrait y avoir une stricte égalité statis-
tique entre la garde attribuée à la mère et celle attribuée au père,
il apparaît que souvent, et en dépit d'enquêtes sociales favorables
au pire, la décision judiciaire s'exerce à son détriment . Cette pra-
tique repose sur une conception traditionnelle du rôle de la
femme qui ne correspond plus toujours à l 'évolution des mœurs.
II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il est possible de disposer
d'un ordre de grandeur du nombre des décisions prises en 1985
pour l'attribution des enfants soit au père soit à la mère . Il sou-
haiterait, par ailleurs, qu'il lui indique s'il ne pense pas que l'on
pourrait envisager l'introduction d'une législation favonsant la
garde alternée ou conjointe, comme cela se pratique dans certains
pays étrangers, et notamment aux Etats-Unis. Sur les cinquante
Etats qui composent les Etats-Unis, trente-deux ont en effet ins-
crit implicitement l'adoption de la garde conjointe dans leur
législation.

Réponse. - En ce qui concerne les éléments statistiques solli-
cités par l ' auteur de la question, dans les années récentes seules
les données relatives à 1984 sont disponibles . Sur cent divorces
prononcés, la garde de l 'enfant est attribuée au père dans
9,4 p. 100 des cas, à la mère dans 85 p . 100 des cas, aux deux
parents dans 5 p . 100 des cas et à un tiers dans 0,6 p . 100 des
cas. La loi sur le divorce place le père et la mère dans une situa-
tion de stricte égalité quant à l'attnbution de la garde des enfants
mineurs . Le juge statue en fonction du seul intérêt de l 'enfant
(art . 287 du code civil) en tenant compte des accords passés entre
les parents (art. 290-1) ou en les suscitant (art . 252-2). Ainsi les
parents peuvent organiser eux-mêmes dans le cadre d'un divorce
sur requête conjointe, ou demander au juge, dans les autres cas,
l ;exercice conjoint de l'autorité parentale . La cour de cassation,
dans un arrêt du 2 mai 1984, a confirmé sans ambiguïté la léga-
lité de la garde conjointe lorsqu'elle repose sur un accord des
parents. Les tribunaux y étaient d'ailleurs favorables chaque fois
que l'entente entre les parents apparaissait suffisante pour pré-
venir tout risque de contentieux ultérieur . La chancellerie a tou-
jours souligné que ce mode de garde offrait une réponse
adaptées à la situation d'enfants dora les parents se sont certes
séparés, mais qui s'accordent sur leurs droits et leurs obligations
(circulaire C.I.V. n° 83-5 du 6 mai 1983). Quant à la garde
alternée, elle présente, selon certains, des risques notamment psy-
chologiques pour l'enfant qui est soumis à des modifications fré-

ć
uentes de son environnement familial, scolaire et social . La cour
e cassation a condamné ce type d ' exercice de l'autorité paren-

tale (arrét précité, cris. civ. 2. chambre, 2 mai 1984). Sous réserve
de l'appréciation des tribunaux, cette décision ne pourrait cepen-
dant farte obstacle à un hébergement alterné décidé dans le cadre
de l'exercice conjoint de l'autorité parentale.

Entreprises (comptabilité) .

8710 . - 14 juillet 1986 . - M. Claude Lorenaini appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que dans le cadre de la loi comptable, les entreprises dépas-
sant un certain seuil sont tenues de mentionner, dans l'annexe
aux comptes annuels, le montant global, catégorie par catégorie,
des rémunérations allouées aux membres des organes d'adminis-
tration, de direction ou de surveillance pour l ' exercice écoulé.
Cette exigence s'assortit de problèmes lorsqu ' il existe un seul
membre d'organe de direction . Il est alors d'usage de faire réfé-
rence, dans ce cas, au droit du travail (en particulier la circulaire
D.R.T. n° 8-83 .du 5 mai 1983) comme pour la communication
aux délégués syndicaux des moyennes des salaires par catégorie
(art. L. 132-28 du code du travail) et de rappeler que ceci ne
pourrait avoir pour effet de faire état, directement ou indirecte-
ment, de salaires individualisés . Cette position est légitime . II
désire savoir si elle peut être adoptée par un président de société
en vue de l'application des dispositions de l'article 168 de la loi
no 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, au cas
où existe un seul salarié dans l'entreprise.

Réponse. - L'article 168, 4 . , de la loi sur les sociétés commer-
ciales donne aux actionnaires le droit d'obtenir communication
du montant global des rémunérations allouées aux personnes les
mieux rémunérées par la société, le nombre de ces personnes
étant de dix ou de cinq selon que l'effectif du personnel excède
ou non deux cents salariés . Il résulte de ce texte, et notamment
de la distinction qui est faite en fonction du nombre de salariés,
que le législateur n'a donné aux actionnaires que le droit de
connaître la rémunération de la fraction la mieux rémunérée du
personnel et non de l'ensemble de celui-ci. Lorsque l'effectif des
personnes rémunérées eu contrepartie d'un travail permanent,
salariés et mandataires sociaux, n'est pas supérieur à cinq, il
n'existe pas de fraction du personnel la mieux rémunérée consti-
tuée de cinq personnes et la disposition considérée est dépourvue
d'objet . Il apparaît dès lors, sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux, que le droit de communication de l'action-
naire ne peut s'exercer dans ce cas.

Banques et établissements financiers (effets de commerce)

7148 . - 4 août 1986 . - M . Jean-Pierre Revenu attire l'attention
de M . la garde den sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème posé par la détermination de la nature juridique du titre
négociable dénommé « billet de trésorerie », créé par la loi du
14 décembre 1985. Il ressort des travaux préparatoires que cet-
taies parlementaires ont considéré ce nouveau titre comme
constituant un effet de commerce . Or, ces titres faisaient déjà
l'objet de cotation par les agences de ratina. De plus, selon les
termes du décret du 16 décembre 1985, ils sont émis au pair . Et,
à l'instar des obligations, ils permettent de réaliser un emprunt.
Enfin, leur caractère négociable laisse à penser qu'il s'agit de
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valeurs mobilières et non d'effets de commerce . M. le garde des
sceaux, en faisant part d'un avis motivé sur ce problème de
détermination de la nature juridique du billet de trésorerie, per-
mettrait à divers professionnels de savoir si l'ensemble des règles
législatives et réglementaires relatives aux valeurs mobilières sont
susceptibles ou non de s'appliquer au nouveau titre.

Réponse. - Les billets au porteur dénommés « billets de tréso-
rerie » créés par la loi n o 85-1321 du 14 décembre 1985, bien que
présentant un certain nombre de caractéristiques propres aux
valeurs mobilières, ne doivent pas être considérés comme appar-
tenant à cette catégorie. Certaines des règles qui leur sont appli-
cables sont différentes de celles qui régissent les valeurs mobi-
lières ; les billets de trésorerie ne sont en effet négociables que
sur un marché réglementé par le comité de la réglementation
bancaire ; ils ne sont pas susceptibles d'être inscrits à la cote
officielle d'une bourse de valeurs ; leur durée est très brève . La
loi du 14 décembre 1985, tant par son articulation en différents
titres que par les dispositions de son article 34, distingue d'ail-
leurs nettement les valeurs mobilières et les billets de trésorerie.
Il apparaît, dès lors, sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, que les dispositions législatives et réglementaires
applicables à l'ensemble des valeurs mobilières ne sont pas trans-
posables aux billets de trésorerie.

Etat civil (actes)

NOS. - 15 septembre 1986. - M . Jean Veilla* expose à M . le
garda des sceaux. ministre de I . justice, qu'une ordonnance
(n o 62-1800) du 16 juillet 1962 est venue fixer les conditions dans
lesquelles pouvait être certifiée, pour les besoins de la publicité
foncière, l'identité des personnes nées en Algérie . Etant donné
l'impossibilité de fait dans laquelle se trouvaient les personnes
nées en Algérie de produire un extrait de naissance, le texte a
prévu une nouvelle catégorie de documents pouvant être pré-
sentée au certificateur pour remplacer cet extrait . Cette ordon-
nance indique, en particulier, qu'en ce qui concerne les per-
sonnes nées en Algérie mais mariées en France, le certificat
d'identité doit être établi au vu d'un extrait d'acte de mariage.
Mais cet extrait d'acte de mariage parait ne devoir être fourni
lue dans la mesure où il n'est pas possible de fournir un extrait
d'acte de naissance. L'extrait d'acte de naissance doit apparem-
ment prévaloir en ce qui concerne les personnes nées en Algérie
avant la proclamation de l'indépendance, qu'il ne parait pas pos-
sible d'assimiler à des personnes « nées hors de France métropo-
litaine » dès lors qu'à l'époque l'Algérie constituait un départe-
ment français. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
confirmer que l'identité d'une personne française, née en Algérie
avant l'indépendance de ce pays, peut être certifiée au vu d'un
extrait d ' acte de naissance délivré depuis moins de six mois par
les services de l'état civil de Nantes, sans que l'identité de cette
personne ait à être certifiée au vu d'un extrait d'acte de mariage.

Réponse. - Aux termes de l'article 75 du décret du
14 octobre 1955 modifié relatif à l'application du décret du
4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, le certi-
ficat d'identité est établi au vu d'un extrait d'acte de naissance
datant de moins de six mois . En outre, les personnes nées notam-
ment hors de France métropolitaine peuvent faire établir le certi-
ficat au vu d'autres documents, parmi lesquels l'extrait d'acte de
mariage lorsque le mariage a été célébré en France métropoli-
taine ou en Guadeloupe, Guyane, Martinique, à la Réunion et à
Saint-Pierre-et-Miquelon . Ces deux séries de disposisions sont
applicables aux Français nés en Algérie qui peuvent donc faire
établir le certificat d'identité, conformément au droit commun, au
vu d'un extrait d'acte de naissance délivré depuis moins de
six mois .

Ordre public (attentats)

OMBM. - 6 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il a l'inten-
tion de publier rapidement les conditions de constitution et de
fonctionnement du fonds de garantie pour les personnes victimes
d'un attentat . En effet, la loi adoptée le 7 août 1986 et récem-
ment publiée prévoit que les victimes du terrorisme seront indem-
nisées par un tel fonds. Cependant, elle soumet les conditions de
fonctionnement de ce fonds à la publication d'un décret en
Conseil d' Etat. Face au nombre de victimes du terrorisme depuis
quelques semaines, il lui demande d'accélérer, si cela est pos-
sible, la procédure de publication du décret afin que les victimes
puissent être indemnisées dans les plus brefs délais.

Réponse. - Le Gouvernement a pris toutes les dispositions
utiles pour que le régime d'indemnisation des victimes d'actes de
terrorisme, institué par l'article 9 de la loi n o 86-1020 du 9 sep-

tembre 1986, soit mis en place dans les plus brefs délais . Le
décret fixant les règles de constitution et de fonctionnement du
fonds de garantie prévu par cette loi va être publié incessam-
ment. Il convient de signaler que le fonds de garantie automo-
bile, avec lequel le fonds de garantie contre les actes de terro-
risme passera une conveuition de gestion a, d'ores et déjà, créé
une cellule d'urgence en vue de l'indemnisation des victimes des
attentats commis à Paris et à La Défense entre le 8 et le 17 sep-
tembre . Des premières provisions ont pu être versées aux victimes
dès le 26 septembre .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(entreprises : Charente-Maritime)

6213 . - 28 juillet 1986. - M . Dominique Bussereau appelle
l ' attention de M. le secrétaire d'Etst é la mer sur le fait sui-
vant : le G.I .E . France-Huîtres, groupement ostréicole trem-
bladais (Charente-Maritime), créé en 1977 après des débuts diffi-
ciles, a commencé à exporter en 1980, en réalisant 40 tonnes, son
chiffre d'affaires n' a cessé de monter ; cette saison, il atteindra
130 tonnes à l'exportation, ce qui avoisine 3 000 000 de francs.
Toutes ces opérations étrangères (documents d'accompagnements)
se sont déroulées sans aucun problème jusqu'au mois d'oc-
tobre 1985 où l'Ifremer décide sans aviser le groupement ostréi-
cole de changer le type des imprimés, de les lui délivrer datés
avec une validité d'un mois, mention portée au bas des
imprimés ; alors que par le passé ils lui étaient délivrés tam-
ponnés, mais sans la date qui devait être mise le jour du départ.
De là ont commencé leurs ennuis : à titre d'exemple, les services
vétérinaires belges, contestant la validité du mois, contrôlent de
façon plus stricte la marchandise, la bloquent à la frontière voire
la refoulent. Bilan : une perte pour les exploitants ostréicoles et
le client est mécontent . A la suite de protestations, l'Ifremer fait
marche arrière en supprimant cette validité d'un mois mais oblige
cependant l'ostréiculteur, à chaque expédition, à aller faire signer
et dater ainsi qu'à apposer le tampon sur les documents sani-
taires d'accompagnement . Au moment où l'on cherche à simpli-
fier les procédures administratives, il lui demande s'il ne juge pas
plus rationnel de revenir à l'ancien système où l'on délivrait des
documents sanitaires tamponnés et signés par liasse de 25 ou 50
qui, étaient datés au jour du départ.

Réponse. - La réponse à la présente question, nécessitant le
développement de plusieurs points de caractère technique, fait
l'objet d'une lettre .

RAPATRIES

Mutualité sociale agricole
(assurance vieillesse)

1606 . - 29 septembre 1986 . - M . André Ballon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation des
retraités exploitants agricoles confrontés à des problèmes finan-
ciers relatifs au rachat de points retraite et qui attendent la paru-
tion des textes d'application de la loi no 85-1274 du
4 décembre 1985 . lI lui demande si des mesures spécifiques
seront adoptées pour les non-salariés, chefs d'exploitation rela-
vant du régime agricole, en particulier lorsqu'ils ont élevé
trois enfants et plus.

Réponse. - La loi n o 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés a pour objet principal d'insti-
tuer une aide au rachat de cotisations qui vient faciliter, dans le
cadre du régime de l'assurance volontaire vieillesse, la validation
de périodes d'activité outre-mer. Cette loi a été complétée par les
décrets n os 86-346 et 86-350 du l2 mars 1986. En revanche, les
circulaires d'application n'ont pas encore été prises et sont
attendues, comme le souligne l'honorable parlementaire, par les
rapatriés. La circulaire concernant le régime général devrait pou-
voir être signée par les ministres intéressés dans les prochaines
semaines. Elle sera suivie de circulaires portant sur les régimes
particuliers, dont celle concernant les salariés et exploitants agri-
coles, qui doit être élaborée par le ministère de l'agriculture, en
liaison avec le secrétariat d'Etat aux rapatriés . Cette dernière cir-
culaire distinguera donc les règles concernant de façon conjointe
ces deux catégories, de celles qui s'appliqueront plus particulière-
ment à l'une ou l'autre. En revanche, il n'apparait pas que les
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exploitants agricoles qui auront élevé trois enfants et plus feront
l'objet de mesures spécifiques . En effet, l'aide au rachat instituée
par la loi du 4 décembre 1985, complétée par le décret n° 86-350
du 12 mars 1986, est subordonnée à des conditions de revenus,
sans considération pour la composition de la famille du deman-
deur.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

3210. - 16 juin 1986. - M . Pierre Maaeaud demande à M . le
ministre do l'éducation nationale quelles mesures pourraient
être prises afin de régler définitivement et rationnellement la
situation statutaire des anciens coopérants enseignants non-
titulaires de l ' enseignement supérieure, qui avaient été recrutés
par le ministère des affaires étrangères et le ministère de la coo-
pération pour servir dans les universités africaines francophones
et dont les contrats ont pris fin à l'initiative des Etats étrangers
intéressés dans le cadre de leur politique d'africanisation de ces
postes. Dans une note de service n° 82-358 du 19 août 1982, le
ministre de l'éducation nationale a bien voulu, en effet, recon-
naître les qualités et les compétences de ces enseignants et leur a
offert une possibilité d'intégration, d 'une part, en mettant les
intéressés à la disposition d'une' université d'accueil pour une
durée maximale de deux années en les rattachant administrative-
ment à un établissement du second degré, d'autre part en pré-
voyant leur intégration à un établissement de l'enseignement
supérieur par voie de concours spécifique avant l'expiration de ce
délai de deux ans ; à défaut d'une telle intégration, les intéressés
auraient bénéficié des mesures de titularisation prises en faveur
des maîtres-auxiliaires du second degré et auraient été recrutés
sur cette base dans l'enseignement secondaire . Par la note de ser-
vice n° 84-241 du 10 j uillet 1984, le ministre a abrogé la note
précitée et inversé la filière en prévoyant d'abord une affectation
des intéressés en qualité d'adjoints d'enseignement dans le
second degré, « à des postes ou des fractions de postes d'ensei-
gnement, de remplacement, de documentation ou d'éducation qui
se révéleront être vacants », et ultérieurement une éventuelle inté-
gration à l'enseignement supérieur après un appel de candida-
ture . M. Pierre Mazeaud s'inquiète de ce que les appels de candi-
dature prévus ayant été en pratique peu nombreux et restreints,
tous les personnels concernés ont été en définitive affectés par les
rectorats qui les rémunéraient depuis deux années, soit à des
postes d'enseignement, si la matière enseignée auparavant par
l'intéressé dans l'université africaine pouvait l'être également
dans le secondaire, soit à des postes de secrétariat ou de docu-
mentation si cette matière n'existait pas dans le secondaire . Dans
ce dernier cas, ces enseignants perdent alors toute possibilité de
voir agréer leur dossier d'inscription sur une liste d'aptitude à la
titularisation dans leurs fonctions d'adjoints d'enseignement,
puisqu'ils ne pourront pas, en tout état de cause, remplir une des
conditions exigées, c'est-à-dire avoir occupé un poste d'ensei-
gnant proprement dit dans l 'enseignement secondaire pendant
deux années. Il souhaite donc savoir s'il envisage de mettre en
ouvre une procédure glaise et définitive qui permettrait à des
personnels qui n'ont pas démérité en représentant l'université
française à l'étranger de pouvoir faire enfin leurs preuves et
d'être intégrés, par voie de concours spécifique, à des établisse-
ments de l'enseignement supérieur, conformément à ce qui avait
été initialement prévu . - gradua transmise è M. le ministre
'Miné amok l'e»daimsn ment

supérieur.

	

nationale, chargé de la
reciemàe et de

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

3343 . - 29 septembre 1986 . - M . Pierre Mazeaud s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation natonale, chargé da la rechercha et de l'enseigne-
ment supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n o 3210 (1..O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 juin 1986) relative à la situation statutaire des
anciens coopérants enseignants non titulaires de l'enseignement
supérieur. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Des mesures ont été prises en faveur des coopérants
enseignants de l'enseignement supérieur, non titulaires, remis à la
disposition de la France en 1982 . Elles avaient pour but de faci-
liter leur réinsertion dans le système éducatif français (note de
service n° 82-358 du 19 août 1982) . C 'est ainsi qu'une centaine de
coopérants ont été mis, à titre exceptionnel, à la disposition des
établissements d'enseignement supérieur pour une durée maxi-
male de deux ahs . Ces mesures ne prévoyaient pas une intégra-

tien ultérieure dans des établissements d'enseignement supérieur
par voie de concours spécifique .mais la possibilité pour les inté-
ressés de présenter, durant cette période, leur candidature aux
emplois vacants de l ' enseignement supérieur. Ces mesures excep-
tionnelles ont été maintenues en 1983 dans l'attente de la paru-
tion des textes d'application de la loi du 11 juin 1983 autorisant
l'intégration des agents non titulaires de l'Etat . En 1984, la note
de service no 84-241 du 10 juillet a mis en place une procédure
prévoyant une garantie d'emploi pour les coopérants non titu-
laires remisà la disposition de la France . Conformément aux dis-
positions de la loi du 11 juin 1983, ceux qui avaient exercé dans
des établissements d'enseignement supérieur avaient, entre autres,
la possibilité d 'être intégrés en qualité d'adjoints d'enseignement
dans l'enseignement supérieur sur des emplois créés à cet effet,
après appel de candidatures et examen des dossiers par les éta-
blissements . 150 emplois ont été créés à cet effet dans l'enseigne-
ment supérieur en 1985 et 130 en 1986. Plus de la moitié des
coopérants mis à la disposition des universités en 1982-1983 ont
été intégrés par cette voie dans l'enseignement supérieur. Les
autres ont été affectés dans l'enseignement secondaire et, pour la
plupart, nommés adjoints d'enseignement . Les coopérants affectés
sur des postes de documentation peuvent demander leur inscrip-
tion sur la liste d'aptitude à l'emploi d'adjoint d 'enseignement
dans la discipline « documentation-bibliothèque » . Le problème
de titularisation ne se pose que pour ceux qui ont été affectés sur
des postes de secrétariat, mais Il ne concerne que quelques coo-
pérants qui, il faut le signaler, ont accepté les postes qui leur ont
été proposés. Enfin, il convient de rappeler que les coopérants
restés en fonction à l'étranger et titulaires d'un doctorat ont pu
présenter leur candidature à des emplois réservés de maîtres de
conférences créés dans les établissements d'enseignement supé-
rieur français . Actuellement, 160 coopérants ont été nommés
maîtres assistants, 52 emplois supplémentaires ont été publiés au
bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale du 12 sep-
tembre 1985 ; les candidatures à ces emplois sont en cours
d'examen . Cet ensemble de dispositions montre que des mesures
spécifiques favorables ont été prévues en faveur des coopérants
remis à la disposition de la France par les Etats étrangers.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Savoie)

3110 . - 23 juin 1986 . - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la rechercha et de l'enseignement
supérieur, sur la situation particulière de l ' université de Savoie
qui a connu depuis 1981 un remarquable développement. Compte
tenu de l'exceptionnel intérêt que représente la perspective du
transfert de ses enseignements scientifiques sur le site du
Bourget-du-Lac, où ils doivent être progressivement complétés
par de nouvelles formations, notamment en filières d'ingénieurs,
il souligne l'importance qui s'attache à ce que la prochaine ren-
trée se déroule dans les meilleures conditions et il lui demande
de bien vouloir lui préciser - après l'adoption du dernier collectif
budgétaire - si le crédit d'investissement de 5 MF notifié par
M. le préfet de la région Rhône-Alpes pour cette opération le
14 mars se trouve bien confirmé et si en conséquence les travaux
correspondants pourront bien être entrepris sans retard.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l ' éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, est conscient de l'intérêt que présente le développement de
l'université de Savoie sur le site du Bourget-du-Lac. Un crédit de
5 MF a été inscrit sur le programme d'investissement de
l'année 1986 pour permettre la réalisation d'une première tranche
de travaux d'aménagement . La décision de réaliser cet investisse-
ment a été confirmée et l'autorisation de programme correspon-
dante a été affectée au recteur de l'académie de Grenoble.

Enseignement privé
(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Paris)

4144. - 30 juin 1986 . - M . Piero Raynal appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les effets de la
réforme des études doctorales (loi n° 84-52 du 27 juillet 1984)
appliquée aux établissements privés d'enseignement supérieur.
Les élèves de certains de ces établissements avaient la possibilité,
avant 1984, de soutenir une thèse• de doctorat d'université à
l'issue de cinq années d'études supérieures . Depuis 1984, ces éta-
blissements ne sont plus habilités à délivrer de doctorats d'uni-
versité. Ils ont cependant la possibilité de faire reconnaître un
diplôme propre, mais, dans ce cas, on leur impose un délai de
cinq ans entre la reconnaissance administrative de l'école et le
dépôt de dossier de reconnaissance du diplôme . Telle est la situa-
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tien en particulier de l 'institut géologique Albert-de-Lapparent,
fonctionnant depuis 1949, reconnu par le décret du 10 sep-
tembre 1985, et qui verra s'écouler plusieurs promotions d'étu-
diants entre cette date et le dépôt du dossier de reconnaissance
du diplôme, qui ne pourront prétendre à aucun diplôme de fin
d'études . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour mettre un terme à la précarité de la situation de ces étu-
diants en fin d 'études. - Question transmise à M. le ministre
daigné «prit dm ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - L'institut géologique Albert-de-Lapparent a été
reconnu par l' Etat, par décret en date du 10 septembre 1985 . Or,
selon l'article l er de l'arrêté du 15 février 1921 relatif aux certi-
ficats et diplômes délivrés par les écoles reconnues, une école ne
peut étre autorisée par décision ministérielle, à délivrer des certi-
ficats et diplômes qu'après avoir justifié de cinq années d'exis-
tence comme établissement reconnu ; toutefois, elle peut délivrer
des certificats attestant que l'intéressé a subi avec succès les
épreuves sanctionnant la scolarité . En ce qui concerne la régle-
mentation des diplômes nationaux, l'article 3 du décret n o 84-573
du 5 uillet 1984 qui leur est relatif dispose que les diplômes
délivrés par les établissements privés ne peuvent porter la même
dénomination que les diplômes nationaux. En conséquence, cet
établissement ne peut pas délivrer un doctorat d'université . Tou-
tefois, l'article 17 de la loi n° 84-52 sur l'enseignement supérieur
permettant aux établissements publics d'enseignement supérieur
d'organiser, sous leur responsabilité, des formations conduisant à
des diplômes qui leur sont propres, cet établissement a la possibi-
lité, sans autre autorisation, de préparer et de délivrer des
diplômes propres à l ' institut, à quelque niveau de l'enseignement
supérieur qu'ils puissent se rattacher . L'article 43 de la loi pré-
citée autorise les établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel à conclure des conventions avec des éta-
blissements d'enseignement supérieur privé, notamment pour per-
mettre aux étudiants inscrits dans ces derniers, de subir les
contrôles nécessaires à l'obtention d'un diplôme national . Pour
les D .E .A ., la convention peut être conclue avec les établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et professionnel,
dont certains ne sont pas universitaires, qui sont autorisés, par
décision ministérielle, à les délivrer seuls ou conjointement.
S'agissant du doctorat, let conventions peuvent être passées avec
les universités qui sont toutes autorisées, par l'arrêté du
5 juillet 1984 relatif aux études doctorales, à délivrer ce diplôme
et avec les établissements d'enseignement' supérieur public qui
ont été autorisés à le délivrer seuls par arrêté ministériel.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales)

7000. - 4 août 1986. - M . Jacques Oudot attire l'attention de
M . le ministre de l'éduestion nationale sur la formation pro-
fessionnelle des chirurgiens-dentistes . En effet, après cinq années
d' études obligatoires, les chirurgiens-dentistes sortent des facultés
avec un niveau d'étude et de pratique très faible par rapport à la
plupart des praticiens sortant des facultés dentaires européennes,
les équipements et matériels dentaires n'étant plus appropriés à
une technique de travail exigée par la technologie actuelle . Il lui
demande donc s'il ne serait pas envisageable d'installer des maté-
riels dentaires modernes dans les facultés, afin d'assurer une
bonne formation aux futurs jeunes praticiens . - Question trans-
mise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationak, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La question posée par d'honorable parlementaire
ressortit plus particulièrement aux attributions de Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille. En effet, c'est à
partir de leur troisième année d'études que les étudiants en
chirurgie dentaire pratiquent des, activités cliniques . Cette forma-
tion clinique est assurée, sous l'autorité du directeur de l'unité de
formation et de recherche d'odontologie, au sein des centres hos-
pitaliers universitaires, par des stages effectués dans des services
de consultation et de traitement dentaires qui relèvent de la
tutelle du ministère chargé de la santé.

SANTÉ ET FAMILLE

Santé publique (produits dangereux)

2000. - 2 juin 1986 . - Mme Catherine Trautmann attire l'at-
tention de V. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la rechercha et de rensei-
gnement »Odeur, sur le monopole des mesures et de l'infor-

mation en matière de pollution radioactive que détient le
S.C .P.R.I . Il est inquiétant que seul un organisme centralisé
puisse décider de l ' opportunité d'informer ou non une population
directement concernée. Il serait souhaitable, pour que le droit à
l'information soit garanti, d'envisager la mise .en place d'un ser-
vice régional de contrôle de la radioactivité sous la responsabilité
du conseil régional . Elle souhaiterait connaître sa position sur
cette situation et savoir quelles mesures il compte
prendre. - Question transmise à Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille.

Réponse. 1 Le service central de protection contre les rayonne-
ments ionisants (S .C .P.R.I .) est un service technique relevant du
ministère chargé de la santé et de la famille auquel a été confié,
par voie législative, le contrôle de la radioactivité dans l'environ-
nement . La centralisation des données recueillies assure une qua-
lité indispensable aux mesures . D'autres organismes et en parti-
culier le commissariat à l'énergie atomique et Electricité de
France disposent également de moyens importants de mesure de
la radioactivité. L'évaluation des conséquences de l'accident de
Tchernobyl s'est traduite en France par une multiplication des
mesures des niveaux de radioactivité. L'augmentation des niveaux
enregistrée nécessitait une interprétation quant aux risques réels
que ces niveaux constituaient pour la santé de la population. Une
telle interprétation implique une connaissance de l'ensemble des
résultats disponibles et une garantie de fiabilité de ces mégies
résultats. C'est pourquoi il n'apparaît pas actuellement souhai-
table de démultiplier les services chargés du contrôle de la
radioactivité dans l'environnement, le contrôle de qualité étant
dans ce domaine une nécessité permanente . Il faut préciser enfin
que le S .C .P.R.I ., centre de référence de l'Organisation mondiale
de la santé, dispose de moyens techniques performants permet-
tant d'accomplir de façon satisfaisante la mission qui lui a été
confiée en ce domaine.

Tabacs et allumettes (tabagisme)

2785 . - 9 juin 1986. - M. Reni Benoit attire l'attention de
Mme te ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la senti et de la famille.
sur le bilan qu'il conviendrait d'établir sur l'application de la loi
n° 76-616 du 9 juillet 1976 relative à la lutte contre le tabagisme.
Complétée en 1977 par un décret limitant très précisément le
contenu de la publicité en faveur du tabac par voie de presse
écrite, cette loi, relativement suivie au départ, a en fait progressi-
vement été contournée par la suite, pour ne pas dire ignorée par
les fabricants de cigarettes et leurs publicitaires. Ainsi, la publi-
cité pour' les allumettes et les briquets, la taille ridiculement
petite de la mention « abus dangereux », les autorisations de
publicité admises à l'occasion de compétitions de sport méca-
nique sont autant d'entorses à l'application de la loi Veil . Seul, le
comité national contre le tabagisme veille depuis dix ans au res-
pect des textes, mais il dispose de moyens dérisoires par rapport
au budget des fabricants . En conséquence, il lui demande si le
Gouvernement compte prendre des mesures dans le sens d'une
application stricte de la loi.

Réponse . - Il est précisé .à l'honorable parlementaire qu'un
groupe de travail comportant des spécialistes de divers champs
(médical, juridique) a été constitué en 1986 afin d'évaluer l'adap-
tation de la loi du 9 juillet 1976 qui organise la lutte contre le
tabagisme aux réalités actuelles et de proposer des actions de
nature réglementaire ou d'éducation pour la santé . Les questions
relatives à la stricte application de la loi suscitée, notamment en
matière de publicité, ainsi que la taille des indications portées sur
les paquets de cigarettes, y seront examinées . Diverses réunions
relatives à l'économie et au tabac, à l'épidémiologie du taba-
gisme, aux attitudes, comportements et à la dépendance se sont
déjà déroulées. Un rapport de synthèse sera publié en 1987.

Tabacs et allumettes (tabagisme)

3098 . - 16 . juin 1986 . - M . Emile Kohl demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, de faire le
bilan de dix ans d'application de la loi Veil relative à la lutte
contre le tabagisme . Publiée au Journal officiel du 10 juillet 1976,
cette loi a été contournée par les fabricants de cigarettes, notam-
ment avec la publicité pour les allumettes et les briquets, en fait
propagande indirecte pour les cigarettes . Dans le numéro de jan-
vier - février - mars 1985, de Recherche et santé, le président du
comité national français contre les maladies respiratoires affir-
mait que les personnes auxquelles les fumeurs imposent l'inhala-
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tion passive de leur propre fumée de tabac courent « un risque
toxicologique, environnemental ». Un nombre croissant d'études
démontrent que l'inhalation passive de fumée de cigarettes est à
l ' origine d'un nombre significativement plus élevé de maladies
cancéreuses, cardiaques ou respiratoires. En .fait, le tabac rait
l'objet d'un jeu contradictoire et ambigu. D'un côté, l'état refuse
de se priver des substantielles ressources qu'il lui procure . De
l'autre, il ne peut plus fermer les yeux sur l'épidémie de taba-
gisme, sur les dégâts majeurs que celui-ci provoque sur la santé
publique et, au total, sur son coût économique et social . Récem-
ment, Mme Simone Veil a regretté « que la Seita n'ait pas
compris l 'intérêt de santé publique qu ' il y avait derrière la loi
de 1976 » . Une nouvelle étape doit être franchie, car pour amé-
liorer la santé publique, la réduction du tabac peut faire plus que
n 'importe quelle autre mesure de médecine préventive.

Réponse. - 11 est précisé à l'honorable parlementaire que les
pouvoirs publics sont vivement préoccupés par la lutte contre le
tabagisme et, notamment, par le respect des droits des non-
fumeurs. Il est exact que diverses études, en particulier améri-
caine et japonaise, ont démontré la toxicité de l ' inhalation pas-
sive de la fumée de tabac. Un groupe de travail a été constitué
en 1986 et est chargé du bilan de la situation en France dans
tous les domaines touchant au tabac, et de faire des propositions
d'actions de nature réglementaire ou d'éducation pour la santé.
Les spécialistes des divers champs (médical, juridique) se sont
réunis plusieurs fois afin de mener une réflexion sur l 'économie
et le tabac - le tabac et la santé - les attitudes, les comporte-
ments et la dépendance . Un rapport de synthèse sera publié
en 1987 .

Travail (hygiène et sécurité)

3676 . - 16 juin 1986. - M. Emile Kwhl demande à Mme I.
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales st
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si le travail
sur écran de visualisation utilisé en informatique présente des
dangers pour la santé des personnes se servant de ce type de
matériel.

Réponse. - Les travaux effectués sur écran de visualisation ont
fait l'objet de nombreuses études pour évaluer les risques pour la
santé des opérateurs. Il est apparu que les risques qui auraient
pu être liés à l'émission de rayonnements X ou ultra-violets sont
inexistants, l'émission de ce te de rayonnements par les écrans
étant extrêmement faible et docilement distingable de rayonne-
ments présents dans l'environnement . Par contre des fatigues
visuelles ont été décrites, dépendant pour une large part des apti-'
tudes visuelles de l ' opérateur et de la qualité des corrections des
défauts préexistants . La surveillance médicale spéciale prévue par
l'arrêté du 11 juillet 1977 doit donc s 'attacher au dépistage de ces
défauts . visuels préexistants . Enfin, l'étude ergonomique du poste
de travail permet de diminuer cette fatigue par l'orientation adé-
quate de l'écran et l'amélioration des postures.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

2689. - 23 juin 1986 . - M . Jean-François Michel demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'omploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui faire connaître quelle suite elle envisage de
réserver au projet de réforme des études d'orthophonie présenté à
son prédécesseur par la profession et préparé cd liaison étroite
avec l'ensemble des parties concernées.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

4089. - 30 juin 1986. - M . Robert Chapula attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé at de la famille,
sur le problème posé par le retrait du texte, pourtant signé par
les différents ministères, de réforme des études d 'orthophonie. Ce
texte intervenait après quatorze années d'attente d'une réforme
nécessaire des études d'orthophonie . Le retrait remet en cause un
travail de trois années en commissions interministérielles ; un
chiffrage cohérent avec les possibilités budgétaires, le consensus
de l'ensemble de la profession et de l 'administration sur un
projet minimal. Il lui demande de procéder à l'examen rapide de
ce projet et à sa sortie au Journal officiel, l 'application de cette
réforme étant capitale pour l'avenir de la profession .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

4004. - 30 juin 1986 . - Mme Maria Jaeq attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur le projet de réforme des études des orthophonistes. Ce projet,
discuté pendant trois ans en commission interministérielle, a eu
l'aval de tous les intéressés. Elle lui demande en conséquence,
quelles raisons en empêchent la publication.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

4020. - 30 juin 1986 . - M . Bruno Chauvlerre appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le texte du décret concernant la réforme des études
orthophonistes signé par les ministères de l ' éducation nationale et
de la santé en mars dernier. Ce téxte n ' est toujours pas paru au
Journal officiel Après trois années de travail de la commission
interministérielle composée de techniciens, scientifiques, profes-
sionnels et hauts fonctionnaires, ce texte a trouvé l'aval de l'en-
semble de la profession, car il répond à l ' évolution des tech-
niques et à quatorze années d'attente de cette réforme.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

4726 . - 30 juin 1986. - M . Georges Mage attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le décret concernant la réforme des études d'orthophonie
signé par les ministères de l ' éducation nationale et de la santé en
mars 1986. Les étudiants et les professeurs concernés expriment
leur étonnement de ne pas voir ce texte paraître au Journal offi-
cier Il lui demande, par conséquent, quelle initiative il compte
prendre pour que cette parution ait lieu dans les meilleurs délais.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

6120. - 7 juillet 1986. - M . Alain Fougeret appelle l'attention
de Mme le' ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la réforme des études d 'orthophonie . Il lui expose qu ' après
trois années de travail d'une commission interministérielle grou-
pant l'ensemble des parties concernées, un texte, prenant en
compte l'état des techniques les plus avancées en la matière, avait
été établi, accepté par l'ensemble de la profession . A ce jour, le
décret qui devrait permettre la mise en oeuvre de ladite réforme
n' est toujours pas paru au Journal officiel Il lui demande donc si
elle entend le faire publier et en assurer la mise en application.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

6660. - 14 juillet 1986. - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la réforme des études d ' orthophonie. Résultat de trois années
de travail en commission interministérielle, ce projet a obtenu
l'assentiment de l'ensemble des parties concernées . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les délais de
parution du décret portant réforme des études d'orthophonie.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur le
problème de la parution au Journal officiel de l'arrêté relatif à la
réforme des études d'orthophonie . Il est indiqué à l'honorable
parlementaire que ce texte, signé le 16 mai 1986, est paru au
Journal officiel du 11 juin 1986.

Matériel médico-chirurgical et prothèses (emploi et activité)

4061 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'empiol, chargé de la santé et de la
famille, sur le retard pris par notre pays en matière de prothèses
auditives (100 000 mises en place annuelles contre 260 000 en
R.F.A .). Sans tenir compte du faible taux de remboursement qui
limite le marché intérieur, une des raisons de ce retard, alors que
notre pays est en tête des recherches technologiques en matière
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de miniaturisation, est liée aux difficultés administratives qui font
qu'un fabricant français peut obtenir l'homologation de ses maté-
naux, plus facilement à 1 étranger que dans notre propre pays. II
lui demande si elle entend libéraliser le système d'homologation
des a aides auditives ».

Réponse. - L' homologation des matériels médicaux en France
ou à l 'étranger, répond à des impératifs de sécurité d 'utilisation
et d'adaptation des matériels à leur emploi . Dans le cas des
audioprothèses, il s'agit de vérifier que les appareils, dont le coût
est en partie pris en charge par les caisses d'assurance maladie,
sont aptes à satisfaire les besoins des patients . A cette fin, des
essais de contrôles sont réalisés par un laboratoire national agréé,
conformément aux normes et prescriptions techniques en vigueur
en France, qui sont d'un niveau comparable à celles utilisées par
les autres pays européens notamment . La durée de la procédure
d'homologation est particulièrement brève puisque, entre la date
du dépôt de la demande par l'industriel auprès de l'administra-
tion et l ' avis de la commission nationale d 'homologation, il
s'écoule en moyenne deux mois . Ainsi, en 1985, sur soixante et
onze audioprothèses homologuées, cette durée a été inférieure à
1 mois pour 2 appareils, à 2 mois pour 43 appareils, à 3 mois
pour 20 appareils, à 4 mois pour 4 appareils et à 5 mois pour
2 appareils . Les durées les plus longues correspondent à des
appareils que les essais conduisent à modifier ou pour lesquels
les délais de fourniture des réponses aux questions, qui peuvent
être posées par l'administration en cours de procédure, sont
longs . De plus cette procédure n'est pas répressive à l'égard des
industriels puisque, pendr la même année, une seule audiopro-
thèse a été l'objet d'un re; d ' homologation du fait de ses carac-
téristiques situées en dehors de la plage tolérée.

Professions et activités médicales (médecins)

Mti. - 30 juin- 1986. - M. Marcel Wacheue attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les carences en matière d' information et de formation des
médecins au sujet des risques radioactifs . La catastrophe
nucléaire de Tchernobyl a mis en évidence la nécessité d 'informa-
tion sur la conduite à tenir en cas de contamination accidentelle
afin d'éviter toutes attitudes incontrôlées qui s'avéreraient parti-
culièrement néfastes. De plus, seuls des médecins ayant acquis
des connaissances spécialisées en radiopathologie peuvent avoir
la capacité d'appliquer et de décider des thérapies adaptées aux
grands irradiés. Il lui demande en conséquence les mesures
qu'elle envisage de prendre pour développer l ' information et la
formation des médecins afin de leur permettre d'agir avec effica-
cité face à un éventuel accident national.

Réponse . - Des projets sont actuellement à l'étude pour per-
mettre de donner au corps médical dans son ensemble les
connaissances de base nécessaires à l ' interprétation des résultats
et des informations qui seraient diffusés en cas d'accident radio-
logique . Il faut cependant distinguer deux situations acciden-
telles . S'il s'agit d'un accident localisé sur le territoire national, le
plan Orsec-Rad et le plan particulier d'intervention prévoient,
selon le type d'accident, les mesures de protection sanitaire de la
population concernée. Les différents services départementaux
compétents sont chargés d'informer le corps médical de la
marche à suivre. En cas d' accident comme celui de Tchernobyl
où l'ensemble du territoire national a 'été concerné par des
retombées d'éléments radioactifs, les décisions concernant les
mesures sanitaires qui doivent éventuellement être prises deman-
dent une connaissance de la situation d ' ensemble et son interpré-
tation. Le service central de protection contre les rayonnements
ionisants et les différents experts collaborant au centre interna-
tional de radiopathologie ont joué ce rôle.

Enfants (enfance en danger)

UN. - 14 juillet 1986. - M. Jean-Marte Remange attire l'at-
tention de Mme le minletre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que des circulaires datant de mars 1983 et de
juillet 1985 recommandaient diverses mesures ayant pour but
d 'aider les services sociaux pour le dépistage des enfants en
danger. Le problème des enfants maltraités est important puisque
l'on dénombre près de 50000 cas dans notre pays et qu 'il y a de
nombreux morts à la suite de sévices . Des réunions de coordina-
tion entre spécialistes et bénévoles sont prévues par les textes,
mais actuellement de nombreux départements ne possèdent pas
de telles commissions . II lui demande, en conséquence, s'il ne
serait pas souhaitable que ces commissions se mettent en place
sur l'ensemble de notre territoire .

Réponse. - Le problème des enfants maltraités est un problème
douloureux et délicat, mais qui est l'objet d'une sensibilisation
importante depuis quelques années . Cette sensibilisation a été
accélérée par les circulaires de 1983 et 1985 et les mesures d'ac-
compagnement menées ou financées par la direction de l'action
sociale et la direction générale de la santé : actions d'informa-
tion, de formation et de prévention . Ces circulaires ont par ail-
leurs permis d'entamer un processus de liaison et de coordination
entre les institutions publiques ou privées ayant en charge la pro-
tection de l'enfance en danger. Le congrès organisé par

(association française d'information et de
recherche sur l'enfance maltraitée) les 16, 17 et 18 avril 1986, son
succès et le niveau de ses interventions, ont témoigné de cette
sensibilisation et des nombre+ses initiatives prises actuellement
par des équipes locales, pour prévenir ces situations, venir en
aide aux familles, protéger les enfants . Le progrès dans la pré-
vention suppose le maintien de cet effort de sensibilisation et de
coordination. La participation d'associations privées et de béné-
voles à ce travail devient de plus en plus effective ; il n'apparaît
pas nécessaire de la formaliser . Les services du ministère des
affaires sociales et de l'emploi ont cherché à créer des conditions
favorables à la prévention et la prise en charge des violences
familiales . II appartient maintenant aux partenaires locaux, en
particulier aux services départementaux de protection de l'en-
fance du conseil général, de prendre le relais.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

12N. - 28 juillet 1986. - M. Lucien Richard appelle l'attention
de Mme le ministre d lègué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur les moyens mis en oeuvre afin de faciliter, dans tous les cas
où tels parait souhaitable pour la survie des malades, les opéra-
tions de transplantations d'organes et de ' tissus humains . Lui
signalant que les progrès des techniques de prélèvement, de
conservation et de greffe, ainsi que la découverte de nouvelles
molécules, concourent à accroître la fiabilité de cette thérapeu-
tique,• il déplore que certaines transplantations, médicalement
indiquées, ne puissent avoir lieu par manque de crédits . De nom-
breux malades, notamment les insuffisants cardiaques ou hépa-
tiques, ainsi que des enfants atteints d'aplasie médullaire, pour-
raient retrouver espoir si de nouvelles équipes de prélèvements et
de transplantations pouvaient être créées. Il lui joint, à titre
d'exemple, un tableau retraçant les rythmes annuels effectifs et
souhaitables d'opérations dans les principaux domaines où une
greffe peut constituer une chance raisonnable de recouvrer la
santé.

Il souhaiterait connaître la politique de son département en ce
domaine, ainsi que les mesures concrètes qu'elle envisage de
prendre afin d'assurer un développement suffisant à des tech-
niques de pointe dont tant de malades souhaitent bénéficier.

Réponse. - La nécessité de développer les transplantations d'or-
ganes et de permettre aux établissements hospitaliers de disposer
de personnels et de structures suffisants pour répondre aux
besoins nationaux figure parmi les impératifs de la politique du
ministère chargé de la santé . Il apparais cependant indispensable
qu'intervienne en la matière, en particulier pour les greffes d'or-
ganes entrées dans une phase de diffusion, une planification
nationale. Celle-ci devrait assurer une répartition géographique
équilibrée des interventions, tout en garantissant conjointement
une efficacité des soins et une efficience économique satisfai-
santes - ce qui implique pour chaque établissement un niveau
minimal d'activités. Pour les greffes qui sont encore en phase
d'évaluation de leurs indications thérapeutiques et de leurs
résultats, il semble souhaitable de favoriser et de suivre l'activité
de centres pilotes, ayant déjà la plus grande expérience dans le
domaine considéré. II a donc été demandé aux centres hospita-
liers régionaux de préparer, pour 1987, en ce qui concerne leurs
activités de transplantation, des budgets de programme compor-
tant des objectifs médicaux quantifiés et précisant l'ensemble des

Organes ou tissus
préievabies

Quantités
annuelles
actuelles

Quantités
annuelles

souhaitables

Reins	
Cœur	
Cœur - poumons	
Foie	
Pancréas	
Moelle osseuse	
Yeux	

1100
133
40
70
20

250
400

1 700
250
150
300
120

2 000
2 500
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moyens nécessaires, existant ou à mettre en place, en personnel
comme en équipement, pour les atteindre . C'est après un examen
attentif des réponses reçues, auquel s'attachent actuellement en
concertation la direction générale de la santé et la direction des
hôpitaux, et après établissement du bilan de toutes les demandes
des établissements, que pourront être définies et prises les
mesures qui devraient permettre de répondre de la façon la plus
rationnelle aux espoirs que suscite l'innovation médicale.

Assurance maladie maternité (assurance personnelle : Essonne)

6415. - 28 juillet 1986. - M . Xavier Dugoln appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'assurance personnelle des enfants relevant de l'aide sociale
à l'enfance . Sur un plan général, les seuls enfants qui peuvent
être affiliés au régime de l'assurance personnelle sont ceux qui
n'ont plus la qualité d'ayants droit de leurs parents parce que
ceux-cl ne sont plus leurs représentants légaux. Il s'agit : des
pupilles de l'Etat ; des enfants placés sous le régime de la tutelle
d'Etat par décision du juge des tutelles (article 433 du code
civil) ; des enfants pour lesquels le service a reçu délégation
d'autorité parentale selon les dispositions des articles 377 et sui-
vants du code civil . Dans le département de l'Essonne,
215 enfants entrent dans ces catégories (144 pupilles, 63 déléga-
tions d'autorité parentale, 8' tutelles) . Les cotisations d'assurance
personnelle étant à la charge de l'Etat, conformément à l'ar-
ticle 35 de la loi du 22 juillet 1983, il appartient à la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales (D.D .A.S.S.)
d'adresser la demande d'affiliation à la caisse primaire d'assu-
rance maladie du lieu de résidence de l'enfant . L'incidence finan-
cière de cette mesure (821 F x 215 a 176 515 F) devrait être
prise en compte dans le budget de la D .D .A .S .S . de l'Essonne.
Malheureusement, cette demande qui avait été formulée dés 1985
n'a pas eu de suite . Des crédits ont donc de nouveau été solli-
cités dans le cadre de l'exercice 1986. Aussi il lui demande ce
qu'elle envisage de faire pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les cotisations d'affiliation au régime d'assurance
personnelle des seuls enfants n'ayant pas la qualité d'ayant droit
de leurs parents et pris en charge physiquement par le service de
l'aide sociale à l'enfance, incombent aux départements . En effet,
ces cotisations ne figurent pas dans l ' énumération des charges
qui continuent d'incomber à l'Etat au titre de l'aide sociale, telle
qu'elle est fixée à l'article 35 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 : le 2. dudit article vise « les cotisations d'assu-
rance personnelle instituées par la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978
relative à la généralisation de la sécurité sociale dans les condi-
tions prévues par son article 5 » . Selon cet article 5, « cette coti-
sation peut être prise en charge par l'aide sociale dans les condi-
tions déterminées au titre III du code de la famille et de l'aide
sociale, sans toutefois que soient mises en jeu les règles relatives
à l'obligation alimentaire » . Cette disposition ne vise donc pas
l'affiliation des enfants confiés au service de l'aide sociale à l'en-
fance, celui-ci relevant du titre II et non pas du titre III du code
de la famille et de l'aide sociale.

Etablissement hospitalier de soin et de cure (personnel)

8712. - 28 juillet 1986. - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur les conséquences financières pour les établissements
hospitaliers de l'arrêté du 31 décembre 1985 relatif à la revalori-
sation de la rémunération des gardes médicales, entraînant une
augmentation de 80 p. 100 des dépenses dans ce domaine . Ainsi,
sur la région Ile-de-France, un crédit de 10 millions de francs a
été alloué pour l'ensemble des établissements hospitaliers (hors
A.P.) . Ce crédit a été réparti entre les départements en fonction
du nombre de lits actifs . Pour le département du Val-d'Oise, la
somme allouée s'élève à l 600 000 francs, elle a fait l'objet d'une
répartition entre établissements selon le même critère. Le centre
hospitalier d'Argenteuil obtient une ouverture de crédits de
405 000 francs alors que 2 796 600 francs avaient été demandés
par l 'établissement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin d'éviter de graves difficultés
financières aux hôpitaux.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, fait remarquer que les crédits alloués au niveau des
régions pour l'application des dispositions de l'arrêté du
31 décembre 1985 relatif à l ' indemnisation des gardes médicales
n'ont pu être accordés que dans la mesure où le service de garde

était réorganisé. A cet effet la réorganisation des gardes demeure
indispensable dans la plupart des établissements et doit en consé-
quence se poursuivre dans le cadre des nouvelles dispositions.
Mme le ministre ajoute en outre que l'impact financier de ces
mesures doit être pris en compte par les commissions chargées de
la mise en œuvre de l ' arrêté du 18 juillet 1986.

Professions et activités paramédicales (ostéopathes)

7122. - 4 août 1986 . - M. Christian Demuynck attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la médecine ostéopathique . Actuelle-
ment, la médecine ostéopathique n'est pas reconnue. Cependant,
des négociations officielles ont été entreprises depuis sep-
tembre 1985 . Ainsi, quatre réunions eurent lieu de sep-
tembre 1985 à mars 1986 entre les responsables du mouvement
ostéopathique français et les chargés de mission et conseillers
techniques du ministre des affaires sociales et la direction géné-
rale de. la santé, ainsi que des délégués du conseil national de
l'ordre des médecins . Mais, depuis quelque temps, les négocia-
tions semblent stagner . Or, les apports de la médecine ostéopa-
thique ne sont pas négligeables pour le reste de la médecine . Il
serait intéressant de connaître l'avis de Mme le ministre délégué
sur cette question ainsi que les raisons de la stagnation des négo-
ciations.

Réponse . - Le ministre délégué auprès des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, ne méconnaît pas
la réalité sociale qu'ont l'ostéopathie et un certain nombre
d'autres thérapeutiques diversifiées ou parallèles . Il apparaît
nécessaire de procéder à une évaluation et à une classification de
ces thérapeutiques particulières et d'apprécier leur adaptation à
des états pathologiques reconnus, leur degré d'efficacité et leur
rapport coût-efficacité comparé à celui des thérapeutiques clas-
siques . Une large concertation des professionnels concernés pré-
cédera cette évaluation . L'effet d'une éventuelle reconnaissance
de certaines de ces pratiques sur le système de santé, notamment
en ce qui concerne la prise en charge de ces soins par les orga-
nismes de prctection sociale, devra faire ensuite l ' objet d'une
étude approfondie.

Professions et activités paramédicales (ostéopathes)

7113 . - 4 août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de remploi, chargé de la santé et de là famille,
sur la situation des ostéopathes, dont la profession n 'est pas
reconnue en France. Des négociations sont déjà intervenues
visant à examiner les problèmes posés par l'exercice de cette spé-
cialité . Il lui demande si elle entend reprendre ces négociations
pour parvenir à une réglementation satisfaisante de cette profes-
sion.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, ne
méconnaît pas la réalité sociale qu'ont l ' ostéopathie et un certain
nombre d'autres thérapeutiques diversifiées ou parallèles . Il appa-
raît nécessaire de procéder à une évaluation et à une classifica-
tion de ces thérapeutiques particulières et d'apprécier leur adap-
tation à des états pathologiques reconnus, leur degré d'efficacité
et leur rapport coût-efficacité comparé à celui des thérapeutiques
classiques . Une large concertation des professionnels concernés
précédera cette évaluation. L'effet d'une éventuelle reconnais-
sance de certaines de ces pratiques sur le système de santé,
notamment en ce qui concerne la prise en charge de ces soins
par les organismes de protection sociale, devra faire ensuite
l'objet d'une étude approfondie.

Santé publique (produits dangereux)

7424. - I I août 1986 . - M . Christian Demuynck attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les récents développements de la toxicovigilance.
Cette discipline récente, dont la vocation est l'obtention des indi-
cations systématiques sur les liens de causalité entre produits
chimiques et réactions indésirables, pourrait voir son efficacité
accroître, si toutes les entreprises voulaient bien assumer leurs
responsabilités d'information . Ainsi, certaines hésitent à remettre
aux centres anti-poisons (C .A.P.) toutes les indications utiles en
cas d'accident ou d'intoxication provoqués par leurs produits. Il
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serait donc intéressant de savoir si des mesures ne pourraient pas
etre envisagées, afin de favoriser les échanges d'informations
entre les firmes fabricants des produits toxiques et les C .A.P.

Réponse. - La toxicovigilance est une discipline récente qui se
développe dans deux secteurs différents . Le premier de ces sec-
teursest celui de l'industrie, et de l'industrie chimique en parti-
culier. Cette toxicovigilance industrielle a déjà une existence
concrète, la connaissance des produits chimiques manipulés et le
suivi médical des travailleurs exposés rendant possible le rappro-
chement d ' effets éventuels avec des produits manipulés . Des dif-
ficultés méthodologiques existent néanmoins pour permettre la
remontée de l' information et sa synthèse, et pour valider les rela-
tions de cause à effet suspectées . Le deuxième secteur dans
lequel a toxicovigilance se développe est celui de la population
en dehors de ses activités professionnelles, c ' est-à-dire essentielle-
ment du fait de son exposition aux produits chimiques à usage
ménager ou lors d 'activités de bricolage. Les difficultés sont ici
plus grandes et de plusieurs ordres . Il s'agit en effet d'une popu-
lation dispersée et l'alerte sur des risques éventuels ne peut pro-
venir que du rapprochement de quelques cas qui peuvent être
isolés géographiquement et dans le temps . Les centres anti-

oisons jouent ici un rôle très important au niveau de l'alerte par
le rapprochement de ces cas, et la coordination des informations
qu ' ils recueillent est de ce fait essentielle . Parallèlement à la
connaissance de cas cliniques, l'agent responsable doit pouvoir
être identifié ; cette connaissance repose sur l'existence d'un
fichier de composition des produits chimiques à usage ménager
disponible dans les centres anti-poisons. Plusieurs projets sont
actuellement à l'étude pour permettre de mettre à la disposition
de. ; centres anti-poisons un fichier de composition homogène et
facilement accessible . Un tel fichier nécessite, compte tenu de
l'existence de plusieurs dizaines de milliers de produits différents
une organisation 'relativement lourde pour sa création et sa mise
à jour régulière . il doit, par ailleurs, garantir aux industriels le
respect du secret des formules . La commission de toxicovigilance
placée auprès du ministre délégué chargé de la santé et de la
famille a quant à elle comme mission de jouer un rôle d 'anima-
tion pour permettre la remontée de l'information sur les acci-
dents toxiques et pour organiser la validation de cette informa-
tion .

Enfants (enfance martyre)

7638. - 1l août 1986. - M . Jean Biffer appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales st'de l'emploi, chargé de I. santé et de la famille,
sur le congrès tenu en avril dernier par l'Association française
d'information et de recherche sur l'enfance maltraitée . Des inter-
ventions faites par un certain nombre de psychiatres, de travail-
leurs sociaux et d'équipes de terrain, et par Mme le Premier pré-
sident de la Cour de cassation, il résulte qu'on peut considérer
qu 'il existe dans notre pays 50 000 cas d'enfants maltraités ou
manquant de soins, ces mauvais traitements entraînant plusieurs
centaines de morts à la suite de sévices . L'association précitée,
créée en 1936 par Alexis Danan, regroupe actuellement une cen-
taine de comités en France et a pour mission d'aider les services
sociaux au dépistage des enfants en danger en exigeant l'applica-
tion rapide des lois de protection. Les circulaires de mars 198,3 et
juillet 1985 recommandent diverses mesures dans ce sens, mais
elles ne sont pas toujours appliquées dans un certain nombre de
départements . Les réunions de coordination entre spécialistes et
bénévoles, prévues par les textes, n'existent souvent pas. C'est
pourquoi il apparaît extrêmement souhaitable que des commis-
sions spécialisées soient créées dans chaque département, ces
commissions permettant d'assurer l'indispensable coordination
pour un meilleur dépistage des enfants maltraités . Il lui demande
quelle est sa position sur l'ensemble du .problème et plus particu-
lièrement sur la création des commissions spécialisées en cause.

Réponse. - Le problème des enfants maltraités est un problème
douloureux et délicat mais qui est l'objet d'une mobilisation
importante depuis quelques années. Le congrès organisé par
l'A.F.I .R .E .M . (Association française d'information et de
recherche sur l 'enfance maltraitée), les 16, 17 et 18 avril 1986, son
succès et le niveau de ses interventions, ont témoigné d'une large
sensibilisation et des nombreuses initiatives prises actuellement
par des équipes locales pour prévenir ces situations, venir en aide
aux familles, protéger les enfants . Cette sensibilisation a été accé-
lérée par les circulaires de 1983 et 1985 et par les mesures d'ac-
compagnement menées ou financées par la direction de l'action
sociale et la direction générale de la santé : actions d'informa-
tion, de formation et de prévention . Ces circulaires ont par ail-
leurs permis d' entamer un processus de liaison et de coordination
entre les institutions publiques ou privées ayant en charge la pro-
tection de l'enfance en danger. Parmi celles-ci, les services dépar-
tementaux du conseil générai (protection maternelle et infantile,

aide sociale à l'enfance, service social) ont dorénavant un rôle
primordial à jouer . Les progrès dans la prévention supposent le
maintien de cet effort de sensibilisation et de coordination . la
participation d'associations privées et de bénévoles à ce travail
devient de plus en plus effective ; mais elle prend des formes
variées et il n'apparaît pas opportun de l'institutionnaliser.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

7741 . - 25 août 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
s'il • entre dans ses intentions de faire dessaisir les sapeurs-
pompiers et leur service de santé de toutes les missions de
secours aux personnes et des évacuations d'urgence correspon-
dantes. En effet, la loi du 6 janvier 1986 relative à l'aide médi-
cale urgente et aux transports sanitaires ne mentionne pas direc-
tement les sapeurs-pompiers . Or ces derniers participent aux
opérations de transport dans le cadre de l'urgence et il est donc
nécessaire qu'ils soient partie prenante à toute structure de coor-
dination d'urgence, ce qui n'apparaît pas dans la loi . II lui
demande si elle compte préciser cette lot afin de remédier, à cet
état de fait et aussi afin de clarifier les compétences de chacun,
sapeurs-pompiers, intervenants en matière d'urgence et personnes
effectuant des transports sanitaires.

Réponse. - La loi n e 86-11 du 6 janvier 1986 ne revient aucune-
ment sur les dispositions du code des communes qui confie, dans
le cadre des pouvoirs des maires, une mission générale de protec-
tion de la population aux services d'incendie et de secours. Elle
n'a pas non plus pour objet d'exclure de la mission particulière
d'aide médicale urgente les sapeurs-pompiers, qu'elle vise expres-
sément . dans ses articles 2 et 4. De fait, de nombreux services
d'incendie et de secours collaborent déjà avec des centres hospi-
taliers, dans le cadre des dispositions du décret ne 80 .284 du
17 avril 1980, et participent par convention au fonctionnement
des S.M .U.R . La loi tend à mieux coordonner les actions respec-
tives des 'différents intervenants de l'aide médicale urgente,
chacun agissant selon ses compétences, et elle prévoit ainsi
notamment l'interconnexion des centres de réception des appels
destinés aux services de police, d'incendie et de secours. Les
projets de décrets d'application de la loi, qui font actuellement
l'objet d'une concertation interministérielle, devraient organiser
l'aide médicale urgente en tenant compte du rôle et des compé-
tences de chacun des intervenants ; en outre, le projet de décret
relatif au comité départemental de l'aide médicale urgente et des
transports sanitaires, créé par l'article l er de la loi pour veiller à
la bonne qualité de l'aide médicale urgente, prévoit une large
représentation des parties prenantes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

8465. - 15 septembre 1986 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur l'impérieuse nécessité de rétablir dans les plus brefs
délais le grade, la fonction et la rémunération afférente, du rang
de chef de service dans les C .H .U. et les hôpitaux publics . En
attendant le dépôt du projet de loi puis le vote de la. nouvelle loi
hospitalière, il lui demande s'il a été également prévu des dispo-
sitions budgétaires visant au rétablissement de la rémunération
afférente à ce grade.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, confirme à l'honorable parlementaire qu'un projet de loi
tendant à rétablir les services hospitaliers et la fonction de chef
de service est actuellement en cours de préparation, et devrait
être déposé très prochainement sur les bureaux des assemblées.
Les conditions de rémunération des chefs de service font égale-
ment l'objet d'une étude, pour être taises en oeuvre dans le cadre
des nouvelles dispositions législatives et réglementaires . II
convient de souligner que les chefs de service en fonctions au
31 décembre 1984 continuent, dans tous les cas, à bénéficier de
la rémunération qui était la leur en cette qualité.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

8468. - 15 septembre 1986 . - M . Bernard Debré attire tout
particulièrement l'attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affairas sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur l'urgente nécessité de déposer un
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projet de loi ayant pour effet de rétablir l'exercice de la méde-
cine libérale au sein de l'hôpital public, étant donné la date
butoir du 31 décembre 1986 prévue par la loi du 28 octobre 1982,
toujours en vigueur actuellement. Faute de voter cette loi avant
cette date, les médecins des hôpitaux publics risquent de
connaître de graves difficultés administratives au cours de leur
exercice libéral à l ' hôpital. Il lui demande si elle envisage, en cas
de difficulté avec le calendrier parlementaire, des mesures visant
à proroger, à titre provisoire, l'exercice libéral au sein de l'hô-
pital public au-delà de la date du 31 décembre 1986, en atten-
dant le vote définitif de la nouvelle loi.

Réponse . - Consciente des difficultés qui résulteront de l'appli-
cation des délais fixés par la loi du 28 octobre 1982 modifiée
relative à l'exercice du secteur privé hospitalier, Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, fait remarquer que tout sera
mis en oeuvre pour que le projet de loi portant réforme hospita-
lière soit soumis au Parlement dès que possible. Si ce projet de
loi ne peut être voté au cours de la prochaine session parlemen-
taire il est envisagé de proroger le délai à une date ultérieure.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

3141 . - 16 juin 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, sur la situation des policiers municipaux.
Un groupe de réflexion vient d ' être mis en place pour étudier, au
plan juridique, leurs compétences par rapport aux policiers natio-
naux. Signalant par ailleurs les problèmes qui se posent au
niveau de leur formation professionnelle, de leur statut, de leur
rémunération et de leur couverture sociale, il lui demande de pré-
ciser ses intentions en ce qui concerne l'activité de la police
municipale, compte tenu de la nécessité de répondre aux pro-
blèmes actuels de la sécurité.

Police (personnel)

8856. 22 septembre 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 3161, insérée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats pio lementaires, questions, du 16 juin 1986, relative aux
policiers municipaux . Il lui en renouvelle les ternies.

Réponse. - Un groupe de travail chargé d'étudier les problèmes
relatifs à la définition des compétences et au statut des per-
sonnels des polices municipales a été constitué au ministère de
l'intérieur auprès du ministre délégué, chargé de la sécurité . Ce
groupe comprend en particulier dix maires désignés conjointe-
ment par l'association des maires de France et par l'association
des maires des grandes villes de France . Les problèmes qui
seront étudiés par ce groupe de travail peuvent être regroupés
autour de trois thèmes : l ' extension éventuelle des compétences
des policiers municipaux et les conséquences qui devraient en
être tirées au plan de la formation de ces personnels ; les pro-
blèmes statuaires ; les problèmes d'organisation des corps de
police municipale et les difficultés d'application de la loi du
7 anvier 1983 relative à la répartition des compétences entre
l'Etat, les communes, les départemen ts et les régions qui pré-
voyait sous certaines conditions l'étatisation automatique de tous
les corps de police municipale sur simple demande du maire.
C'est au vu des conclusions de ce groupe de travail qui devraient
être remises au ministre au début de l'année 1987 que des déci-
sions seront prises en matière de police municipale.

Objets d'art et de collection et antiquités (commerce)

4567 . - 28 juillet 1986. - M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre Je l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur le problème des très nombreux vols
et cambriolages destinés à alimenter le marché des meubles et
objets de style . Il lui demande si, sur ce problème particulier, des
dispositions sont prises pour protéger le commerce des anti-
quaires et brocanteurs du produit de ces vols.

Réponse - Les problèmes posés par lei vols et cambriolages
destinés à alimenter le marché des meubles et objets de style ont
retenu l'attention du ministre délégué auprès du ministre de l'in-

térieur, chargé de la sécurité . L'ensemble des mesures prises
depuis plusieurs mois, visant à assurer une sécurité accrue des
personnes et des biens, est à même de favoriser une prévention et
une répression plus efficaces de tels méfaits . Mais dans ce
domaine, la lutte contre le recel, qui permet l'écoulement discret
des 'marchandises d'origine délictueuse, parait une priorité . C ' est
pourquoi les services de police urbaine et de gendarmerie ont
renforcé la surveillance de tous les lieux de revente d'objets
mobiliers, tels les marchés, foires à la brocante, salles de vente
des particuliers et de façon générale des établissements spécia-
lisés dans ce négoce . Les vérifications ainsi effectuées, facilitées
par l'actuel développement des moyens informatiques pour la
recherche des objets volés, constituent une protection réelle pour
les commerçants intègres et respectueux des lois et règlements en
vigueur en gênant et en permettant de confondre ceux qui utili-
sent leur profession comme couverture . Par ailleurs, les services
spécialisés de la police judiciaire, tant au niveau régional, qu'au
niveau national, s'attachent à la recherche et au démantèlement

, des réseaux spécialisés dans le vol et l ' écoulement des objets
d'art et de valeur . Enfin, dans un proche avenir, des dispositions
pénales et réglementaires plus strictes en matière de recel et de
revente d'objets mobiliers sont envisagées.

Nomades et vagabonds
(sécurité des biens et des personnes)

7820. - 25 août 1986. - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur les graves problèmes de sécurité que

osent certains Gitans . En effet, l'action de la police est particu-
lièrement difficile face aux Gitans commettant une infraction :
fausses identités, interventions totalement impossibles en présence
d'enfants en bas âge . Si le rôle de la police nationale est impor-
tant en ce domaine, il n'en demeure pas moins que le nombre de
policiers en fonction est insuffisant . Quant à la police munici-
pale, il lui est impossible d'agir. Ce problème échappant totale-
ment aux communes, il lui demande de prendre des mesures afin
que la sécurité de la population soit assurée.

Réponse. - La délinquance, propre à certaines populations
nomades, constitue un des problèmes de sécurité retenant toute
l'attention du Gouvernement . La mobilité extrême des malfaiteurs
de cette origine, l'utilisation de mineurs pénalement irrespon-
sables pour commettre vols à la tire ou cambriolages, l'usage de
documents d'identité peu fiables sont autant de difficultés aux-
quelles se heurtent les services de police . L'action permanente et
particulièrement ferme qui a été engagée dans ce domaine se tra-
duit cependant par des résultats positifs . La lutte contre cette
forme de délinquance sera facilitée par les dispositions de la loi
du 4 septembre 1986 relative aux contrôles et vérifications d'iden-
tité et de celle du 9 septembre 1986 relative aux conditions d'en-
trée et de séjour des étrangers en France . Elle sera aussi facilitée
par le rétablissement des visas pour pénétrer sur le territoire
national et le renforcement des contrôles aux frontières . Interdire
l'accès du pays à ceux qui sont susceptibles de troubler l'ordre
public, en refouler ceux qui se trouvent en situation irrégulière et
en expulser les délinquants sont autant de mesures qui, ajoutées
au renforcement de l'action policière, devraient permettre
d'amorcer une diminution de cette criminalité.

TOURISME

Congés et vacances (chèques vacances)

6440. - 22 septembre 1986. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, s'il a l'intention
de revoir le système des chèques vacances dont l'idée est bonne,
mais qui a été mise en place suivant des procédures trop com-
plexes et bureaucratiques ne permettant pas un réel succès de la
formule.

Réponse. - Une réflexion est en cours, a l'échelon interministé-
riel, tendant à recadrer les initiatives d'aide à la personne par le
chèque-vacances . La formule, telle qu'elle est conçue actuelle-
ment, pose à la fois des problèmes financiers et de développe-
ment. Il est encore trop tôt pour préciser les mesures nouvelles
qui pourront être prises .
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Congés et vacances (chèques vacances)

8781 . - 22 septembre 1986 . - M . Christian Nuooi attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aupMe du ministre de l'Indus-
trie, des P. st T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur
l ' institution dlr chèque vacances . Créé par l'ordonnance du
26 mars 1982, le chèque vacances permet à de nombreuses per-
sonnes, par un système d'aide moulée, d'avoir accès aux
vacances. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre l'extension du bénéfice du chèque vacances au plus
grand nombre de salariés et retraités des secteurs privé, public et
de la fonction publique.

Réponse. - Une réflexion est en cours, à l 'échelon interministé-
riel, tendant à recadrer les initiatives d'aide à la personne par le
chèque vacances . La formule, telle qu'elle est conçue actuelle-
ment, pose à la fois des problèmes financiers et de développe-
ment . Il est encore trop tôt pour préciser les mesures nouvelles
qui pourront être prises.

Congés et vacances (chèques vacances)

8818. - 22 septembre 1986. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. st du tourisme, chargé du tourisme, sur la
situation de l'Agence nationale pour les chèques vacances
(A .N .C.V.) . Cet établissement public, qui gère les chèques
vacances dont bénéficient 60 000 familles, enregistre un déficit de
l0 millions de francs . Selon certaines informattons, le Gouverne-
ment envisagerait de privatiser la gestion trop monolithique des
chèques vacances. Il envisagerait également de développer plus
largement cette formule. Il lui demande donc de bien vouloir
confirmer l'exactitude de ces informatior .à et, dans l ' affirmative,
de bien vouloir également les préciser.

Réponse. - Une réflexion est en cours à l 'échelon interministé-
riel, tendant à recadrer les initiatives d 'aide à la personne par le
chèque-vacances . La formule telle qu'elle est conçue actuellement
pose à la fois des problèmes financiers et de développement . Il
est encore trop tôt pour préciser les mesures nouvelles qui pour-
ront être prises .

TRANSPORTS

Transports urbains (politique des transports urbains)

3818. - 16 juin 1986 . - M . Gustave Ansart demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta s'il serait possible d ' organiser
une journée nationale de promotion des transports en commun,
comme cela se fait chez nos voisins belges . En effet, depuis 1983,
et ce le premier dimanche d'octobre de chaque année, une
journée de promotion des transports en commun, «Train-Tram-
Bus », se déroule dans toute la Belgique, initiative qui rencontre
un vif succès . II faut préciser que pour un tarif d'environ
36 francs français, quels que soient les lieux de départ• et de des-
tination, les usagers ont la possibilité de voyager sur les réseaux
des transports en commun belges . En conséquence, il lui
demande s'il serait favorable à l'élaboration d'une telle journée
promotionnelle en France, avec bien entendu la collaboration de
la S.N.C.F ., la R.A.T.P., les bus urbains, les métros.. . et des
médias pour annoncer largement l'initiative, et ce dès l'an pro-
chain . - Qatstlon transmise à M. le ministre délégué auprès da
nrhristre de lYquipement du logement, de l'aménagement da territoire
et des transports, chargé des trempons.

Réponse. - Depuis plusieurs années, des campagnes nationales
en faveur des transports urbains associent le r, . ;nistére des trans-
ports, l'union des transporteurs publics, les autorités organisa-
trices de transports et les transporteurs ; intitulées « Transports
urbains, la sève de la ville » ou « Bus, tu me simplifies la ville »,
elles se déroulent au niveau national, en particulier à la télévi-
sion, et sont reprises au niveau local en fonction des caractéris-
tiques de chaque réseau et des priorités que se définissent les
villes et autorités organisatrices. La S.N .C .F. et la R.A .T.P. orga-
nisent également leur promotion auprès des clientèles nouvelles
qu'elles peuvent attirer au transport en commun. Ces diverses
campagnes semblent donc permettre d'atteindre l'objectif sou-
haité par le parlementaire .

S.N.C.F. (gares : Yvelines)

4624. - 30 juin 1986. - Mme Jacqueline Hoffmann attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transporte, sur le développe-
ment et l'avenir du centre de triage R.A. de Trappes (78). Le
centre de triage de Trappes représente un effectif d'environ
1 000 salariés (agents de conduite, exploitation, équipement maté-
riel) . C'est la plus grosse entreprise de la ville. Son activité a des
répercussions sur tout le sud du département des Yvelines . II est
l'un des plus performants de France au niveau productivité. II a
traité en 1985 256 535 wagons, soit 26 742 de plus qu'en 1984. Le
triage de R.A. de Trappes qui fonctionnait en 3 x 8 est passé en
2 x 8 au 1•r juin 1986. Une nouvelle étude serait en cours à ce
sujet . Il apparaît que le contrat de plan et la modification du
plan de transport national risquent de provoquer une nouvelle
réduction considérable du triage, voire sa suppression et la sup-
pression du secteur « visible du matériel roulant » . Ce projet
pourrait entraîner une chute d'effectif importante sur le site
même et aurait de graves conséquences sur l'activité des zones
industrielles de la région . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre : l e pour préserver l' emploi au centre de triage
de Trappes et assurer son développement en offrant des services
de qualité ; 2. par ricochet, conserver les activités économiques
directement liées au triage ; 3 . pour que lès décisions prises au
niveau national tiennent compte des réalités des régions.

S.N.C.F. (gares : Yvelines)

Usa. - 22 septembre 1986 . - Mme Jacqueline Hoffmann rap-
pelle à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sa question écrite n e 4924
du 30 juin 1986 qui n'a reçu, à ce jour, aucune réponse . Elle lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Les activités ferroviaires de Trappes couvrent cinq
secteurs : l'exploitation des installations (circulation des trains, tn
des wagons marchandises et formation des trains de voyageurs) ;
la traction ; la visite et l'entretien du matériel roulant remorqué
(wagons et voitures) ; le service équipement dont l 'activité s'étend
de Porchefontaine à Epernon ; le transport et le stockage des
colis assurés par le Semam . Sur un plan général la S .N .C .F . s'est
engagée dans le cadre du contrat de plan qu'elle a signé avec
l'Etat à rétablir son équilibre financier d'ici à fin 1989 . Dans le
cadre de son autonomie de gestion il lui revient de définir une
politique de gestion de son personnel et de ses moyens suscep-
tibles de lui permettre d'améliorer sa productivité et de conforter
sa position commerciale. Dans un souci de meilleure efficacité
commerciale, elle s'est ainsi engagée dans une réorganisation
technique au plan national dont les effets sont notamment :
l'augmentation des charges transportées par wagons en augmen-
tant les charges maximales à l'essieu de,20 à 22,5 tonnes, l'aug-
mentation de la vitesse des trains de marchandises de 80 kilo-
mètres/heure à 100 kilomètres/heure, l'introduction d'une gestion
informatique nouvelle des acheminements, la limitation du pas-
sage des wagons dans les triages pour améliorer la vitesse com-
merciale et diminuer les coûts . Ceci conduit la S .N.C .F. à orga-
niser son plan de transport autour des triages de dimension
nationale, reliés aux différentes régions par des trains rapides à
destination directe des gares chargées de la desserte des diffé-
rentes zones, dites « Gares centre de desserte » . Dans ce schéma
d'ensemble les activités liées au traitement du trafic national du
triage de Trappes seront réorganisées . Seules les activités de gare
centre de desserte relatives au trafic local sont appelées à
demeurer sur ce site . Cette réforme devrait intervenir au courant
de l 'été 1987 . La S.N .C .F. s'efforcera, indépendamment des
garanties d'emploi liées au statut des agents de la S .N.C .F., de
rechercher des solutions permettant de reclasser une partie des
agents sur place dans les autres activités avec mise en oeuvre de
formations nécessaires. Pour les autres agents, elle envisagera des
mesures facilitant le changement de résidence . En ce qui
concerne les autres activités, leur évolution pour les années à
venir sera liée aux tranformations du chemin de fer indispen-
sables pour garantir sa compétitivité et son avenir . Si certaines
tâches sont appelées à disparaître de nouvelles activités, par
contre, pourront s'y substituer.

S.N.C.F. (réglementation)

8110. - 21 juillet 1986 . - M. Gérard Léonard rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, qu ' au moment de l'installation des com-
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postcure dans les gares, la S.N.C.F. a incité les voyageurs à
acheter d'avance leurs titres de transport . Ceux-ci ont une durée
de validité de deux mois et ne peuvent faire l'objet d'un rem-
boursement intégral puisque, sur chaque billet dont le rembourse-
ment est demandé, la S .N .C.F. retient une somme fixe . Dans la
mesure où le taux d'inflation n ' est plus actuellement que de
2 p. 100 environ, il demande dès lors s'il ne parait pas opportun
d'allonger la durée de validité des titres de transport de la
S .N.C .F et de la porter, par exemple, à six mois, ce qui éviterait
aux usagers voyageant le plus fréquemment d'avoir à subir
chaque année une perte financière, et à la S .N .C .F. de se libérer
des taches de remboursement desdits billets.

Réponse. - En contrepartie de la suppression du contrôle à
l'entrée et à la sortie des gares, la S.N .C.F., en 1978, a étendu ls
validité des billets à deux mois ; cette validité prend effet à la
date d'achat de chacun d'eux. Sur l'ensemble des billets émis par
la S .N .C .F., 54 p . 100 sont achetés le jour du départ, 44 p. 100 la
veille nu quelques jours avant et seulement 2 p . 100 plus d'un
mois à l'avance . Ces derniers concernent, le plus souvent, des
voyages longs et exceptionnels et le fait de ne pas entreprendre
un tel voyage à la date prévue n'implique pas systématiquement
une utilisation ultérieure du billet . Si le remboursement des
billets donne lieu à la retenue d'une somme forfaitaire en couver-
ture des frais engagés, l'échange d'un titre de transport avant la
fin de sa période d'utilisation peut être effectué plusieurs fois et
sans frais, à condition que le nouveau titre ait une valeur au
moins égale à la retenue prévue en cas de remboursement (soit
20 F actuellement) ; dans le cas contraire, la retenue sera main-
tenue. Compte tenu de cette possibilité offerte à titre commercial
et du petit nombre de voyageurs concernés, la S.N .C.F. n'envi-
sage pas de prolonger la durée de validité des billets.

Transports aériens (compagnies)

1114. - 28 juillet 1986. - M . Jean-Pierre Roux attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte . chargé des transports, sur la dégradation constante
du service public dont sont victimes les usagers de la compagnie
Air Inter. En effet, les retards sont de plus en plus fréquents, ce
qui aggrave encore les conditions d'accueil des passagers (salles
d'embarquement trop exigues, attentes sans explications, irascibi-
lité des passagers à l ' égard des hôtesses, etc.). Les usagers des
lignes intérieures utilisent les transports aériens pour leur rapidité
et leur ponctualité, qualités qui, aujourd'hui, font gravement
défaut. Il lui demande quelles sont les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre pour éviter ces désagréments et rendre au
service public la qualité que les usagers sont en droit d'attendre.
Il souhaiterait savoir s'il n'estime pas souhaitable : le soit d'im-
poser au président de la compagnie Air Inter un voyage mensuel
sur les lignes aériennes intérieures dans les conditions imposées
aux autres usagers, afin qu'il constate lui-même la dégradation
des conditions de transport et qu'il prenne ainsi les mesures qui
s' imposent ; 2 e soit d'envisager la mise . en concurrence et donc la
suppression du monopole d'Air Inter, ce qui serait sans doute
source d'émulation et d'amélioration de la qualité des transports
aériens sur les lignes intérieures françaises.

Réponse. - La compagnie Air Inter a pour mission d'assurer
une bonne ponctualité de ses vols et s'est équipée en consé-
quence, notamment en moyens d' atterrissage tout temps . Les
causes de certains retards des vols ont tenu notamment à des
problèmes d'adaptation des moyens de traitement des passagers à
Orly ,Ouest ainsi qu'a l'importance du trafic aérien en région
parisienne, en particulier au cours de la période de pointe du
matin, c'est-à-dire entre 7 h 30 et 9 h 30 . A cet égard, la mise en
service, le 15 octobre, du hall n° 4 d'Orly-Ouest, réservé aux
avions gros porteurs, permet une amélioration des opérations
d'embarquement et de débarquement des passagers et sera donc
ressentie favorablement par les voyageurs . Par ailleurs, l'afflux en
période de vacances de passagers voyageant pour motifs per-
sonnels et possédant de nombreux bagages, ainsi que l'extension
des fouilles dans un souci de sécurité, peuvent engendrer des
délais supplémentaires à l'embarquement auxquels il appartient à
la compagnie de remédier. A ces causes de retard, se sont
ajoutées les conséquences d'un conflit, en cours depuis de nom-
breux mois, avec certains personnels navigants techniques qui
contestent certaines orientations retenues par la compagnie Air
Inter, notamment en matière de composition d'équipage, ce qui a
eu pour effet de retarder systématiquement des vols, en particu-
lier le matin . Le tribunal de grande instance de Créteil vient,
dans un jugement du 17 novenbre 1986, de décider que ces
actions étaient fautives et de condamner les organisations syndi-
cales concernées à des dommages et intérêts . Cette cause de

retard devrait donc cesser . La convention du 5 juillet 1985
implique, de la part de la compagnie et en contrepartie du mono-
pole qui lui est réservé sur ses lignes, une haute qualité de ser-
vice et des coûts optimisés en permanence . Cette nécessité lui a
été rappelée par le ministre chargé des transports et les efforts
qu'elle entreprend en ce sens sont suivis avec vigilance.

Transports routiers (réglementation)

1102$. - 4 août 1986. - M . Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta. chargé des transports, sur les conditions de travail
Imposées à certains chauffeurs routiers qui font craindre une
recrudescence des accidents . Déjà en 1985, alors que le nombre
des morts sur ia route diminuait de 10,7 p . 100, les routiers enre-
gistraient 4 p . 100 de tués et 13,7 p . 100 de blessés en plus . On
peut mettre er parallèle cette situation avec les indications
fournies•par un, récente étude du Conseil national des transports
qui fait appas tre que les conducteurs salariés effectuent en
moyenne cinqua,ite-trois heures et douze minutes de travail heb-
domadaire. Par ailleurs, près de 30 p . 100 des camions ont plus
de dix ans d'âge . Il voudrait donc connaître les dispositions que
le Gouvernement compte prendre pour amener les entreprises de
transport routier à respecter les dispositions du code du travail et
à consentir de meilleures conditions de travail à leur personnel.
Il aimerait savoir notamment s'il entend renforcer le corps des
contrôleurs, dont le nombre est notoirement insuffisant, ainsi que
les moyens mis à leur disposition . Cela est d'autant plus indis-
pensable que, malgré une baisse des, contrôles de 7 p . 100 en
1985, les amendes ont augmenté dans le méme temps de
30 p . 100, ce qui dénote une négligence croissante de certaines
entreprises en matière de sécurité routière qui est au plus haut
point préoccupante.

Réponse . - Un réexamen d'ensemble de la réglementation
sociale européenne a été demandé afin, notamment, de l'adapter
aux réalités économiques actuelles du transport routier, tout en
répondant aux nécessaires objectifs de progrès social et de sécu-
rité routière . Les discussions engagées ont abouti à l'adoption, le
20 décembre 1985, par le conseil des ministres des communautés
européennes de deux règlements n°' 3820-85 et 3821-85 qui sont
entrés en vigueur le 29 septembre 1986. Ces nouvelles disposi-
tions vont bien dans le sens d'une amélioration des conditions de
travail et seront de nature à favoriser une application plus effi-
cace de la réglementation. L'amélioration des conditions de tra-
vail dépend égaiement, pour une large part, des dispositions
conventionnelles qu'il appartient en conséquence aux partenaires
sociaux de négocier. Afin de poursuivre l'action engagée en
matière de sécurité routière, le Gouvernement continue, bien
entendu, à attacher la plus grande importance au contrôle, d'une
part, de la réglementation sociale européenne, d'autre part, du
respect des dispositions du code du travail par les entreprises.
C'est ainsi que le nombre des inspecteurs du travail des trans-
ports a été augmenté ces dernières années, ce qui permet d'as-
surer un niveau de contrôle que l'on peut estimer satisfaisant.

S.N.C.F. (structures administratives)

7887 . . - 25 août 1986 . - M . Jacques Lavédrine demande à
M . le inistre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui
apporter des précisions sur les orientations retenues en ce qui
concerne la restructuration des régions S .N .C .F. Des informations
officieuses font état de la suppression de certaines régions et
d'un nouveau partage d'attributions qui ne manquerait pas
d'avoir des incidences graves sur l'économie de la région
concernée . Ainsi, des menaces pèseraient-elles sur l'existence
méme de la région S .N.C.F . de Clermont-Ferrand, qui serait rat-
tachée à celle de Lyon et ne conserverait que des attributions très
restreintes,, ce qui aurait pour conséquence des suppressions
d'emplois . Il lui demande de lui communiquer les conclusions du
groupe de travail mis en place auprès de la direction de la
S.N .C .F. sur ce dossier. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement da territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - La S.N.C.F. dispose actuellement d'une structure
composée de vingt-cinq directions régionales . Les limites de ces
régions ne coïncident pas totalement dans un certain nombre de
cas avec celles des collectivités régionales essentiellement en
raison d'impératifs techniques liés à l'exploitation du réseau.
Aussi, des dispositions ont été prises par la S .N.C .F. pour que
chaque conseil régional et chaque conseil général bénéficie d'un
interlocuteur qualifié pour les problèmes ferroviaires qu'ils peu-
vent rencontrer, notamment pour l'exercice des compétences nou-
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velles en matière d'organisation des services ferroviaires régio-
naux. Cependant, cette organisation régionale de la S.N .C .F. a
été mise en place en 1972 et depuis cette date, les effectifs de
l'entreprise ont été sensiblement réduits, du fait des progrès tech-
niques et d'une contraction du trafic marchandises . Les méthodes
modernes d'exploitation, la nécessité pour l'établissement public
d' accroître sa compétitivité sur le marché du transport conduisent
aujourd'hui à penser que cette évolution peut encore se pour-
suivre. C'es t pourquoi, dans le cadre de son autonomie de ges-
tion, la S .N .C .F. a engagé une réflexion sur l'avenir de ses struc-
tures régionales, afin de les adapter à cette nouvelle situation . II
convient, en effet, que les structures de commandement ne soient
pas trop lourdes ou trop nombreuses, afin de préserver la sou-
plesse de fonctionnement nécessaire et d 'améliorer la producti-
vité . Cet allégement des structures de la S.N .C .F., la souplesse et
l'abaissement du coût qu'il entraîne, vont dans le sens de l'intérêt
des usagers et de la collectivité en général . Un des objectifs de
l'étude actuellement menée par la S .N .C.F. sera, bien entendu, de
tendre à ce que ses directions régionales recouvrent en totalité le
territoire d'une ou de plusieurs collectivités régionales de façon à
faciliter les relations de l ' établissement public avec ses interlocu-
teurs régionaux . Toutefois, il convient . de souligner que la
réflexion engagée par la S.N.C.F. ne consiste, au stade actuel,
qu'à inventorier les solutions envisageables et examiner leur fai-
sabilité. Il est donc prématuré aujourd'hui d 'évoquer un projet
précis de suppression de la direction régionale S .N.C.F . de
Clermont-Ferrand . Il va de soi, cependant, que si les conditions
de cette réflexion devaient aboutir à une remise en cause du
découpage actuel des directions régionales de la S.N .C .F., elles
donneraient lieu, préalablement à toute décision, aux concerta-
tions appropriées tant au sein de l'entreprise qu'avec les élus
concernés, notamment e-. raison de leur impact sur l'activité éco-
nomique et sociale des régions . Le Gouvernement veillera pour
sa part à ce que se poursuive dans les meilleures conditions le
dialogue fructueux qui s'est développé entre la S .N .C .F . et les
élus et qui a permis le conventionnement de nombreux services
ferroviaires d' intérêt régional.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

7NM. - 25 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équl-
pansant, du logement, de l'aménagement du territoire et dis
transports, chargé des transports, sur les possibilités d'utilisa-
tion du billet annuel des salariés et assimilés, des pensionnés,
retraités et allocataires pour un voyage au choix sur les lignes de
la S .N .C.F., entre le 1 « janvier et le 31 décembre . Ce billet
permet d'obtenir une réduction de 30 p. 100, voire même de
50 p . 100, sous certaines conditions . Cependant, il ne peut être
utilisé qu'en cas de voyage aller et retour, et cette limitation n'est
pas sans atténuer l'avantage que les utilisateurs sont en droit
d'espérer des facilités de transport qui leur sont offertes . En effet,
force est de constater que nombreux sont les voyageurs, et sur-
tout en période estivale, qui ont l'opportunité d'accomplir leur
trajet aller par des moyens de locomotion autres que le train.
Ainsi, on peut penser que ces mêmes voyageurs se trouvent péna-
lisés du point de vue tarifaire lorsqu'ils ont recours à la S.N.C.F.
pour regagner leur domicile . En conséquence, il serait opportun
d'étudier la possibilité d'un billet octroyant une réduction iden-
tique et qui serait valable indistinctement sur le trajet aller ou
retour. II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa posi-
tion sur la suggestion présentée.

Réponse. - Ce tarif spécial ayant été à l'époque créé en faveur
de personnes ne disposant d'aucun autre moyen de transport, il
n'était pas concevable d'en permettre l'utilisation sur un trajet
simple . La modification des règles d'attribution . du billet de
congé annuel, telle que proposée, conduirait à augmenter le
volume des compensations versées par l'Etat à la S .N .C.F. car le
billet de congé annuel est un tarif social dont le coût est sup-
porté par les finances publiques ; une telle augmentation de
charges pour le budget de l'Etat n'est pas possible actuellement.
Il faut cependant signaler que pour les déplacements familiaux il
est possible d'utiliser la carte couple-famille qui est gratuite, elle
donne droit à une réduction sensiblement équivalente et est utili-
sable pour des trajets simples . Elle est toutefois soumise à cer-
taines restrictions calendaires.

S.N.C.F. (fonctionnement)

lIN. - 8 septembre 1986. - M . Christian Demuynck attire
l ' attention de M. le minlstm délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transporte, chargé des transporte, sur les problèmes de

sécurité des voies uniques du réseau de chemin de fer . Ainsi,
plus de 2 800 kilomètres de voies uniques sont utilisées par les
convois de la S.N.C .F., ce qui pose d'énormes problèmes de
sécurité . Il lui demande donc si des mesures concrètes sont envi-
sagées afin de rendre plus sûr le réseau de soies uniques.

Réponse. - Au cours de l' été 1985, une série de graves acci-
dents est intervenue sur le réseau ferroviaire français . Afin
d'éviter le renouvellement de tels drames et de maintenir la répu-
tation du chemin de fer en matière de sécurité, la S.N .C .F., à la
demande du ministre chargé des transports, a analysé en profon-
deur les causes de ces accidents, tant du point de vue des règle-
ments et procédures, que du point de vue des techniques, sans
oublier les facteurs humains et sociaux . A cette réflexion de fond
menée par la S .N .C .F . sur ses méthodes et ses techniques se sont
a outés les travaux de la Commission nationale mixte de sécurité
de l'exploitation du chemin de fer, qui a formulé des avis sur les
moyens d'améliorer la sécurité des circulations sur les lignes à
voie unique . Les principales mesures d'ores et déjà retenues pour
ce type de lignes sont les suivantes : en premier lieu, les procé-
dures de sécurité ont été améliorées . Divers amendements et pré-
cisions, homologués par décision ministérielle, ont été apportés à
la réglementation de sécurité, dont plusieurs ont été mis en appli-
cation le Dr juillet 1986 ; en outre, un effort de formation et
d'information des personnels est engagé et des dispositions prises
visant à perfectionner le maintien et le contrôle des connais-
sances ; en second lieu, l'équipement des lignes à voie unique
sera renforcé . Les plus importantes sont munies d'une signalisa-
tion automatique . Dans ce domaine, il convient de citer l'équipe-
ment de la section Toulouse-Saint-Sulpice (Tarn) . De même, Il
est prévu d'équiper les lignes de Savoie à fort trafic saisonnier,
d 'abord la ligne de la Tarentaise, Saint-Pierre-d'Albigny à Bourg-
Saint-Maurice, puis Aix-Annecy. Un programme d'équipement
de 718 kilomètres de lignes à voie unique d'importance moyenne
avec une signalisation manuelle dite block manuel de voie unique
(B .M .V.U .) a été lancé en 1986 ; il vient s'ajouter aux 247 kilo-
mètres déjà prévus en 1986 . Cet équipement d'un coût moins
élevé que la signalisation automatique, mais qui nécessite la
manœuvre des signaux de protection par les agents spécialisés
des gares, présente un niveau de sécurité tout à fait comparable.
Les lignes dont l'importance faible ne justifie pas l'installation
d'un block mais qui sont cependant parcourues par des circula-
tions voyageurs, et actuellement exploitées sous le régime du can-
tonnement téléphonique, vont voir dans un délai assez bref leur
équipement complété par le système •C .A.P.I . (cantonnement
assisté par l'informatique) . Cette Installation a pour objet la subs-
titution, aux échanges de messages purement téléphoniques, de
messages informatiques plus fiables . En effet, ce système permet
aux agents de contrôler la cohérence des messages échangés et,
par là même, devrait pratiquement éliminer le risque d'erreur.
Une expérimentation du système C .A.P.I . est en cours sur la
ligne Chartres-Courtalain . La généralisation à la quasi-totalité
des lignes à voie unique exploitées sous le régime du cantonne-
ment téléphonique et ouvertes au service des voyageurs débutera
dès la fin de l'année 1986 et devrait être achevée en 1987 . Cette
opération concernera soixante-seize lignes, d'une longueur totale
de 2 800 kilomètres, et 255 gares . Enfin unc expérience d'exploi-
tation par liaison radio avec assistance informatique se déroule
actuellement sur la ligne Villefranche-La Tour-de-Carol.

Transports aériens (tarifs)

MU . - 22 septembre 1986 . - M . Pierre Messmer appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la situation des
salariés originaires d'un département ou territoire d'outre-mer et
qui exercent leur activité professionnelle en métropole . Le fait

r 'ils ne puissent, à l ' instar des salariés de métropole, bénéficier
de réduction de tarif au titre des congés payés leur apparaît, à
juste titre, illogique et injuste . Il lui demande, en conséquence,
s'il n'estime pas équitable d'envisager une réduction de 30 p . 100
sur les lignes d'Air France pour les voyages effectués, dans le
cadre de leurs congés, par les salariés et les membres de leur
famille travaillant en métropole et se rendant dans leur départe-
ment ou territoire d'outre-mer d'origine.

Réponse. - La réduction de 30 p. 100 consentie aux salariés sur
les billets S.N .C.F ., achetés à l'occasion des congés annuels, fait
l'objet d'une compensation de l'Etat à la S .N.C .F. L'extension
d'une telle réduction aux liaisons assurées par Air France entre
la métropole et les départements d'outre-mer supposerait égale-
ment le versement d'une compensation à la compagnie nationale.
Or, la politique menée par le Gouvernement vise à libéraliser la
desserte aérienne des départements d 'outre-mer par l'ouverture de
ces liaisons à la concurrence, ce qui implique de laisser aux com-
pagnies exploitantes le choix de leur politique commerciale, sous
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réserve du respect' d'un cahier des dispositions communes, qui
établit des obligations de service public (réduction tarifaire de
50 p; 100 en faveur des enfants de deux à douze ans, offre
accrue en période de peinte). Dans ce contexte, il n'est pas pos-
sible d'imposer aux compagnies l ' octroi d'une réduction aux ori-
ginaires des départements d 'outre-mer, travaillant en métropole,

ur leur permettre de retourner dans leur département d'origine.
Une telle mesure aurait en outre pour effet d'accroître la
demande au moment des vacances d'été, ce qui poserait deux
problèmes : celui de la détérioration de l'économie de la desserte
des départements d'outre-mer, en raison de la forte directionna-
lité du trafic pendant cette période, et celui des limites physiques
aux capacités de transport disponibles . Cependant, #ràce à une
subvention versée par I'Etat à l'A .N .T. ( ence nationale pour
l'insertion et la promotion des travailleurs d'outte-mer), cet orga-
nisme peut faire bénéficier les salariés dont le voyage n'est pas
pris en charge par leur employeur et qui ne disposent que de
faibles ressources, de tarifs nés réduits (de 39 à -59 p . 100 de
réduction sur les niveaux des tarifs « vacances » et « voyages
pour tous.» applicables).

T•ansports fluviaux (voies navigables)

N32. - 22 septembre 1986. - M. François Grussensueyer
interroge M . le ministre délégué auprès du ministre de l'tiqul-
pensent, du logement. de l'antnagsntent du territoire cet des
transporta. cistre des transports, sur sa position relative au

projet d'aménogement fluvial à grand gabarit entre Niffer et Mul-
house . En effet, cettu opération revèt notamment trois intéréts :
elle assure le désenclavement du port de Mulhouse-11e Napoléon
et peut ainsi provoquer une augmentation importante du trafic
fluvial ; elle fait partie du pro jet Rhin-Rhône, qui demeure un
objectif du Gouvernement ; enfin, elle assure la pérennité de la
Compagnie nationale du Rhône, concessionnaire des travaux et
instrument indispensable à toute politique fluviale . II lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
afin d'accélérer la réalisation de ce projet.

Réponse. - La liaison Rhin-Rhône est inscrite au schéma direc-
teur des voies navigables ; mais sa poursuite à court terme ne
peut étre envisagée dans le cadre des dotations budgétaires
actuelles. Seul un financement pluriannuel d'origine non budgé-
taire permettrait cette réalisation qui se voit cependant primée
par des opérations offrant de meilleurs taux de rentabilité écono-
mique . En ce qui concerne la mise au grand gabarit de la section
Niffer-Mulhouse, le plan de financement global n'a ant' pu être
mis au point depuis 1983, la dotation de 75 MF prévue au titre
de la 2. tranche du fonds spécial de grands travaux a reçu une
autre affectation . Par ailleurs, dans le contexte général actuel de
rigueur économique, la priorité sera accordée à l'entretien et à la
restauration du réseau navigable existant dont l'état est particu-
lièrement préoccupant.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été rép indu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

Nc. 7678 Frédéric Jalton ; 7678 Frédéric Jalton ; 7719 André
Thien Ah Koon ; 7767 Georges Hage ; 7777 Jean Foyer ;
7861 Joseph-Henri Maujoùan du Gasset ; 8027 Jean-Louis
Masson ; 8042 Roland Dumas ; 8056 ; Joseph-Henri MaujoUan
du Gasset ; 8069 Joseph-Henri Maujollan du Gasset ; 8091 Roger
Mas .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES
(sacr taira d'État)

N c ' 7673 André Delehedde ; 7717 André Thien Ah Koon
7718 André Thien Ah Koon ; 7805 Marcel Dehoux ; 7948 Bruno
Bourg-Broc ; 8014 Michel Debré ; 8053 André Thien Ah Koon.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N c . 7658 Jean-Marc Ayrault ; 7659 Jean-Marc Ayrault ; 7863
Jack Le .• t3 ; 7689 Jean-Yves Le Déaut ; 7693 Jean-Pierre Michel ;
7704 Jc. :n-Pierre Sueur ; 7710 Gilbert Gantier ; 7721 Vincent
Ansquer ; 7122 René Béguet ; 7726 Guy Drut ; 7744 Jean Kiffer ;
7761 Jean Valleix ; 7764 Rémy Auchédé ; 7773 Jacques Roux ;
7774 Jacques Roux ; 7782 Jean Desanlia ; 7783 Jean Desanlis ;
7784 Marcel Dehoux ; 7786 Marcel Dehoux ; 7791 Christiane
Papon ; 7833 Edmond Alphandéry ; 7863 Jacques Badet ; 7877
Alain Brune ; 7879 Jean-Claude Cassaing ; 7881 Guy Chan-
frault ; 7885 Georges Colin ; 7893 Jean Grimont ; 7903 Jérôme
Lambert ; 7905 Jacques Lavédrine ; 7906 Jacques Lavédrine ;
7908 Jean-Yves Le Déaut ; 7909 Jean-Yves Le Déaut ; 7910 Ber-
nard Lefranc ; 7919 Roger Mas ; 7923 Jean-Pierre Pénicaut : 7927
Rodolphe Pesce ; 7929 Jean Proveux ; 7932 Jean Proveux ; 7935
Gérard Welzer ; 7939 René Benoit ; 7944 Pierre Bachelet ; 7947
Bruno Bourg-Broc ; 7958 Michel Hannoun ; 7984 Georges Cho-
meton ; 7993 Jacques Féron ; 8033 Jean-Louis Masson ; 8034
Jean-Louis Masson ; 8047 Muguette Jacquaint ; 8098 Philippe
Vasseur ; 8108 Bruno Bourg-Broc ; 8109 Bruno Bourg-Broc ;
8114 Bruno Bourg-Broc .

AGRICULTURE

N c . 7662 Bernard Bardin ; 7663 Louis Besson ; 7669 Guy-
Michel Chauveau ; 7670 Guy-Michel Chauveau ; 7679 Maurice
Janetti ; 7700 Henri Prat ; 7770 André Lajoinie ; 7785 Marcel
Dehoux ; 7793 Jean-Marie Daillet ; 7803 Roland Blum ; 7804
Roland Blum ; 7815 Marcel Rigout ; 7816 Jean-Pierre Bechter ;
7854 André Fanton ; 7911 Bernard Lefranc ; 7913 Bernard
Lefranc ; 7926 Jean-Pierre Pénicaut ; 7928 Henri Prat ; 7953 Jean
Charro pin ; 7961 Michel Hannoun ; 7965 Pierre Pascallon ;
7979 Vincent Porelli ; 8059 Henri Bayard ; 8075 Jean de Gaulle ;
8121 Henri Bayard ; 8134 Michel Hannoun ; 8135 Michel Han-
noun .

ANCIENS COMBATTANTS

N. 7765 Guy Ducoloné.

BUDGET

N c . 7736 Michel Hannoun ; 7746 Jean de Lipkowski ; 7762
Jean Valleix ; 7814 Jean Reyssier ; 7825 Michel Péricard ; 7826
Jean Valleix ; 7980 Edmond Alphandéry ; 7997 Philippe
Auberger ; 8018 Jean-Claude Lamant ; 8063 Pierre Bachelet ;
8072 André Fanion ; 8101 Roger Mas.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N c. 7666 Augustin Bo_rrepaux : 7737 Michel Hannoun ; 7886
René Drouin ; 8012 Dominique Bussereau ; 8070 Jean Rigaud ;
8104 Roger Mas .

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Nc. 7681 Alain Journet ; 7691 Philippe Marchand ; 7801
Roland Blum ; 7875 Huguette Bouchardeate 7937 René Benrit ;
7996 Philippe Auberger ; 7998 Jean-Pierre Bechter ; 8005 Jean-
Louis Masson ; 8040 Pierre Pascallon.

COMMERCE EXTÉRIEUR

N.. 7712 Jean Roatta ; 7796 Roland Blum-

CULTURE ET COMMUNICATION

N.. 7755 Michel Debré ; 7884 Didier Chouat ; 7941 René
Béguet ; 7956 Michel Hannoun ; 7982 Edouard Frédéric-
Dupont ; 8051 dré Thien Ah Koon ; 8126 Dominique Saint-
Pierre ; 8127 Dom Aue Saint-Pierre.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Ncn 7742 Pierre-Rémy Houssin ; 7829 Georges Bollengier-
Stragier ; 7842 Edmond Alphandéry : 7845 Edmond Alphandéry ;
7857 Martial Taugourdeau ; 7882 Guy Chanfrault ; 7883 Guy
Chanfrault ; 7890 Pierre Ganaendia ; 7899 Alain Journet ; 7922
Jacq ues Mellick ; 7964 Pierre Pascallon ; 7969 Gratien Ferrari ;
7983 Georges Chometon ; 7987 Edmond Alphandéry ; 7990 Jean-
Paul Delevoye ; 8006 Jean-Louis Masson ; 8013 Christian Cabal :
8073 Jean-Claude Dalbos ; 8103 Roger Mas ; 8107 Roger Mas ;
8117 Bruno Bourg-Broc.

. ÉDUCATION NATIONALE

N c. 7664 Jean-Jack Salles ; 7671 Didier Chouat ; 7672 Jean-
Hugues Colonna ; 7684 Jean Laurain ; 7685 Jean Laurain ; 7695
François Patriat ; 7696 François i'atriat ; 7698 Henri Prat ; 7701
Jean Proveux ; 7757 Roland Vuillaume ; 7758 Jean-Paul Dele-
voye ; 7759 Jean-Paul Delevoye ; 7768 Georges Hage ; 7800
Roland Blum ; 7817 Jean-Louis Masson ; 7898 Marie Jacq ; 7945
Bruno Bourg-Broc ; 8021 Jean-Claude Lamant ; 8023 Jean-Louis
Masson ; 8026 Jean-Louis Masson ; 8049 Muguette Jacquaint ;
8112 Bruno Bourg-Broc ; 8115 Bruno Bourg-Broc ; 8123 Henri
Bayard .

ENVIRONNEMENT

N c. 7702 Michel Sainte-Marie ; 7729 Michel Hannoun ;7834
Marc Reymann ;7841 Henri Bayard ; 8037 Pierre Pascallon ;8084
Michel Hannoun ;8136 Michel Hannoun.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N.. 7660 Bernard Bardin ; 7690 Guy Lengagne ; 7730 Michel
Hannoun ; 7792 Etienne Pinte ; 7819 Jacques Médecin ; 7934
Clément Théaudin ; 8067 Pierre Raynal ; 8113 Bruno Bourg-Broc.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N. 8092 Roger Mas.

FORMATION PRO1°:SSIONNELLE

N. 7966 Roland Vuillaume.
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INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

No ; 7667 Alain Brune ; 7699 Henri Prat ; 7708 Henri Bayard
7787 Marcel Dehoux ;7794 Jacques Lacarin ; 7832 Denis Jac-
quat ; 7837 Henri Bayard ;" 7870 Augustin Bonrepaux ; 7871
Augustin Bonrepaux ; 7951 Bruno Bourg-Broc ; 7959 Michel
Hannoun ; 8052 André Thien Ah Koon ; 8086 Jacques Médecin ;
8132 Michel Hannoun.

INTÉRIEUR

N. n 7686 Christian Laurissergues : 7694 Véronique Neiertz ;
7713 Jean Roatta ; 7714 Jean Maran ; 7716 André Thien Ah
Koon ; 7720 Jean-Jack Salles .; 7749 Claude Lorcnzini
7752 Etienne Pinte ; 7806 Jean-Jacques Barthe ; 7807 Jean-
Jacques Barthe ; 7809 Jean Giard ; 7878 Jacques Cambolive ;
7952 Bruno Bourg-Broc ; 7994 Daniel Goulet ; 8029 Jean-Louis
Masson ; 8030 Jean-Louis Masson ; 8036 Jean-Louis Masson ;
8044 Guy Ducoloné ; 8077 Michel Hannoun ; 8079 Michel Han-
noun ; 8083 Michel Hannoun ; 8130 Michel Hannoun.

JEUNESSE ET SPORTS

N. 8024 Jean-Louis Masson.

JUSTICE

No ' 7706 Louis Le Pensec ; . 7756 Claude-Gérard Marcus
7835 Denis Jacquat ; 7860 Joseph-Henri MaujoQan du Gasset ;
7862 Joseph-Henri MaujoQan du Gasset ; 7916 Philippe Mar-
chand ; 7917 Philippe Marchand ; 8003 Francis Hardy
8028 Jean-Louis Masson .

MER

W. 7772 Jacques Roux ; 7936 Albert Pen ; 8016 Arthur
Dehaine ; 8087 Michel Hannoun:

P. ET T.

No, 7856 Michel Ghysel ; 8050 André Thien Ah Koon .

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N o, 7677 Roland Huguet ; 7715 Jean Maran ; 7823 Jacques
Médecin ; 7887 Job Durupt ; 7907 Jean-Yves Le Déaut
7955 Michel Hannoun ; 8002 Francis Hardy ; 8025 Jean-Louis
Masson ; 8064 Bruno Bourg-Broc ; 8065 Bruno Bourg-Broc;
8081 Michel Hannoun ; 8089 Bruno Chauvière ; 8139 .Michel Pei-
chat.

SANTÉ ET FAMILLE

N., 7745 Jean de Lipkowski ; 7750 Jacques Médecin
7779 Joseph-Henri Maujoilan du Gasset ; 7802 Roland Blum
7813 Roland Leroy ; 7852 Pierre Bachelet ; 7866 Claude Barto-
Ioné ; 7867 Louis Besson ; 7872 Huguette Bouchardeau
7900 Jean Laborde ; 7930 Jean Proveux ; 7931 Jean Proveux ;
7940 Pierre Chantelat ; 7978 Roland Lamy ; 8008 Roland Blum ;
8055 Joseph-Henri MaujoQan du Gasset ; 8057 Jean-François
Michel ; 8093 Henri Bayard .

	

.

SÉCURITÉ

N.. 7850 Jean-Pierre Roux ; 8082 Michel Hannoun.

SÉCURITÉ SOCIALE

N., 7788 Michel Bamier ; 7789 Michel Barnier ; 7821 Jacques
Médecin ; 7921 Jacques Mellick ; 7967 Roland Vuillaume ; 7975
Georges Hage ; 7991 Jean-Paul Delevoye ; 8094 Henri Bayard
8122 Henri Bayard : 8124 Henri Bayard.

TRANSPORTS

N e. 7811 Jacqueline Hoffmann ; 7812 Jacqueline Hoffmann
7904 Jean Laurain ; 7954 Michel Debré ; 7981 Edouard Frédéric-
Dupont ; 7992 Jacques Féron ; 8045 Joseph-Henri MaujoQan du
Gasset.

RECTIFICATIFS
1. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n' 34 A.N . (Q) du l er septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2942, 2. colonne, 15 . ligne de la réponse à la question
n° 2700 de M. Jacques Oudot à M. le ministre de l'éducation
nationale.

Au lieu de : « . . . du ministère chargé de la santé, . .. ».
Lire : « ... du ministère de l'éducation nationale et de laisser la

gestion des médecins et secrétaires au ministère chargé de la
santé, . . . »-

-Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
ne 35 A.N . (Q) du 8 septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3026, 2e colonne, lignes 21 a 24 de la réponse à la ques-
tion ne 636 de M. Jean-Claude Lamant à M . le ministre de l'édu-
cation nationale.

Au lieu de : « ... Le ministère de l'éducation nationale ne peut
qu'intervenir auprès de ce département afin de signaler les
graves conséquences au niveau de la couverture médicale sco-
laire qu'entraine la dégradation des moyens en médecins . ... ».

Lire : « ...Le ministère de l'éducation nationale n'a pas manqué
pour autant, en tant que responsable des services de santé sco-
laire, d'intervenir auprès de ce département afin que soient
recherchées des solutions permettant de remédier aux diffi-
cultés rencontrées pour pourvoir au remplacement des
médecins et aux graves conséquences ainsi entraînées au
niveau de la couverture médicale scolaire. . .. » .

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
ne 36 A .N . (Q) du 15 septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3140, 2 . colonne, 6 e ligne de la réponse à la question
n' 5010 de M . Jean-Marie Demange à M . le ministre de l'éduca-
tion nationale.

Au lieu de : « ... Se fondant sur cette législation, . . . ».
Lire : « . . . Se fondant sur cette réglementation, ... ».

IV . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n' 39 A.N. (Q) du 6 octobre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3489, Ire colonne, antépénultième ligne de la question
n' 9704 de M . Joseph Menga à M . le ministre de l'intérieur.

Au lieu de : « .. . du type C .L .A., complété d'un panonceau
M4N, . ..».

Lire : « . . . du type Cl a, complété d'un panonceau M4 n, ... ».

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3556, I re colonne, 3 . ligne de la réponse à la question
n o 3481 de M . Jean-Marie Demange à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . .l'acte constitutif d'usufruit et des baux de plus
de douze ans. . . ».

Lire : « . ..l'acte constitutif d'usufruit et les baux de plus de
douze ans . .. » .
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V . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), - à la 4• ligne :
no 40 A.N . (Q) du 13 octobre 1986 Au

	

lieu

	

de

	

:

	

« . .. supérieures

	

à

	

l 'évolution des prix et des
revenus. . . . ».

RÉPONSES DES MINISTRES
Lire

	

:

	

« . . .supérieures

	

à

	

l'évolution actuelle des prix et des
revenus.

	

».l o Page 3652, 2. colonne, 7. ligne de la réponse à la question . ..
n° 2923 de M . Rodolphe Pesoe à M. le ministre de l'équipement, - à la 35. ligne :
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports . Au lieu de : « . . . en fonction de l'évolution des échanges du
Au lieu de : « . . . les arrétés du 22 juin 1983 et du

4 décembre 1984 modifiant l'arrété du 31 juillet 1984, modi-
fiant l 'arrêté du 31 juillet 1975, fixant les conditions.. . ».

Lire : « . . .les arrétés du 22 juin 1983 et du 4 décembre 1984
modifiant l'arrêté du 31 juillet 1975, fixant les conditions, ...» .

prêt, . . ».
Lire : « . . . en fonction de l'évolution des Fchéances du prêt, . . . ».

3o Page 3686, 2• colonne, réponse à la question n° 8078 de
M. Michel Hannoun à M. le garde des sceaux, ministre de la
justicr..

20 Page 3660, l n colonne, réponse aux questions n° , 6530 et Tableau récapitulatif, année 1980 (No) :
6947 de MM . Michel Lambert et Marcel Wacheux à M. le Au lieu de : « 7 ».ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports . Lire : « 8,7 ».
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